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Responsabilité des Etats

Introduction

1. Conformément au plan de travail annoncé dans le
rapport préliminaire1, le présent rapport traite des
conséquences de fond des faits internationalement illi-
cites, autres que la cessation et la restitution en nature2.

2. La première conséquence à examiner est la répara-
tion par équivalent. Pour les raisons expliquées dans le
rapport préliminaire, la réparation par équivalent ou
indemnisation est la forme de réparation le plus souvent
recherchée à la suite d'un fait internationalement illi-
cite3. Toutefois l'étude de la doctrine et de la pratique du
droit de la responsabilité des Etats montre que deux
autres séries de conséquences, fonctionnellement dis-
tinctes de la restitutio et de l'indemnisation, et toutes
deux typiques des relations internationales, doivent être
prises en considération. Ces conséquences sont les
formes de réparation que l'on regroupe généralement
sous le nom de « satisfaction et garantie de non-répéti-
tion », ou bien simplement de « satisfaction ». Bien
entendu, le mot « satisfaction » est utilisé ici dans le sens
technique qu'il a en droit international, et non dans le
sens non technique très général, où il est manifestement
utilisé comme synonyme d'indemnisation intégrale ou
de réparation intégrale (v. infra par. 18 et 19, et 106
à 145).

3. Bien qu'assez largement admise, la distinction entre
satisfaction et indemnisation n'est pas exempte de diffi-
cultés. L'une d'entre elles, mineure, tient évidemment à
la confusion causée par l'emploi occasionnel du mot
« satisfaction » dans le sens général, non technique, sus-
mentionné. Une autre difficulté, non négligeable celle-là,
provient de l'ambiguïté des deux adjectifs par lesquels on
qualifie généralement la nature du dommage ou du pré-
judice, qui donne lieu respectivement à l'indemnisation
et à la satisfaction — à savoir « matériel » et « moral »4.

4. On dit généralement — et, dans un sens, avec rai-
son (v. infra par. 52 et suiv.) — que l'indemnisation
répare tout le préjudice « matériel », subi « directe-
ment » ou « indirectement » par l'Etat lésé. On lui

1 Annuaire... 1988, vol. II (lrE partie), p. 7, doc. A/CN.4/416 et
Add.l, par. 6 à 20.

2 Ces deux questions ont déjà été examinées dans le rapport préli-
minaire, ibid., par. 21 à 63 et par. 64 à 131, respectivement.

3 Ibid., notamment par. 117 et 118.
4 Le nombre et la diversité des adjectifs utilisés par les auteurs et

dans la pratique pour qualifier le dommage (v. infra par. 7 et suiv.,
et par. 52 et suiv.) sont tels qu'il paraît souhaitable de ne pas s'enga-
ger dans de longs développements sur le substantif. Bien qu'utilisé le
plus fréquemment dans un sens très général, pour désigner n'importe
quelle sorte de conséquence négative découlant d'un fait internationa-
lement illicite, le terme damage (« dommage ») emprunte souvent
aussi, en particulier dans des ouvrages moins récents, le sens plus res-
treint de dommage physique ou matériel. Les mots injury et loss et le
mot français « préjudice » sont peut-être plus souvent employés dans
le sens très large qu'implique l'article 5 de la deuxième partie du pro-
jet, adopté en première lecture par la Commission (Annuaire... 1986,
vol. II [2e partie], p. 41). Il semble néanmoins que tous ces termes
soient souvent, sinon presque toujours, utilisés comme synonymes.
Sauf indication contraire, le Rapporteur spécial les utilisera aussi
dans leur sens le plus large.

oppose en général la satisfaction, qui effacerait le dom-
mage « moral » subi par l'Etat lésé dans son honneur,
sa dignité, son prestige et peut-être (selon certains
auteurs) dans sa sphère juridique (v. infra par. 13 à 16).
Cependant ces deux adjectifs ne rendent pas exactement
compte de la nature du dommage réparé respective-
ment par l'indemnisation et la satisfaction. D'une part,
l'indemnisation, qui est réputée effacer le dommage
matériel, a aussi pour objet de réparer le dommage
moral subi par les personnes, ressortissants ou agents
de l'Etat lésé. D'autre part, la satisfaction est habituel-
lement considérée comme réparant non pas le préjudice
moral subi par des ressortissants ou des agents, mais
uniquement le dommage moral causé à l'Etat. On don-
nera donc quelques explications, à l'aide d'exemples
tirés de la pratique et de la doctrine, avant d'examiner
séparément la réparation par équivalent et la satisfac-
tion (avec garantie de non-répétition).

5. L'autre problème dont il faut traiter ici est celui de
l'incidence de la faute (au sens large) sur les modalités et
les degrés de la réparation, en particulier sur la réparation
par équivalent, la satisfaction et les garanties de non-
répétition. Indépendamment des mérites de la théorie de
la faute suivie jusqu'ici par la Commission en ce qui
concerne les critères minimaux du fait internationale-
ment illicite {infra par. 162 et 163), il paraît en tout cas
raisonnable de supposer que, quel que soit le degré de
gravité que l'on retiendra finalement pour considérer un
fait comme internationalement illicite, il aura vraisembla-
blement des incidences sur les modalités et les degrés de
la réparation due par l'Etat fautif. Sans compter que
les délits eux-mêmes peuvent être constitués par des
fautes présentant des degrés de gravité différents, il ne
faut pas oublier que le projet d'articles ne porte pas seule-
ment sur les délits, mais aussi sur les crimes, et que
ceux-ci supposent normalement le degré de gravité le
plus élevé.

6. Le présent rapport est donc divisé en cinq cha-
pitres. Le chapitre Ier, pour les raisons indiquées {supra
par. 3 et 4), traite des types de dommages effacés res-
pectivement par l'indemnisation et la satisfaction. Le
chapitre II traite de la réparation par équivalent ou
indemnisation dans ses différents éléments, et le cha-
pitre III de la satisfaction. Le chapitre IV concerne les
garanties de non-répétition et le chapitre V contient
quelques considérations préliminaires sur l'incidence du
degré de gravité de la faute sur les modes de réparation
examinés dans les chapitres précédents, en particulier
sur la satisfaction et les garanties de non-répétition. Le
chapitre VI contient les nouveaux projets d'articles pro-
posés concernant les modes de réparation examinés
dans les chapitres I à V. Ces nouveaux projets d'articles
doivent s'inscrire, dans la deuxième partie du projet, à
la suite des articles 6 (Cessation) et 7 (Restitution en
nature) proposés dans le rapport préliminaire5.

5 Doc. A/CN.4/416 et Add.l (v. supra n. 1), par. 132.
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CHAPITRE PREMIER

Le dommage moral causé à l'Etat et la distinction entre satisfaction et indemnisation

A. — Introduction

7. On dit souvent que la réparation par équivalent —
l'un des modes de la réparation au sens large — a essen-
tiellement, sinon exclusivement, pour fonction d'indem-
niser du dommage matériel. Bien qu'exacte en un sens
une telle affirmation — dont on peut trouver un exemple
dans le rapport préliminaire6 — est ambiguë et demande
à être fortement nuancée. Il est vrai que la réparation
par équivalent ne couvre pas d'ordinaire le dommage
moral (ou immatériel) causé à l'Etat lésé. Mais il n'est
pas vrai qu'elle ne couvre pas le dommage moral causé
aux personnes, ressortissants ou agents de l'Etat
lésé.

8. L'ambiguïté vient de ce que le dommage moral
causé à l'Etat lésé et le dommage moral subi par les res-
sortissants ou les agents de cet Etat font l'objet d'un
traitement différent en droit international. Quelques
précisions à cet égard paraissent indispensables.

B. — Le « dommage moral » causé aux personnes,
ressortissants ou agents de l'Etat

9. Les faits internationalement illicites les plus fré-
quents sont ceux qui causent un dommage à des
personnes physiques ou morales ayant un lien avec
l'Etat, qu'il s'agisse simplement de ressortissants de cet
Etat ou d'agents. Ce dommage, qui atteint internatio-
nalement l'Etat de manière directe même si le préju-
dice est subi par ses ressortissants ou ses agents agis-
sant à titre privé, n'est pas toujours exclusivement
matériel. Au contraire, il arrive souvent qu'il soit
aussi, voire exclusivement, moral — et c'est un dom-
mage moral dont l'indemnisation peut être légitime-
ment demandée, au même titre que celle du dommage
matériel. Malgré les divergences considérables qui
existent dans le droit des différents pays au sujet du
dommage moral, la pratique et la doctrine en droit
international montrent que le préjudice moral (ou
extrapatrimonial) résultant pour les particuliers d'un
fait internationalement illicite doit être indemnisé en
tant que partie intégrante du préjudice principal subi
par l'Etat lésé.

10. L'un des principaux exemples jurisprudentiels est
l'affaire du « Lusitania », jugée en 1923 par la Commis-
sion mixte de réclamations germano-américaine, qui
portait sur les conséquences du naufrage de ce paque-
bot britannique coulé par un sous-marin allemand7.

S'agissant du calcul de l'indemnité à accorder dans
chaque cas pour les pertes américaines subies à cette
occasion, le surarbitre Edwin B. Parker avait déclaré
que le droit civil et la « common law » reconnaissaient
tous deux que toute « atteinte à un droit privé » impli-
quait un dommage et en prévoyaient la réparation. Le
surarbitre était d'avis que tout préjudice devait être
évalué d'après des critères pécuniaires, citant Grotius
selon lequel « l'argent est la commune mesure des
choses qui ont une valeur »8. Concernant le décès des
personnes, il soutint en particulier que la préoccupation
du tribunal devait être de calculer le montant de l'in-
demnisation des préjudices suivants : perte des sommes

a) que le décédé, s'il n'avait pas été tué, aurait probablement ver-
sées au réclamant ; y ajouter b) la valeur pécuniaire qu'auraient repré-
sentée pour ce réclamant les services personnels du décédé dans le
soin, l'éducation ou la direction du réclamant ; y ajouter aussi c) une
indemnisation raisonnable pour la souffrance morale ou la commotion,
s'il y a lieu, causée par la rupture violente d'affections de famille*,
souffrances que cette mort* a pu effectivement causer* au réclamant.
Le montant de ces estimations, réduit à sa valeur monétaire actuelle,
représentera généralement la perte subie par le réclamant9.

Laissant de côté les considérations du surarbitre concer-
nant les dommages visés aux points a et b, qui se rappor-
tent à la notion plus large de « dommage personnel », on
retiendra ici ce qu'il disait à propos des préjudices décrits
au point c. Selon lui, le droit international donne le droit
d'obtenir réparation pour une souffrance morale, une
blessure d'ordre affectif, ou une humiliation, une honte,
le déshonneur, la perte d'une position sociale, une
atteinte au crédit ou à la réputation. De tels préjudices,
déclara le surarbitre, sont des dommages très réels et

le seul fait qu'ils sont difficiles à mesurer ou à estimer en valeurs
monétaires ne les rend pas moins réels et n'est pas une raison qui
puisse empêcher une victime d'être indemnisée sous la forme de dom-
mages et intérêts10.

Cette indemnisation, ajouta l'arbitre, n'est pas une
« amende ».

11. L'affaire du « Lusitania » ne doit pas être considé-
rée comme une exception. Bien que le cas ne soit pas
très fréquent, les tribunaux internationaux n'ont jamais
manqué d'accorder une réparation pécuniaire lorsqu'ils
l'estimaient nécessaire pour compenser le dommage
moral subi par les particuliers. On peut citer comme
exemples l'affaire Chevreau11, l'affaire Gage12 et l'af-

6 Ibid., par. 21.
7 Sentence du 1er novembre 1923 (Nations Unies, Recueil, vol. VII,

p. 32 et suiv. ; tr. française dans J. C. Witenberg, Commission mixte
de réclamations germano-américaine, Paris, 1926, t. I, p. 22 et suiv.).

8 Witenberg, t. I, p. 24 et 25.
9 Ibid., p. 25.
10 Ibid., p. 33.
11 Sentence du 9 juin 1931 (France c. Royaume-Uni) [Nations

Unies, Recueil, vol. II, p. 1113 et suiv.].
12 Sentence rendue en 1903 par la Commission mixte des réclama-

tions américano-vénézuélienne (Nations Unies, Recueil, vol. IX,
p. 226 et suiv.).
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faire Di Caroli. Dans cette dernière affaire, qui concer-
nait le meurtre d'un commerçant italien au Venezuela,
la Commission mixte des réclamations italo-vénézué-
lienne tint compte non seulement de la perte financière
subie par la veuve, mais aussi du choc qu'elle avait res-
senti et de la perte de l'affection, du dévouement et de
la compagnie de son mari14.

12. L'affaire des Héritiers de Jean Maninat offre un
autre exemple évident d'indemnisation du dommage
moral subi par un particulier15. Rejetant la demande
d'indemnisation du préjudice matériel (économique),
dont il jugeait l'existence insuffisamment établie, le
surarbitre accorda à la sœur de Jean Maninat, victime
d'une agression, une somme d'argent à titre de répara-
tion pécuniaire pour le décès de ce dernier16. Il faut
également citer l'affaire Grimm jugée par le Tribunal
des réclamations irano-américain ou, du moins, la par-
tie de la sentence de ce tribunal qui semble se rapporter
aux dommages moraux et considérer en principe que
ceux-ci peuvent faire l'objet d'une indemnisation17.

13 Sentence rendue en 1903 par la Commission mixte des réclama-
tions italo-vénézuélienne (Nations Unies, Recueil, vol. X, p. 597 et
598).

14 Le passage pertinent de la sentence est le suivant :
« Mais si, pour déterminer le montant du préjudice résultant pour

une épouse de la mort de son mari, il est juste et équitable de cher-
cher à déterminer la capacité de gain et l'espérance de vie de celui-ci
et, comme il a été suggéré, de tenir compte aussi de sa position
sociale pour évaluer les avantages et les agréments matériels dont
l'épouse a été privée, ce serait une grave erreur, de l'avis du surar-
bitre, de ne pas tenir compte de la perte d'une présence et de rela-
tions familières qui résulte de la mort soudaine d'un époux ou d'une
épouse. Nous ne pouvons pas non plus négliger la tension et le choc
qui accompagnent une telle rupture violente de tous les liens. Pour
tout cela, il n'existe pas de norme d'évaluation humaine car le prix
de l'affection, du dévouement et de la compagnie d'une personne ne
peut être exprimé par un nombre déterminé ou déterminable de boli-
vars ou de livres sterling. Compte tenu cependant des éléments que
les 1ii>iiiii.i1<l.> ,.i'ii:iiii^.:ii. • .icceptent qu'ils soient pris en considé-
rat:on. .ii-i-• .pu1 ik1» .'''jnu'iu* additionnels évoqués, considérant les
expériences douloureuses qui ont immédiatement précédé cette tra-
gédie, et sans oublier les précédents constitués par les décisions
d'autres tribunaux et les règlements d'arbitrage concernant des cas
de décès violent, il semble au surarbitre qu'une indemnité d'un mon-
tant de 50 000 bolivars serait juste. » (Ibid., p. 598.)
15 Sentence rendue le 31 juillet 1905 par la Commission mixte des

réclamations franco-vénézuélienne (Nations Unies, Recueil, vol. X,
p. 55 et suiv.).

16 Le surarbitre avait dit notamment :
« Ici, contrairement à ce qu'il en était dans le cas de Jules Brun,

entrent en ligne de compte d'autres considérations que celle de la
perte subie par Justina de Cossé du fait du décès de son frère Juan.
Rien ne prouve qu'elle ait jamais été tributaire de ses soins ou de ses
subsides, ni qu'il lui ait jamais dispensé les uns ou les auLres, ni
qu'elle ait eu besoin des uns ou des autres, ni enfin qu'il ait eu les
moyens ou l'envie de fournir les uns ou les autres. Il est donc difficile
de mesurer exactement le préjudice économique qu'elle a subi.
Restent seulement les présomptions que l'on peut normalement tirer
des circonstances : le veuvage de la sœur et le fait que le frère dispo-
sait de moyens normaux et lui portait des sentiments d'affection nor-
maux. On peut en déduire qu'elle a souffert un préjudice écono-
mique dont elle peut obtenir réparation [...]. » (Ibid., p. 81.)
17 Sentence du 18 février 1983 (ILR), vol. 71, p. 650 et suiv.,

notamment p. 653). On laissera de côté, comme étrangère au présent
examen, la question de savoir si le tribunal avait compétence en vertu
de la Déclaration irano-américaine de 1981 relative au règlement des
réclamations. En d'autres termes, on ne prendra pas parti sur la ques-
tion sur laquelle la majorité du tribunal, d'une part, et le juge Holtz-
mann (dans son opinion dissidente), de l'autre, s'étaient opposés dans
cette affaire.

C. — Le « dommage moral » causé à l'Etat en tant que
type distinct de dommage en droit international

13. Les dommages moraux causés aux personnes, qui
ont été examinés plus haut, doivent être distingués,
malgré le caractère assez confus de la terminologie géné-
ralement employée, de cette autre catégorie de dommages
non matériels que l'Etat lésé subit plus directement en
conséquence d'un fait internationalement illicite. Il s'agit
du type de dommage que plusieurs auteurs définissent
comme étant le préjudice moral subi par TEtat lésé dans
son honneur, sa dignité et son prestige18, et qui est parfois
considéré comme la conséquence de n'importe quel fait
illicite, dont l'existence ne dépend pas de celle du dom-
mage matériel et qui est autonome par rapport à celui-ci.
Selon certains auteurs, l'un des principaux éléments de ce
type de dommage serait en fait la violation du droit de
l'État, en quoi consiste tout fait illicite, qu'il entraîne ou
non un dommage concret. Ainsi, selon Anzilotti,

[...] L'élément essentiel des rapports entre les Etats n'est pas l'élément
économique, bien que celui-ci en constitue en dernière analyse le sub-
stratum ; c'est plutôt un élément idéal* : l'honneur, la dignité, la valeur
éthique des sujets. Il en résulte que le seul fait* qu'un Etat voit un de
ses droits* méconnu par un autre Etat implique un dommage* que
celui-ci ne peut pas être tenu de supporter, quand même n 'en devraient
pas dériver des conséquences matérielles* : dans aucune partie de la vie
humaine on ne ressent comme dans celle-ci la vérité des mots bien
connus, Wer sich Wunn macht, er muss getreten werden. [...]".

Moins souvent, mais de manière peut-être significative,
ce type de préjudice est également qualifié de « dom-
mage politique », l'expression étant utilisée, de préfé-
rence en conjonction avec celle de « dommage moral »,
dans le sens évoqué plus haut, c'est-à-dire atteinte à la
dignité, à l'honneur, au prestige et/ou à la sphère juridi-
que de l'Etat victime d'un acte internationalement illi-
cite. L'expression consacrée est « dommage moral et
politique », dans laquelle il paraît difficile d'isoler l'as-
pect « politique » de l'aspect « moral »20. L'adjectif
« politique » a probablement pour but de souligner le
caractère « public » qu'acquiert le dommage moral lors-
qu'il touche plus directement l'Etat dans son caractère
souverain (et son égalité souveraine) et dans sa person-
nalité internationale. Dans ce sens, il peut servir à mieux
distinguer entre le dommage « moral » subi par l'Etat
(excluant les relations interétatiques) et le dommage
« moral » au sens où on emploie le plus fréquemment le
terme (en droit interne et en droit international) pour
désigner le dommage immatériel ou moral causé aux par-

18 C'est dans ce sens que l'expression « dommage moral » est utili-
sée, notamment par J. C. Bluntschli, Das Moderne Vôlkerrecht der
civilisierien Staaten als Rechtsbuch dargestellt, 3e éd., Nordlingen,
1878 ; trad. française de C. Lardy, Le droit international codifié, 5e éd.
rev. et augm., Paris, 1895, p. 264 ; D. Anzilotti, Corso di diritto inter-
nazionale, 4e éd., Padoue, CEDAM, 1955, t. I ; trad. française de
G. Gidel d'après la 3e éd. italienne, Cours de droit international, Paris,
1929, p. 524 ; Ch. de Visscher, « La responsabilité des Etats ». Biblio-
theca Visseriana, Leyde, 1924, t.II, p. 119 ; Ch. Rousseau, Droit inter-
national public, t. V, Les rapports conflictuels, Paris, Sirey, 1983,
p. 13 ; G. Morelli, Nozioni di diritto internationale, 7e éd. Padoue,
CEDAM, 1967, p. 358.

19 Anzilotti, Cours, p. 493 et 494.
20 Voir le sixième rapport de F. V. Garcia Amador sur la respon-

sabilité des Etats, Annuaire... 1961, vol. II, p. 8 et 9 et 24 et 25, doc.
A/CN.4/134 et Add.l, par. 31 et 92 ; et F. Przetacznik, « La respon-
sabilité internationale de l'Etat à raison des préjudices de caractère
moral et politique causés à un autre Etat », RGDIP, t. 78, 1974,
p. 936.
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ticuliers ou aux agents de l'Etat et qui touche en quel-
que sorte l'Etat — sans admettre pour autant la distinc-
tion entre dommage « direct » et dommage
« indirect »21 — de façon moins immédiate au niveau
de ses relations extérieures.

14. Le Rapporteur spécial estime, compte tenu de la
jurisprudence et surtout de la pratique diplomatique
exposées au chapitre III, que le dommage dit « mo-
ral » causé à l'Etat est en fait distinct non seulement du
dommage matériel causé à l'Etat mais aussi du dom-
mage moral « privé » causé aux ressortissants ou aux
agents de l'Etat. Ce « dommage moral causé à l'Etat »
consiste notamment, d'une part, dans la violation per se
du droit de l'Etat et, d'autre part, dans l'atteinte à la
dignité, à l'honneur ou au prestige de l'Etat.

à) Le premier type de dommage peut être qualifié de
« juridique », car il est la conséquence de toute viola-
tion d'une obligation internationale (et du droit corres-
pondant). Comme l'a dit M. Ago, « Toute violation
d'un engagement envers un autre Etat, toute lésion d'un
droit subjectif de cet Etat est, en elle-même, un préju-
dice, matériel ou moral, pour cet Etat22. » C'est un type
de dommage qui diffère de tous les autres effets du fait
internationalement illicite, et qui existe dans tous les
cas, qu'il y ait ou non, par ailleurs, des dommages
matériels et/ou moraux. Comme le note le regretté Paul
Reuter : « dans toute violation d'une obligation inter-
nationale il y a, inclus dans celle-ci, un dommage mo-
ral » ; c'est dans ce sens que l'on peut dire, comme cet
auteur, que « le dommage n'est donc pas une condition
distincte de la responsabilité internationale »23.

b) En ce qui concerne les autres éléments constitutifs
du dommage moral causé à l'Etat, Personnaz a dit avec
raison que « l'honneur et la dignité des Etats font par-
tie intégrante de leur personnalité »24. On peut ajouter
avec Anzilotti que, puisque ces éléments souvent « l'em-
portent de beaucoup sur les intérêts matériels [de
l'Etat] »25, leur violation per se est très souvent invo-
quée par les Etats lésés par un fait internationalement
illicite26. Bien que conceptuellement distincts, les élé-
ments a et b du dommage moral de l'Etat tendent évi-
demment à se confondre en un seul et même effet « pré-
judiciable ». Le dommage juridique, autrement dit la
simple violation du droit de l'Etat lésé, est ressenti en
fait par cet Etat comme une offense à sa dignité, à son
honneur ou à son prestige. Pour paraphraser à nouveau
Anzilotti, dans bien des cas le dommage se confond avec
la violation même du droit de l'Etat lésé, et celle-ci finit
par constituer l'essentiel du dommage. En effet, un Etat

21 Voir doc . A / C N . 4 / 4 1 6 et A d d . l (supra n. 1), pa r . 107 et 108.
22 Voir le deuxième rapport de M. Ago sur la responsabilité des

Etats, Annuaire... 1970, vol. II, p. 208, doc. A/CN.4/233, par. 54.
23 P. Reuter, « Le dommage comme condition de la responsabilité

internationale », Estudios de Derecho International, Homenaje al Pro-
fesor Miaja de la Muela, Madrid, Tecnos, 1979, t. II, p. 844.

24 J. Pe r sonnaz , La réparation du préjudice en droit international
public, Paris , 1939, p . 277.

25 Anzilotti, Cours, p. 523.
26 Voir entre autres les affaires du « Carthage » et du « Ma-

nouba », sentences du 6 mai 1913 (France c. Italie), Nations Unies,
Recueil, vol. XI, p. 449 et suiv. et p. 463 et suiv., respectivement ; l'af-
faire du Détroit de Corfou, fond, arrêt du 9 avril 1949, C.I.J. Recueil
1949, p. 4 ; l'affaire du « Rainbow Warrior », voir infra note 344 ; voir
aussi infra chap. III.

ne peut pas tolérer une violation de son droit sans se
trouver diminué dans la considération dont il jouit, et
qui est l'un de ses atouts majeurs et politiquement les
plus appréciés27.

15. Il semble évident que le dommage examiné ici
constitue un type distinct de dommage :

Premièrement, parce qu'il n'est pas un dommage
moral au sens où le terme est employé dans les relations
juridiques interindividuelles : c'est un dommage moral
au sens spécifique d'atteinte à la dignité et à la sphère
juridique de l'Etat ;

Deuxièmement, parce qu'il est une des conséquences
découlant de tout fait internationalement illicite, que ce
fait ait ou non causé un préjudice matériel, un préjudice
moral ou un autre préjudice immatériel aux ressortis-
sants ou aux agents de l'Etat lésé ;

Troisièmement, parce que, eu égard à sa nature parti-
culiaire, unique, ses effets sont effacés, comme on le
montrera abondamment au chapitre III, non par une
réparation pécuniaire per se, mais par un ou plusieurs
des modes spécifiques de réparation que l'on trouve
généralement sous le nom « satisfaction » au sens tech-
nique étroit du terme.

16. Les idées exposées dans les deux paragraphes pré-
cédents, et qui seront développées plus loin (par. 106 et
suiv.), peuvent sembler contredites par le fait que la
réparation du dommage moral (dans le sens qui vient
d'être indiqué) de l'Etat lésé paraît parfois se
confondre, dans la pratique, avec la somme accordée à
titre de réparation pécuniaire. La compensation accor-
dée pour le dommage moral apparaît donc difficilement
perceptible à première vue. Toutefois on trouve, dans la
jurisprudence internationale (v. infra par. 111 et suiv.),
et aussi et surtout dans la pratique diplomatique
(par. 119 et suiv.), davantage de cas dans lesquels le
préjudice moral de l'Etat lésé est manifestement réparé
par les modes spécifiques de réparation, que l'on
désigne sous le nom de « satisfaction ». Ces modes de
réparation, qui comportent eux-mêmes différentes
modalités, constituent une forme de réparation claire-
ment distincte de la réparation pécuniaire. Ils seront
donc examinés dans le chapitre III sous le titre de satis-
faction.

17. Il faut néanmoins indiquer, pour être complet,
que, en ce qui concerne le dommage moral causé
aux personnes physiques, il n'est pas rare de trouver
dans la jurisprudence internationale des cas où des
arbitres ont expressément qualifié de « satisfaction »
et non de « réparation pécuniaire » l'octroi d'une
somme en réparation d'un dommage de ce type. Ainsi,
dans la célèbre affaire Janes2S la Commission générale
des réclamations américano-mexicaine a estimé
que, « compte dûment tenu de tous les éléments
pertinents, [...] un montant de [...] sans intérêt n'[était]
pas excessif comme satisfaction* du dommage
personnel causé aux réclamants par le fait que le
meurtrier de Janes n'ait été ni appréhendé ni

27 Anzilotti, Cours, p. 523.
28 Sentence du 16 novembre 1925 (Nations Unies, Recueil, vol. IV,

p. 82 et suiv.).
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puni »29. Dans l'affaire Francisco Malien, la même
Commission, tout en accordant une indemnisation pour
le « préjudice physique* subi par Malien », avait décidé
qu'il fallait y adjoindre une somme « à titre de satisfac-
tion pour l'atteinte à la dignité, le défaut de protection et
le déni de justice*310 ». Cette commission reprit la même
argumentation dans l'affaire des Frères Stephensil. La
tendance à appliquer le concept de « satisfaction » à
des situations de ce genre existe aussi manifestement
dans la doctrine. Selon Personnaz :

se procurer des satisfactions* équivalentes à ce qu'elle a perdu : le
véritable rôle des dommages-intérêts est satisfactoire plutôt que com-
pensatoire32.

Plus récemment, Christine D. Gray a indiqué, à propos
des mêmes situations, que :

[...] Apparemment le montant [des dommages-intérêts] dépend de la
gravité du préjudice, ce qui semble indiquer qu'il s'agit plutôt d'une
satisfaction pécuniaire* pour le préjudice subi que d'une indemnisa-
tion* du préjudice économique qui en découle. [...]33.

[...] Il est exact, ici comme d'ailleurs dans la plupart des cas, qu'il est
impossible de remettre les choses dans l'état antérieur ; mais il faut
s'entendre sur le sens du mot réparer, il ne faut pas l'interpréter
dans le sens le plus étroit : refaire ce qui a été détruit, effacer le
passé, mais il s'agit seulement de donner à la victime la possibilité de

29 Par. 26 de la sentence (ibid., p. 90). La Commission avait criti-
qué la tendance à confondre la réparation due pour inexécution d'une
obligation de diligence dans la poursuite des coupables avec la répa-
ration d'un préjudice économiquement appréciable. Cette critique
était ainsi motivée :

« [...] Si la victime du meurtre était pauvre ou si, matériellement, sa
mort était de peu de conséquence pour sa famille, la satisfaction
octroyée à celle-ci devrait se limiter à une petite somme, quand
bien même sa douleur et l'atteinte à sa dignité seraient grandes. En
revanche, si l'on s'en tient à l'ancienne théorie, dans un cas comme
celui de l'espèce, un avantage pécuniaire découlerait pour la veuve
et ses enfants du fait qu'un gouvernement n'aurait pas accompli
son obligation internationale de faire justice, parce que, dans un tel
cas, l'Etat réparerait le dommage pécuniaire subi par elle à raison
du meurtre, alors que, s'il avait réussi à appréhender et à punir le
coupable, elle n'aurait pour ainsi dire jamais obtenu une telle répa-
ration. » (Ibid., p. 87, par. 20 in fine.)
30 Sentence du 27 avril 1927 (Nations Unies, Recueil, vol. IV,

p. 17.3 et suiv., notamment p. 179 et 180).
31 Sentence du 15 juillet 1927 (Nations Unies, Recueil, vol. IV,

p. 265 et suiv.). Dans cette affaire qui concernait le meurtre commis
sur la personne d'un ressortissant américain par une patrouille de
defensa social mexicaine (considérée par la Commission comme fai-
sant partie des forces armées mexicaines) — fait qui avait causé un
préjudice matériel assez minime et qui n'en était qu'une conséquence
lointaine — la Commission déclara :

« [...] Lorsque des tribunaux internationaux ont jusqu'ici accordé
une satisfaction pour compenser l'atteinte à la dignité, la douleur
ou autres dommages similaires, c'était généralement en sus de la
réparation (indemnisation) d'un préjudice matériel. Plusieurs fois
des dommages-intérêts on été accordés à titre de réparation de l'at-
teinte à la dignité et de la douleur en l'absence d'un préjudice maté-
riel direct, mais c'était dans ces cas où l'atteinte à la dignité ou la
douleur avait été causée au réclamant lui-même, par exemple dans
les affaires Davy et Maal (J. H. Ralston, Venezuelan Arbitrations of
1903, p. 412 et 916). La décision de la Commission mixte des récla-
mations germano-américaine dans l'affaire Vance (Consolidated
édition, 1925, p. 528) ne paraît pas tenir compte des dommages de
ce type subis par un frère dont le préjudice matériel était « une
conséquence trop lointaine du fait générateur pour donner lieu à
réparation » [...]. Cependant, dans l'affaire Vergne, cette commis-
sion a accordé une indemnité à la mère d'un fils célibataire [...],
alors que « la réalité du préjudice pécuniaire souffert par la récla-
mante et réparable selon la loi [n'était] pas établie de façon entière-
ment satisfaisante » (Consolidated édition, 1926, p. 653). Il semble-
rait donc que si l'on établit en l'espèce l'existence d'une injustice
imputable au Mexique, les réclamants pourraient prétendre à une
indemnité ayant un caractère satisfactoire*, même si le préjudice
économique direct subi par eux n'est pas prouvé ou qu'il est une
conséquence trop lointaine du fait générateur du dommage pour
donner lieu à une indemnisation de caractère compensatoire*. »
(Ibid., p. 266).

D. — La fonction particulière de la satisfaction

18. Les exemples tirés de la pratique et de la doctrine,
cités dans le paragraphe précédent, ne semblent pas
réellement aller à rencontre de la distinction établie,
d'une part, entre le dommage moral causé aux per-
sonnes et pouvant donner lieu à réparation pécuniaire,
et, d'autre part, le dommage moral causé à l'Etat
comme conséquence inhérente de tout fait internationa-
lement illicite et pouvant donner lieu à la forme parti-
culière de réparation que constitue la satisfaction, au
sens technique du terme. Tel qu'il est utilisé dans cer-
taines des décisions et dans certains des ouvrages cités
plus haut, le mot « satisfaction » doit être entendu,
selon le Rapporteur spécial :

a) soit dans son sens très général, non technique, où
il est synonyme de réparation au sens le plus large (la
fonction de la réparation étant de « donner satisfac-
tion » à la partie offensée, individu ou Etat) ;

b) soit dans un sens plus proche de son sens tech-
nique, s'appliquant aux cas dans lesquels le dommage
moral causé à un individu se confond avec le dommage
moral causé à l'Etat en tant que personne internatio-
nale dont l'individu relève.

19. Quelle que soit l'interprétation que l'on donne aux
extraits cités, ces derniers ne représentent en tout état
de cause qu'une minorité dans la pratique et la doc-
trine. Ils n'enlèvent rien, selon le Rapporteur spécial, à
la valeur de la distinction entre le préjudice moral causé
aux individus, ressortissants ou agents de l'Etat, d'une
part, et le préjudice moral causé à l'Etat par tout fait
illicite, de l'autre. Tous deux sont évidemment un préju-
dice causé à l'Etat en tant que personne internationale.
Mais le premier peut être réparé, dans la mesure où la
restitution en nature n'est pas suffisante, par la répara-
tion pécuniaire seule. En revanche le dommage moral
causé à l'Etat, qui est plus typique des relations interna-
tionales, est réparé par la satisfaction au sens tech-
nique, qui sera examinée à part au chapitre III, où Ton
verra que cette distinction est amplement confirmée par
la doctrine (infra par. 106 et suiv.), par la jurisprudence
(par. 111 et suiv.) et, de façon plus significative encore,
par la pratique diplomatique relative à la satisfaction
(par. 119 et suiv.).

32 Personnaz, op. cit., p. 197 et 198.
33 C. D. Gray, Judicial Remédies in International Law, Oxford,

Clarendon Press, 1987, p. 33 et 34.
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CHAPITRE II

La réparation par équivalent

A. — La notion générale ; les problèmes soulevés
et la méthode

1. LA NOTION ET LES PRINCIPES DIRECTEURS

20. De façon générale, la réparation par équivalent
consiste dans le paiement d'une somme d'argent com-
pensant le préjudice causé à l'Etat lésé, qui n'est pas
réparé par restitution en nature et qui n'est pas cou-
vert par d'autres formes de réparation au sens large.
Bien que l'équité et le principe général du droit de la
responsabilité veuillent que la restitution en nature ait
la « primauté », la réparation par équivalent est la
forme de réparation la plus fréquente et quantitative-
ment la plus importante, parce que, très souvent, la
restitution en nature ne peut pas assurer une répara-
tion complète34.

21. La réparation par équivalent est naturellement
régie, comme toute autre forme de réparation, par le
principe bien connu selon lequel la réparation devrait
avoir pour effet, pour reprendre les termes utilisés
dans l'affaire de Y Usine de Chorzôw (fond), d'« effa-
cer toutes les conséquences de l'acte illicite », de la
manière et dans la mesure nécessaires pour établir ou
rétablir, en faveur de la partie lésée, « l'état qui
aurait vraisemblablement existé si ledit acte n'avait
pas été commis »35. Compte tenu du rôle très impor-
tant que joue l'indemnisation, c'est plus spécialement
en ce qui concerne cette forme de réparation que le
principe dit de « Chorzôw » doit jouer son rôle dans
la réglementation des conséquences d'un fait interna-
tionalement illicite. Compte tenu en particulier du fait
que la restitution en nature est souvent incomplète, il
est évident que c'est au moyen de la réparation pécu-
niaire que l'on appliquera finalement le principe de
Chorzôw. En fait, c'est en vertu de ce principe que la
réparation pécuniaire comble, pour ainsi dire, les
lacunes plus ou moins importantes que la restitutio in
integrum, souvent insuffisante, laisse subsister dans la
réparation.

22. Il est également évident que même un principe
aussi général que celui de la réparation complète et
intégrale ne permet pas à lui seul de régler toutes les
questions que soulève la réparation par équivalent36.
Ces questions sont notamment les suivantes :

1) La fonction compensatoire de la réparation par
équivalent et la question des dommages-intérêts « à
caractère punitif » ;

2) La question de savoir si le dommage « moral »
doit donner lieu à indemnisation comme le dommage
« matériel » ;

3) Le problème de l'indemnisation du dommage
« indirect » comme du dommage « direct » ;

4) Le « lien de cause à effet », la « causalité » et la
multiplicité des causes ;

5) La question de savoir si la conduite de l'Etat lésé
doit être prise en considération ;

6) La question du lucrum cessons par opposition au
damnum emergens ;

7) La question de savoir s'il faut considérer le degré
de gravité du fait illicite et le degré de gravité de la
faute de l'Etat auteur de l'acte dommageable ;

8) L'obligation de payer des intérêts et le taux de ces
intérêts ;

9) La détermination du dies a quo et du dies ad quem
dans le calcul des intérêts ;

10) Le choix entre intérêts composés et intérêts
simples.

2. FONCTION ET NATURE DE LA RÉPARATION
PAR ÉQUIVALENT

23. Du fait qu'elle consiste dans le paiement d'une
somme d'argent qui remplace ou complète la restitution
en nature, la réparation par équivalent présente trois
caractéristiques qui la distinguent des autres formes de
réparation. La première de ces caractéristiques est
qu'elle peut servir à réparer des dommages qui sont
susceptibles d'être évalués en termes économiques. La
réparation par équivalent doit ainsi remplacer, pour
l'Etat lésé, le bien, l'usage, la jouissance, les fruits et les
profits de tout objet, matériel ou immatériel, dont la
partie lésée a été privée en tout ou en partie par suite
du fait internationalement illicite. La réparation pécu-
niaire entre ainsi en jeu même lorsque l'objet de l'obli-

54 Voir le rapport préliminaire, doc. A/CN.4/416 et Add.l {supra
n. 1), par. 114 à 118.

35 C.P.J.I. série A n° 17, arrêt du 13 septembre 1928, p. 47.
36 Comme Fa noté p. ex. L. Reitzer, La réparation comme consé-

quence de l'acte illicite en droit international, Paris, 1938 :
« L'affirmation selon laquelle le dommage entier doit être réparé

n'est certainement pas de nature à fournir une méthode satisfai-
sante d'évaluation. Si elle signifie que les tribunaux internationaux

se sont ordinairement efforcés d'assigner des réparations correspon-
dant au dommage matériel effectif causé, elle est exacte. Mais
pareille proposition, tout en marquant une tendance générale, est
par trop vague pour contenir des indications précises. Il reste, dès
lors, à rechercher s'il est des méthodes à l'aide desquelles l'arbitre
ou le juge international procède à l'estimation des préjudices aux-
quels il veut que le montant de la réparation corresponde le plus
possible. » (P. 175.)
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gation qui a été enfreinte n'était pas antérieurement
un engagement de payer une somme d'argent, et a
une fonction « supplétive » ou « de remplacement ».
La deuxième caractéristique est que, bien qu'un élé-
ment de rétribution soit présent dans toute forme de
réparation, la réparation par équivalent joue par
nature un rôle essentiellement compensatoire. La fonc-
tion afflictive-punitive est typique d'autres formes de
réparation, plus particulièrement de la satisfaction et
des garanties de non-réitération. La troisième caracté-
ristique est que la réparation par équivalent doit
indemniser de tous les dommages qui peuvent être
évalués en termes économiques causés par le fait inter-
nationalement illicite, mais uniquement de ces dom-
mages.

24. La fonction essentiellement compensatoire de la
réparation par équivalent est généralement reconnue et
fréquemment soulignée par les auteurs. On peut citer à
ce sujet Eagleton37, Jiménez de Aréchaga38, Brownlie39,
et Graefrath40. Les décisions des tribunaux donnent,
moins fréquemment mais néanmoins clairement, des
indications expresses dans le même sens. Dans l'affaire
du « Lusitania », par exemple, le surarbitre Parker
s'était exprimé clairement (bien qu'ayant employé le

37 C. Eagleton, The Responsibility of States in International Law,
New York, 1928 :

« Le mode habituel de réparation, lorsque le rétablissement de
l'état initial est impossible ou insuffisant, est le versement d'indem-
nités [...]. On a coutume de dire que les dommages-intérêts fixés doi-
vent servir uniquement à indemniser du préjudice subi*, et qu'ils ont
donc un caractère compensatoire plutôt que punitif* [...]. »
(P. 189.)
38 E. Jiménez de Aréchaga, « International responsibility » in

M. S0rensen, éd., Manual of Public International Law, Londres, Mac-
millan, 1968 :

« [...] les dommages à caractère punitif ou exemplaire*, inspirés par
la désapprobation de l'acte illicite et conçus comme un moyen de
dissuasion ou d'amendement du délinquant, sont incompatibles avec
l'idée qui est à la base du devoir de réparation*. [...] » (P. 571.)
39 I. Brownlie, System of the Law of Nations: State Responsibility,

Part I, Oxford, Clarendon Press, 1983 :
« Dans le cas de paiements symboliques pour atteinte à la souve-

raineté par des intrusions ou autres dommages immatériels, le rôle
du paiement est plus ou moins de fournir une « satisfaction pécu-
niaire ». Toutefois, il n'est d'aucune utilité de qualifier ces dom-
mages-intérêts de « dommages-intérêts à caractère pénal ». Le but de
l'octroi d'indemnités est de fournir ce que la coutume reconnaît comme
un dédommagement*. [...] » (P . 223.)
40 B. Graefrath, « Responsibility and damages caused: relationship

between responsibility and damages », Recueil des cours de l'Académie
de droit international de La Haye, 1984-II, La Haye, Nijhoff, 1985,
t. 185 :

« [...] Imposer des pénalités à des Etats ou des nations souverains
n'est pas seulement de nos jours une question politique, mais aussi
une question juridique. Imposer des pénalités à un autre Etat est
manifestement incompatible avec le principe de l'égalité souveraine
des Etats, tel qu'il est exposé dans la Déclaration relative aux prin-
cipes du droit international touchant les relations amicales et la coo-
pération entre les Etats [...].

« Nous ne pouvons donc souscrire à l'idée qu'en droit internatio-
nal, aujourd'hui, le but des dommages-intérêts soit de « punir ou au
moins de blâmer un Etat pour sa conduite, expressément ou implici-
tement, et d'essayer par là d'éviter la répétition de tels actes à l'ave-
nir ». Une telle conception ne peut que motiver des demandes exces-
sives d'indemnités à titre d'amende ou de pénalité. Cela conduirait
à utiliser abusivement la responsabilité internationale pour humilier
les Etats les plus faibles, comme l'a montré le passé impérialiste. »
(P. 101.)

terme « satisfaction » dans un sens très large, non tech-
nique) lorsqu'il déclara :

[...] les mots « à titre d'exemple, de vengeance ou de punition » appli-
qués aux dommages-intérêts sont des appellations impropres. La
conception fondamentale des dommages-intérêts est la satisfaction, la
réparation d'une perte subie, une compensation octroyée par voie judi-
ciaire pour un préjudice. La réparation doit être proportionnelle au
préjudice, de façon à ce que la partie lésée retrouve la totalité de ce
qu'elle a perdu. Le fait d'imposer une amende du nom de dommages-
intérêts en ajoutant comme qualificatif les mots : « à titre d'exemple,
de vengeance ou de punition » est une confusion de termes regrettable,
qui conduit inévitablement à une confusion de pensée. [...]41.

25. Dans l'affaire de la Responsabilité de l'Allemagne
à raison des actes commis postérieurement au 31 juillet
1914 et avant que le Portugal ne participât à la guerre,
le tribunal arbitral avait fait une distinction très nette
entre le paiement d'argent à titre de compensation et le
paiement d'argent à titre de sanction — ce dernier
ayant été résolument exclu de la notion de réparation
par équivalent. Ayant différencié sans ambiguïté les
conséquences du point de vue de la réparation des
conséquences pénales de la conduite de l'Allemagne, le
tribunal s'était déclaré incompétent pour examiner les
secondes42.

3. RÈGLES EXISTANTES : LEUR DÉTERMINATION
ET LEUR DÉVELOPPEMENT PROGRESSIF

26. Malgré l'abondance relative des décisions des tri-
bunaux et des exemples de la pratique des Etats portant
sur la plupart des questions énumérées ci-dessus
(par. 22), les auteurs ne sont généralement pas disposés
à reconnaître l'existence de règles de droit international

41 Wi tenberg , t. I, p . 31 . Voir infra par . 114.
42 Sentence du 30 ju in 1930 (Por tuga l c. Al lemagne) [Nat ions

Unies, Recueil, vol. II, p. 1035 et suiv.]. Le tribunal avait déclaré :
« En sus de la réparation des dommages proprement dits, causés

par les actes commis par l'Allemagne pendant la période de neutra-
lité, le Portugal réclame une indemnité de deux milliards de marks-
or en raison « de toutes les offenses à sa souveraineté et pour les
attentats contre le droit international ». Il motive cette réclamation
en exposant que l'indemnité qui sera accordée de ce chef « donnera
la mesure de la gravité des actes pratiqués vis-à-vis du droit interna-
tional et des droits des peuples », et « qu'elle aidera... à faire savoir
que ces actes ne pourront impunément continuer à être pratiqués.
Outre la sanction de la désapprobation par les consciences et par
l'opinion publique internationale, ils auraient la sanction matérielle
correspondante... ».

« II résulte très clairement de cela qu'il ne s'agit pas, en réalité,
d'une indemnité, de la réparation d'un préjudice matériel ni même
moral, mais bien d'une sanction, d'une peine infligée à l'Etat cou-
pable et inspirée, comme les peines en général, par les idées de rétri-
bution, d'avertissement et d'intimidation. Or il est évident qu'en
confiant à un arbitre le soin de fixer le montant des réclamations
introduites pour ces actes commis pendant la période de neutralité
les Hautes Parties contractantes n'ont pas entendu l'investir d'un
pouvoir répressif. Non seulement le paragraphe 4 qui institue sa
compétence est contenu dans la partie X du Traité, intitulée
« Clauses économiques » tandis que c'est la partie VII qui traite des
« sanctions », mais en outre il serait contraire aux intentions nette-
ment exprimées des Puissances alliées d'admettre qu'elles ont envi-
sagé la possibilité de frapper l'Allemagne de peines pécuniaires en
raison des actes qu'elle a commis, l'article 232, al. 1, portant expres-
sément qu'elles reconnaissent que même la simple réparation des
pertes proprement dites causées par elle dépasserait sa capacité
financière. La sanction réclamée par le Portugal est donc en dehors
à la fois des sphères des compétences des arbitres et du cadre du
Traité. » {Ibid., p. 1076 et 1077.)
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général plus précises que la formulation de Chorzôw. Ils
sont pour la plupart sceptiques même quant à la possibi-
lité de tirer de la pratique des normes uniformes d'in-
demnisation valables. Ainsi, Eagleton a déclaré :
« Le droit international ne prévoit pas de méthodes pré-
cises de mesure pour l'octroi d'indemnités43. » Reitzer a
été plus loin44 et Verzijl exprime des idées analogues45.
Graefrath, pour sa part, fait observer « que la diversité
infinie des cas et des circonstances particulières ne per-

43 Eagleton, op. cit., p. 191, par. 55.
44 Selon Reitzer,
[...] « Manifestement, l'arbitre est acculé à la solution qui consiste
à établir la réparation en s'inspirant de sa propre sagesse et de son
sens de la justice personnel. Il y a un parallélisme entre le droit
international général et le droit international arbitral et judiciaire.
Là-bas, appréciation du lésé ; ici, appréciation du juge. En déférant
un litige à l'arbitrage, les parties substituent à la volonté unilatérale
de l'Etat lésé — lui-même partie intéressée — la volonté, la discré-
tion d'une tierce personne désintéressée.

« Ce phénomène de la liberté du juge dans la détermination de
la mesure de la réparation ne pouvait pas rester inaperçu par la
science du droit international. Beaucoup d'auteurs soulignent le
rôle éminent que jouent les vues personnelles du juge ou de l'ar-
bitre, sans se rendre toujours compte de toute la portée de cette
proposition.

« Cette liberté se trouve aussi consignée dans d'innombrables
traités et compromis d'arbitrage, soit que l'on ait autorisé l'arbitre
à se prononcer sur la réparation ex aequo et bono ou « selon la jus-
tice et l'équité », soit qu'on lui ait conféré les pouvoirs les plus
étendus, parfois à l'exclusion expresse du droit strict.

« Mais ce qui est plus significatif encore, c'est que lors même
qu'une telle clause ne se trouvait pas insérée dans l'instrument lui
conférant sa compétence, l'arbitre a cru pouvoir décider conformé-
ment à l'équité. Ce furent notamment les commissions mixtes des
réclamations qui se considéraient comme de véritables cours
d'équité. Mais des déclarations dans ce sens ne font pas défaut,
non plus, dans les sentences arbitrales proprement dites.

[...] Le nombre impressionnant des compromis attribuant au juge
une entière liberté d'appréciation suffirait pour démontrer que les
Etats n'éprouvent aucune crainte à l'égard de cette liberté. Mais on
peut, en outre, citer à l'appui de la manière de voir opposée la
Conférence de codification de La Haye. Les réponses que de nom-
breux Etats ont données au point XIV du Comité préparatoire
prouvent qu'ils se sont bien rendu compte de l'incertitude, voire de
l'inexistence, de nonnes coutumières relatives à la mesure de la
réparation et pouvant utilement guider l'arbitre. Il en ressort égale-
ment que ces Etats ont entendu réserver à l'arbitre appelé à tran-
cher ces questions la plus large mesure de discrétion. » {Op. cit.,
p. 160 à 162.)
45 J. H . W . Verzijl, International Law in Historical Perspective,

Leyde , Sijthoff, 1973, vol . VI :
« Les normes d'indemnisation diffèrent tellement selon les cas et

les types de dommages qu'il est difficile de formuler des règles
générales sur ce sujet. On ne pourrait qu'établir une longue liste
des sentences octroyant des réparations, qui s'ajouterait aux
quelques décisions judiciaires examinées plus haut, pour indiquer
sur quels principes les commissions des réclamations ou les tribu-
naux d'arbitrage se sont appuyés pour rendre leur verdict concer-
nant l'estimation des dommages subis. Il existe une diversité infinie
de dommages possibles : homicides, mutilations, blessures ; incarcé-
rations, tortures, détentions, châtiments injustes ; expulsions ; des-
tructions, saisies, vols ; dénis de justice ; absence de protection gou-
vernementale, ou non-arrestation ou non-châtiment des coupables,
etc. Il va sans dire que les méthodes employées pour déterminer le
degré de réparation adéquat diffèrent nécessairement beaucoup. La
victime peut être décédée et ses ayants cause peuvent faire valoir
ses droits à des dommages-intérêts. La réparation peut intervenir
longtemps après l'acte dommageable. Le dommage peut avoir été
un dommage à la personne, la perte d'un bien, la privation d'une
concession, la confiscation d'un bien, la perte de la situation pro-
fessionnelle d'un soutien de famille, le ternissement d'une réputa-
tion, des souffrances morales, etc. » (P. 746 et 747.)

mette pas, semble-t-il, d'aller au-delà de l'énoncé de
principes directeurs en ce qui concerne ces questions »,
et il constate que cela est particulièrement vrai « quand
il s'agit d'un dommage matériel, et l'est davantage
encore quand il s'agit de fixer des indemnités pour un
dommage non matériel*, tel que détention illégale, lésion
corporelle ou décès, violation de droits sans qu'un pré-
judice matériel soit causé »46. Gray exprime des doutes
analogues47.

27. De l'avis du Rapporteur spécial, l'absence de
régies internationales plus précises que le principe de
Chorzôw n'est probablement pas aussi totale qu'une
partie considérable de la doctrine semble le croire. Ce
qui le conforte dans cette idée, c'est le fait que même
dans des écrits moins récents on trouve des éléments
qui donnent à penser qu'il existe néanmoins certaines
règles dans ce domaine. Verzijl reconnaît, par exemple,
que l'on peut identifier les « principes » sur lesquels
« les commissions des réclamations ou les tribunaux
d'arbitrage se sont appuyés pour rendre leur verdict
concernant l'estimation des dommages subis »48. Cela
contredit, en un sens, l'affirmation d'Eagleton selon
laquelle le droit international « ne prévoit pas de
méthodes précises de mesure pour l'octroi d'indemni-
tés » (v. supra par. 26). Anzilotti exprime également une
opinion un peu plus positive. Après avoir noté la simili-
tude évidente qui existe entre les dicta internationaux et
les règles de responsabilité civile des systèmes juridiques
nationaux et la tendance naturelle des tribunaux et des
commissions à s'inspirer des règles de droit privé, en
particulier du droit romain, il précise que, ce faisant, les
tribunaux internationaux n'appliquent pas les règles de
droit interne en tant que telles. Ils appliquent plus vrai-
semblablement des principes juridiques internationaux
calqués sur les principes ou les règles de droit interne.
Anzilotti dit notamment que ces règles sont essentielle-
ment identiques aux règles de droit interne bien qu'elles
en soient formellement différentes, manifestement dans
le sens qu'elles sont devenues des règles de droit inter-
national en vertu d'un processus normatif internatio-
nal49. L'influence, quoique relative, des règles de droit
privé, et notamment du droit de tradition romaine, est

46 Graefrath, loc. cit., p. 94.
47 D'après Gray,
« [...] Le principe fondamental de la réparation complète qui peut
être tiré des différents systèmes juridiques nationaux — exprimé
dans les pays de tradition romaine et dans les pays communistes en
termes de damnum emergens et de lucrum cessons, dans les pays de
« common law » par la règle selon laquelle le réclamant doit être
remis dans la situation dans laquelle il aurait été si aucun préjudice
ne lui avait été causé — représente très peu de progrès par rapport
à la constatation qu'une obligation de réparer est née. Il est évident
que ce principe fondamental ne peut être un guide pratique pour
l'évaluation des dommages-intérêts, comme le montre le fait que
bien que les systèmes juridiques aient en commun cet objectif, leurs
méthodes d'évaluation et les résultats auxquels elles aboutissent
diffèrent considérablement. En outre, le principe fondamental est
assorti d'importantes réserves et exceptions dans tous les systèmes
juridiques. » {Op. cit., p. 8.)
48 Voir supra note 45.
49 D'autre part, Anzilotti sait aussi que toutes les règles de droit

interne n'ont pas acquis la force de règles ou de principes internatio-
naux. Par exemple, d'après lui, la règle de droit interne selon laquelle,
dans certains systèmes juridiques nationaux, il y a une limite au-delà
de laquelle les dommages ne sont pas indemnisables n'aurait pas été
transposée en droit international {Cours, p. 528 à 530).
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aussi reconnue par d'autres auteurs, tels que Nagy50 et
Cepelka51. Reitzer lui-même, qui semblait nier en bloc
l'existence de règles ou principes internationaux dans ce
domaine52, reconnaît l'existence d'opinions différentes,
selon lesquelles :
[...] Les Etats qui défèrent leur litige à une instance impartiale le font
certainement dans la conviction que des règles bien établies existent au
sujet du quantum de la réparation, règles auxquelles le juge est obligé
de se conformer. Pour peu que cette conviction fût absente, les Etats
hésiteraient à confier leurs controverses à un arbitre dont la décision
serait susceptible de leur apporter des surprises peu désirables.

Et il ajoute :
On est même allé jusqu'à prétendre que, à défaut de règles de droit

international applicables en l'espèce, et à moins que le compromis ne
l'autorise à juger ex aequo et bono, l'arbitre doit refuser de statuer53.

Mais Reitzer rejette ces opinions qu'il estime non fon-
dées et reconnaît que les arbitres ont largement recours
aux principes généraux du droit interne54. Après avoir
cité l'affaire du Chemin de fer de la baie de Delagoa55,
Reitzer conclut que

Sans faire donc partie du droit international général, les principes
généraux du droit privé ont exercé une influence considérable sur les
arbitres et juges internationaux décidant d'une façon discrétionnaire.
[.-.]56-

Dans ce passage, la position de Reitzer ne diffère de
celle d'Anzilotti qu'en ce qui concerne le statut des
principes généraux dont il est question.

28. Ces déclarations intéressantes (et contradictions)
de certains auteurs donnent à penser qu'il y aurait sans
doute place pour une opinion moins pessimiste et plus
nuancée en ce qui concerne et l'existence de règles ou
principes régissant la réparation dans les relations inter-
nationales et l'utilité d'un effort de développement pro-
gressif de la part de la Commission. D'une part, le

50 K. Nagy, « The problem of réparation in international law », in
H. Bokor-Szegô, éd., Questions of International Law. Hungarian
Perspectives, Budapest, Akadémiai Kiadô, 1986, vol. 3, p. 178 et 179.

51 C. Cepelka, Les conséquences juridiques du délit en droit interna-
tional contemporain, Prague, Universita Karlova, 1965 :

« [...] la pratique internationale a élaboré pendant les derniers 180
ans environ — au moins certains critères auxiliaires servant à éta-
blir l'étendue du tort causé par le délit et à déterminer le montant
de l'indemnité à payer. Les critères en question s'appuient essentiel-
lement sur les principes généraux du droit. Naturellement, il ne
s'agit ici aucunement d'une réception de ces principes du droit
interne dans le droit international, car les principes généraux du
droit ne font pas partie du droit international général ; cela n'exclut
pas que des simples critères auxiliaires ne deviennent par la voie de
la coutume internationale, au cours de l'évolution ultérieure- de la
pratique internationale, des règles stables du droit international
commun. » (P. 29.)
52 Voir supra note 44.
53 Reitzer, op. cit., p. 161 et 162.
54 Selon Reitzer, « Un examen des sentences arbitrales révèle le fait

incontestable que les arbitres se sont assez fréquemment référés aux-
dits principes généraux [reconnus en droit interne]. Ces derniers se
rencontrent également dans les compromis. Il ne nous est point loi-
sible de passer ce phénomène sous silence. » Et bien qu'il affirme que
ces principes généraux ne constituent pas « des normes obligatoires
du droit des gens en général », il admet qu'il est naturel, étant donné
l'existence d'un « système de normes juridiques millénaire et haute-
ment développé » (à savoir le droit romain et les droits de tradition
romaine), que le juge international « n'ait pas manqué de puiser dans
cette source, d'autant plus que les deux situations de fait accusent des
analogies incontestables » (Ibid., p. 163.)

55 Voir infra note 96.
56 Reitzer, op. cit., p. 165.

nombre et la diversité des cas concrets sont tels qu'il est
naturel que l'étude de la doctrine et de la pratique
diplomatique conduise à exclure la possibilité même de
trouver ou même de concevoir des règles très détaillées
qui s'appliqueraient mécaniquement et uniformément à
tous les cas ou groupes de cas. Cela exclut non seule-
ment l'existence effective (de lege lata) de règles très
détaillées, mais aussi la nécessité d'élaborer de telles
règles dans le cadre du développement progressif. Cela
n'exclut néanmoins ni l'existence de règles plus précises
que le principe de Chorzôw, ni la possibilité d'élaborer
raisonnablement de telles règles et de les faire adopter.

29. En ce qui concerne le droit existant, il y a eu un
si grand nombre de sentences arbitrales ou de décisions
judiciaires ou de règlements amiables concernant la plu-
part des questions spécifiques qui se posent dans ce
domaine qu'il semble raisonnable d'admettre l'existence
d'une règle ou d'une norme correspondante relati-
vement précise, quand on ne peut pas trouver des solu-
tions relativement uniformes concernant une question
donnée. Comme l'ont noté Anzilotti et Reitzer, les
règles et les normes appliquées par les organes judi-
ciaires internationaux sont souvent très semblables,
sinon identiques, aux règles et aux normes correspon-
dantes du droit interne (droit romain, droit inspiré du
droit romain ou « common law »). De l'avis du Rap-
porteur spécial, cela ne signifie pas que l'on applique
des règles juridiques internes par simple renvoi, mais
plutôt que, par suite des travaux des organes judiciaires
internationaux et des règlements amiables auxquels ils
sont parvenus directement entre eux, les Etats ont pro-
gressivement élaboré et accepté des règles et des normes
relatives à la réparation. Même si, à l'origine, ces règles
et normes ont été inspirées du droit interne, on peut
considérer qu'elles font maintenant partie intégrante du
droit international général. Il semble donc qu'il y ait
suffisamment d'éléments pour justifier que la Commis-
sion tente et de déterminer et de codifier ces règles et
ces principes.

30. On ne doit évidemment pas s'attendre à découvrir
des règles absolues susceptibles d'être appliquées auto-
matiquement et mécaniquement dans tous les cas et
dans toutes les circonstances. Chacun sait qu'il n'y a
aucun domaine du droit, interne ou international, où
des règles ou des principes puissent être appliqués
mécaniquement : cela est particulièrement vrai quand il
s'agit de quantifier les dommages — souvent immaté-
riels — qui doivent être réparés dans chaque cas parti-
culier. Toute règle qui n'est pas conçue en fonction
d'un cas unique doit être adaptée dans une certaine
mesure — par les juges, les arbitres, ou les parties inté-
ressées elle-mêmes — aux particularités et aux cir-
constances de chacun des innombrables cas concrets
auxquelles elle s'applique. Peut-être est-ce seulement la
grande diversité des faits illicites et des circonstances
qui les accompagnent, notamment la diversité des dom-
mages causés, qui suscite tant de doutes quant à l'exis-
tence de règles juridiques internationales relatives à la
réparation pécuniaire.

31. En particulier, le fait que les règles doivent néces-
sairement être générales et souples n'implique pas
qu'elles soient de simples « principes directeurs » ou
« orientations » non susceptibles de codification au sens
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étroit. Ces règles énoncent les droits de l'Etat lésé et les
obligations correspondantes de l'Etat responsable de
l'acte dommageable.

32. On devrait considérer en outre que, dans le
domaine de la responsabilité internationale plus que
dans tout autre, la Commission est chargée d'une tâche
qui va au-delà de la simple codification. Selon la lettre
de la disposition pertinente de la Charte des Nations
Unies, la première tâche de la Commission est le déve-
loppement progressif. Il s'ensuit, estime le Rapporteur
spécial, que chaque fois que l'étude de la doctrine et de
la pratique en matière de réparation pécuniaire fait
apparaître un manque de clarté, une incertitude ou,
pour ainsi dire, une « lacune » du droit existant, il ne
devrait pas s'ensuivre nécessairement que la Commis-
sion doive déclarer qu'il n'y a pas lieu de se prononcer.
Un effort devrait et pourrait être fait pour examiner la
question de lege ferenda afin de voir si, dans quel sens
et dans quelle mesure on pourrait éliminer ou réduire
l'incertitude ou combler la « lacune », en faisant œuvre
de développement. On devrait pour cela, bien entendu,
se fonder sur une évaluation réaliste des besoins de la
communauté internationale et des sources et analogies
du droit privé disponibles, et procéder avec réalisme et
bon sens.

33. Dans le cadre des limites raisonnables qui ont été
définies, le sujet de la responsabilité des Etats en géné-
ral et de la réparation pécuniaire en particulier semble
se prêter particulièrement bien, de par sa nature, à l'in-
corporation d'éléments de développement progressif.
Comme des membres de la Commission ainsi que des
auteurs l'ont souvent souligné, le projet d'articles de la
Commission sur la responsabilité des Etats, à la diffé-
rence des autres projets, porte essentiellement sur des
situations juridiques dites « secondaires ». La Commis-
sion traite, précisément, des situations ou conflits qui
peuvent découler d'actes illicites futurs dans n'importe
quel secteur du droit international. Des situations et
des conflits dans lesquels n'importe quel Etat risque de
se trouver autant dans la position d'Etat auteur ou
« responsable » du dommage que dans celle d'Etat
« lésé ». Normalement, on ne se trouve pas confronté
— comme c'est le cas quand on s'occupe principale-
ment ou exclusivement du développement et de la codi-
fication des règles dites « primaires » — à des intérêts
et des positions antagonistes déterminés, actuels ou pré-
visibles, tels que ceux que l'on rencontre inévitablement
quand on traite {de lege lata ou ferenda) du régime des
cours d'eau internationaux, du régime de la mer, du
régime des relations économiques internationales ou du
droit de l'environnement57. Évidemment, même dans la
réglementation d'une matière telle que la responsabilité
des Etats, il y a des questions à propos desquelles les
mêmes conflits d'intérêts potentiels peuvent se mani-
fester : par exemple entre Etats pauvres et Etats riches,

entre grands Etats et petits Etats, entre Etats forts et
Etats faibles, sur des questions telles que celles qui
concernent les mesures admissibles pour assurer la
réparation et les préconditions et conditions de leur
licéité. Jusqu'ici toutefois, en ce qui concerne les consé-
quences purement matérielles d'un fait illicite, et en
particulier en ce qui concerne les règles en vigueur ou
qui devraient l'être dans le domaine de la réparation
pécuniaire, il semblerait que tous les Etats aient les
mêmes intérêts « éventuels » ou « hypothétiques ».
Tous les Etats devraient donc être intéressés à ce que
l'on fasse preuve d'indulgence à l'égard de l'Etat res-
ponsable du dommage ou de générosité vis-à-vis de
l'Etat lésé58. Cette considération pourrait peut-être
aider à mieux évaluer la possibilité d'incorporer des élé-
ments de développement progressif dans le projet d'ar-
ticles, en ce qui concerne la réparation en général et la
réparation par équivalent en particulier. Le Rapporteur
spécial considère que cela vaut également pour la satis-
faction.

B. — Dommages « directs » et « indirects » ;
lien de causalité et multiplicité de causes

1. DOMMAGES « DIRECTS » ET « INDIRECTS »

34. Etant entendu que tous les dommages et unique-
ment les dommages causés par le fait illicite doivent
donner lieu à indemnisation59, les auteurs et les prati-
ciens se sont toujours efforcés de distinguer les consé-
quences dont on peut considérer qu'elles découlent d'un
fait illicite et qui sont de ce fait indemnisables des
conséquences qui ne doivent pas être considérées
comme découlant d'un fait illicite et qui ne donnent
donc pas lieu à indemnisation60.

35. Jadis, on avait examiné cette question, pendant un
certain temps, sous l'angle de la distinction entre le pré-
judice « direct » et le préjudice « indirect ». Mais cette
approche avait soulevé des doutes en raison de l'ambi-
guïté et du peu d'utilité de cette distinction61. Quoi que
l'on entende par préjudice « indirect » dans certains
systèmes juridiques nationaux62, cette expression a été

57 Dans les secteurs tels que ceux-ci, quel que soit le poids que l'on
accorde aux intérêts communs afin de faciliter l'accord sur la lex lata
ou sur la lex ferenda, on se heurte toujours, pour chaque question, à
l'obstacle (difficulté) que représentent les oppositions telles que celles
qui divisent les Etats d'amont et les Etats d'aval, les Etats côtiers et
les Etats sans littoral (ou les Etats riverains d'océans et ceux de mers
fermées) ou les Etats en développement et les Etats développés.

58 Ce qu'un Etat pourrait craindre de « perdre », dans le cadre de
la situation juridique envisagée dans un projet d'article pour un Etat
qui serait responsable d'un dommage, serait contrebalancé par ce que
cette situation ferait gagner à ce même Etat lorsqu'il se trouverait
dans la position de partie lésée.

59 C'est ce que Personnaz définit comme étant « le principe de
l'équivalence de la réparation au préjudice », op. cit., p. 98 à 101.

60 Une analyse exacte du problème est faite dans l'important
ouvrage de B. Bollecker-Stern, Le préjudice dans la théorie de la res-
ponsabilité internationale, Paris, Pedone, 1973, en particulier p. 185 à
223.

61 Cf. Personnaz, op. cit., p. 135 ; Eagleton, op. cit., p. 199 à 202 ;
Morelli, op. cit., p. 360 ; Bollecker-Stern, op.cit., p. 204 à 211 ; Gray,
op. cit., p. 22.

62 Selon Nagy,
« [...] Le droit international a repris tant la notion que le problème
des dommages indirects du droit interne des Etats bourgeois ; cette
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employée dans la doctrine internationale pour justifier
des décisions de ne pas accorder de dommages-intérêts.
Toutefois on n'a pas précisé quelle sorte de lien entre
l'événement et le dommage justifierait qu'on qualifie ce
dernier d' « indirect »63. Comme l'a noté Hauriou, l'ap-
plication la plus remarquable de la règle excluant les
dommages « indirects » a été

l'affaire de 1' « Alabama », où le tribunal de Genève, par une décla-
ration spontanée et préalable au jugement, avertit les parties que les
demandes pour pertes indirectes ne sauraient en aucun cas être prises
en considération par les juges. Mais le principe est scrupuleusement
observé dans tous les litiges internationaux, et il n'y a pas, à notre
connaissance, à part le cas de la Commission mixte germano-améri-
caine, une seule affaire où l'arbitre, après avoir qualifié un dommage
d'indirect, lui accorde une compensation. [...]64.

Reitzer fait observer toutefois que :
Encore qu'ils l'aient rejeté, les commissions mixtes et les tribunaux

sont loin d'avoir fourni une notion bien déterminée du dommage
indirect. On peut même dire qu'ils se sont servis du terme sans se
rendre compte de l'acception des mots employés. Rien d'étonnant,
par conséquent, si les mêmes préjudices sont écartés dans un cas
comme étant indirects, tandis qu'ils sont admis dans un autre cas,
soit « qu'on omette de soulever la question de leur nature, soit que
l'arbitre les qualifie franchement de directs »65.

36. Quoi qu'il en soit de la doctrine, la pratique a pris
ses distances par rapport à la notion de dommages « in-
directs » pour délimiter le préjudice donnant lieu à répa-
ration. Il convient de mentionner à cet égard l'extrait ci-
après de la décision administrative n° II de la Commis-
sion mixte de réclamations germano-américaine, en date
du 1er novembre 1923, énonçant notamment les règles
fondamentales dans les décisions à rendre :

distinction était inconnue en droit romain. Cette notion a été intro-
duite d'abord dans le système juridique français, qui a profon-
dément influencé le développement des systèmes juridiques euro-
péens, à travers les ouvrages des juristes français Dumoulin et
Domat en 1681 et 1777 respectivement. Par dommages indirects,
ces auteurs entendaient une perte pouvant être évaluée pécuniai-
rement qui n'avait qu'une relation lointaine avec l'acte illégal et qui
découlait également d'autres causes ; alors que les dommages
directs résultaient exclusivement d'un acte imputable à l'auteur
d'une infraction. L'opinion qui prévalait était que les dommages
indirects ne donnaient pas lieu à réparation, ce qui a été exprimé
également dans l'article 1151 du Code Napoléon. Les lois natio-
nales de certains Etats ne font pas de distinction nette entre les
dommages directs et les dommages indirects, beaucoup de systèmes
juridiques ne font même pas cette distinction, et la science du droit
international ne répond pas non plus sans ambiguïté à cette ques-
tion. [...]. » (Loc. cit., p. 179.)
63 Voir à cet égard Anzilotti, qui note que les tribunaux internatio-

naux :
« Plutôt que de qualifier un dommage comme indirect et de
déduire de là l'impossibilité d'allouer des dommages-intérêts à rai-
son de ce dommage, ils ont qualifié comme indirect un dommage
alors qu'ils admettaient qu'ils ne devaient pas en donner répara-
tion. » (Cours, p. 532.) et surtout A. Hauriou, dont l'article « Les
dommages indirects dans les arbitrages internationaux », RGDIP,
t. 31, 1924, p. 203, a incontestablement représenté une phase
importante de l'étude du sujet. Selon cet auteur « toutes les fois
qu'il est fait appel à la théorie des dommages indirects, c'est pour
écarter impitoyablement cette catégorie de dommages »; et plus
loin : « Malheureusement, si l'on examine dans les recueils des sen-
tences arbitrales les applications de cette règle, il est impossible de
ne pas relever de décisions contradictoires. » (P. 209.)
64 H a u r i o u , loc. cit., p . 209.
65 Rei tzer , op. cit., p . 180.

[...] Peu importe que le dommage ait été subi directement ou non,
pourvu que la perte dont on se plaint soit clairement reliée, et sans
solution de continuité, à l'acte de l'Allemagne. [...]66.

Dans l'affaire South Porto Rico Sugar Company, la
même Commission avait déclaré, en outre, que l'emploi
du qualificatif « indirect » appliqué au dommage était
« inexact et ambigu » et que « la distinction qu'on
cherche à établir entre des dommages directs et indi-
rects est fréquemment illusoire et imaginaire et devrait
être exclue du droit international »67.

2. LIEN DE CAUSALITÉ CONTINU (ININTERROMPU)

37. Plus que le caractère « direct » du dommage, le
critère est donc la présence d'un lien de causalité clair
et continu entre le fait illicite et le préjudice pour lequel
des dommages-intérêts sont réclamés. Les auteurs
semblent généralement d'accord sur ce point. Pour que
le préjudice soit indemnisable, il est nécessaire qu'il soit
lié à un fait illicite par une relation de cause à effet68,
et un préjudice est ainsi lié à un fait illicite quand le
déroulement normal et naturel des événements indique
que le préjudice est une conséquence logique du fait ou
quand l'auteur de l'acte illicite aurait pu prévoir le
dommage que son acte causerait. Comme l'explique
Bollecker-Stern, on présume que le lien de causalité
existe quand l'exigence objective de « normalité » ou
l'exigence subjective de « prévisibilité » est satisfaite69.
En fait, ces deux conditions — la normalité et la prévi-
sibilité — coexistent presque toujours (en ce sens qu'on
aurait pu également prévoir que le dommage serait
causé s'il était dans la norme)70. Et bien que cela ait été
nié au moins par un auteur, qui soutient que seul le cri-

66 Witenberg, t. I, p. 18.
67 II s'agit ici d'une des affaires relatives aux Réclamations présen-

tées pour remboursement de primes d'assurance contre les risques de
guerre, décision rendue par la Commission mixte de réclamations le
1er novembre 1923 (Witenberg, t. I, p. 66).

68 Voir en particulier Personnaz :
« [...] doivent être considérés comme conséquences de l'acte dom-
mageable et doivent par conséquent être pris en considération pour
l'appréciation de l'étendue de l'obligation de réparer tous les faits
qui sont reliés à l'acte originaire par un lien de cause à effet, en
d'autres termes, tous les faits auxquels on peut remonter jusqu'à
l'acte primitif par une chaîne ne présentant aucune solution de
continuité. » (Op. cit. p. 136.)

Et Eagleton :

« [...] tous les dommages que l'on peut faire remonter par une
chaîne de causalité ininterrompue, mais pas nécessairement directe,
à un acte dommageable qui en est la cause génératrice exclusive
devraient être intégralement réparés [...]. » (Op. cit., p. 202 et 203.)
69 Bol lecker-Stern , op. cit., p . 191 à 194.
70 Voir p. ex. G. Salvioli, « La responsabilité des Etats et la fixa-

tion des dommages et intérêts par les tribunaux internationaux »,
Recueil des cours..., 1929-IH, Paris, 1930, t. 28 :

« Le critérium de la « normalité » dans l'ordre des conséquences
est le critérium auquel la jurisprudence internationale se réfère sou-
vent pour déterminer le fondement de la réparation des dommages
indirects. Et ce critérium, envisagé sous son aspect subjectif, coïn-
cide dans une certaine mesure avec celui de la « possibilité de prévi-
sion » qui est utilisé lui aussi dans la jurisprudence internationale.
Il s'agit de la même chose examinée de deux points de vue diffé-
rents. » (P. 251.)

Et Reitzer :

« [...] on exprime cette pensée [c.-à-d. la « causalité adéquate » ]
également par la proposition que tout préjudice résultant de l'acte
dommageable dans le cours ordinaire, prévisible, de la vie quoti-
dienne doit être réparé. » (Op. cit., p. 183.)
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tère objectif de normalité devrait être retenu pour éva-
luer les dommages-intérêts dus71, la pratique ne semble
indiquer aucune préférence pour le critère de la « nor-
malité ». Par exemple, parmi les réponses des gouver-
nements au point XIV — Réparation des dommages —
du questionnaire que leur avait soumis le Comité pré-
paratoire de la Conférence pour la codification du droit
international72, l'Allemagne73 et le Danemark74 se sont
prononcés en faveur de la prévisibilité. Les Pays-Bas75

et les Etats-Unis étaient en faveur de la normalité76.

38. La prévisibilité prévaut dans la pratique judiciaire.
Un exemple clair est la sentence rendue dans l'affaire
des Colonies portugaises (Incident de Naulilaa)77. Les
dommages causés au Portugal par la révolte de la
population autochtone dans ses colonies avaient été
imputés à l'Allemagne parce qu'on avait allégué que la
révolte avait été déclenchée par l'invasion allemande.
Le tribunal a donc considéré que l'Etat responsable
était tenu de réparer les dommages qu'il aurait pu pré-
voir, même si le lien entre le fait illicite et les dommages
effectifs n'était pas réellement « direct ». Au contraire,
il n'a pas alloué de dommages-intérêts pour les dom-
mages qui n'auraient pas pu être prévus :

[...] en effet, il ne serait pas équitable de laisser à la charge de la vic-
time les dommages que l'auteur de l'acte illicite initial a prévus et
peut-être même voulus, sous le seul prétexte que, dans la chaîne qui
les relie à son acte, il y a des anneaux intermédiaires. Mais par contre
tout le monde est d'accord que, si même on abandonne le principe
rigoureux que seuls les dommages directs donnent droit à réparation,
on n'en doit pas moins nécessairement exclure, sous peine d'aboutir
à une extension inadmissible de la responsabilité, les dommages qui
ne se rattachent à l'acte initial que par un enchaînement imprévu de
circonstances exceptionnelles et qui n'ont pu se produire que grâce au
concours de causes étrangères à l'auteur et échappant à toute prévi-
sion de sa part. [...]78.

39. Il ne semble donc pas juste d'exclure la prévisibi-
lité des conditions nécessaires pour déterminer la causa-
lité aux fins de la réparation. Tout au plus peut-on dire

71 Dans ce sens A. P. Sereni, Diritto internazionale, t. III, Relazioni
internazionali, Milan, Giuffrè, 1962, déclare que « le dommage décou-
lant d'un acte illicite est indemnisable même s'il n'est pas prévisible >>
(p. 1551.), et cite à cet égard l'affaire des Colonies portugaises (Inci-
dent de Naulilaa) [Nations Unies, Recueil, vol. II, p. 1031 à 1033,
1037, 1074 à 1076].

72 S D N , doc. C.75.M.69.1929.V.
73 « II faudra part i r de la nécessité d 'examiner très scrupuleusement
le rappor t de la cause à l'effet. Précisément, dans le domaine du
droit internat ional , on arriverait à des conséquences incontrôlables
si l 'Etat devait être rendu responsable des dommages qui seraient
causés pa r un enchaînement de circonstances extraordinaires , et
que le cours normal des choses ne laissait pas prévoir. C'est là un
point sur lequel la théorie moderne du droit internat ional et la pra-
tique des t r ibunaux d 'arbi t rage s 'accordent en substance. [...]. »
{Ibid. p . 146.)
74 « La répara t ion doit comprendre , d 'après la décision de la Cour ,
non seulement la perte éprouvée, mais aussi le manque à gagner et
le d o m m a g e indirect, au tan t que celui-ci pouvai t être prévu au
momen t de l'acte dommageable et ne pouvait être évité pa r un
sacrifice économique de la partie lésée. » {Ibid., p . 147.)
75 « [...] Il faut indemniser le dommage qui peut être considéré
comme étant ra isonnablement la conséquence du fait imputé à
l 'Etat . [...]. » (Ibid., p . 149.)
76 « [...] Le m a n q u e à gagner, lorsqu'il est établi avec une cert i tude
raisonnable, et lorsqu 'un rappor t de cause à effet a pu être
démontré , a été admis. [...]. » (Doc. C.75a .M.69al929.V, p . 25.)
77 Sentence du 31 juillet 1928 (Portugal c. Allemagne) [Nations

Unies, Recueil, vol. II, p. 1011 et suiv.].
78 Ibid., p. 1031.

que la possibilité, pour un homme raisonnable dans la
situation de l'auteur du fait illicite de prévoir les dom-
mages est un élément important dont il faut tenir
compte pour juger du caractère « normal » ou « natu-
rel », qui est indiscutablement une condition nécessaire
pour déterminer le lien de causalité. La décision admi-
nistrative n° II de la Commission mixte des réclama-
tions germano-américaine mentionnée plus haut
(par. 36) fournit une fois de plus un exemple utile de la
manière dont le critère de la normalité est appliqué
pour déterminer le lien de causalité :

[...] Peu importe le nombre des anneaux qui lient l'une à l'autre dans
la chaîne des relations de cause à effet, pourvu qu'il n'y ait aucune
brisure dans cette chaîne et que le dommage puisse être relié clai-
rement, indiscutablement et définitivement à l'acte de l'Alle-
magne [...]79.

40. Le critère appliqué en matière de présomption de
la causalité quand les conditions de normalité et de pré-
visibilité sont remplies exige de plus amples explica-
tions. On note tant dans la doctrine que dans la pra-
tique judiciaire une tendance à identifier le critère en
question avec le principe de proxima causa utilisé en
droit privé80. Brownlie, se référant à l'affaire Dix81, dit
que

[...] Il y a des éléments qui indiquent que les tribunaux internationaux
font une distinction analogue et tiennent ainsi les gouvernements
pour responsables « seulement des conséquences immédiates et natu-
relles de leurs actes » et refusent « la réparation pour les consé-
quences lointaines, en l'absence de preuves d'une intention délibérée
de causer un préjudice » [...]82.

A la suite de la désintégration, en 1978, du satellite
nucléaire soviétique Cosmos-954 sur son territoire, le
Canada a déclaré dans sa réclamation :

Pour calculer le montant de la réparation réclamée, le Canada a
appliqué les critères pertinents établis par les principes généraux du
droit international selon lesquels des indemnités équitables doivent
être versées, en demandant seulement à être indemnisé des coûts rai-
sonnables dont la cause immédiate est l'intrusion du satellite et le
dépôt de débris et qui peuvent être calculés avec un degré de certitude
raisonnable83.

41. Il semble donc qu'un emploi non judicieux de
l'adjectif « immédiate » (qualifiant la « cause ») pour
indiquer le type de relation qui doit exister entre un

79 La Commission avait ajouté :
« [...] Lorsque le dommage est éloigné, dans la suite des causes, de
l'acte dont on se plaint, ce tribunal n'est pas qualifié pour chercher
à démêler un réseau enchevêtré de causes et d'effets ou pour suivre,
à travers un infernal labyrinthe de pensées confuses, diverses
chaînes connexes et collatérales, dans le but de rattacher l'Alle-
magne à un dommage particulier. Toutes les pertes indirectes sont
couvertes, à la condition toutefois qu'au point de vue juridique
l'acte de l'Allemagne fût la cause directe et efficiente d'où elles ont
découlé. Le critérium simple à appliquer dans tous les cas est le sui-
vant : Un national américain a-t-il prouvé avoir subi une perte sus-
ceptible d'être mesurée avec une exactitude raisonnable au moyen
d'étalons pécuniaires, et l'acte de l'Allemagne peut-il en être tenu
pour la cause directe? » (Witenberg, t. I, p. 18.)
80 Selon Graefrath,
« [...] c'est un principe du droit privé qui est appliqué, le principe
de la proxima causa. Un préjudice est considéré comme la consé-
quence normale d'un acte s'il est imputable à l'acte en tant que
cause immédiate. » (Loc. cit., p. 95.)
81 Sentence rendue en 1903 par la Commission mixte des réclama-

tions américano-vénézuélienne (Descamps-Renault, Recueil 1903,
p. 386 et suiv.).

82 Brownlie, op. cit., p. 224.
83 ILM, vol. 18, 1979, p. 907, par. 23 de la réclamation.
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acte illicite et un préjudice indemnisable n'est pas
dépourvu d'ambiguïté. Cet adjectif semblerait exclure
totalement la possibilité d'être indemnisé de dommages
qui, bien qu'ils soient liés à un acte illicite, n'en sont
pas proches dans le temps ou dans la chaîne de causa-
lité.

42. Pour résumer, le critère du lien de causalité
devrait jouer comme suit :

i) II devrait y avoir dédommagement intégral pour
les préjudices dont la cause immédiate et exclusive
est le fait illicite84 ;

ii) II devrait y avoir dédommagement intégral pour
les préjudices dont le fait illicite est la cause exclu-
sive, même si ces préjudices sont liés à l'acte non
de façon immédiate, mais par une série d'événe-
ments dont chacun est lié à l'autre de manière
exclusive par une relation de cause à effet.

43. Comme Bollecker-Stern l'exprime en termes algé-
briques :
[...] Aussi longtemps que l'on peut prouver avec certitude que Ai
[l'acte illicite] est la cause directe et unique de P, [le préjudice « immé-
diat »], que P, est la cause unique et directe de P2, etc., jusqu'à Pn,
sans qu'aucun maillon ne manque dans la chaîne naturelle et logique
reliant l'acte illicite et le préjudice final, ce dernier sera donc indemni-
sable. [...]85.

Le lien de causalité doit donc être présumé non
seulement lorsqu'on est en présence d'une relation « de
causalité immédiate », mais aussi chaque fois que le
dommage est lié à l'acte illicite par une chaîne d'évé-
nements qui, pour longue qu'elle soit, est ininterrom-
pue. Comme l'a noté Salvioli :
[...] On fait valoir dans la jurisprudence internationale qu'une répara-
tion ne doit être due que lorsqu'aucun fait étranger n'a interrompu le
lien de causalité entre la cause — l'acte — et la conséquence — le
dommage. Ce principe est en lui-même exact : mais il faut l'appliquer
avec pondération. Ainsi [...] si l'acte illicite a favorisé la naissance
d'un fait, même étranger, ou bien a exposé le lésé à son influence, on
ne peut pas soutenir que le rapport de causalité ait été interrompu.
Les préjudices de cette catégorie doivent être indemnisés86.

3. LE LIEN DE CAUSALITÉ
ET LES CAUSES CONCOMITANTES

44. On doit envisager les cas où les préjudices ne sont
pas causés exclusivement par un acte illicite, mais
résultent également de causes concomitantes, parmi les-
quelles l'acte illicite joue un rôle décisif mais non exclu-
sif. En pareils cas, il ne serait ni équitable ni conforme
à une bonne application du critère du lien de causalité
de considérer que l'Etat auteur est tenu de l'obligation

84 J. Combacau, « La responsabilité internationale », dans
H. Thierry et ai, Droit international public, 4e éd., Paris, Montchrestien,
1984, parle en pareil cas d'une « causalité au premier degré, celle qui
unit sans aucun intermédiaire le fait générateur au dommage » (p. 711).

85 Bollecker-Stern, op. cit., p. 211. C'est ce que Hauriou avait déjà
qualifié de « dommages éloignés » ou « du second degré », afin d'in-
diquer que « les faits dommageables qui se présentent comme une
répercussion du dommage principal, mais dont l'origine se trouve
néanmoins dans le préjudice initial causé par l'Etat et entraînant sa
responsabilité. » (Loc. cit., p. 219.) Cf. dans ce sens Personnaz :

« [...] La relation de causalité est une question de fait et doit être
établie avec certitude : dès qu'elle existe, la réparation est due,
quelque éloigné dans le temps ou dans l'espace que soit le préjudice
dérivé ; inversement l'obligation disparaît si elle vient à se
rompre ». (Op. cit., p. 129.)
86 Salvioli, loc. cit., p. 247.

de réparer l'intégralité des dommages. La solution
devrait consister à verser des dommages-intérêts par-
tiels, proportionnés à l'importance du préjudice qui
doit être vraisemblablement imputé à l'acte illicite et à
ses effets, le montant à octroyer devant être déterminé
sur la base des critères de normalité et de prévisibilité.
Salvioli87, Eagleton88 et d'autres auteurs89 expliquent
bien ce point.

45. Les facteurs économiques, politiques, naturels et
les actions de tiers ne sont que quelques-uns des élé-
ments innombrables qui peuvent être des causes conco-
mitantes d'un dommage. L'affaire Yuille, Shortridge
and Co.90 en est un exemple. Dans cette affaire, une
société anglaise d'exportation de vin immatriculée au
Portugal avait été condamnée à tort par les tribunaux
portugais après une procédure irrégulière. Le principal
préjudice pour lequel la société cherchait à obtenir
réparation était les frais exposés par elle au cours de la
procédure. Le « préjudice accessoire » consistait dans la
chute des ventes, du fait que les activités de la société
avaient été partiellement paralysées. Résumant l'affaire,
Hauriou dit que :

la question était justement de savoir si la baisse du chiffre d'affaires
avait pour cause unique le procès, ou si d'autres causes n'étaient pas
entrées en concurrence. Dans l'espèce, il était manifeste que des cir-
constances étrangères avaient contribué à la diminution des bénéfices
enregistrée par la Société. Les arbitres purent relever, par exemple,
une crise dans la production vinicole,' pendant les années 1839 à 1842,
ainsi que des pertes provenant des mauvaises conditions dans les-
quelles avaient été effectuées certaines consignations de vins.

87 Selon Salvioli,
« [...] Il peut arriver qu'un dommage x soit l'effet de plusieurs
causes indépendantes les unes des autres, mais qui, toutes ensemble,
ont concouru à la production du dommage ou à la production
d'un dommage d'une entité donnée. Cette situation est la situation
typique d'un concours de causes ; elle reste comme telle, à propre-
ment parler, en dehors du cadre des dommages indirects. Or, lors-
qu'un acte illicite d'un sujet déterminé se trouve parmi ces causes
(faits naturels ou actes d'un tiers), il est évident qu'une partie du
dommage doit être attribuée à l'acte illicite ; et il sera toujours pos-
sible de transformer la partie idéale du dommage en une quote-part
réelle de l'indemnité à la charge du coupable. La difficulté dans la
discrimination de la partie du dommage à attribuer à l'acte illicite
ne pourrait autoriser le juge à repousser purement et simplement la
réclamation du lésé. [...]. » (Loc. cit. p. 245 et 246.)
88 Eagleton considère que
« [...] si d'autres éléments contribuent à produire le dommage
allégué, l'indemnité devrait être proportionnée au dommage effec-
tivement causé par l'acte du défendeur [...]. » {Op. cit. p. 203.)
89 Personnaz dit que
« [...] quand le juge se trouve en présence de deux ou plusieurs rap-
ports de causalité entre un dommage et plusieurs faits, il examinera
lequel d'entre eux paraît le plus normal et quel est celui des faits
originaires qui aura eu le plus de chance de provoquer cet acte. Et
si chacun d'entre eux a pu normalement y prendre part, il y aura
lieu d'attribuer à chacun une part de responsabilité dans l'origine. »
(Op. cit., p. 143.)

D'après Gray :
« Si un Etat n'est tenu de réparer que les conséquences directes de
son propre acte illicite, il ne devrait pas avoir à payer des indem-
nités réparant intégralement les préjudices causés en partie par des
facteurs extérieurs. [...]. » (Op. cit. p. 2.3.)

En ce qui concerne la concomitance de facteurs autres que l'acte illi-
cite lui-même dans la production du dommage et ses conséquences
sur le quantum de l'indemnité, voir l'analyse détaillée de Bollecker-
Stern, op. cit., titres III et IV.

90 Sentence du 21 octobre 1861 (Grande-Bretagne c. Portugal)
[Lapradelle-Politis, t. II, p. 78 et suiv.].
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Dans cette hypothèse, par conséquent, les dommages qualifiés
d'« indirects », en l'espèce la diminution des bénéfices de la Société,
se présentent comme étant le résultat de causes différentes. Les unes
se rattachent au déni de justice dont la Société a été victime, mais les
autres lui sont totalement étrangères91.

46. Il serait vain d'essayer de trouver des critères
rigoureux s'appliquant à tous les cas et d'indiquer les
pourcentages à appliquer pour les dommages accordés
à rencontre d'un Etat auteur d'un acte dommageable,
quand son action a été une des causes, décisive mais
non exclusive, d'un préjudice subi par un autre Etat. Il
serait absurde d'essayer d'énoncer dans une formule
universellement applicable les différentes hypothèses de
la relation de causalité et d'essayer de tracer une ligne
de démarcation entre les dommages pour lesquels une
réparation est due et les dommages pour lesquels une
réparation n'est pas due92. L'application des principes
et critères examinés ne peut se faire qu'à la lumière des
circonstances et des faits de la cause, et le pouvoir dis-
crétionnaire des arbitres ou les talents diplomatiques
des négociateurs devront jouer un rôle décisif dans la
détermination de la mesure dans laquelle le préjudice
est indemnisable. Cela est particulièrement vrai quand
la chaîne de causalité entre l'acte illicite et le préjudice
est particulièrement longue et que d'autres facteurs de
causalité y interviennent. Reitzer expose avec justesse la
théorie pertinente :

[...] La causalité, c'est l'enchaînement d'un nombre infini de causes et
d'effets : le préjudice subi est dû à la concurrence d'une multiplicité
de faits et de phénomènes. Le juge international doit dire lesquels
entre ces faits et phénomènes ont produit le dommage, d'après le
cours ordinaire des choses, et lesquels lui sont, au contraire, étrangers.
Il doit notamment décider si, selon le même critère de normalité, le
dommage est ou n'est pas attribuable à l'acte incriminé. Cela néces-
site un choix, une sélection, une appréciation, parmi les faits qui, pris
en eux-mêmes, ont tous une valeur égale. Dans ce travail de sélection,
l'arbitre est acculé à suivre ses propres lumières. C'est lui qui rompt
la chaîne de causalité, afin d'y englober telle catégorie d'actes et
d'événements et d'en exclure telle autre, guidé par sa seule sagesse et
sa propre perspicacité. Toutes les fois, on le remarque, que l'arbitre
ne trouve point d'indications utiles dans les précédents, sa liberté de
jugement rebondit93.

4. LE COMPORTEMENT DE L'ETAT LÉSÉ
EN TANT QUE CAUSE CONCOMITANTE

47. Une cause concomitante dont la présence peut
affecter le montant de l'indemnité est l'absence de dili-
gence due ou la manifestation d'une certaine négligence
de la part de l'Etat lésé. Il est largement admis que
lorsque l'Etat lésé a contribué à causer le dommage, ou
à l'aggraver, le montant de l'indemnité sera réduit en

91 Hauriou, loc. cit., p. 216.
92 Anzilotti, Cours, p. 533.
93 Reitzer, op. cit., p. 184 et 185. A ce sujet, voir notamment les

remarques très pertinentes de Hauriou, loc. cit., p. 220 ; et celles de
Personnaz, selon lequel

« L'existence des rapports [de causalité] est une question de fait
et doit être établie par le juge ; il ne saurait être question de l'enfer-
mer dans des formules, car c'est uniquement affaire d'espèces. »
(Op. cit., p. 129.)

et que
« C'est là une question qui ne peut pas être résolue par des prin-

cipes, mais seulement à la lumière des faits de la cause et d'après
des considérations d'espèce, pour l'examen desquels le juge
disposera, sauf restrictions du compromis, d'un entier pouvoir
d'appréciation. » (P. 135.)

conséquence94. La pertinence de la négligence de l'Etat
lésé a été reconnue et on a admis, dans un certain
nombre d'affaires, qu'il y avait lieu de prendre en
considération la négligence de l'Etat lésé et d'en tirer les
conséquences.

48. Dans l'affaire du « Costa Rica Packet », tranchée
en 1897 par l'arbitre F. de Martens95, la Grande-
Bretagne avait obtenu des dommages-intérêts pour la
détention illégale du capitaine du navire et la perte de
la saison de pêche. Le montant de l'indemnité avait
toutefois été réduit par l'arbitre, compte tenu d'un cer-
tain nombre de circonstances, telles que la libération
rapide du capitaine du navire arrêté et du fait que, pen-
dant son absence, le second du navire était disponible,
ce qui aurait permis de reprendre la pêche et de réduire
ainsi la perte causée par l'arrestation du capitaine par
les autorités néerlandaises96. De même, dans l'affaire
du Chemin de fer de la baie de Delagoa97, les arbitres
avaient à régler une réclamation dans le différend entre
le Portugal, d'une part, et le Royaume-Uni et les Etats-
Unis d'Amérique, d'autre part, au sujet de l'annulation
de la concession de la ligne de chemin de fer de Lou-
renço Marques, trente-cinq ans avant sa date d'expira-
tion :

Toutes ces circonstances qui peuvent être alléguées à la charge de
la compagnie concessionnaire et à la décharge du Gouvernement por-
tugais atténuent la responsabilité de ce dernier, et justifient [...] une
réduction de la réparation à allouer. [...]98.

49. Une autre affaire intéressante est l'affaire John
Cowper", au sujet de laquelle Salvioli déclare :

II est probable que des considérations de même nature (responsabi-
lité du lésé) ont dû influencer l 'arbitre dans l'affaire Cowper lorsqu'il
a repoussé la demande en réparat ion des profits manques (perte
consécutive des récoltes pendant dix années, de 1815 à 1824),

94 Salvioli, loc. cit., p . 265 et 266 ; Cepelka, op. cit., p . 31 ; Grae-
frath, loc. cit., p. 95 ; Gray, op. cit. p. 23 et 24 ; et surtout Bollecker-
Stern, op. cit. p. 265 et suiv., titre III.

95 Sentence du 25 février 1897 (Grande-Bretagne c. Pays-Bas) [La
Fontaine, p . 509 et suiv.].

96 L'arbitre avait déclaré :

« Attendu que la détention non justifiée du capitaine Carpenter
lui a fait perdre la meilleure partie de la saison pour la chasse aux
baleines ;

« At tendu que, d 'autre part , le sieur Carpenter, une fois relâché,
aurait pu retourner à bord du navire Costa Rica Packet au plus
tard en janvier 1892, et qu 'aucune preuve concluante n 'a été pro-
duite de sa part pour établir la nécessité dans laquelle il se serait
trouvé de laisser son navire jusqu 'en avril 1892 dans le port de Ter-
nate sans maître, ni encore moins de le vendre à vil prix ;

« Que les propriétaires ou le capitaine d 'un navire étant obligés
pour le cas d 'un accident quelconque survenant au capitaine de
pourvoir à son remplacement, le premier officier du Costa Rica
Packet devait être capable de prendre le commandement et d'exer-
cer l 'industrie de la chasse aux baleines ;

« Et qu'ainsi les dommages soufferts ensuite de la détention du
sieur Carpenter par les propriétaires du bâtiment Costa Rica Pa-
cket, les officiers et l 'équipage ne sont pas uniquement des consé-
quences nécessaires de cette détention préventive ;

« [...] ». (La Fontaine, p. 511 et 512.)

Et, comme le souligne Gray, l 'arbitre avait décidé « qu'il convenait
d 'accorder en conséquence une indemnité d 'un montan t réduit » (op.
cit., p. 23).

97 Sentence du 29 mars 1900 (Martens, Nouveau Recueil, 2e série,
t. XXX, p. 329 et suiv.)

98 Ibid., p . 407 .
99 Etats-Unis d'Amérique c. Grande-Bretagne, convention du

13 novembre 1826 (Lapradelle-Politis, t. I, p. 348 et suiv.).
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réclamés comme conséquence du dommage initial, l'enlèvement des
esclaves. En effet, s'il est vrai qu'après l'enlèvement des esclaves le
propriétaire ne pouvait pas cultiver ses terres, il n'est pas moins exact
que, si ce propriétaire avait fait preuve de la diligence moyenne du
père de famille, il aurait pu remplacer les esclaves par d'autres travail-
leurs100.

50. Une décision différente, qui confirme la règle,
semble avoir été prise à juste titre par la CPJI dans
l'affaire du « Wimbledon »101. Cette affaire concernait
la réparation, due par l'Allemagne, pour le préjudice
causé aux affréteurs français du vapeur Wimbledon du
fait du refus des autorités allemandes de laisser passer
le navire par le canal de Kiel (en violation de l'ar-
ticle 380 du Traité de Versailles). Ce refus ayant été
jugé constituer une source de responsabilité, il restait à
déterminer le montant de l'indemnité. Il n'y avait
aucun doute quant à l'obligation de l'Etat auteur du
fait dommageable de payer des dommages-intérêts
pour le détour que le navire avait été forcé de faire en
conséquence de ce refus. Toutefois, un doute s'est
élevé quant au préjudice que représentait le fait que le
navire avait été immobilisé pendant onze jours au port
de Kiel, avant d'emprunter une autre route (par Ska-
gen). Implicitement, la Cour avait admis qu'il fallait
prendre en considération la conduite du capitaine du
navire à cet égard comme une circonstance susceptible
d'affecter le montant de l'indemnité. Donc, tout en
confirmant la règle par le poids de son autorité, la
Cour n'avait cependant pas cru que la conduite du
capitaine laissât en rien à désirer. La Cour avait
déclaré :

[...] pour ce qui concerne le nombre de jours, il paraît certain que le
navire qui désirait faire reconnaître son droit était fondé à attendre,
pendant un délai raisonnable, avant de poursuivre son voyage, le
résultat des négociations diplomatiques entamées à ce sujet102.

Elle ne décida donc pas de réduire le montant de l'in-
demnité.

51. Tout en admettant de façon générale la justesse
fondamentale de cette pratique, les auteurs qui ont étu-
dié le problème s'interrogent à juste titre sur le fonde-
ment de la règle relative à la « négligence ayant contribué
au préjudice ». On parle de « concours de fautes », de
« responsabilité du lésé », de « mains nettes », etc. Une
explication plus convaincante de la pratique en question
est qu'elle n'est qu'une application de la règle de la cau-
salité et du principe et des critères auxquels il faut avoir
recours dans tous les cas de multiplicité de causes. C'est
dans ce sens que, selon Bollecker-Stern103, Reitzer104,

100 Salvioli, loc. cil., p. 267.
101 Arrêt du 17 août 1923, C.P.J.I. série A n" 1.
102 Ibid., p. 31.
103 Selon Bollecker-Stern, qui examine les diverses théories (op.

cit., notamment, p. 310 à 313),
« [...] C'est également cette solution qu'a préconisée le Gouverne-
ment espagnol, par l'intermédiaire de M. Weil, dans l'affaire de la
Barcelona Traction : discutant du rôle joué par la Barcelona Trac-
tion dans la réalisation de la situation dont elle réclamait répara-
tion à l'Espagne, M. Weil déclare en effet que « la réparation doit
être proportionnelle à l'influence causale de l'acte illicite relevé à la
charge de l'Etat défendeur dans la production du dommage. La
réparation sera donc écartée complètement ou réduite, selon le cas,
pour tenir compte de l'interférence de causes étrangères et, notam-
ment, de la conduite de la victime elle-même ». (P. 311 et 312.)
104 Reitzer, op. cit., p. 198.

Salvioli105, Roth106, Salmon107 et d'autres se prononcent.
Le Rapporteur spécial incline à partager cette opinion.

C. — Champ d'application de la réparation
par équivalent

1. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

52. Comme il est indiqué dans l'introduction (supra
par. 4), on considère généralement que l'indemnisation
pécuniaire tend à réparer le préjudice « matériel » subi
par l'Etat lésé qui n'a pas encore été et ne peut être
réparé par la restitution en nature. Cette définition qui
est exacte dans un certain sens, comme on l'a dit au
chapitre précédent, doit s'entendre au sens de l'expres-
sion « préjudice matériel »108, dans la sphère du droit
international et des relations internationales, et surtout
par opposition à l'expression « préjudice moral » dans
son sens « international », indiqué plus haut (par. 13 à 16).

53. Le dommage matériel causé à l'Etat comprendrait
donc à la fois :

i) Le dommage causé au territoire de l'Etat en géné-
ral, à son organisation au sens large du terme, à
ses biens, dans le pays et à l'étranger, à ses instal-
lations militaires, locaux diplomatiques, navires,
aéronefs, engins spatiaux, etc. (soit le dommage
« direct » causé à l'Etat)109 ; et

ii) Le dommage causé à l'Etat à travers la personne
physique ou morale de ses ressortissants ou de ses
agents (soit le dommage « indirect » causé à
l'Etat)110.

105 Salvioli, loc. cit., p. 266.
106 A. Roth, Schadenersatz fur Verletzungen Privater bei vôl-

kerrechtlichen Delikten, Berlin, 1934, p. 83.
107 J. J. A. Salmon, « Des « mains propres » comme condition de

recevabilité des réclamations internationales », Annuaire français de
droit international, 1964, Paris, vol. 10. p. 265.

108 Bien que l'expression « préjudice matériel » soit la plus fré-
quemment utilisée pour désigner le champ d'application de l'indemni-
sation pécuniaire, il est difficile de trouver dans la doctrine des défini-
tions autres que tautologiques telles que « préjudice causé à un intérêt
matériel » (Morelli, op. cit., p. 359).

1119 On trouve des exemples de dommage « direct » causé à l'Etat,
notamment dans l'affaire du Détroit de Corfou, fond, C.I.J. Recueil
1949, p. 4, et l'affaire relative au Personnel diplomatique et consulaire
des Etats-Unis à Téhéran, C.I.J. Recueil 1980, p. 3. Parmi les auteurs,
voir en particulier Brownlie, op. cit., p. 236 à 240.

110 Le fait que le dommage subi par l'Etat à travers ses ressorti-
sants — et on ajoutera à travers ses agents agissant en tant que per-
sonnes privées — est un dommage « direct » causé à l'Etat lui-même,
bien qu'il soit fréquemment qualifié de dommage « indirect », est
expliqué magistralement par Reuter :

« [...] L'Etat moderne socialise tous les patrimoines privés par l'im-
pôt, comme il socialise une partie des dépenses privées par la prise
en charge des dépenses de santé ou d'une partie des risques
attachés à l'existence humaine. D'une manière plus générale, il y a
désormais une véritable reprise par l'Etat de tous les éléments de la
vie économique. Tous les biens et toutes les recettes, toutes les
dettes et toutes les dépenses même d'un caractère privé sont repris
en écriture dans une comptabilité nationale dont les enseignements
sont un des instruments de la politique économique de tous les
gouvernements et subissent ainsi son emprise.

« Aujourd'hui par conséquent on ne saurait plus dire que c'est
par un mécanisme purement formel* que les dommages subis par
des particuliers sont attribués à l'Etat* ; économiquement, il en est
bien ainsi : c'est la Nation représentée par l'Etat qui subit, au
moins pour une part, la charge de toute perte subie en premier lieu
par un particulier*. » (Loc. cit., p. 841 et 842.)
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2. DOMMAGE PERSONNEL

54. La seconde catégorie de dommages matériels sus-
mentionnée (par. 53, b), à savoir le dommage dit « indi-
rect » causé à l'Etat, englobe — pour les raisons déjà
indiquées {supra par. 9 à 11) — à la fois la perte
d'ordre « patrimonial » subie par des personnes privées,
physiques ou morales, et le dommage « moral » subi
par ces parties111. Pour les mêmes raisons, cette catégo-
rie de dommages comprend, a fortiori, les dommages
« personnels » — autres que les dommages d'ordre
« moral » — causés aux dites parties privées par l'acte
illicite. Il s'agit, en particulier, de préjudices, tels que la
détention injustifiée ou toute autre restriction à la
liberté, la torture ou autre préjudice physique causé à la
personne, la mort, etc.

55. Les préjudices relevant de la seconde catégorie,
dans la mesure où ils sont susceptibles d'être évalués en
termes économiques, sont traités par la jurisprudence
internationale et la pratique des Etats selon les règles et
les principes applicables à l'indemnisation du dommage
matériel causé à l'Etat. On constate, en fait, une ten-
dance très nette à étendre à cette catégorie de préjudices
« personnels » le traitement accordé aux dommages
strictement « patrimoniaux »112.

56. La mort d'un particulier ressortissant de l'Etat
concerné en est un exemple typique. La jurisprudence
semble indiquer que, dans un tel cas, l'indemnité accor-
dée est destinée à compenser la perte économique subie,
du fait du décès, par la personne qui était en quelque
sorte en droit de considérer l'existence du défunt
comme une « source » de biens ou de services suscep-
tibles d'une évaluation économique113. Il convient de
rappeler à ce propos les deux premiers arguments invo-
qués par le surarbitre dans l'affaire du « Lusitania »
(v. supra par. 10), à savoir que le montant de l'indemni-
sation des préjudices subis en cas de décès devait être
calculé sur la base des sommes : « à) que le décédé, s'il
n'avait pas été tué, aurait probablement versées au
réclamant » et « b) de la valeur pécuniaire qu'auraient
représentée pour ce réclamant les services personnels du

1 ' ' Les parties privées comprennent, outre les ressortissants de
l'Etat, les agents de l'Etat dans la mesure où ils sont affectés dans
leurs intérêts privés par le fait internationalement illicite.

112 Concernant cette interprétation de la jurisprudence internatio-
nale, voir notamment Garcia Amador, doc. A/CN.4/134 et Add.I,
par. 125 à 128 ; Verzijl, op. cit. p. 750 à 752 ; et en particulier Person-
naz, op. cit., p. 196 et suiv., selon lequel le préjudice « corporel » est
généralement considéré par les tribunaux internationaux sous trois
aspects distincts : le pretium doloris ou indemnité pour souffrance
physique (ce qu'on appelle « dommage moral » au sens étroit du
terme) ; l'indemnité pour soins médicaux et assistance médicale ; et
l'indemnisation pour la perte (préjudice) économique résultant du
dommage physico-psychique. Le point de vue de Gray est différent :

« [...] Apparemment, les montants alloués dépendent [souvent] de
la gravité du préjudice, ce qui semble indiquer que l'indemnité
accordée est considérée comme une satisfaction pécuniaire* pour le
préjudice subi plutôt que comme une compensation pour la perte
pécuniaire qui en résulte. [...]. » {Op. cit., p. 33 et 34.)
113 Voir Personnaz, op. cit., p. 253 et suiv. Selon Bollecker-Stern,

l'hypothèse de la mort de la victime initiale (du fait illicite) représente
la seule exception importante au principe général selon lequel le
« tiers » ne serait pas personnellement habilité à réclamer des dom-
mages-intérêts à la partie auteur du fait illicite (op. cit., p. 258 et 259).

décédé dans le soin, l'éducation ou la direction du
réclamant »114.

57. C'est, de toute évidence, cette conception de la
réparation que la CIJ avait adoptée dans l'affaire du
Détroit de Corfou entre le Royaume-Uni et l'Albanie115.
La Cour avait accepté la demande d'indemnités présen-
tée par le Royaume-Uni pour les décès survenus parmi
le personnel naval et pour les blessures infligées à ce
personnel, et lui avait accordé une somme représentant
« les dépenses résultant des pensions et indemnités
allouées par lui aux victimes ou à leurs ayants droit,
ainsi que des frais d'administration, de traitements
médicaux, etc. »116.

58. L'affaire du Détroit de Corfou montre que l'in-
demnisation est accordée, non seulement en cas de
mort, mais aussi en cas de préjudice physique ou psy-
chologique. Après avoir examiné la pratique judiciaire
pertinente, M. M. Whiteman déclare : « Tout ce qu'on
peut dire, c'est que l'on s'efforce généralement de fon-
der l'octroi de dommages-intérêts avant tout sur la
perte effectivement subie117. » Parmi les nombreuses
affaires analogues, l'affaire William McNeilu& est géné-
ralement considérée comme un exemple classique de
cette conception des dommages « personnels ». Dans
cette affaire, le préjudice personnel consistait en une
longue et grave dépression nerveuse dont un ressortis-
sant britannique avait souffert à la suite du traitement
cruel et psychologiquement traumatisant que lui
avaient infligé les autorités mexicaines pendant qu'il
était en prison. La Commission des réclamations anglo-
mexicaine déclara :

[...] Il est facile de comprendre que ce traitement ait causé les graves
troubles nerveux, dont tous les témoins ont fait état. Il est également
évident que l'intéressé a dû mettre beaucoup de temps à surmonter
suffisamment sa dépression nerveuse pour pouvoir reprendre son tra-
vail et qu'il a dû faire pour cela de très grosses dépenses"9.

Ayant noté qu'après son rétablissement McNeil avait
exercé une profession assez lucrative, la Commission
estima que « l'indemnité à accorder au réclamant
[devait] tenir compte de sa situation et correspondre à
l'étendue et à la gravité du préjudice personnel qu'il
[avait] subi »120.

59. Ce type de raisonnement a été parfois utilisé par
les tribunaux dans des affaires où le préjudice personnel
était causé par une détention illicite. Dans les cas de
détention prolongée, en particulier, les tribunaux ont
pu calculer le montant de l'indemnité sur la base de
l'évaluation économique du dommage effectivement
causé à la victime. C'est ce qui s'est passé, par exemple,
dans l'affaire du « Topaze », réglée en 1903 par la
Commission mixte des réclamations anglo-vénézué-
lienne. Compte tenu de la personnalité et de la profes-
sion des victimes privées, la Commission mixte décida

114 Voir supra notes 8 et 9.
115 Arrêt du 15 décembre 1949 (fixation du montant des répara-

tions), C.U. Recueil 1949, p. 244.
116 Ibid., p. 249.
117 Whiteman, Damages, vol. I, p. 627.
118 Sentence rendue le 19 mai 1931 par la Commission des récla-

mations anglo-mexicaine (Nations Unies, Recueil, vol. V, p. 164 et
suiv.).

119 Ibid., p. 168.
120 Ibid.
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d'accorder à chaque partie lésée une somme de 100 dol-
lars par jour pour toute la période pendant laquelle
elle avait été détenue121. La même méthode a été suivie
dans l'affaire Faulkner par la Commission générale des
réclamations américano-mexicaine, avec cette diffé-
rence que, cette fois-là, le taux journalier de l'indem-
nité fut estimé à 150 dollars pour tenir compte de l'in-
flation122.

tum lucrari potui). Toutefois, bien que la réparation
du damnum emergens n'ait guère suscité de diffi-
cultés125, la compensation du lucrum cessans a parfois
posé des problèmes, tant dans la jurisprudence que
dans la doctrine. Il paraît donc indispensable de trai-
ter plus particulièrement du lucrum cessans dans la
section suivante.

3. DOMMAGE PATRIMONIAL
D. — Questions relatives au lucrum cessans

60. Parmi les dommages que recouvre la notion de
« dommages matériels causés à l'Etat » et auxquels il
faut remédier par l'indemnisation, les principaux et les
plus fréquents sont ceux qui sont qualifiés généralement
de « dommages patrimoniaux »123. Cette expression est
utilisée pour désigner des dommages affectant les avoirs
d'une personne physique ou morale, y compris éven-
tuellement l'Etat, mais n'affectant pas la personne elle-
même,124

61. On peut dire, en fait, que le dommage patrimonial
a toujours représenté le domaine dans lequel l'indemni-
sation trouve son champ d'application le plus naturel.
C'est pour régler ce type de dommages que les principes
et normes régissant l'application de l'indemnisation ont
été développés par la jurisprudence et la pratique diplo-
matique.

62. C'est surtout en ce qui concerne ce type de préju-
dice que la jurisprudence et la doctrine ont jugé com-
mode de recourir à des distinctions et à des catégories
qui sont typiques du droit privé (droit civil ou « com-
mon law ») et de les adapter au caractère particulier de
la responsabilité internationale. Les auteurs sont géné-
ralement d'accord pour estimer, en particulier, que l'in-
demnisation du dommage patrimonial doit réparer non
seulement le damnum emergens, mais aussi le lucrum
cessans. Il n'est guère besoin de rappeler que la pre-
mière locution désigne la perte de biens causée par le
fait illicite (quantum mihi abest), et la seconde la perte
des profits qui auraient pu être tirés de ces biens (quan-

121 Nations Unies, Recueil, vol. IX, p. 387 et suiv., notamment
p. 389.

122 Sentence du 2 novembre 1926 (Nations Unies, Recueil, vol. IV,
p. 67 et suiv., notamment p. 71).

123 C'est surtout mais pas uniquement à propos des dommages
subis par des personnes privées que l'on utilise fréquemment des
expressions telles que « dommages patrimoniaux » (Personnaz, op.
cit., p. 156 et suiv.), « dommages aux biens » (Garcia Amador, doc.
A/CN.4/134 et Add.l, par. 31); « dommage économique » (Rous-
seau, op. cit., p. 12), property damage (Gray, op. cit., p. 38), damages
to property rights in their widest meaning (G. Schwarzenberger, Inter-
national Law, Londres, Stevens, 1957, vol. I, p. 664).

124 II peut assurément arriver qu'un dommage de cette nature
affecte l'Etat de façon (dite) « directe » ou « plus directe », mais il est
évident que ce genre de dommage a plus fréquemment son origine
dans un préjudice causé à une personne privée, c'est-à-dire à un res-
sortissant de l'Etat lésé. C'est là l'hypothèse que la CPJI avait envisa-
gée dans l'affaire de Y Usine de Chorzôw (fond), lorsqu'elle nota, bien
que cette affaire concernai un dommage subi par l'Etat requérant, que
le dommage subi par le particulier fournissait « une mesure conve-
nable de la réparation due à l'Etat » (C.P.J.I. série A n" 17, p. 28).

1. PRINCIPAUX PROBLÈMES

63. Les principaux problèmes posés par le lucrum ces-
sans sont les problèmes liés à la distinction susmention-
née entre dommage « direct » et dommage « indirect »
{supra par. 34 à 36) et à l'évaluation du montant exact
du manque à gagner à compenser, notamment dans le
cas de faits illicites affectant des droits de propriété
relatifs à des entreprises industrielles ou commerciales
en activité.

2. RÔLE DU LIEN DE CAUSALITÉ
DANS LA DÉTERMINATION DU LUCRUM CESSANS

64. Dans quelques affaires déjà anciennes, certains
obstacles ont surgi dans le traitement du lucrum ces-
sans du fait de la confusion entre la notion de profit et
celle de dommage « indirect ». C'est ce qui est arrivé
dans l'affaire du « Canada » et dans l'affaire Lacaze.
S'agissant de la première affaire126, un baleinier améri-
cain, le Canada, s'était échoué sur les rochers d'une
côte brésilienne et, alors que les membres de l'équipage
faisaient ce qu'ils pouvaient pour renflouer le navire,
les autorités brésiliennes avaient employé la force pour
les en empêcher. Le baleinier fut perdu, et le Brésil
jugé responsable. Toutefois, bien que le Brésil fût
requis de payer une indemnité pour la perte du navire,
le tribunal n'accorda aucun dommage-intérêt pour
compenser la perte des profits que le navire aurait réa-
lisés s'il avait poursuivi ses activités jusqu'à la fin de la
saison de pêche, au motif que ces profits étaient incer-
tains et, par conséquent, non indemnisables : « le
navire et le capital de l'entreprise eussent pu
être promptement perdus dans le voyage, ou bien l'ex-
pédition aurait pu être entièrement infructueuse
et sans profit127 ». Dans l'affaire Lacaze, un négo-
ciant français établi en Argentine avait été victime
de tracasseries de la part des tribunaux et de déten-
tion arbitraire. Il n'avait pu, de ce fait, réaliser
aucun profit pendant la période où il avait été dans
l'incapacité de poursuivre son négoce. Le tribunal
refusa néanmoins de lui accorder une indemnité pour

125 A cet égard, voir notamment Cepelka, op. cit., p. 30 ; et Bollec-
ker-Stern, op. cit., p. 211 à 214.

126 Sentence du 11 juillet 1870 (Etats-Unis d'Amérique c. Brésil)
[Lapradelle-Politis, t. II, p. 622 et suiv.].

127 Ibid., p. 634.
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manque à gagner en raison du caractère « indirect » des
dommages subis128.

65. Contestant, en tout état de cause, la propriété de
la notion de « dommage indirect », les auteurs ont
décidé, depuis un certain temps, de rejeter toute équiva-
lence entre « dommage indirect » et lucrum cessans]29.
Ils estiment, en conséquence, que le lucrum cessons peut
faire l'objet d'une indemnisation lorsqu'on peut présu-
mer l'existence d'un lien de causalité entre le lucrum
cessons et l'acte illicite. Rejetant notamment la thèse
émise par le tribunal arbitral dans l'affaire de IV Ala-
bama »130, selon laquelle « les profits éventuels ne sau-
raient faire l'objet d'aucune compensation, puisqu'il
s'agit de choses futures et incertaines131 », la doctrine
qui prévaut actuellement soutient que, pour accorder
une indemnisation, les juges n'ont pas besoin d'avoir la
certitude que le dommage dépend d'un fait illicite
donné. Il suffit — aussi, et en particulier, pour le
lucrum cessans — de pouvoir présumer que, dans le
cours ordinaire et normal des choses, la perte identifiée
ne se serait pas produite si le fait illicite n'avait pas eu
lieu. Salvioli déclare judicieusement :

[...] La certitude pour un profit éventuel, c'est-à-dire pour une chose
qui ne s'est pas encore réalisée, mais qui peut se réaliser dans l'avenir,
est une contradictio in terminis. Si le juge repousse la demande parce
que la certitude de la production des profits — dans l'avenir — n'est
pas démontrée, le juge ne donne en réalité aucun motif de sa décision.
Cela équivaut à dire : en aucun cas je ne veux allouer d'indemnité
pour le profit éventuel. En effet, le lucrum cessans est toujours une
éventualité ; mais ce qui importe, c'est de déterminer — d'après les
circonstances de fait, passées et présentes — le degré de probabilité
de cette éventualité...

[...] Cela revient plus clairement à l'affirmation du devoir de verser
une indemnité pour la perte des profits qui se seraient réalisés dans une
situation normale — si l'acte illicite n'avait pas été commis132.

Bollecker-Stern observe, en particulier, que le lucrum
cessans se caractérise simplement par le fait qu'il s'agit

128 Sentence du 19 mars 1864 (France c. Argentine) [Lapradelle-
Politis, t. II, p. 290 et suiv., notamment p. 298]. On peut citer aussi
l'affaire de IV Alabama » (v. infra n. 130) à propos de laquelle Bollec-
ker-Stern écrit :

« Ainsi dans l'affaire de IV Alabama », les manques à gagner
subis par les baleiniers et les navires de pêche américains confisqués
par les croiseurs confédérés, qui, il faut le noter, avaient été classés
par le demandeur parmi les dommages directs, n'ont pas été pris en
considération pour l'allocation d'une indemnité, le Tribunal ayant
déclaré que ces profits éventuels « ne sauraient faire l'objet d'au-
cune compensation puisqu'il s'agit de choses futures et incer-
taines ». Néanmoins cette affirmation catégorique ne peut prendre
sa véritable portée que si l'on n'oublie pas qu'à côté de la réclama-
tion pour profits éventuels les Etats-Unis avaient réclamé à titre
subsidiaire, au cas où cette réclamation principale serait rejetée,
une indemnité égale à 25 % de la valeur des navires détruits pour
compenser la perte des profits éventuels, et que cette dernière récla-
mation a été retenue par le Tribunal. Il paraît donc difficile de rete-
nir cette espèce pour affirmer que le profit éventuel ne doit pas être
réparé en raison de la contradiction flagrante qu'il y a entre le refus
d'indemnisation de principe et la compensation forfaitaire accordée
en pratique. » (Op. cit., p. 216.)
129 Voir p. ex. Hauriou, loc. cit., p. 213 et suiv.
130 Sentence du 14 septembre 1872 (Etats-Unis d'Amérique c.

Grande-Bretagne) [Lapradelle-Politis, t. II, p. 713 et suiv.].
131 Ibid., p. 978.
132 Salvioli, loc. cit., p. 256 et 257.

de se prononcer sur un « fait éventuel »133. Mais
l'« éventualité » n'exclut pas en soi la possibilité de
considérer le dommage — c'est-à-dire le fait d'empê-
cher quelque chose ayant une valeur de devenir partie
du patrimoine de quelqu'un — comme une consé-
quence plus ou moins immédiate du fait illicite. La
seule différence qui existe entre le lucrum cessans et le
damnum emergens est que, en dehors de la présomption
de causalité — qui doit exister dans tous les cas entre
le fait illicite et le préjudice pour que le dommage soit
indemnisable —, une autre présomption est nécessaire
dans le cas du lucrum cessans : la présomption d'exis-
tence — qui consiste à admettre que, dans un ordre
normal et prévisible des choses, le profit pour lequel
des indemnités sont réclamées aurait été obtenu selon
toute probabilité si le fait illicite n'avait pas été com-
mis134. Mais s'il est évident qu'en l'absence d'une de ces
deux présomptions il serait impossible d'accorder une
indemnisation pour le lucrum cessans, il est parfaite-
ment admissible que le lucrum cessans fasse l'objet
d'une indemnisation, lorsque toutes les conditions
nécessaires sont réunies pour établir les deux présomp-
tions. Comme le dit Bollecker-Stern,

[...] Il ressort de cette analyse que tout lucrum cessans résultant nor-
malement, raisonnablement du cours ordinaire des choses telles
qu'elles sont données en l'espèce, est un dommage susceptible d'in-
demnisation135.

66. Cette conclusion semble être généralement accep-
tée dans la doctrine136, et la majorité des décisions des
tribunaux semblent favorables à la position selon
laquelle le lucrum cessans est en principe susceptible
d'indemnisation. La sentence rendue dans l'affaire du
« Cape Horn Pigeon »137 en est un exemple classique.
Cette affaire concernait la saisie d'un baleinier améri-
cain par un croiseur russe. La Russie ayant admis sa
responsabilité, il ne restait plus à l'arbitre qu'à établir le
montant de l'indemnisation. Il décida que l'indemnisa-
tion devait être suffisante pour couvrir non seulement
le dommage réel déjà occasionné mais aussi les profits
dont la partie lésée avait été privée à cause de la sai-
sie138. Dans l'affaire du Chemin de fer de la baie de

133 Bollecker-Stern, op. cit., p. 199 ; voir aussi Personnaz :
« [...] il ne s'agit pas ici de se prononcer sur une situation qui s'est
réalisée en fait, mais sur un cas qui est demeuré au stade d'éventua-
lité. On en est réduit à raisonner sur des simples hypothèses. » (Op.
cit., p. 183.)
134 Bollecker-Stern, op. cit., p. 200.
135 Ibid., p. 218 et 219.
136 Voir p. ex. Reitzer, op. cit., p. 188 et 189 ; Eagleton, op. cit.,

p. 197 à 203 ; Jiménez de Aréchaga, loc. cit., p. 569 et 570 ; Brownlie,
op. cit., p. 225 ; Gray, op. cit., p. 25.

137 Sentence du 29 novembre 1902 (Etats-Unis d'Amérique c. Rus-
sie), [Nations Unies, Recueil, vol. IX, p. 63 et suiv.].

138 L'arbitre avait déclaré :
« Considérant que le principe général du droit civil, d'après

lequel les dommages-intérêts doivent contenir une indemnité non
seulement pour le dommage qu'on a souffert, mais aussi pour le
gain dont on a été privé, est également applicable aux litiges inter-
nationaux et que, pour pouvoir l'appliquer, il n'est pas nécessaire
que le montant du gain dont on se voit privé puisse être fixé avec
certitude, mais qu'il suffit de démontrer que dans l'ordre naturel
des choses on aurait pu faire un gain dont on se voit privé par le
fait qui donne lieu à la réclamation ;
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Delagoa139, les arbitres avaient estimé que le principe
général applicable à l'indemnisation
[...] ne peut être que celui des dommages-intérêts, du id quod biterest,
comprenant, d'après les règles de droit universellement admises, le
damnum emergens et le lucrwn cessons : le préjudice éprouvé et le gain
manqué140.

C'est aussi la conclusion à laquelle étaient parvenus les
juges dans l'affaire du « William Lee » et dans l'affaire
Yuille, Shortridge and Co., conclusion qui était diamé-
tralement opposée à la position adoptée par les tribu-
naux dans deux affaires très semblables mentionnées
plus haut — l'affaire du « Canada » et l'affaire Lacaze
(par. 64). Dans l'affaire du « William Lee », les Etats-
Unis avaient obtenu une indemnité au titre du lucrum
cessons pour les profits que le baleinier saisi illicite-
ment aurait pu normalement réaliser pendant le reste
de la saison de pêche141. Dans l'affaire Yuille, le
Royaume-Uni avait obtenu des indemnités pour les
profits que la société aurait réalisés si ses activités
n'avaient pas été interrompues par une procédure
longue et irrégulière engagée par les autorités portu-
gaises142. La sentence rendue dans l'affaire ShufeldtXAl,
un citoyen américain dont les biens avaient été expro-
priés par décret au Guatemala, mettait l'accent sur
l'exigence de prévisibilité en ce qui concerne le lucrum
cessans. L'arbitre a déclaré :

Le damnum emergens est toujours susceptible d'indemnisation,
mais le lucrum cessans doit être le fruit direct du contrat et ne doit
être ni trop lointain ni trop hypothétique*.

[...] dans la présente affaire, les profits en question sont le fruit direct
du contrat et on peut raisonnablement supposer que leur perte a été
envisagée par les deux parties comme le résultat probable de la rup-
ture de contrat144.

Le lucrum cessans avait également joué un rôle dans
l'affaire de Y Usine de Chorzôw (fond). La CPJI décida
que la partie lésée devait recevoir une indemnité corres-
pondant à la valeur qu'avaient les biens perdus non pas
au moment de l'expropriation mais au moment de l'in-

« Considérant qu'il n'est pas question en ce cas d'un dommage
indirect, mais d'un dommage direct, dont le montant doit faire
l'objet d'une évaluation ;

[...]
« Par ces motifs
« L'arbitre décide et prononce ce qui suit :
« La Partie défenderesse paiera à la Partie demanderesse pour le

compte des réclamations présentées par les ayants droit dans l'af-
faire du « Cape Horn Pigeon », la somme de 38 750 dollars des
Etats-Unis d'Amérique, avec les intérêts de cette somme à 6 % par
an depuis le 9 septembre 1892 jusqu'au jour du paiement intégral. »
(Ibid., p. 65.)
139 Martens, Nouveau Recueil, 2e série, t. XXX, p. 329 et suiv.
140 Ibid., p. 407.
141 Sentence rendue le 27 novembre 1867 par la Commission mixte

de Lima (Etats-Unis d'Amérique c. Pérou) [Lapradelle-Politis, t. II,
p. 282 et suiv.].

142 Voir supra note 90. On trouvera d'autres exemples de prise de
position sans équivoque en faveur de la possibilité de compenser le
lucrum cessans dans Bollecker-Stern, op. cit., p. 219.

143 Sentence du 24 juillet 1930 (Etats-Unis d'Amérique c. Guate-
mala) [Nations Unies, Recueil, vol. II, p. 1079 et suiv.].

144 Ibid., p . 1099.

demnisation145. Comme le dit Gray : « La Cour a
apparemment présumé que la valeur de l'usine aurait
augmenté entre la date de la dépossession et celle du
jugement ; sinon, son choix de la date n'aurait pas été
favorable au requérant146. »

3. EVALUATION « ABSTRAITE » ET « CONCRÈTE »
DU LUCRUM CESSANS

67. Une fois établi que le lucrum cessans est, dans cer-
taines circonstances, susceptible d'indemnisation, les
auteurs ont entrepris d'analyser la pratique juridique
afin de déterminer les meilleures méthodes à suivre
pour calculer les dommages-intérêts afin que l'indemni-
sation corresponde dans toute la mesure possible au
dommage effectivement causé. On a vu ainsi se dégager
deux méthodes distinctes qui sont fréquemment utili-
sées pour déterminer le lucrum cessans : les systèmes
dits in abstracto et in concreto. Comme l'explique Per-
sonnaz :

La détermination in abstracto s'effectue au moyen de procédés
mécaniques ou forfaitaires pris dans des situations présentant des
analogies avec l'espèce, que le juge prend pour étalon pour appliquer
à cette dernière un mode automatique. Au contraire, dans le mode de
détermination in concreto, on part de la réalité, et l'on se base sur des
faits concrets, et l'on tient compte des éléments techniques de la réa-
lité.

[...] Le premier procédé est le plus simple et le plus rapide, puisqu'il
ne demande qu'une détermination automatique, mais il risque de
conduire à des erreurs d'appréciation. Il doit être employé quand la
recherche du dommage réel présenterait trop de difficultés et d'incer-
titude, et il joue un rôle transactionnel. Au contraire, le second pro-
cédé permet de serrer de plus près la réalité et évite les susdits incon-
vénients, mais son application est difficile et réclame une connais-
sance précise des faits.

Aussi, parfois, le juge trouve-t-il avantage à combiner plu-
sieurs systèmes de manière à obtenir une approximation plus grande.
[..-]147-

68. La détermination in abstracto, qui est la méthode
la plus communément utilisée, consiste à appliquer des
intérêts au montant dû au titre de l'indemnisation pour
le dommage principal. Cette méthode pose, en fait, des
problèmes particuliers, qu'il est préférable d'analyser
séparément (v. infra par. 71 et suiv.). Il suffit de dire,
pour le moment, que le système in abstracto paraît être
souvent utilisé à la suite d'un règlement négocié entre
les parties, étant entendu que le juge peut toujours rem-
placer l'allocation d'une indemnité représentant le prin-
cipal et les intérêts par une somme forfaitaire plus éle-
vée tenant compte du fait que les profits réels que le
bien aurait permis d'obtenir auraient été certainement
plus élevés que les bénéfices calculés en termes d'inté-

145 C.P.J.I. série A n" 17, p. 47 et 48. La Cour avait assorti sa déci-
sion des considérations suivantes :

« [...] Il y a donc lieu de faire abstraction, jusqu'à un certain point,
des profits éventuels, car ils se trouveront être compris dans la valeur
hypothétique ou réelle de l'entreprise au moment actuel. Si, cepen-
dant, de la réponse que les experts donneront à la question I B, il
devait résulter qu'après compensation des déficits des années pen-
dant lesquelles l'usine a fonctionné à perte et après application aux
dépenses d'entretien et d'amélioration normale pendant les années
suivantes il reste une marge de profits, le montant de cette marge
devrait être additionné à l'indemnité à allouer*. » (P. 53.)
146 Gray, op. cit. p. 80.
147 Personnaz, op. cit., p. 185.
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rets, y compris les intérêts composés. On en trouve un
exemple typique dans l'affaire Fabiani. L'arbitre avait
accordé pour le lucrum cessons une somme forfaitaire
représentant à peu près le double du montant qui
aurait été accordé en fait d'intérêts composés148.

69. Il existe d'autres méthodes d'évaluation du lucrum
cessans qui, bien qu'elles soient généralement qualifiées
aussi de in abstracto149, sont moins abstraites, car elles
sont basées sur des paradigmes qui paraissent plus
concrets que les intérêts. Ces autres méthodes — utili-
sées dans le cas d'activités commerciales — sont fon-
dées soit sur les profits réalisés par la même personne
physique ou morale au cours de la période précédant le
fait illicite, soit sur les profits réalisés pendant la même
période par des entreprises commerciales similaires l3°.

70. La méthode d'évaluation in concreto « se fonde
sur les faits de la cause, sur les profits que l'entreprise
ou le bien affecté aurait permis de réaliser pendant la
période en question151 ». On peut citer comme exemple
l'affaire Cheek152, dans laquelle l'arbitre avait expressé-
ment accordé des indemnités afin de rétablir autant que
possible le patrimoine de la partie lésée dans l'état où il
se serait trouvé si le fait illicite n'avait pas été commis,
ce qui l'avait obligé à se livrer à des calculs et à des éva-
luations compliqués pour arriver « à un chiffre pro-
bable pour le gain manqué »153.

4. EVALUATION DU LUCRUM CESSANS
DANS LE CAS PARTICULIER DE L'EXPROPRIATION

ILLICITE D'UNE ENTREPRISE EN ACTIVITÉ

71. La détermination du lucrum cessans comporte
naturellement des choix extrêmement problématiques
dans les cas où la réparation est due pour l'expropria-
tion illicite d'un bien étranger représentant la totalité
ou une partie d'une entreprise industrielle ou commer-
ciale en activité. Lorsqu'on analyse la pratique perti-
nente, il faut tenir compte aussi, dans une certaine
mesure, de la partie de la jurisprudence internationale
qui a trait aux expropriations licites d'entreprises en
activité. La nécessité de se prononcer sur l'illicéité allé-

148 Sentence du 30 décembre 1896 (France c. Venezuela) [Martens,
Nouveau Recueil, 2e série, t. XXVII, p. 663 et suiv.]. L'arbitre avait
motivé sa sentence comme suit :

« [...] les intérêts composés de la somme de frs [...] ne représentent
toutefois pas [...] le gain intégral dont Fabiani a été frustré par le
non-recouvrement des sommes comprises dans la sentence arbi-
trale. Si Fabiani avait pu tirer parti de ces sommes et les employer
dans son négoce, il est vraisemblable qu'il aurait fait des bénéfices
supérieurs aux intérêts composés de ce capital pendant le laps de
temps durant lequel il serait autorisé à les porter en compte.
[...]. » (Ibid., p. 705.)
149 Salvioli, lot: cit., p. 263 ; Gray, op. cit., p. 26.
150 Concernant le premier mode d'évaluation, voir p. ex. les

affaires suivantes : Yuille, Shortridge and Co. (supra n. 90) ; « Maso-
nic » (Moore, vol. I, p. 1055 et suiv.) ; « William Lee » (supra n. 141) ;
« Cape Horn Pigeon » (supra n. 137). Concernant le second mode
d'évaluation, voir p. ex. les affaires suivantes : « James Hamilton
Lewis » (Nations Unies, Recueil, vol. IX, p. 66 et suiv.) ;
« C. H. White » (ibid., p. 71 et suiv.); Irène Roberts (Ralston,
p. 142).

151 Gray, op. cit., p. 26. Voir aussi Salvioli, loc. cit., p. 263, et Reit-
zer, op. cit., p. 189.

152 Sentence arbitrale du 21 mars 1898 (Etats-Unis d'Amérique c.
Siam) [Moore, vol. V, p. 5068],

153 Gray, op. cit., p. 26.

guée par le propriétaire dépossédé a amené, en fait, les
organes d'adjudication à développer des considérations
intéressantes sur les principes régissant l'indemnisation
— et notamment l'indemnisation pour gain manqué —
en cas d'expropriation licite.

72. Une fois de plus, le précédent le plus fréquemment
évoqué est le jugement de la CPJI dans l'affaire de
Y Usine de Chorzôw (fond), dans laquelle la nécessité de
déterminer les conséquences de l'expropriation illicite
par la Pologne de biens appartenant à des sociétés alle-
mandes procédait précisément d'une distinction nette et
sans ambiguïté entre l'expropriation licite et l'expro-
priation illicite154. C'est après avoir formulé cette dis-
tinction (et en partant de l'hypothèse que l'affaire dont
elle était saisie était une affaire d'expropriation illicite)
que la CPJI avait énoncé le fameux principe de la répa-
ration intégrale selon lequel la partie lésée avait droit
au rétablissement de la situation qui, selon toute proba-
bilité, aurait existé si l'acte illicite n'avait pas été com-
mis. En bref, la Cour avait appliqué le principe de la
réparation intégrale, au sens littéral et large de restitutio
in integrum, par opposition au sens technique et étroit
de naturalis restitutio dans lequel cette expression est
parfois utilisée. Selon la Cour, la réparation intégrale
peut se faire de différentes manières. Chaque fois que la
chose est possible, il faut appliquer la naturalis restitu-
tio (restitution en nature) ou restitutio in integrum
stricto sensu, telle qu'elle est décrite dans le rapport pré-
liminaire. Lorsque ce remède n'assure pas la réparation
intégrale (à savoir la restitutio in integrum au sens litté-
ral et large du terme), il faut recourir à l'indemnisation
dans la mesure nécessaire pour compenser toute perte
qui n'a pas été couverte jusqu'à concurrence du mon-
tant voulu pour obtenir la réparation intégrale155

(v. supra par. 66).

73. C'est sur le même principe que la Cour perma-
nente d'arbitrage a fondé sa décision dans l'affaire rela-
tive à la Concession des phares de l'Empire ottoman156.
Compte tenu de l'activité qui faisait l'objet du contrat
et de l'impossibilité d'évaluer la concession (à la date de
l'expropriation) « sur la base des amortissements rési-

154 La Cour avait déclaré que, dans le cas d'une expropriation
licite, une indemnisation équitable aurait été suffisante, la condition
d'équité étant remplie chaque fois que l'indemnisation est équivalente
à la valeur de l'entreprise au moment de son expropriation, plus les
intérêts courus jusqu'à la date du paiement effectif. C'était là, selon
la Cour, la norme d'indemnisation imposée par le droit international
en cas de nationalisation de biens étrangers. Dans le second cas
(quand l'expropriation est illicite), on ne pouvait pas présumer qu'un
acte illicite pouvait devenir licite ou vice versa grâce au paiement ou
au refus d'une indemnité. Appliquer ici la même norme que celle
appliquée à l'expropriation licite équivaudrait, selon la Cour, « à
identifier la liquidation licite et la dépossession illicite en ce qui
concerne leurs effets financiers » (C.P.J.I. série A n° 17, p. 46 et 47).

155 Le raisonnement de la Cour était le suivant : le fait illicite
implique une obligation de réparation intégrale (ou restitutio in inte-
grum au sens large), cette réparation intégrale étant effectuée et par
a) la naturalis restitutio (ou somme équivalente) plus b) l'indemnisa-
tion de tout autre dommage.

156 Sentence du 24/27 juillet 1956 (France c. Grèce) [Nations
Unies, Recueil, vol. XII, p. 155 et suiv.]. L'affaire concernait le retrait
par les autorités grecques d'une concession relative à l'administration
de phares vingt ans avant la date de l'expiration du contrat. L'action
de la Grèce avait été jugée contraire aux dispositions du contrat et,
de ce fait, illicite dans le mesure où elle ne s'était pas accompagnée
du versement d'une indemnité ou de la garantie qu'une indemnité
serait versée à l'avenir.
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duels des constructions », le tribunal avait jugé que la
partie lésée avait droit à une indemnité équivalant au
profit que la concession aurait permis à la société de
réaliser pendant le reste de la durée du contrat157. Il
semble toutefois que cette interprétation du principe
de la réparation intégrale ait dépendu des circon-
stances particulières de l'affaire. Elle aurait notam-
ment dépendu du fait que l'article du contrat envisa-
geant la possibilité d'une « reprise » de la concession
indiquait que, dans ce cas, l'Etat concédant devait
payer au concessionnaire « toutes les indemnités qui
auront été préalablement fixées par les parties elles-
mêmes, ou, en cas de désaccord, par des arbitres »138.
Dans le cadre d'un contrat de ce genre, tout différend
concernant l'indemnisation devait nécessairement être
réglé sur la base d'une décision prise par le tribunal
arbitral dans l'exercice de son pouvoir discrétionnaire
plutôt que sur la base d'un principe juridique objectif.
Tout ce qu'on peut déduire de cette affaire, par
conséquent, c'est que le tribunal a accordé une
indemnité calculée sur la base de la capitalisation des
futurs profits, cette somme représentant la « valeur de
la concession en 1928 » (à savoir la valeur que le
Gouvernement grec était tenu de payer, aux termes
du contrat, au cas où il exercerait son droit de
reprise).

74. C'est sur le même principe de la réparation inté-
grale que se fonde la décision rendue en 1963 dans l'af-
faire Sapphire International Petroleums Ltd. c. National
Iranian OU Company (NIOC), dans laquelle la partie
lésée a obtenu une indemnisation à la fois pour la perte

157 Comme le tribunal l'avait expliqué,
« La Société concessionnaire a donc de ce fait droit à une indem-

nité de rachat de la concession qui doit, autant que possible, être
égale aux avantages dont elle s'est vue privée à cause de la reprise
forcée de la concession vingt ans avant son expiration*. Pour leur
évaluation, on doit se reporter à la date à laquelle s'est produite la
voie de fait du Gouvernement hellénique qui a donné naissance à
ce droit d'indemnisation, et le préjudice infligé à la Société ne peut
être évalué que d'après les données existantes au moment de la
reprise de la concession. Les faits ultérieurs, en tant qu'imprévi-
sibles à ce moment aussi bien pour le Gouvernement hellénique qui
s'empara de la concession que pour la Société qui en fut dépossé-
dée, ne peuvent être pris en considération LMI cas d'octroi d'une
indemnité qui devait être non seulement lixce. mais aussi mise à la
disposition de la concessionnaire avant son éloignement. La thèse
hellénique qui veut faire état des événements postérieurs, thèse qui
lui serait avantageuse, doit donc être rejetée. Le Tribunal adopte
donc l'opinion exprimée déjà antérieurement par la Commission de
conciliation franco-italienne relative à certaines réclamations de la
même Société concessionnaire, en date du 21 novembre 1953 (déci-
sion n° 164), d'après laquelle, dans une situation tout à fait compa-
rable, il n'était pas seulement équitable, mais aussi conforme aux
termes de la concession, de rétablir la Société dans la situation
qu'elle aurait eue si le rachat avait été opéré de facto et formelle-
ment au moment de la prise de possession des phares. [...]. » (Ibid.,
p. 246 et 247.)
158 Le Tribunal avait cité une clause du contrat de concession,

selon laquelle :
« [...] Il reste convenu que le Gouvernement impérial conserve tou-
jours le droit de reprendre l'administration des phares, quel que
soit le nombre d'années que la concession aura à couvrir, à condi-
tion de payer toutes les indemnités qui seront fixées par les parties
ou par des arbitres en cas de non-entente. Dans tous les cas, le
Gouvernement impérial devra payer ces indemnités avant que l'Ad-
ministration des phares passe entre ses mains, ou bien en garantir
le paiement. » (Ibid., p. 246.)

correspondant aux dépenses liées à l'exécution du
contrat et pour la perte nette de bénéfices159. En ce
qui concerne l'évaluation de ces profits perdus, l'ar-
bitre a noté toutefois que c'était là « une question de
fait qui doit être évaluée par l'arbitre », et après avoir
considéré toutes les circonstances, y compris « tous les
risques inhérents à une opération dans une région
désolée » et « les facteurs comme la guerre, les
troubles, les crises économiques, la chute des prix, qui
pouvaient affecter les opérations au cours des
quelques dizaines d'années pendant lesquelles l'accord
devait rester en vigueur »160, l'arbitre a accordé une
indemnité pour perte de bénéfices d'un montant cor-
respondant aux deux cinquièmes du montant réclamé
par la société. Cette affaire montre que, si l'arbitre a
incontestablement tenu compte du lucrum cessons
dans l'indemnisation, il n'a indiqué aucune préférence
de principe pour l'une ou l'autre des méthodes pos-
sibles d'évaluation.

75. Dans l'affaire LIAMCO c. Gouvernement
libyenl6], bien que s'agissant d'une expropriation licite
à propos de laquelle il avait rejeté la demande de natu-
ralis restitutio, l'arbitre a formulé certaines considéra-
tions sur les « cas d'appropriation illicite de biens ». A
ce sujet, l'arbitre a admis sans difficulté avec le récla-
mant qu'en cas de violation internationalement illicite
d'un contrat de concession, le réclamant a droit « au
lieu et place de l'exécution à des dommages-intérêts
incluant le damnum emergens et le lucrum cessons162 ».
Mais, là encore, aucune précision n'a été donnée au
sujet de la méthode à suivre pour évaluer le lucrum ces-
sons dans des cas de ce genre. Il semble que l'affaire
AMINOIL c. Koweït*63 soit un peu plus éclairante.
L'expropriation a été considérée, là aussi, comme étant
licite. Toutefois, lorsqu'il a abordé la question de la
compensation à raison de la perte de bénéfices, le tribu-
nal a déclaré que la méthode de l'actualisation des
bénéfices nets, qui ne convenait pas pour le calcul de
l'indemnisation des bénéfices perdus dans une affaire de
reprise licite, pouvait être appliquée dans une affaire

159 Sentence du 15 mars 1963 (ILR, vol. 35, p. 136 et suiv.). Selon
l'arbitre (qui se réfère à l'étude d'Hauriou, loc. cit. p. 211 et suiv., et
aux précédents qui y sont cités) :

[...] l'objet des dommages-intérêts est de placer la partie à laquelle
ils sont accordés dans la même situation pécuniaire que celle où elle
se serait trouvée si le contrat avait été exécuté de la manière prévue
par les parties au moment de sa conclusion. [...] Cette règle est sim-
plement déduite directement du principe pacta sunt servanda, car
son seul effet est de substituer une obligation pécuniaire à l'obliga-
tion qui était prévue mais n'a pas été exécutée. Il est donc naturel
que le créancier soit indemnisé intégralement. Cette indemnisation
correspond à la perte subie (damnum emergens) — par exemple,
aux dépenses encourues dans l'exécution du contrat — et au profit
perdu (lucrum cessons) — par exemple, au profit net que k contrat
aurait permis de réaliser. Les tribunaux arbitraux internationaux
ont fréquemment accordé une indemnité pour le profit perdu ou
pour la perte d'un bénéfice éventuel [...]. » (Ibid., p. 185 et 186.)
160 Ibid., p. 187 et 189.
161 Sentence du 12 avril 1977 (ILR, vol. 62, p. 141 et suiv. ; trad.

française [extraits] dans Revue de l'arbitrage, Paris, 1980, p. 132 et
suiv.).

162 ILR, vol. 62, p. 202 et 203 ; Revue de l'arbitrage, p. 172 et 173.
163 Sentence du 24 mars 1982 (ILM, vol. 21, 1982, p. 976 et suiv.).
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d'expropriation illicite164 — parce que, dans le cas d'une
reprise illicite affectant de manière décisive les biens en
cause, l'application d'une telle méthode assurerait une
indemnisation globale susceptible de rétablir la situation
qui aurait existé si l'acte illicite n'avait pas été commis.
Cette position a été confirmée par l'affaire AMCO Asia
Corporation c. Indonésie165 qui est une affaire de reprise
illicite. Après avoir rappelé le principe selon lequel la
réparation intégrale couvre à la fois le damnum emergens
et le lucrum cessons — ce dernier ne devant pas excéder
le « préjudice direct et prévisible » —, le tribunal arbitral
a évalué la perte de bénéfices sur la base de l'actualisa-
tion des bénéfices nets, énonçant ainsi de manière encore
plus explicite ce qui n'avait été mentionné qu'incidem-
ment dans l'affaire AMINOIL, à savoir que l'actualisa-
tion des bénéfices nets devait être considérée comme
l'une des méthodes les plus appropriées pour évaluer
une entreprise en activité reprise illicitement166.

76. Cette dernière conclusion ne trouve toutefois pas
de confirmation dans l'affaire International Finance
Corporation c. Iran, en partie réglée par sentence ren-
due le 14 juillet 1987 par le Tribunal des réclamations
irano-américain167, dont une partie est précisément
consacrée aux effets de la licéité ou de l'illicéité de l'ex-
propriation sur la norme choisie pour l'indemnisa-
tion168. En évaluant les arguments des parties, le tribu-
nal a confirmé la distinction à faire entre reprise licite
et reprise illicite, « étant donné que les règles appli-
cables à l'indemnité à payer par l'Etat auteur de l'ex-
propriation diffèrent en fonction du caractère juridique
de la reprise »169. L'étude de cette affaire semble indi-

164 Selon le tribunal, la méthode des bénéfices nets actualisés est
« Une méthode fondée sur la somme totale des bénéfices
escomptés, calculés à la date à laquelle la concession prend naturel-
lement fin mais actualisés selon un taux annuel d'intérêt de manière
à représenter la valeur du manque à gagner à la date à laquelle l'in-
demnité est due, et compte non tenu de la valeur des avoirs qui
auraient été cédés au concessionnaire sans droits de cession à l'ex-
piration de la concession ».

« [...] Ce calcul est basé sur une projection des quantités de pétrole
obtenues, des prix, des coûts de production et des opérations à
mener jusqu'à la fin de la concession [...]. » (Ibid., p. 1034 et 1035,
par. 152 et 153 de la sentence.)
165 Sentence du 21 novembre 1984 (ILM, vol. 24, 1985, p. 1022 et

suiv.).
166 Selon le tribunal :
« [...] le seul préjudice à prendre en considération pour accorder des
dommages-intérêts est la perte du droit à la Kartika Plaza, c'est-à-
dire la perte d'une entreprise en activité.

« Or, s'il y a plusieurs méthodes* d'évaluation des entreprises en
activité, la méthode la plus appropriée en l'espèce* consiste à établir
la valeur nette actuelle de l'entreprise en se fondant sur une projec-
tion raisonnable des bénéfices nets* prévisibles pendant la période
considérée et en actualisant* ces bénéfices nets pour tenir compte
de l'évaluation des dommages à la date du préjudice, alors que,
dans le cours normal des choses, les bénéfices auraient été répartis
sur toute la période de fonctionnement de l'entreprise. » (Ibid.,
p. 1037, par. 271 de la sentence.)
167 ILM, vol. 27, 1988, p. 1314 et suiv.
168 Ibid., p. 81 et suiv., par. 189 à 206.
169 Ibid., p. 82, par. 192. Le tribunal a indiqué en outre que :
« [...] Les bases juridiques des deux notions [la réparation du dom-
mage causé par une expropriation illicite et le paiement d'une
indemnité en cas d'expropriation licite] sont totalement différentes
et, logiquement, les méthodes à utiliser dans la pratique pour calcu-
ler la somme due doivent aussi différer. [...]. » (Ibid., p. 82 et 83,
par. 194.)

quer que le tribunal a vu une certaine contradiction
entre, d'une part, l'évaluation du lucrum cessons dans le
cas d'une reprise illicite (évaluation qui doit être limi-
tée, dans tous les cas, aux profits perdus jusqu'au
moment du règlement) et, d'autre part, le calcul des
profits perdus sur la base d'une actualisation des béné-
fices nets à la date initialement fixée pour la fin de la
concession. Le tribunal n'est toutefois pas allé plus loin
dans l'analyse de cette contradiction et s'est borné à
rejeter l'actualisation des bénéfices nets en tant que
méthode applicable à l'affaire en question170.

E. — Les intérêts

1. L'ALLOCATION D'INTÉRÊTS DANS LA DOCTRINE
ET DANS LA PRATIQUE

a) La doctrine

11. Malgré quelques différences d'ordre théorique, les
auteurs s'accordent, semble-t-il, pour estimer que le
paiement d'intérêts sur le montant de l'indemnité due
pour le dommage principal n'est pas moins obligatoire
en droit international qu'en droit interne. Le point de
vue d'Anzilotti et d'autres auteurs171, qui niaient l'exis-
tence d'une règle internationale à cet effet172, avait été
déjà critiqué à l'époque par Lapradelle. Pour Lapra-
delle, il y avait une présomption générale selon laquelle
le créancier aurait pu réinvestir les montants qui lui
étaient dus173. Salvioli a soutenu le même point de
vue174.

78. Ce point de vue positif, qui semble généralement
partagé par les auteurs contemporains, s'appuie essen-
tiellement, de l'avis du Rapporteur spécial, sur la

170 « [...] Le t r ibunal n'est pas tenu d 'expr imer une opinion sur l 'ad-
missibilité d 'une telle projection [des gains futurs] quand la répara t ion
doit effacer toutes les conséquences d 'une reprise illicite, mais il ne
peut cer ta inement pas accepter cette projection p o u r le calcul de l'in-
demnité due en cas d 'expropr ia t ion licite. » (Ibid., p . 105, par . 240.)
171 Vues rappor tées , entre autres, par Personnaz , op. cit., p . 217 et

suiv., et J.-L. Subilia, L'allocation d'intérêts dans la jurisprudence
internationale, (thèse, Universi té de Lausanne) , Lausanne , Imprimerie
Vaudoise, 1972, p . 126 et suiv.

172 Anzilotti avait critiqué la transposition automatique (méca-
nique) en droit international de règles de droit interne qui présuppo-
sent des conditions qui sont absentes ou différentes dans les relations
entre les Etats, dans son article « Sugli effetti dell'inadempienza di
obbligazioni internazionali aventi per oggetto una somma di
danaro », Rivista di diritto internazionale, Rome, t. 7, 1913, p. 61 ; et
dans son Cours de droit international, p. 528 à 530. Selon lui :

« [...] étant donné l'exclusion d'un intérêt légal qui opérerait de
droit entre les Etats comme il fait entre particuliers, le retard dans
le paiement d'une somme d'argent peut donner droit seulement à
l'indemnisation du dommage que l'on prouve en être effectivement
résulté, sans aucune présomption en faveur de l'Etat créancier,
même si ce dommage pourra se trouver ensuite compensé par l'as-
signation d'un intérêt sur la somme retardée, dans la mesure
requise par les circonstances de l'espèce. » (Cours, p. 530.)

La position d'Anzilotti (qui n'est cependant pas très claire) avait été
aussi, à l'époque celle de K. Strupp, « Das vôlkerrechtliche Delikt »,
dans F. Stier-Somlo, éd., Handbuch des Vôlkerrechts, Stuttgart, 1920,
vol. III, lre partie, a, p. 212. Voir aussi P. Guggenheim, Traité de
droit international public, Genève, Georg, 1954, t. II, p. 73 ; et
Morelli, op. cit. p. 360 et 361.

173 Lapradelle, note doctrinale concernant l'affaire Dundonald
(Lapradelle-Politis, t. III, p. 456 et suiv.). Voir, dans le même sens,
W. Wengler, Vôlkerrecht, Berlin, Springer, 1964, t. I, p. 513.

174 Salvioli, loc. cit., p. 278 et 279.
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notion de « réparation intégrale ». Une fois admis que
la réparation doit « effacer » toutes les conséquences
préjudiciables d'un fait illicite et que l'indemnisation
pécuniaire couvre non seulement le damnum emergens
mais aussi le lucrum cessons, il paraît juste de considé-
rer que le paiement d'intérêts, qui relève de toute évi-
dence du lucrum cessans, fait l'objet d'une obligation
internationale175. Il semblerait que ce soit la position de
Schoen176, de Personnaz177, de Salvioli178 et, plus
récemment, de Graefrath179 et de Nagy180. L'allocation
d'intérêts semble être le méthode la plus fréquemment
utilisée pour indemniser le type de lucrum cessans résul-
tant de l'indisponibilité temporaire de capital. Selon
Subilia,

[...] les intérêts, expression de la valeur de l'usage de l'argent, ne sont
pas autre chose qu'un moyen offert au juge de déterminer forfaitaire-
ment le préjudice qu'entraîne pour un créancier l'indisponibilité d'un
capital pendant un laps de temps donné. [...]1B1.

79. On verra plus loin que c'est sur la base du même
principe général que la doctrine contemporaine consi-
dère que le dies a quo doit être la date à laquelle le
dommage s'est effectivement produit et le dies ad
quem, la date à laquelle l'indemnité est effectivement
payée. Mais sur ces questions, ainsi que sur le taux
d'intérêt, il vaut mieux se reporter d'abord à la juris-
prudence pertinente182. En fait, l'étude de la pratique
fait apparaître des différences sensibles (bien qu'elle
confirme uniformément le principe selon lequel l'allo-
cation d'intérêts est une obligation) en ce qui
concerne le dies a quo, le dies ad quem et le taux
d'intérêt.

b) La pratique

80. La pratique internationale semble favorable à l'al-
location d'intérêts s'ajoutant au principal de l'indem-
nité. Comparée aux douzaines de décisions qui, avec ou
sans référence expresse au droit international ou à
l'équité, ont alloué des intérêts183, la seule affaire dans
laquelle le tribunal ait refusé d'allouer des intérêts par

175 Selon Rousseau :
« [...] Il est plus simple et plus exact de fonder l'allocation d'intérêts
moratoires sur le principe général suivant lequel tout dommage
susceptible d'être réparé doit comporter le versement d'une indem-
nité adéquate ; et il n'est pas douteux à cet égard que le retard dans
le paiement d'une dette liquide et exigible cause au créancier un
dommage de cette nature. [...] » {Op. cit., p. 244.)
176 P. Schoen, « Die vôlkerrechtliche Haftung der Staaten aus

unerlaubten Handlungen », Zeitschrift fur Vôlkerrecht, Breslau,
vol. 10, supplément 2, 1917, p. 128 et 129.

177 Personnaz, op. cit., p. 186.
178 Salvioli, loc. cit., p. 261.
179 Graefrath, loc. cit., p. 98.
180 Nagy, loc. cit., p. 182 et 183.
181 Subilia, op. cit., p. 142.
182 Les différentes positions doctrinales sur les trois questions sus-

mentionnées sont bien décrites (résumées) par Subilia, op. cit., p. 120
à 125.

183 Les décisions judiciaires qui vont dans ce sens sont énumérées
dans les paragraphes qui traitent du dies a quo, du dies ad quem et du
taux d'intérêt {infra, par. 82 à 105).

principe (et non en raison des circonstances de la récla-
mation) avait été celle du « Montijo »184.

81. On peut également citer, à titre d'exemples,
quelques décisions positives. Dans l'affaire Illinois Cen-
tral Railroad Co.c. Mexique, réglée en 1926 par la Com-
mission générale des réclamations américano-mexicaine,
les raisons de la décision étaient explicites. Le Mexique
avait été reconnu coupable de rupture de contrat pour
n'avoir pas payé une locomotive qu'il s'était engagé à
acheter à une société américaine. La Commission avait
estimé que l'indemnité à payer devait, pour être équi-
table, comprendre non seulement le montant principal
dû en vertu du contrat, mais aussi une indemnisation,
sous forme d'intérêts, pour la perte de l'usage de cette
somme pendant la période au cours de laquelle le paie-
ment continuait d'être suspendu185. Les motifs de la
décision prise par la Commission américaine pour le
règlement des réclamations internationales, dans l'af-
faire Lucas, au sujet des indemnités à payer pour la
destruction de deux bâtiments par l'armée italienne en

184 Sentence du 26 juillet 1875 (Etats-Unis d'Amérique c. Colom-
bie) [Lapradelle-Politis, t. III, p. 651 et suiv.]. Comme l'indique Subi-
lia {op. cit., p. 63), il s'agissait d'une réclamation formée contre la
Colombie à raison de la saisie, par des insurgés panaméens, du
vapeur américain Montijo, alors qu'il naviguait le long des côtes du
Panama (qui faisait alors partie de la Fédération de Colombie). Le
navire, qui était resté quelque temps aux mains des insurgés, avait été
utilisé, après l'échec de la révolution, par le Gouvernement légal
colombien, puis finalement restitué à ses propriétaires. Exprimant
une opinion différente de celle de l'arbitre américain, le surarbitre
Robert Bunch avait motivé sa décision de ne pas allouer d'intérêts
dans les termes suivants :

« Quant à l'opinion de l'arbitre des Etats-Unis qu'un intérêt au
taux de 5 % par an devrait être alloué à partir du 1er janvier 1872
jusqu'au paiement de la somme, le soussigné n'est pas en mesure
d'affirmer qu'une telle décision ne soit pas strictement justifiable.
Toutefois il décide de la repousser pour les raisons suivantes :

« 1° Parce qu'il n'existe aucune règle établie concernant le paie-
ment d'intérêts sur des sommes revendiquées à des pays ou des
gouvernements ;

« 2° Parce que la question reste ouverte de savoir si les intérêts
doivent courir durant les négociations diplomatiques, qui ont sou-
vent tendance à traîner en longueur ;

« 3° Parce que ce motif s'applique avec une force accrue aux
négociations qui ont pour résultat un arbitrage ou un arrangement
à l'amiable ;

« 4° Parce qu'en agissant d'une manière qu'il considère être de
stricte justice à l'égard des plaignants en leur allouant la pleine
valeur pour l'usage du bateau durant sa détention, il désire éviter
jusqu'à l'apparence d'infliger une punition au peuple colombien
dans son ensemble pour un acte auquel très peu d'entre eux ont
pris part et qui n'affecta pas des intérêts colombiens à part ceux de
quelques spéculateurs en révolution au Panama. » (Lapradelle-Poli-
tis, t. III, p. 679.)

Voir aussi Personnaz, op. cit., p. 229 ; et Gray, op. cit., p. 30.
185 Sentence du 6 décembre 1926 (Nations Unies, Recueil, vol. VI,

p. 134 et suiv.). Selon la Commission,
« [...] Aucune des opinions formulées par les tribunaux [...] dans
diverses affaires ne paraît s'être écartée du principe auquel nous
jugeons bon de donner effet, à savoir que les intérêts doivent être
considérés comme un élément d'indemnisation approprié. La
Convention du 8 septembre 1923 a pour but d'accorder aux ressor-
tissants respectifs des Hautes Parties contractantes, selon ses termes
mêmes, « une indemnisation juste et adéquate pour les pertes ou
dommages subis ». Selon nous, des dommages-intérêts compensa-
toires comprendraient, en l'occurrence, non seulement la somme
due, comme il est dit dans le mémoire, au titre du contrat susmen-
tionné, mais une indemnité pour la perte de l'usage de cette somme
pendant la période au cours de laquelle son paiement continue
d'être suspendu. [...]. » {Ibid., p. 136.)
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Yougoslavie186, sont également clairs. On peut citer
aussi, entre autres décisions importantes, la décision
administrative n° III de la Commission mixte de récla-
mations germano-américaine, en date du 11 décembre
1923, qui avait estimé que les intérêts faisaient naturel-
lement partie des indemnités dues pour la perte de
biens187.

2. DlES A QUO

82. En ce qui concerne le jour à compter duquel les
intérêts doivent être calculés, trois positions se sont
dégagées de la pratique judiciaire. L'une, assez fré-
quente, consiste à calculer les intérêts à partir du jour
où le dommage s'est produit. Cette solution est tou-
jours appliquée lorsque c'est la perte ou le non-recou-
vrement d'une somme d'argent liquide et recouvrable
qui constitue le dommage principal — situation qui se
produit généralement en cas de rupture de contrat. On

186 Sentence d u 11 juillet 1957 ( I L R , vol. 30, p . 220 et suiv.). Selon
la Commission,

« II n'y a pas de règles définies s'appliquant au paiement d'inté-
rêts dans le cas des réclamations internationales concernant des
dommages de guerre, bien que la grande majorité des auteurs esti-
ment — et leur opinion est confirmée par les décisions rendues
dans de nombreuses affaires et par les accords internationaux —
que ce paiement est justifié et qu'une indemnisation juste et adé-
quate doit comprendre le paiement d'intérêts. [...]. » (Ibid., p. 222.)

Après avoir cité plusieurs exemples tirés de la pratique judiciaire
internationale dans lesquels des intérêts avaient été alloués, la Com-
mission a ajouté :

« [...] il n'y a, du point de vue juridique ou pratique, aucune raison
pour que le paiement d'intérêts ne soit pas reconnu en principe
dans cette affaire. Du point de vue juridique, d'après la théorie de
la culpabilité généralement reconnue en droit international, le Gou-
vernement italien, en tant qu'auteur du dommage, est tenu de
payer des indemnités portant intérêts à partir de la date du dom-
mage jusqu'à la date du paiement. [...].

« Du point de vue pratique, le refus d'accorder des intérêts pour-
rait aboutir, dans le cas où le montant total des indemnités serait
inférieur à la somme déposée, au remboursement injustifié de la
différence à la partie fautive. » (Ibid., p. 223.)
187 II y était stipulé que
« [...] la Commission décide que dans toutes les réclamations visant
l'enlèvement de biens non restitués au particulier propriétaire,
l'évaluation des dommages subis sera généralement fixée de la
manière suivante. On déterminera la valeur marchande raisonnable
des biens à l'époque et au lieu de l'enlèvement, et dans l'état où ils
étaient alors, s'ils avaient une valeur marchande. S'ils n'en avaient
pas, on déterminera leur valeur intrinsèque à cette date et à ce lieu.

« Mais comme aucune indemnité n'a été versée au moment de
l'enlèvement, le paiement actuel ou ultérieur d'une somme équiva-
lant à la valeur du bien à l'époque et au lieu de la saisie n'indemni-
serait pas complètement le requérant. Il avait droit à la date de l'en-
lèvement à cette somme. Il a droit actuellement à une somme repré-
sentant la valeur à cette époque de son bien, augmentée de la
valeur de la jouissance de cette somme pendant toute la période où
il en a été privé. Pour assurer complète réparation, le paiement doit
être effectué comme s'il avait été fait à l'époque de l'enlèvement. Ce
but sera atteint en déterminant la valeur du bien à l'époque et au
lieu de l'enlèvement et en y ajoutant une somme équivalant aux
intérêts à 5 pour 100 l'an à partir de la date de l'enlèvement jusqu'à
la date du paiement. La Commission appliquera cette règle dans
toutes les affaires où il s'agit de l'enlèvement de biens pendant la
période de neutralité. »

« [.-.]
« [...] [L']interprétation [de la Commission] aboutit à une règle qui
s'accorde avec les très importantes décisions des tribunaux arbi-
traux internationaux dans des affaires analogues, où les conditions
de paix imposées n'ont pas défendu expressément ou implicitement
l'allocation d'intérêts. » (Witenberg, t. I, p. 70 et 72.)

peut citer comme exemple la sentence rendue par le
surarbitre de la Commission mixte des réclamations
mexicano-vénézuélienne dans l'affaire Del Rio, selon
laquelle les intérêts avaient été calculés à compter de la
date fixée par les parties pour le remboursement de
l'emprunt, et non pas à partir seulement du jour où la
demande de paiement avait été faite, comme le deman-
dait l'une des parties188. Toutefois l'allocation d'intérêts
à partir de la date de l'événement préjudiciable est éga-
lement fréquente dans les cas où le montant exact de
l'indemnité principale n'est évalué qu'au moment de la
décision, ce qui s'est souvent produit dans les cas d'ex-
propriation. On peut citer comme exemple l'affaire des
Forêts du Rhodope central1*9, où le surarbitre Undén
avait déclaré que l'allocation d'intérêts était conforme à
un principe général du droit, ajoutant que

Conformément aux principes généraux du droit international, les
dommages-intérêts doivent être fixés sur la base de la valeur des
forêts, respectivement des contrats d'exploitation, à la date de la
dépossession définitive, c'est-à-dire au 20 septembre 1918, en y ajou-
tant un taux équitable d'intérêt calculé sur cette valeur depuis la date
de la dépossession. [...]19(1.

Dans une autre affaire, celle du « Cape Horn Pigeon »
mentionnée plus haut (par. 66), les intérêts avaient été
calculés à partir de la date de la saisie du navire et
appliqués à la somme allouée à titre d'indemnité pour
la détention temporaire du navire, c'est-à-dire pour la
perte des profits qui pouvaient être escomptés191.

83. Les décisions dans lesquelles le dies a quo est
considéré comme étant le jour où le montant de l'in-
demnité a été fixé sont beaucoup moins fréquentes. On
en trouve un exemple dans l'arrêt de la CPJI relatif à
l'affaire du « Wimbledon ». Dans cette affaire, dont les
circonstances ont été évoquées plus haut (par. 50), la
Cour avait décidé que les intérêts devaient « courir non
pas à compter du jour de l'arrivée du Wimbledon à l'en-
trée du canal de Kiel, suivant la réclamation des
demandeurs, mais bien de la date du présent arrêt,
c'est-à-dire du moment où le montant de la somme due

188 Sentence du 2 octobre 1903 (Descamps-Renault, Recueil 1903,
p. 848 et suiv.). Le surarbitre avait déclaré :

« Considérant :
« Qu'enfin, à l'époque où la Colombie a contracté l'obligation,

c'était, comme c'est encore aujourd'hui, un principe de justice,
d'après la législation des Nations les plus civilisées, que le débiteur
est constitué en demeure par le seul fait de l'inexécution de l'obliga-
tion, et sans qu'il soit besoin d'une sommation dès que le terme de
l'obligation est échu ;

« Qu'il résulte en conséquence de cet exposé justifié par les docu-
ments de la procédure qu'il y a lieu de décider que le Venezuela est
dans l'obligation de payer au Mexique, à titre de dommages et pré-
judices résultant du retard apporté à l'exécution de son obligation,
l'intérêt annuel de 6 pour 100 sur le capital principal de la dette à
compter du 7 octobre 1827. » (Ibid., p. 860.)

Voir aussi les affaires citées dans Subilia, op. cit., p. 76, note 3.
189 Sentence du 29 mars 1933 (Nations Unies, Recueil, vol. III,

p. 1405 et suiv.).
190 Ibid., p. 1435. On trouve également une référence au calcul des

intérêts à compter de la date de la dépossession dans l'affaire de
Y Usine de Chorzôw (fond) [C.P.J.I. série A n" 17, p. 47].

191 D'autres affaires dans lesquelles le dies a quo a été fixé à la date
de la perte sont mentionnées dans Salvioli, loc. cit., p. 280.



Responsabilité des Etats 27

a été fixé et l'obligation de payer établie »192. La Com-
mission des réclamations franco-mexicaine de 1924
avait également choisi la date de la décision comme dies
a quo, en ce qui concernait un certain nombre d'expro-
priations et autres actes (non contractuels) internatio-
nalement illicites. Dans l'affaire Pinson, le surarbitre
Verzijl avait estimé que c'était seulement au moment où
le jugement avait été rendu que la réclamation interna-
tionale « se transformait] en droit d'exiger une somme
déterminée, et [que] ce montant liquide d[evait] com-
mencer à porter des intérêts »193. La Commission mixte
de réclamations germano-américaine avait également
fait la distinction entre les « pertes liquidées » et les
« pertes non liquidées » dans la décision administrative
n° III susmentionnée (par. 81). Selon cette commission,
si la perte n'est pas liquidée, des intérêts ne doivent être
accordés que lorsque le montant exact de la perte a été
fixé194.

84. La troisième méthode, à laquelle on a souvent
recours dans la pratique judiciaire, consiste à calculer
les intérêts à partir de la date à laquelle la réclamation
a été présentée au niveau national ou international.
Dans l'affaire Christern and Company195, la Commis-
sion mixte des réclamations germano-vénézuélienne de
1903 formula les critères relatifs aux intérêts, qu'elle
suivit dans ses décisions ultérieures. Le surarbitre se
trouvait en présence de deux positions opposées. D'une
part, le commissaire allemand avait considéré que les
intérêts devaient courir à compter du jour où l'acte
dommageable s'était produit, étant donné qu'il fallait,
selon lui, présumer que les autorités vénézuéliennes
avaient en connaissance des faits en cause. Le commis-
saire vénézuélien avait estimé, au contraire, qu'il ne fal-

lait allouer des intérêts que dans le cas de « réclama-
tions fondées sur des contrats prévoyant expressément
des intérêts » et qu'en tout cas « aucun intérêt ne devait
être alloué tant qu'une demande de paiement en bonne
et due forme n'avait pas été adressée à la République
vénézuélienne ». Tout en estimant en principe que l'ar-
gument de la « présomption de connaissance » avancé
par le commissaire allemand devait être pris en considé-
ration, le surarbitre a jugé que cet argument ne devait
pas être appliqué de façon trop rigide, étant donné
notamment la nature complexe des Etats en tant que
sujets de droit international. D'autre part, le surarbitre
a jugé excessives les conditions indiquées par le Vene-
zuela quant à la forme sous laquelle la demande doit
être présentée pour donner droit à des intérêts. Il suffi-
sait, à son avis, d'avoir la preuve qu'une demande avait
été présentée aux autorités vénézuéliennes. La question
de savoir si l'action de la partie lésée suffisait à fournir
cette preuve devait, à son avis, être examinée cas par

cas
196

85. Comme on l'a indiqué {supra par. 83), la question
des intérêts a été examinée en détail sous plusieurs
aspects dans l'affaire Pinson. En particulier, le surar-
bitre avait estimé qu'il ne fallait accorder des intérêts
que dans le cas de « dettes contractuelles liquides, por-
tant sur un montant fixé », ajoutant qu'en ce qui
concernait le dies a quo :

[...] Il pourrait être douteux à compter de quelle date ces intérêts doi-
vent être censés dus, soit de la date à laquelle la dette révolutionnaire
fut contractée ou le prêt exigé, soit de celle de la mise en demeure de
l'Etat débiteur. Étant donné que l'agent français a choisi comme date

192 C. P. J. I. série A n" 1, p. 32.
193 Sentence du 19 octobre 1928 (Nations Unies, Recueil, vol. V,

p. 327 et suiv. ; cit. p. 452).
194 Le surarbitre Parker avait exprimé l'opinion de la Commission

comme suit :
« En vertu du traité de Berlin, tel qu'il a été interprété par la

Commission dans cette décision complétée par l'application de l'ar-
ticle 297 du Traité de Versailles (incorporé dans le traité de Berlin),
l'Allemagne est obligée financièrement de payer aux Etats-Unis le
montant de toutes les pertes des classes visées par la présente opi-
nion. Le montant de ces obligations doit être évalué et fixé par la
Commission.

« II n'y a rien qui justifie l'allocation de dommages à raison de
pertes d'intérêts lorsque la perte n'a pas été liquidée, ni lorsqu'on
ne peut mathématiquement déterminer le montant de celle-ci. Dans
les réclamations relevant de cette catégorie, on n'accordera pas
d'indemnités pour les pertes d'intérêts. Mais lorsque le montant de
la perte aura été fixé par la Commission, l'allocation portera inté-
rêt à partir de la date où la décision aura été rendue. A cette classe
appartiennent les réclamations visant des pertes résultant de bles-
sures, de la mort, des mauvais traitements infligés aux prisonniers
de guerre, ou d'actes portant atteinte à la santé, à la capacité de
travail ou à l'honneur.

« Mais lorsque la perte a été liquidée, ou que le montant de celle-
ci, à l'époque où elle s'est produite, peut être fixé assez exactement
en appliquant simplement les règles usuelles du calcul mathéma-
tique, cette dernière somme, ainsi déterminée, plus les intérêts à
partir de la date de la perte, sera d'ordinaire une indemnité suffi-
sante. A cette classe qui, pour la commodité, sera désignée sous le
nom de « pertes de biens », appartiennent les réclamations visant
l'enlèvement, l'endomniagement ou la destruction de biens. »
(Witenberg, t. I, p. 68 et 69.)
195 Nations Unies, Recueil, vol. X, p. 363 et suiv.

196 Ibid., p. 366 et 367. Le surarbitre avait déclaré :
« Le commissaire allemand avance un argument de poids lors-

qu'il fait valoir qu'en droit le gouvernement est présumé, en tant
que commettant, avoir connaissance de tous les actes de ses agents,
et, si les parties dans l'affaire étaient des particuliers, il serait diffi-
cile d'éviter les conclusions qu'il en tire. Le surarbitre estime toute-
fois qu'en ce qui concerne les réclamations dirigées contre des gou-
vernements il serait injuste d'appliquer une règle aussi stricte
concernant la représentation de l'Etat par ses agents. Un gouverne-
ment national doit nécessairement agir par l'intermédiaire de nom-
breux fonctionnaires, dont certains ont des rangs très subalternes et
sont très éloignés du siège du gouvernement. Dans la pratique ordi-
naire des affaires, le titulaire d'une créance en vertu d'un contrat
ou une partie lésée par un acte dommageable adresse sa réclama-
tion au pouvoir central et demande satisfaction à un fonctionnaire
qui a pour fonction spéciale de représenter le gouvernement dans
l'affaire en cause. On • ' • ' ' • ' que les gouvernements
sont disposés à faire • • • . i. . imations justes qui leur
sont adressées. C'est là un corollaire d'une autre présomption juri-
dique qui a une application universelle — omnia rite acta praesu-
muntur. S'il en est ainsi pour les particuliers, il doit certainement en
être de même pour les gouvernements. Le surarbitre n'est pas dis-
posé à suivre jusqu'au bout le commissaire vénézuélien dans son
argument concernant la forme sous laquelle la demande doit être
présentée pour constituer une réclamation suffisante dans tous les
cas, mais il estime que, pour déterminer la date à partir de laquelle
les intérêts doivent commencer à courir, il faut avoir la preuve
qu'une demande de paiement en réparation a été adressée au gou-
vernement, et cela dans tous les cas où le Gouvernement vénézué-
lien ne s'est pas engagé expressément à verser des intérêts ou n'a
pas contracté d'obligation impliquant logiquement qu'il acceptait
de payer des intérêts. La question de savoir si la demande est suffi-
sante doit être tranchée d'après les faits propres à chaque cas. »
(Ibid., p. 367.)
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initiale la dernière date visée dans le dilemme ci-dessus, la Com-
mission ne saurait allouer d'intérêts à partir d'une date anté-
rieure. 197

Dans l'affaire Campbell, des intérêts avaient été
accordés à compter de la date à laquelle le particulier
lésé avait déposé sa requête auprès des autorités portu-
gaises. Le montant de l'indemnité principale avait été
établi, ex aequo et bono, sur la base d'une somme for-
faitaire, compte tenu du temps qui s'était écoulé entre
la date du dommage et celle du dépôt de la demande198.
Si la date de la réclamation a été choisie dans cette
décision de préférence à la date du dommage, ce n'est
pas, semble-t-il, parce que ce choix était conforme à
une règle du droit international. C'est plutôt parce qu'il
faisait partie intégrante d'une décision qui envisageait
déjà le paiement d'une indemnité forfaitaire pour la
perte subie jusqu'au moment où la demande avait été
présentée.

86. La date de la réclamation avait été également
choisie par la Commission mixte des réclamations
anglo-vénézuélienne dans les affaires Kelly199 et Steven-
son200. Dans l'affaire Stevenson comme dans l'affaire
Christern and Company (v. supra par. 84), la possibilité
que le gouvernement défendeur ait eu connaissance de
la réclamation de la partie lésée avait été prise en consi-
dération aux fins de l'allocation d'intérêts. C'est ce
qu'on peut déduire du passage plutôt laconique de la
sentence selon lequel « les intérêts dus au titre du dom-
mage ne commencent à courir qu'après le défaut ».
Dans l'affaire du « Macedonian » le roi des Belges, Léo-
pold 1er, devait rendre une sentence, sur la base de
l'équité, au sujet d'une réclamation des Etats-Unis
concernant une somme d'argent appartenant à des
citoyens américains qui avait été saisie illégalement par

197 Na t ions Unies, Recueil, vol. V, p. 451. Le surarbi t re avait
décidé en conséquence que

« c) sur les indemnités pou r cause de dettes contractuelles éven-
tuelles pou r un m o n t a n t certain et de prêts forcés, des intérêts
seront dus au taux de 6 % par an, à compter de la da te à laquelle
la réclamat ion a été por tée à la connaissance du Gouvernemen t
mexicain, ou a fait l'objet d 'une action devant la Commiss ion
nat ionale des réclamations. » (Ibid., p . 453.)

S'agissant du dies a quo, les remarques du surarbi t re ne paraissent
donc pas part icul ièrement décisives. Son intent ion n 'étai t pas de
résoudre le p rob lème du choix entre la da te du fait illicite et la da te
de la « mise en demeure » (qui cor respond à la da te de la réclama-
tion) en déclarant que l 'une des deux était préférable en vertu du
droit internat ional . Sa principale préoccupat ion semble avoir été de
ne pas aller au-delà de ce que demanda i t la par t ie lésée.

198 Sentence du 10 juin 1931 (Royaume-Uni c. Portugal) [Nations
Unies, Recueil, vol. II, p. 1145 et suiv., notamment p. 1158].

199 Nations Unies, Recueil, vol. IX, p. 398 et suiv.
200 Ibid., p. 494 et suiv. Le surarbitre avait donné l'explication sui-

vante :
« [...] Rien ne prouve que le gouvernement défendeur ait été
informé antérieurement des réclamations de 1859 et de 1865. Celles
de 1869 ont pris naissance après que la Convention eut créé la
Commission des réclamations. Il est évident que le gouvernement
défendeur ne pouvait verser aucune indemnité tant qu'une réclama-
tion n'avait pas été présentée en bonne et due forme et que, par
conséquent, il ne pouvait pas être jusque-là en défaut. Les intérêts
dus au titre du dommage ne commencent à courir qu'après le
défaut. » (Ibid., p. 510.)

les autorités chiliennes201. Il trancha de la manière sui-
vante :

Considérant toutefois que jusqu'au 19 mars 1841 le Gouvernement
des E.-U. n'a rien fait pour hâter une solution ;

[...]

Nous sommes d'avis que, outre le capital de 42 240 piastres ou dol-
lars, le Gouvernement du C. doit payer à celui des E.-U. les intérêts
de cette somme au taux de 6 % par an, depuis le 19 mars 1841 jus-
qu'au 15 décembre 1848202.

Il semble donc que l'intention de l'arbitre n'était pas de
dire qu'il existait une norme de droit international
selon laquelle les intérêts devaient courir à partir de la
date de la réclamation. Il voulait plutôt tenir compte du
fait que la partie lésée n'avait pas agi avec diligence en
présentant sa réclamation. Il aurait été injuste, selon
lui, d'imposer au Gouvernement chilien une charge
supplémentaire pour le retard de vingt ans avec lequel
la partie lésée avait présenté la réclamation interna-
tionale203. Plus récemment, la Commission américaine
pour le règlement des réclamations étrangères avait
également opté pour la date de la réclamation dans
l'affaire Proach204 et dans l'affaire de Y American Cast
Iron Pipe Company205.

87. Dans l'affaire Cervetti portée devant la Commis-
sion mixte des réclamations italo-vénézuélienne de
1903206, la partie italienne soutenait que la saisie de
biens appartenant à un négociant italien ne pouvait pas
être réparée équitablement par une simple restitution de
l'équivalent monétaire des biens saisis : des intérêts
appropriés devaient être également alloués à partir du
moment de la saisie. Le Venezuela soutenait que, dès
lors que la réclamation italienne n'avait été notifiée
officiellement au Gouvernement vénézuélien qu'à
l'audience devant la Commission, il serait injuste
d'accorder des intérêts à courir sur des montants dont
le Gouvernement vénézuélien n'avait pas eu connais-
sance jusqu'à ce moment précis. Le surarbitre Ralston
accorda des intérêts qui n'étaient toutefois pas calculés

201 Sentence du 15 mai 1863 (Lapradelle-Politis, t. II, p. 183 et
suiv.). L'arbitre devait, en particulier, répondre à la question sui-
vante :

« 3. Le gouvernement du C , outre le capital, doit-il l'intérêt, et,
dans l'affirmative, depuis quelle date et à quel taux l'intérêt doit-il
être payé ? » {Ibid., p. 204.)
202 Ibid., p . 205 .
203 Le critère fondé sur la date de la réclamation avait été également

adopté par la Commission mixte des réclamations américano-vénézué-
lienne dans l'affaire de l'« Alliance », mais sans motiver ce choix
(Nations Unies, Recueil, vol. IX, p. 140 et suiv., notamment p. 144).

204 Sentence du 10 décembre 1962 ( ILR, vol. 42, p . 189 et suiv.).
205 Sentence du 19 octobre 1966 (ILR, vol. 40, p. 169 et suiv.). Dans

les deux affaires, la position de la Commission était la suivante :
« [...] il n'y a pas de règle établie qui soit universellement en
vigueur en ce qui concerne la période pendant laquelle les intérêts
doivent courir. Diverses dates ont été appliquées par différentes
commissions, y compris la date du dommage initial, la date de la
notification ou la date du paiement [...]. La Commission note en
outre qu'en l'espèce la date à laquelle le droit à réparation a pris
naissance est la date de la perte. » (Ibid. p. 173 et 174.)

Les mots « date à laquelle le droit à réparation a pris naissance »
n'impliquent pas un choix en faveur de la « date de la réclamation »
par opposition à la « date du dommage ». Ils semblent désigner non
pas la date précise à laquelle la réclamation a été faite — date dis-
tincte de celle du dommage — mais plutôt le moment où la partie
lésée a eu droit à une indemnisation.

206 Nations Unies, Recueil, vol. X, p. 492 et suiv.
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sur la base demandée par l'Italie207. En fait, Ralston
semble avoir subordonné l'allocation d'intérêts à un
mécanisme spécifique, ad hoc, dont le but essentiel était
d'éviter d'imposer à l'Etat responsable une charge
financière supplémentaire, s'ajoutant au montant de
l'indemnité principale, pendant une période où on ne
pouvait présumer que cette personne internationale
avait connaissance de son obligation de s'acquitter
d'une réparation. Selon le surarbitre, seule « cette façon
de procéder » assurerait, dans les relations internatio-
nales, le même degré de justice que la mise en demeure
dans les relations entre individus en droit interne. La
Cour permanente d'arbitrage avait appliqué le même
raisonnement dans l'affaire de YIndemnité russe208 qui
concernait une indemnité due à la Russie en vertu de
l'article V du Traité de paix de Constantinople de 1879,
et payée par la Turquie vingt ans après la date conve-
nue209. L'argumentation de la Cour permanente dans
cette affaire paraît être analogue à celle qui avait été
suivie dans l'affaire Cervetti. On y trouve, en outre,
plusieurs références à l'équité — par opposition aux
règles de droit international existantes — en tant que
critère d'évaluation.

207 Ra l s ton déclara ce qui suit :
« Selon les règles générales du droit civil, les intérêts ne com-

mencent à courir , sauf en vertu d 'une convent ion expresse, q u ' a u
m o m e n t où, p a r une action convenable (notification) por tée à la
connaissance du défendeur, ce dernier a été mis en demeure . U n e
prat ique analogue est suivie dans certaines juridict ions régies pa r la
loi anglaise et par la loi des Eta ts -Unis . Si telle est la règle appli-
quée dans le cas des particuliers, une règle ana logue doit , à plus
forte raison, prévaloir en ce qui concerne les réc lamat ions dirigées
contre des gouvernements . En effet, en l 'absence de relat ions
conventionnelles suffisamment prouvées, les gouvernements ne
peuvent pas être présumés connaî t re , t an t qu 'une demande ne feur
a pas été adressée en bonne et due forme, l 'existence de réclama-
tions p o u r des dommages qui peuvent avoir été causés sans l ' au to-
risation du pouvoi r central , et même contre ses instruct ions
expresses. Ce principe est poussé si loin q u ' a u x Eta t s -Unis aucun
intérêt n 'est al loué p o u r une quelconque réclamat ion dirigée cont re
le gouvernement , excepté en exécution d 'un cont ra t exprès.

« C o m p t e tenu toutefois de la position adoptée dans le passé
par les commissions mixtes, le surarbi t re estime qu' i l ne faut pas
adopter un poin t de vue aussi extrême. 11 lui a pa ru plus jus te d 'ac-
corder des intérêts commençan t à courir à la date à laquelle la léga-
tion royale italienne a présenté la réclamation au Gouve rnemen t
vénézuélien ou à la Commiss ion, en retenant celle des deux dates
qui est antérieure à l 'autre, sans exclure toutefois l 'idée qu'il peut
exister, dans certains cas particuliers, des circonstances justifiant
l'allocation d'intérêts à partir de la date à laquelle la réclamation
a été présentée au Gouvernement vénézuélien. Selon le surarbitre,
cette façon de procéder assurera dans les affaires internationales le
degré de justice assuré par la mise en demeure dans les différends
entre particuliers. » (Ibid., p. 497.)
208 Sentence du 11 novembre 1912 (Russie c. Turquie), Nations

Unies, Recueil, vol. XI, p. 421 et suiv.
209 Faisant observer que la plupart des législations européennes

exigeaient une mise en demeure, le tribunal a conclu, à propos des
intérêts :

« II n'y a donc pas lieu, et il serait contraire à l'équité, de pré-
sumer une responsabilité de l'Etat débiteur plus rigoureuse que
celle imposée au débiteur privé dans un grand nombre de législa-
tions européennes. L'équité exige, comme l'indique la doctrine, et
comme le Gouvernement impérial russe l'admet lui-même, qu'il y
ait eu avertissement, mise en demeure adressée au débiteur d'une
somme ne portant pas d'intérêts. Les mêmes motifs réclament que
la mise en demeure mentionne expressément les intérêts, et concou-
rent à faire écarter une responsabilité dépassant les simples intérêts
forfaitaires. » {Ibid., p. 443.)

88. Ce bref examen de la jurisprudence appelle les
observations suivantes. Les décisions tendent, dans la
plupart des cas, à justifier le choix de la date de la
réclamation comme dies a quo par la nécessité de ne pas
imposer à l'Etat « responsable » le paiement d'intérêts
pour une période pendant laquelle il ignorait l'existence
de son obligation. Seule la présentation d'une réclama-
tion par la partie lésée peut être considérée comme la
preuve que l'autre partie avait connaissance de son
obligation. Il y a, bien entendu, une différence selon
qu'on se réfère à la date de la présentation de la récla-
mation par le particulier lésé au niveau national ou à
celle de la présentation de la réclamation par l'Etat lésé
au niveau international. Si l'on considère toutefois que
le dommage subi par des particuliers est aussi un dom-
mage subi par leur Etat, les deux dates sont également
pertinentes aux fins de la présomption de connaissance
de la part de l'Etat auteur du préjudice. L'une ou
l'autre solution assurerait l'équivalent en droit interna-
tional de la mise en demeure en droit interne. Dans
plusieurs affaires, le tribunal a justifié la nécessité
d'imposer une telle condition en soulignant qu'en droit
interne le principe de la mise en demeure répondait à
une exigence analogue. L'équité exige, selon les opi-
nions exprimées à ce sujet dans les décisions perti-
nentes, que l'on prenne dûment en considération au
niveau international — en particulier si l'on tient
compte de la nature complexe des sujets de droit inter-
national — les raisons qui sont à la base de ces mêmes
principes de droit interne.

89. Il importe toutefois de noter que, dans presque
toutes les affaires examinées, la préférence accordée à la
« date de la réclamation » s'explique par d'autres consi-
dérations qui sont propres à chaque affaire. Ces consi-
dérations sont les suivantes :

à) Le fait que la partie lésée ne réclame des intérêts
qu'à compter de la date de la réclamation et que l'ar-
bitre ne veut pas aller ultra petita (affaire Pinson) ;

b) Le fait que la partie lésée a présenté sa réclama-
tion longtemps après la date du dommage et n'a donc
pas agi avec la diligence dont elle aurait dû faire preuve
pour réduire autant que possible les conséquences dom-
mageables de l'acte illicite. Dans un cas de ce genre, la
négligence de la partie lésée entraîne manifestement et à
juste titre (comme dans l'affaire du « Macedonian »)
une réduction proportionnelle de l'indemnité due par
l'Etat auteur du fait illicite ;

c) Le fait que le principal de l'indemnité due ait déjà
été fixé sous forme de somme forfaitaire portant sur
toute la période comprise entre la date du dommage et
la date de la réclamation (affaire Campbell).

90. La doctrine critique généralement, dans la juris-
prudence internationale, les décisions qui situent le dies
a quo à la date de la décision (ou du règlement). Bien
entendu, les auteurs qui adoptent cette attitude n'igno-
rent pas que les arbitres procèdent souvent, au moment
de la décision, à une évaluation globale du montant dû,
de manière à tenir compte de l'ensemble du dommage
causé, depuis la date où le fait illicite a eu lieu jusqu'à
la date de la sentence. Ce mode d'évaluation tient
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compte manifestement de toute la période antérieure à
la décision pour laquelle il y a lieu d'accorder des inté-
rêts210. Mais les auteurs rejettent, sinon, la possibilité
de choisir pour le dies a quo la date de la décision. Sal-
violi, par exemple, estime que l'on acceptera comme
dies a quo la date de la décision ou du règlement dans
la mesure où l'on considère que le droit de l'Etat lésé
à obtenir des dommages-intérêts découle de la déci-
sion, cette dernière étant considérée comme un juge-
ment « constitutif ». Si l'on considère, au contraire,
que la majorité des décisions internationales perti-
nentes sont simplement « déclaratives » du droit de
l'Etat lésé, le choix de la date de la décision comme
dies a quo sera injustifié211. Brownlie, pour sa part,
rejette la tendance à exclure ou à réduire les intérêts,
dans certains cas, sur la base d'une distinction discu-
table entre dommages « liquidés » et dommages « non
liquidés »212.

91. La doctrine ne semble pas admettre unanimement
l'idée que le dies a quo doit être la date de la réclama-
tion internationale. Salvioli juge cette solution inaccep-

210 C'est ce qu ' indiquent clairement les arguments ci-après de la
Cour permanente d 'arbi t rage à l 'appui de sa sentence dans l'affaire
relative à la Concession des phares de l'Empire ottoman (v. supra
par. 73) :

« Reste à examiner la question, amplement discutée au cours de
la procédure, de savoir si des intérêts sont dus sur les sommes
allouées aux parties.

« Le Tribunal commence par constater que dans ce domaine non
plus que dans plusieurs autres il n'existe de règles de droit rigides
d'ordre général qui prescrivent ou interdisent l'allocation d'intérêts.
Le Tribunal ne saurait donc admettre les thèses des deux Agences
qui s'y réfèrent, d'ailleurs en des sens opposés. Ici encore la so-
lution dépend largement des caractéristiques de chaque cas parti-
culier.

« Si le Tribunal avait adopté la méthode de fixer les montants
des dettes, à l'époque de leur naissance, dans les monnaies d'ori-
gine et de faire retomber ensuite l'effet des dévaluations de ces
monnaies sur les parties, il y aurait eu lieu de les faire bénéficier
également de l'intérêt. [...].

« [•••]

« [...] En exprimant la valeur réelle d'autrefois aussi exactement que
possible dans la monnaie d'aujourd'hui, le Tribunal fait délibéré-
ment abstraction de toutes les vicissitudes des monnaies d'origine.
Il a, pour ainsi dire, jeté un pont à travers toute la période mouve-
mentée des années écoulées et s'est placé consciemment dans le
présent. Dans ces conditions, la justice aussi bien que la logique
commandent de ne pas allouer en plus d'intérêts couvrant le
passé. » (Nations Unies, Recueil, vol. XII, p. 252 et 253.)
211 Salvioli, loc. cit., p. 281 ; voir, dans le même sens, Personnaz,

op. cit., p . 235 .
212 Selon Brownlie :

« [...] On dit quelquefois qu'en cas de dommages corporels, de mort
ou de mauvais traitements de toutes sortes il ne faut pas accorder
d'intérêts en plus de l'indemnisation pécuniaire plus ou moins arbi-
traire accordée en pareil cas. Cette position est difficile à suivre. Si
une indemnisation réelle comprend, en principe, des intérêts sur
l'indemnité due à la date du dommage corporel ou de la mort, le
fait que la somme accordée soit, en un certain sens, « non liquidée »
ou arbitraire n'est pas incompatible avec le paiement d'intérêts sur
l'indemnité. Le fait que la « somme forfaitaire » accordée com-
prenne des intérêts, pour ainsi dire fictifs, n'est pas contraire au
principe selon lequel l'indemnisation doit comprendre des intérêts
sur l'indemnité due à la date du dommage. » (Op. cit., p. 228.)

table213. Subilia adopte une position analogue214.
D'autres expriment des doutes. Personnaz, par
exemple, déclare :

II faut maintenant préciser le terme de réclamation : quel acte
pourra constituer une réclamation suffisante pour donner au récla-
mant droit à intérêt ? La question ne saurait faire l'objet d'une solu-
tion précise, et la plupart du temps, la plus grande latitude a été lais-
sée sur ce point au juge international2'5.

Gray, pour sa part, est critique à l'égard de ceux qui
rejettent sans hésiter la date de la réclamation et sont
en faveur de la date à laquelle le dommage s'est produit
car, à son avis, cette solution « n'aboutit pas toujours
à un résultat exact, lorsque le retard intervenu dans le
règlement de la réclamation a été causé par l'Etat récla-
mant »216. Elle semble donc préférer pour le dies a quo
la date de la réclamation.

92. Le Rapporteur spécial estime que le dies a quo
doit être la date du dommage et pense comme Brownlie
que,

213 Salvioli écrit :
« II est vrai que le différend internat ional naî t au m o m e n t où

l 'Etat p rend en main l'affaire de son ressortissant, mais de cette
proposi t ion théor iquement exacte il ne faut pas conclure que la
phase précédente de la controverse entre l 'Etat et le particulier soit
dépourvue de toute valeur jur id ique . Il est encore exact que l 'Etat
ne se substi tue pas à son ressortissant, mais q u ' a u contra i re il fait
valoir son p ropre droit , de na tu re différente de celle du droit du
particulier, mais cependant le lien indéniable 'qui existe en fait entre
la réclamat ion de l ' individu et celle de son Eta t ne nous permet pas
de considérer la phase précédente c o m m e é tant inexistante pou r le
r appo r t in ternat ional . [...]. » (Loc. cit., p . 283 et 284).
214 Subilia estime que situer le dies a quo à la da te de la revendica-

tion
« [...] revient en effet à imputer au lésé le préjudice résul tant néces-
sairement de l 'observat ion de la règle de l 'épuisement des recours
internes à laquelle est subordonnée la protection diplomatique.
Quand on sait la longueur des délais qu'implique parfois une telle
procédure, l'on s'aperçoit que ce système peut conduire à priver le
lésé d'une partie considérable de la réparation. » (Op. cit., p. 147.)
215 Personnaz, op. cit., p. 241. Il poursuit :

« Doit-on exiger qu'il s'agisse d'une réclamation internationale
faite à un autre Etat, ou bien une simple réclamation interne pré-
sentée aux autorités de l'Etat lésant suffit-elle ? La pratique se
montre assez divergente. » (Ibid.)

Et il conclut ainsi :

« Peut-on admettre qu'une réclamation interne puisse être considé-
rée comme suffisante pour porter la demande à la connaissance du
gouvernement ? Si l'on se place du point de vue de la victime et du
point de vue théorique, il semble que oui, car elle a fait preuve
d'activité en présentant sa demande ; d'autre part, une fois qu'elle
a confié sa réclamation à son Etat, ce dernier est seul qualifié pour
intenter une réclamation internationale et en a l'entière disposi-
tion ; il peut, si cela lui semble bon, la différer sine die.

« Mais d'autre part, cette solution pourrait être injuste pour
l'Etat responsable, car si, comme nous l'avons vu, il ne peut être
présumé avoir connaissance des actes de tous ses fonctionnaires,
comment serait-il informé de toutes les réclamations portées devant
un de ses agents ou un de ses ministres ? A quel moment la récla-
mation sera-t-elle censée présenter un degré de notoriété suffisant '
pour lui donner le caractère de connaissance acquise ? Même en
rejetant l'objection qu'on peut tirer de la confusion entre l'ordre
international et l'ordre interne et en prenant en considération,
comme l'a fait la Cour permanente de Justice internationale dans
son arrêt n° 2, la procédure interne constituant un fait juridique
que l'on ne peut passer sous silence en raison des difficultés que
l'on peut éprouver à en déterminer la date exacte des premières
réclamations, il paraît plus pratique de prendre comme point de
départ la réclamation internationale. » (Ibid., p. 242 et 243.)
216 G r a y , op. cit., p . 31 .
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[...] en l'absence d'une disposition spéciale dans le compromis, le prin-
cipe général semble consister à choisir pour le dies a quo la date à
laquelle le fait illicite a été commis, dans la mesure où ce choix
découle logiquement des notions d'indemnisation et de restitutio in
integrum. [...]217.

3. DIES AD QUEM

93. La pratique judiciaire concernant le dies ad quem
est un peu plus uniforme. Gray la résume bien, en se
référant manifestement à l'ouvrage de Subilia :

Dans leur choix du point d'aboutissement des intérêts, les tribu-
naux arrivent, là encore, à des conclusion* JiTi'i .i-r.k-v La date la plus
communément choisie est celle de la ,;\, .>.•-••. .•;• .'. .',; sentence défini-
tive* [...]. Ce choix est parfois fondé sur l'impression erronée que le
tribunal n'a pas compétence pour ordonner le paiement d'intérêts au-
delà de la date à laquelle ses fonctions prennent fin. Tel était le rai-
sonnement qui avait été apparemment accepté par les diverses Com-
missions vcnô/iiclJLM'incs de 1903 et par les Commissions américano-
mexicaines de 1S6S cl de 1923. Les arbitres individuels accordent plus
souvent que les commissions de réclamations des intérêts courant jus-
qu'à la date du paiement de l'indemnité. C'est la date qui a été accep-
tée dans l'affaire de Portendick, celle du Chemin de fer de la baie de
Delagoa, celle des Forêts du Rhodope central et celle du « Cape Horn
Pigeon »2l&.

94. Les auteurs s'accordent généralement à recon-
naître que le dies ad quem doit être la date à laquelle
l'indemnité est effectivement payée. Toutefois, Brownlie
s'est récemment écarté de cette position en disant que
[...] L'on peut toutefois présumer, en se fondant sur la logique juri-
dique ordinaire, que le terminus ad quem est la date de la sentence ou,
en cas de sentence provisoire et de procédure d'évaluation, la date du
règlement définitif de la réclamation219.

4. TAUX D'INTÉRÊT

95. On a noté, en ce qui concerne la pratique, que le
taux d'intérêt fait rarement l'objet de commentaires,
« et il n'est pas possible de déceler les raisons qui ont
pu pousser les arbitres à en adopter tel un plutôt que
tel autre220 ». Dans de nombreuses affaires, en particu-
lier dans celles réglées par des commissions de réclama-
tions, l'intérêt accordé est calculé en fonction du taux
statutaire adopté dans l'Etat défendeur. Par exemple, la
Commission américaine des réclamations internatio-
nales a déclaré, dans l'affaire Senser — qui concernait
la confiscation arbitraire, en Yougoslavie, de biens
appartenant à des ressortissants américains —, que

En vertu de principes du droit international bien établis que la
Commission était tenue d'appliquer aux termes de Y International
Claims Seulement Act of 1949 [loi de 1949 sur le règlement des
créances internationales] (art. 4, a), des intérêts peuvent manifeste-
ment être alloués dans les cas des demandes d'indemnisation pour la
confiscation de biens lorsque, de l'avis de l'autorité arbitrale, des
considérations d'équité et de justice justifient cette allocation.

La Commission a ajouté :
[...] En ce qui concerne le taux de l'intérêt à verser, nous renvoyons
aux principes établis du droit international qui suggèrent d'appliquer
le taux en vigueur dans le pays concerné221.

La Commission a donc appliqué ledit principe et a
décidé que toutes les indemnités réclamées à la Yougo-

slavie devaient être calculées avec un intérêt de 6 %,
conformément au taux pratiqué en Yougoslavie222.

96. Dans certains cas isolés, les décisions ont tendance
à varier. Pour certaines, le taux utilisé est le taux appli-
qué par l'Etat défendeur ; pour d'autres, c'est le taux
en vigueur dans l'Etat réclamant ou le taux commercial
ou encore le taux en vigueur dans le pays du créan-
cier223. Il est intéressant à cet égard de considérer,
d'une part, la décision rendue dans l'affaire du « Lord
Nelson », où il était dit que « c'est un principe de droit
international généralement reconnu, que le taux appli-
cable à l'intérêt est celui qui a cours là où le principal
devait être payé »224 et, d'autre part, la décision
contraire rendue dans l'affaire de la Royal Holland
Lloyd, où il était dit à propos des taux d'intérêt qu'« il
n'existe pas en la matière de règle d'application géné-
rale »225. Il convient aussi de mentionner l'arrêt rendu
par la CPJI dans la célèbre affaire du « Wimbledon »,
dans laquelle il est dit que

Quant au taux des intérêts, la Cour trouve acceptable dans la situa-
tion financière actuelle du monde, en tenant compte des conditions
admises pour les emprunts publics, les 6 % demandés ; [...] 226.

97. Les auteurs semblent généralement estimer que
c'est là une question à résoudre cas par cas en vue d'as-
surer une « indemnisation intégrale ». Ils approuvent
toutefois dans une certaine mesure le critère utilisé dans
l'affaire du « Wimbledon » selon lequel le taux d'intérêt
doit être celui normalement applicable aux emprunts
d'Etat au moment où le dommage est subi227. Subilia
estime qu'il pourrait être utile de se référer au taux prê-
teur fixé chaque année par la BIRD, en particulier dans
les cas de dommage causé directement à un Etat sans
l'intervention de particuliers. A son avis, lors de la
codification du droit de la responsabilité des Etats dans
le cadre de l'ONU, il faudra adopter un taux conven-
tionnel (d'environ 6 %) et prévoir en même temps la
possibilité pour chaque Etat de prouver que le dom-
mage est plus important et d'obtenir ainsi un taux plus
élevé228. Il est souhaitable que la Commission se pro-
nonce sur la solution à choisir.

5. INTÉRÊTS COMPOSÉS

98. La jurisprudence n'a qu'assez rarement envisagé
l'octroi d'intérêts composés. Dans l'affaire des Récla-
mations des armateurs norvégiens229, le tribunal arbitral

217 Brownlie, op. cit., p. 229. Dans le même sens, voir Subilia, op.
cit., p. 144 à 156.

218 Gray, op. cit., p. 31 ; Subilia, op. cit., p. 88 à 92.
219 Brownl ie , op. cit., p . 229.
220 Subi l ia , op. cit., p . 94.
221 I L R , vol . 20, p . 240 et 2 4 1 .

222 Sentence définitive rendue le 15 juin 1954, voir Whiteman,
Digest, vol. 8, p. 1189 et 1190.

223 Gray, op. cit., p. 32.
224 Sentence r endue le lL'r m a i 1914 p a r le T r ibuna l ang lo -amér ica in

de 1910 ( N a t i o n s Unies , Recueil, vol . VI , p . 32 et suiv. ; cit., p . 34).
225 Jugement rendu le 7 décembre 1931 par la Cour des réclama-

lions des Etats-Unis (Annual Digest... 1931-1932, vol. 6, p. 442 ; cit.
p. 446).

226 C.P.J.I. série A n" 1, p. 32. Quant au moment à parir duquel
le taux d'intérêt doit être calculé, on a souvent estimé que ce devait
être le moment où devrait intervenir le paiement du montant sur
lequel l'intérêt est dû. Mais, là encore, la jurisprudence n'est pas uni-
forme, voir Subilia, op. cit., p. 97 et 98.

227 Nagy, loc. cit., p. 183 et 184. Voir dans le même sens
A. Verdross, Vôlkerrecht, 5e éd.. Vienne, Springer, 1964, p. 404; et
Brownlie, op. cit., p. 229.

228 Subil ia, op. cit., p . 160 à 163.
229 Sentence du 13 octobre 1922 (Norvège c. Etats-Unis d'Amé-

rique), Nations Unies, Recueil, vol. 1, p. 307 et suiv.
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avait envisagé la possibilité d'octroyer des intérêts com-
posés. Après avoir relevé que jamais encore de tels inté-
rêts n'avaient été octroyés, il avait conclu que les récla-
mants n'avaient pas avancé des arguments suffisants
pour en justifier l'octroi en l'espèce230.

99. Des décisions différentes ont été rendues dans
trois affaires ultérieures. Dans l'affaire Compagnie
d'électricité de Varsovie (fond), la Ville de Varsovie a
été jugée responsable du préjudice subi par la compa-
gnie à raison de l'inexécution d'une sentence arbitrale
relative à une concession dont la compagnie était béné-
ficiaire. L'arbitre C. D. Asser a décidé que la Ville
devait payer, en sus du montant de l'indemnité princi-
pale, « une somme en francs suisses équivalant au jour
du paiement à la valeur de roubles-or 3 532 311 avec les
intérêts composés à 5 % l'an à partir du 1er janvier
1935 jusqu'au jour du paiement »231. Les intérêts com-
posés n'avaient été ainsi accordés qu'à partir de la date
à laquelle la victime avait calculé le montant du préju-
dice qu'elle avait subi (montant qui avait été considéra-
blement réduit par l'arbitre). Cette décision n'a été ni
motivée par l'arbitre, ni contestée par les parties. Dans
l'affaire des Chemins de fer Zeltweg-Wolfsberg et Unter-
drauburg-Woellan, qui opposait cette compagnie ferro-
viaire à l'Autriche et à la Yougoslavie, les arbitres
s'étaient prononcés en faveur de l'indemnisation de la
compagnie qui avait subi un préjudice par suite de la
modification d'un accord de concession. Dans ce cas
aussi, les intérêts composés avaient été accordés sans
indication des principes motivant la décision, et l'octroi
d'intérêts composés semble avoir été considéré comme
allant de soi232. Dans l'affaire Fabiani, les intérêts com-
posés, bien que n'ayant pas été accordés, paraissent
avoir été considérés comme le moyen de garantir la
réparation intégrale. Selon les termes de l'arbitre :

[...] Si Fabiani avait pu tirer parti de ces sommes et les employer dans
son négoce, il est vraisemblable qu'il aurait fait des bénéfices supé-
rieurs aux intérêts composés de ce capital pendant le laps de temps
durant lequel il serait autorisé à les porter en compte233.

100. Des trois affaires citées, les deux dans lesquelles
des intérêts composés ont été alloués sont les plus
récentes. Dans l'affaire Fabiani, qui est antérieure aux
deux autres, les intérêts composés n'ont pas été rejetés

230 Le tribunal avait déclaré :
« En concluant que des intérêts devaient être accordés, le tribu-

nal a pris en considération le fait que les Etats-Unis ont eu la jouis-
sance et les fruits du bien des réclamants durant les cinq ans
écoulés depuis leur réquisition, et spécialement le fait que les
sommes accordées à titre de dédommagement aux réclamants par
la Commission des réclamations concernant les réquisitions améri-
caines n'ont pas été payées, et enfin le fait que les Etats-Unis ont
eu le bénéfice des sommes déjà versées par les Norvégiens en rap-
port avec ces navires. Le tribunal est d'avis que les réclamants ont
droit à une indemnisation spéciale en ce qui concerne les intérêts,
et que certains d'entre eux, eu égard aux circonstances de leur
cause, ont droit à des intérêts à un taux plus élevé que les autres.
Les réclamants ont demandé des intérêts composés avec ajustement
semestriel, mais jamais jusqu'ici des intérêts composés n'ont été
accordés dans les arbitrages, et le tribunal est d'avis que les récla-
mants n'ont pas avancé des arguments suffisants pour justifier, en
l'espèce, l'octroi d'intérêts composés. » (Ibid., p. 341.)
231 Sentence du 23 mars 1936 (France c. Pologne) [Nations Unies,

Recueil, vol. III, p. 1689 et suiv. ; cit. p. 1699].
232 Sentence du 12 mai 1934 (fond) [Nations Unies, Recueil,

vol. III, p. 1795 et suiv., notamment p. 1808].
233 Voir supra note 148.

en principe, bien qu'ils n'aient pas été accordés en fait.
Dans l'affaire des Réclamations des armateurs norvé-
giens, la décision de ne pas allouer d'intérêts composés
n'apparaît pas non plus fondée sur un principe, parce
que le tribunal a simplement jugé que la partie lésée
n'avait pas invoqué d'arguments suffisants pour justi-
fier une décision qui aurait été contraire à la jurispru-
dence.

101. On trouve une explication sur la question des
intérêts composés dans la décision de l'arbitre Max
Huber statuant sur l'affaire du Biens britanniques au
Maroc espagnol234. Comparée avec la sentence rendue
dans l'affaire des Réclamations des armateurs norvé-
giens, celle de Huber paraît fixer des conditions plus
strictes à l'octroi d'intérêts composés. Il avait en effet
considéré l'existence d'« arguments particulièrement
forts et de nature toute spéciale » nécessaire pour justi-
fier une décision contraire à la jurisprudence235.

102. Dans l'affaire des Colonies portugaises (Incident
de Naulilaa), le Portugal avait réclamé des intérêts
composés au taux de 30 % « à titre de manque à
gagner » par suite de la perte de bétail. Ayant relevé le
caractère exorbitant des montants réclamés par l'Etat
lésé et l'attitude négative constante de la jurisprudence
en ce qui concerne l'octroi d'intérêts composés, le tribu-
nal alloua des intérêts simples. Selon les termes des
arbitres :

[...] Il n'a en effet pas été prouvé et il est contraire à toute vraisem-
blance que des bénéfices nets de l'ordre indiqué eussent pu normale-
ment être réalisés si les intéressés étaient demeurés en possession des
instruments de travail dont la perte est imputable à l'Allemagne. Et,
d'ailleurs, les choses dont il s'agit n'étant pas irremplaçables, les pro-
priétaires auraient pu, en en rachetant de semblables, se procurer les
mêmes gains. S'ils reçoivent la valeur complète, plus les intérêts nor-
maux dès la date de la perte, ils sont, par conséquent, complètement
indemnisés236.

103. Cette décision paraît donc rejeter les intérêts
composés au motif que ce mode de calcul aurait abouti
à un montant excédant considérablement celui du
lucrum cessons effectif.

104. C'est essentiellement aussi sur les précédents que
la Commission mixte des réclamations germano-véné-
zuélienne s'était apparemment fondée pour rejeter une

234 Sentence du 1er mai 1925 (Royaume-Uni c. Espagne) [Nations
Unies, Recueil, vol. II, p. 615 et suiv.].

235 Huber avait déclaré :
« En ce qui concerne le choix entre les intérêts simples et les inté-

rêts composés, le Rapporteur doit tout d'abord constater que la
jurisprudence arbitrale en matière de compensations à accorder par
un Etat à un autre pour dommages subis par les ressortissants de
celui-ci sur le territoire de celui-là — [...] — est unanime, pour
autant que le Rapporteur le sache, pour écarter les intérêts com-
posés. Dans ces circonstances, il faudrait des arguments particuliè-
rement forts et de nature toute spéciale pour admettre en l'espèce
ce type d'intérêt. Pareils arguments ne sembleraient cependant pas
exister, étant donné que les circonstances des réclamations dont le
Rapporteur se trouve saisi ne diffèrent pas en principe de celles des
cas qui ont donné lieu à la jurisprudence dont il s'agit.

« Cela est vrai entre autres de certaines éventualités où les inté-
rêts composés sembleraient par ailleurs mieux correspondre à la
nature des choses que les intérêts simples, savoir les cas où les biens
que les indemnités accordées ont pour but de remplacer s'aug-
mentent par progression géométrique plutôt qu'arithmétique, ce
qui arrive par exemple pour les troupeaux de bétail. » (Ibid.,
p. 650.)
236 Nations Unies, Recueil, vol. II, p. 1074.
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demande d'intérêts composés dans l'affaire Christern
and Company23"'. Selon Subilia238, un rejet implicite (eu
égard à l'absence de motivation) des demandes d'inté-
rêts composés semble aussi caractériser les sentences
rendues dans l'affaire de la Deutsche Bank239 et l'affaire
Dundonald240.

105. Bien qu'on puisse avoir l'impression que les déci-
sions concernant l'octroi d'intérêts composés sont en
majorité négatives, le Rapporteur spécial ne pense pas
que la jurisprudence internationale tranche nettement
dans le sens négatif.

237 Le surarbi tre de la Commiss ion avai t déclaré :
« La décision rendue dans cette affaire conclut aussi à la respon-

sabilité du Venezuela p o u r le prê t à l 'Eta t de Zulia. Cependant , le
Commissaire p o u r l 'Allemagne accorde aux réc lamants le m o n t a n t
intégral de ce chef de leur réclamat ion, 10 459,41 bolivars, avec
l'intérêt habituel. Ce montant comprend un intérêt de 1 % par
mois, composé [...], ce qui accroît le montant original de ce chef de
la réclamation de 4 589,37 bolivars. Le surarbitre ne peut approu-
ver cette conclusion. Il ne voit rien dans les faits de l'espèce qui
prouve la nécessité d'allouer des intérêts composés. [...]. » (Nations
Unies, Recueil, vol. X, p. 424.)
238 Subil ia , op. cit., p . 101.
239 Sentence des 22-23 octobre 1940 (Allemagne c. Roumanie),

Nations Unies, Recueil, vol. III, p. 1893 et suiv., notamment
p. 1901.

240 Sentence du 6 octobre 1873 (Grande-Bretagne c. Brésil), Lapra-
delle-Politis, vol. III, p. 441 et suiv., notamment p. 447.

a) Parmi les décisions négatives, il faut distinguer :

i) Celle qui se conforme simplement à une orienta-
tion négative mal définie de la jurisprudence
antérieure (Christern and Company) ;

ii) Celles qui, tout en rappelant la jurisprudence
antérieure, indiquent que, dans des circonstances
particulières, il pourrait être utile de recourir au
mécanisme des intérêts composés pour assurer
une réparation intégrale (Biens britanniques au
Maroc espagnol et Réclamations des armateurs
norvégiens) ;

iii) Celle qui considère que, en l'espèce, le mécanisme
des intérêts composés aboutirait à un montant
excédant considérablement celui du lucrum ces-
sans effectif (Colonies portugaises) ;

iv) Celle qui, au contraire, considère que les intérêts
composés, bien qu'acceptables dans le principe,
aboutiraient en l'espèce à une indemnisation
insuffisante (Fabiani).

b) Quant aux cas dans lesquels des intérêts composés
ont été alloués, l"abscnce de motivation semblerait indi-
quer que l'intérêt composé y était considéré comme un
élément essentiel, incontesté, de la réparation par équi-
valent.

Le Rapporteur spécial serait donc enclin à conclure que
des intérêts composés doivent être octroyés dès lors
qu'ils s'avèrent indispensables à la réparation intégrale
du préjudice subi par l'Etat lésé.

CHAPITRE III

La satisfaction (et les dommages-intérêts punitifs)

A. — La satisfaction dans la doctrine

106. Comme on l'a vu au chapitre Ier, la satisfaction
est très souvent mentionnée par les auteurs comme une
des formes de réparation du fait internationalement illi-
cite. On a vu aussi qu'il se dégage de la doctrine deux
tendances, non incompatibles, concernant la fonction
spécifique de ce mode de réparation. Un très grand
nombre d'auteurs, dont quelques-uns seulement ont été
cités (supra par. 13 et 14), considèrent la satisfaction
comme le procédé spécifique de réparation de l'atteinte
à la dignité, à l'honneur ou au prestige de l'Etat. Telle est
en particulier la position de Bluntschli241, Anzilotti242,

241 Pour Bluntschli :
« Lorsqu'il est porté atteinte à l'honneur ou à la dignité d'un

Etat, l'Etat offensé a le droit d'exiger satisfaction. » (Op. cit.,
p. 264, art. 463.)
242 Selon Anzilotti :
« [...] A la base de l'idée de satisfaction est celle du dommage
immatériel ou, comme disent les Anglais, d'un moral wrong, qui,
comme on l'a dit, peut même consister seulement dans la mécon-
naissance du droit d'un Etat. La satisfaction tend par-dessus
tout à porter remède à l'atteinte infligée à la dignité et à l'hon-
neur [...]. » (Cours, p. 524.)

Visscher243, Morelli244, Jiménez de Aréchaga245 et d'un
certain nombre d'autres246. On a également vu que plu-
sieurs des auteurs cités estiment que la fonction spécifique

243 Selon Visscher :
« Un acte contraire au droit international peut, indépendamment

du préjudice matériel qu'il cause, entraîner pour un autre Etat un
préjudice d'ordre moral consistant dans une atteinte à son honneur
ou à son prestige. [...]. » (Loc. cit., p. 119.)
244 Selon Morel l i :
« [...] Dans le cas d'un fait illicite qui consiste en une atteinte ou
qui en tout cas implique une atteinte à un intérêt moral, tel que
l'honneur ou la dignité (et la violation de tout droit d'un Etat peut,
dans des circonstances données, impliquer une atteinte de cette
nature), la forme de réparation due (éventuellement en plus de la
réparation due en ce qui concerne l'atteinte simultanée aux intérêts
matériels) est la satisfaction. » (Op. cit., p. 358.)
245 Jiménez de Aréchaga écrit à propos de la satisfaction :

« Cette troisième forme de réparation est particulièrement adap-
tée à la réparation du préjudice immatériel ou de l'atteinte morale
à la personnalité de l'Etat. » (Loc. cit., p. 572.)
246 P . A . Bissonnet te , La satisfaction comme mode de réparation en

droit international (thèse, Université de Genève), Annemasse, Impri-
merie Grandchamp, 1952, p. 161 ; Personnaz, op. cit., p. 277 ; Garcia
Amador, doc. A/CN.4/134 et Add.l, par. 92; Sereni, op. cit.,
p. 1552; Przetacznik, loc. cit., p. 944; Rousseau, op. cit., p. 218;
Graefrath, loc. cit., p. 84.
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de la satisfaction s'exerce aussi en ce qui concerne le
préjudice juridique subi par l'Etat offensé, autrement
dit la violation de la sphère juridique de l'Etat offensé
qui, selon eux, résulte de tout fait internationalement
illicite, indépendamment de l'existence d'un préjudice
matériel247. Il est dit en conclusion dans ce même cha-
pitre que, dans le sens spécifique où il est si largement
utilisé par les auteurs, le mot « satisfaction » s'est
éloigné de son étymologie, encore que le terme appa-
raisse parfois dans la pratique et dans la doctrine préci-
sément « dans le sens étymologique premier du verbe
satisfaire, qui est celui de remplir, acquitter ce qui est
dû248 ».

107. La satisfaction ne se définit pas seulement par le
type de dommages pour lequel elle constitue un mode
de réparation spécifique, mais également par les formes
caractéristiques qu'elle prend et qui la distinguent de la
restitutio in integrum ou de l'indemnisation249. Bisson-
nette250 et Przetacznik251 mentionnent les excuses, la
punition des coupables et les garanties contre la répéti-
tion de certains actes252. Bissonnette ajoute le salut au

247 Ce rôle de la satisfaction est souligné plus particulièrement par
Anzilotti et Bluntschli. Selon Anzilotti :

« [...] Le dommage se trouve compris implicitement dans le carac-
tère antijuridique de l 'acte. La violation de la règle est effective-
ment toujours un dérangement de l'intérêt qu'elle protège et, par
voie de conséquence, aussi du droit subjectif de la personne à
laquelle l'intérêt appart ient ; il en est d ' au tan t plus ainsi que, dans
les rappor ts internat ionaux, le dommage est en principe plutôt un
dommage moral (méconnaissance de la valeur et de la dignité de
l 'Etat en tant que personne du droit des gens) qu 'un dommage
matériel (dommage économique ou patr imonial au vrai sens du
mot) . » ( « La responsabilité internationale des Etats à raison des
dommages soufferts par des étrangers », R G D I P , t. 13, 1906, p . 13
et 14.)

Selon Bluntschli :

« Si la violation consiste dans une atteinte effective à des droits
établis ou dans le trouble d 'un état de fait acquis à une puissance
étrangère, cette puissance est autorisée non seulement à réclamer
la cessation de l'injustice et le rétablissement de l'état de droit ou
de fait antérieur, et au besoin des dommages-intérêts , mais en
outre à exiger satisfaction par la punit ion des coupables, et, sui-
vant les circonstances, par la remise de garanties ultérieures
contre le renouvellement de la violation. » {Op. cit., p . 265,
art. 464.)
248 Bissonnet te , op. cit., p . 40. Il est cependan t fe rmement opposé

à cette interprétation du mot « satisfaction ».
249 Selon Bissonnet te :

« L'examen de la pratique, et en particulier l'examen de la cor-
respondance diplomatique, révèle cependant l'existence de
demandes de réparation qui ne peuvent être assimilées ni à la res-
titutio in integrum ni aux dommages-intérêts. Tel est le cas des
demandes d'excuses ou de regrets, de saluts au drapeau,
demandes de punition des coupables, demandes de démission ou
de suspension des fonctionnaires coupables ; ou encore demandes
d'assurance contre la répétition de certains actes [...]. » {Op. cit.,
p. 24.)

Cet aspect est également souligné par Anzilotti, Cours, p. 524 ; Vis-
scher, op. cit., p. 119; Eagleton, op. cit., p. 189; Sereni, op. cit.,
p.1552; Morelli, op. cit., p. 358; Jiménez de Aréchaga, loc. cit.,
p. 572 ; Brownlie, op. cit., p. 208 ; Rousseau, op. cit., p. 218 et suiv. ;
Gray, op. cit., p. 42 ; M. Giuliano, Diritto internazionale, vol. I,
La società internazionale e il diritto, 2e éd. avec la collaboration de
T. Scovazzi et T. Trêves, Milan, Giuffrè, 1983, p. 593.

250 Bissonnette, op. cit., p. 85 et suiv.
251 Przetacznik, loc. cit., p. 945 et suiv.
252 Ces trois catégories figuraient déjà dans l'article 13 du projet de

convention sur la responsabilité internationale des Etats à raison des

drapeau et les missions expiatoires dans le contexte
de la présentation d'excuses. Mais les formes que
revêt la satisfaction ne se limitent pas aux trois sus-
mentionnées253. On mentionne aussi très souvent le
versement de sommes symboliques à titre de dom-
mages-intérêts254 ou la décision d'un tribunal interna-
tional déclarant illicite le comportement de l'Etat
offenseur255. La satisfaction pécuniaire est, elle aussi,
fréquemment évoquée, mais non sans susciter des
objections256.

108. La question fondamentale est celle de savoir
si la satisfaction est, par nature, punitive ou afflic-
tive, ou compensatoire. Elle est considérée comme
purement réparatoire (c'est-à-dire n'entraînant
aucune conséquence qui aille au-delà de ce qui, en
droit interne, est généralement prévu comme consé-
quence d'un délit civil), par Ripert257, Bisson-

dommages causés sur leur territoire à la personne et aux biens des
étrangers, présenté par L. Strisower à l'Institut de droit international,
lors des travaux préparatoires de la session de Lausanne (septembre
1927) [Annuaire de l'Institut de droit international, 1927, vol. 33, t. I,
p. 560 et 561].

253 Contra Ch . Domin icé , « La satisfaction en droi t des gens »,
Mélanges Georges Perrin, L a u s a n n e , Payo t , 1984, qui nie que le droi t
international contempora in prévoie une obligation de présenter des
excuses, de punir des responsables ou de donner des garanties contre
la répétition des actes (p. 105 et suiv.).

254 Anzilotti écrit :
« [...] Mais rien n 'empêche, et il y a de cela des exemples très variés,
que la satisfaction consiste dans le paiement d 'une somme d'argent
qui ne tend pas à réparer un dommage matériel effectivement souf-
fert, mais qui représente un sacrifice symbolisant l 'expiation de
l'acte illicite commis. » {Cours, p . 524.)

La satisfaction pécuniaire est également mentionnée par Eagleton, op.
cit., p . 189; Sereni, op. cit., p . 1552; Morelli , op. cit., p . 3 5 8 ; Prze-
tacznik, loc. cit., p . 968 et suiv. ; Giul iano, op. cit., p. 593 ; Rousseau,
op. cit., p. 220 ; Gray , op. cit., p . 42. Bissonnette {op. cit., p . 127 et
suiv.), qui croit fermement à la fonction réparatoire (au sens du droit
civil) de la satisfaction, est, au contraire, hostile à la reconnaissance
de cette forme de satisfaction parce que, dans la plupart des cas, elle
aurait un caractère pénal. A propos de la construction théorique de
Bissonnette, Gray écrit :

« Selon Bissonnette [...], la fonction de la satisfaction est de répa-
rer le dommage mora l causé à l 'Etat mais, sur la question de savoir
quand existe un tel dommage , Bissonnette clôt malheureusement
son raisonnement circulaire en disant qu'il y a dommage moral
lorsque le mode de réparat ion appropr ié est la satisfaction. [...]. »
{Op. cit. p. 41 et 42.)

Schwarzenberger et Dominicé sont également opposés à cette idée.
Pour Schwarzenberger :

« [...] D a n s la mesure où la prat ique judiciaire internationale admet
la réparat ion monétai re pour les dommages autres que matériels, il
paraît inutilement compliqué d'en distinguer la satisfaction pécu-
naire. Qu'ils soient symboliques ou excessifs, les dommages-intérêts
accordés sont toujours une forme de réparat ion pécunaire. [...]. »
{Op. cit. p. 658.)

Dominicé déclare, de son côté :

« Si l'on observe en outre qu'aujourd'hui les Etats, ni dans leurs
conclusions devant les tribunaux, ni, semble-t-il, dans leur pratique
diplomatique, ne réclament de satisfaction pécuniaire, il faut bien
admettre que désormais elle n'entre plus en considération. » {Loc.
cit. p. 111.)
255 More l l i , op. cit., p . 358. ; G r a y , op. cit., p . 42.
256 Visscher, op. cit., p . 1 1 9 ; P e r s o n n a z , op. cit., p . 298 et 5 7 2 ;

Brownl ie , op. cit., p . 209 ; R o u s s e a u , op. cit., p . 220 ; G r a e f r a t h , loc.
cit., p. 86; Gray, op. cit., p. 42.

257 Selon G. Ripert, « Les règles du droit civil applicables aux rap-
ports internationaux », Recueil des cours..., 1933-H, Paris, t. 44 :

« En droit privé, l'action en responsabilité est une action en
réparation : elle n'a aucun caractère pénal, le droit civil ne s'occupe
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nette258, Cheng259 et Jiménez de Aréchaga260. Blunt-
schli261, Anzilotti262, Eagleton263, Lauterpacht264, Per-

pas de la punition du coupable. Cette idée doit être maintenue,
même dans la réparation du dommage moral, bien que, dans ce
cas, on constate, après la réparation, une augmentation du patri-
moine de la victime. La réparation du dommage moral a sans
doute un caractère un peu trouble, la victime recevant une satisfac-
tion de remplacement : il y a pourtant réparation et non puni-
tion. » (P. 622.)

258 Pour Bissonnette :

« Nous sommes donc en présence d'un mode de réparation dis-
tinct de la restitutio in integrum et des dommages-intérêts. Ce ne
peut être qu'un mode par compensation puisque la restitution est
le seul mode direct de réparation. Comme la restitution, il a le plus
souvent une forme non pécuniaire mais s'en distingue par son
défaut de caractère restitutif. D'autre part, au contraire des dom-
mages-intérêts, il ne semble jamais prendre la forme pécuniaire. La
doctrine et la pratique ont toujours dénommé ce mode de répara-
tion la satisfaction. » (Op. cit., p. 25.)

259 B. C h e n g , General Principles of Law as Applied by International
Courts and Tribunals, L o n d r e s , Stevens, 1953, p . 236, 237 et n o t e 14.

260 Selon Jiménez de Aréchaga :

« Dans certains cas, sous couvert de réparation, une forme
bénigne de sanction a été imposée pour inciter le gouvernement
délinquant à améliorer l'administration de la justice dans son
pays » [réclamation Janes (1926), Nations Unies, Recueil, vol. IV,
p. 89 ; réclamation Putnam (1927), ibid., p. 151 ; réclamation Mas-
sey (1927), ibid., p. 155 ; affaire Kennedy (1927), ibid., p. 194]. Cela
ne déborde toutefois pas le cadre de la notion normale de respon-
sabilité civile, et n'implique aucune idée de responsabilité pénale.

« En revanche, les dommages-intérêts de caractère pénal (punitive
ou exemplary), inspirés par la réprobation du fait illicite et consti-
tuant une mesure d'intimidation ou d'amendement de l'offenseur,
sont incompatibles avec l'idée fondamentale qui sous-tend l'obliga-
tion de réparer. [...]. » (Loc. cit., p. 571.)

261 Selon Bluntschli :

« La violation du droit d 'un Eta t étranger est plus grave que la
non-exécut ion des engagements qu 'on a contractés envers lui ; elle
peut être comparée aux délits en droi t pénal . Mais , comme il
n'existe pas de jur idic t ion criminelle en droi t internat ional , on est
forcé de laisser à chaque Eta t le soin de fixer les condit ions aux-
quelles il se déclarera satisfait. Le droit internat ional en est aujour-
d 'hui au poin t où en était le droi t pénal sous les rois francs ; le
citoyen lésé déterminai t lui-même l 'expiation à laquelle le coupable
devait se soumet t re s'il voulai t échapper à la vengeance de la
famille de la victime. » (Op. cit., p . 265, commenta i re de l 'ar-
ticle 464.)

262 Voir l 'opinion d 'Anzilot t i , citée supra note 254.

263 Selon Eagleton :

« [...] Il ne semble pas y avoir d'obstacle théorique, sous réserve
qu'existent des règles de droit reconnues et la possibilité d'obtenir
l'exécution en justice, à l'imposition par le droit international de
sanctions pénales. M. Hyde parle de la « valeur dissuasive de la
réparation punitive pour prévenir certains comportements »* ; et, si
peu satisfaisante que soit aujourd'hui cette procédure, le droit
international a grandement besoin de telles sanctions. On ne peut
plus prétendre que l'Etat souverain soit au-dessus du droit, et il ne
semble pas y avoir de raison de ne pas punir un Etat en cas de
comportement fautif, conformément à des règles et à des restric-
tions appropriées. » (Op. cit., p. 190 et 191.)

* C. C. Hyde, International Law Chiefly as Interpreted and Applied in the
United States, Boston, 1922, vol. I, p. .515 et 516.

264 H. Lauterpacht, « Règles générales du droit de la paix »,
Recueil des cours..., 1937-JV, Paris, 1938, t. 62 :

« [...] la violation du droit international peut être telle qu'elle néces-
site, dans l'intérêt de la justice, une expression de désapprobation

sonnaz265, Garcia Amador266 et Morelli267, au contraire,
semblent reconnaître un caractère afflictif à la satisfac-
tion (associée à des dommages-intérêts punitifs). Ce
caractère afflictif — ainsi que l'autonomie de ce mode
de réparation — a été nié récemment par Dominicé,
pour qui la satisfaction est une forme de réparation qui
ne peut être distinguée ni de la restitutio in integrum, ni
de la réparation pécuniaire. Selon lui, tel que le com-
prend le Rapporteur spécial, le préjudice juridique en
tant qu'objet de la satisfaction serait inséparable des
autres conséquences du fait internationalement illi-
cite268.

109. De ce caractère afflictif ou pénal de la satisfac-
tion, on peut rapprocher l'idée qu'elle doit être propor-
tionnée à la gravité de l'offense ou au degré de culpabi-
lité de l'Etat responsable. C'est ce que soutiennent

dépassant la réparation matérielle. Limiter la responsabilité à l'in-
térieur de l'Etat à la restitutio in integrum serait abolir le droit cri-
minel et une partie importante de la loi en matière de « tort ».
Abolir ces aspects de la responsabilité entre les Etats serait adop-
ter, du fait de leur souveraineté, un principe qui répugne à la
justice et qui porte en lui-même un encouragement à l'illéga-
lité. [...]. » (P. 350.)

265 Selon Personnaz :
« Rappelons, tout d'abord, que puisqu'il s'agit d'une responsabi-

lité complémentaire d'une responsabilité civile, la sanction pénale
sera conçue en la même forme que la réparation : ce qui la différen-
ciera, c'est un élément matériel, ou même intentionnel. L'indemnité
comportera non seulement un élément réparateur, qui sera mesuré
sur le dommage subi par l'Etat — ou le particulier lésé — mais
aussi un facteur pénal qui se surajoutera au premier. En sorte
qu'au cas d'indemnité pécuniaire une part de l'indemnité corres-
pondra à la réparation du préjudice matériel ou moral effective-
ment subi par l'Etat, et une autre part à la sanction pour la viola-
tion particulièrement grave du droit international qui l'aura néces-
sitée.

« II est donc nécessaire d'examiner quelle a été, dans un cas
donné, l'étendue du préjudice, ce qui permettra de déterminer la
part de la réparation qui lui correspond ; l'excédent de l'indemnité
représentera la part afférente à la sanction pénale ; la mesure de
celle-ci consistera dans la différence entre l'indemnité totale et la
réparation du préjudice effectif. » (Op. cit. p. 317 et 318.)

266 Selon Garcia Amador :
« [...] Lorsqu'il n'en est pas ainsi, on donne une large publicité aux
mesures de satisfaction de manière qu'elles atteignent leur double
objectif : « satisfaire » l'Etat offensé dans son honneur et sa dignité
et « condamner » l'acte imputé au défendeur. De ce deuxième
objectif découle la dernière caractéristique que nous voudrions sou-
ligner : il s'agit d'une institution essentiellement pénale. » (Doc.
A/CN.4/134 et Add.I, par. 76.)

267 M o r e l h , op. cit., p . 358.

268 Selon Dominicé
« [...] La première conclusion qui se dégage de cette étude est qu'il
n'existe pas, en droit international, un mode de réparation, au sens
strict du terme, qui serait la satisfaction et prendrait place, avec la
restitutio in integrum et le versement de dommages-intérêts, parmi
les diverses formes que revêt l'obligation de réparer. Celle-ci, enten-
due comme obligation bilatérale — et c'est cela la réparation
stricto sensu — ne comprend que des modalités de caractère maté-
riel.

« [...] Nous pensons, quant à nous, que la vraie raison en est que
le dommage moral de l'Etat n'est pas identifiable, il se confond
avec le fait illicite et est insaisissable, contrairement au préjudice
moral subi par l'individu, qui apparaît nettement dans certaines
circonstances et peut faire l'objet, tant bien que mal, d'une com-
pensation en argent. » (Loc. cit., p. 118.)
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Bluntschli269, Anzilotti270, Personnaz271, Sereni272 et
Przetacznik273. Reitzer, au contraire, estime que :
[...] Abstraction faite de la question de savoir s'il est très heureux de
transposer la notion de la culpabilité psychologique dans le domaine
du droit international, le problème de la gravité de la faute est exces-
sivement fuyant et laisse une marge abondante à toutes les interpréta-
tions274.

110. Les auteurs soulèvent également la question de
savoir si l'Etat lésé a le choix de la forme que prendra
la satisfaction275. Cette question en soulève une autre, à
savoir les limites qui doivent être imposées à une telle
liberté de choix pour prévenir les abus276. Comme le

269 Selon Bluntschli :

« La nature et l 'étendue des dédommagements , de la satisfaction
ou de la punit ion se règlent d 'après la nature et la gravité de l'in-
fraction. Plus le crime sera grand, plus ses conséquences seront
considérables. Il existe une certaine propor t ion entre la peine et la
culpabilité. Des prétentions exagérées constituent une violation du
droit. » {Op. cit., p. 268, art. 469.)
270 Selon Anzilotti :

« Le choix d 'une ou de plusieurs formes de satisfaction dépend
de la volonté des parties, naturellement, qui t iendront compte de la
nature et de la gravité du fait ; il n'y a pas de règles fixes à ce pro-
pos. Il suffit seulement de noter que, dans la détermination de la
modalité de la satisfaction, les parties ne peuvent pas ne pas tenir
compte d'éléments moraux tels que, par exemple, la sympathie ou
l 'antipathie témoignée par la populat ion aux auteurs du délit, l 'atti-
tude de la presse, les précédents, la p ropagande faite dans le pays,
etc. Il n'est pas question de dol ou de faute comme éléments de
l'acte illicite ; il s'agit de circonstances extrinsèques déterminant la
gravité politique du cas qui ne peuvent pas ne pas être prises en
considération si la satisfaction doit être adéquate au but qu'elle
veut atteindre. [...]. » {Cours, p . 524 et 525.)
271 Selon Personnaz :

« [...] Le caractère manifestement lésif ou grave de l'acte illicite jus-
tifierait une aggravation de la responsabilité existante, qui se tra-
duirait par une augmentat ion de l ' indemnité ou par des mesures
spéciales de satisfaction. [...]. » {Op. cit., p . 302.)
272 Selon Sereni :

« La faute ou le dol, bien qu'ils ne soient pas des éléments
constitutifs de l'acte illicite, doivent finalement être pris en considé-
ration quand il s'agit de déterminer l'éventuelle obligation de don-
ner satisfaction et le type de satisfaction qui est dû. [...]. » {Op. cit.
p. 1554.)
273 Selon Przetacznik :

« La satisfaction présente certaines caractéristiques qui lui sont
propres. En raison du caractère même du préjudice moral et poli-
tique, dont le contenu est variable et imprécis, elle est avant tout
évaluée en fonction de l'acte illicite imputable à l 'Etat et même des
circonstances déterminant le degré de gravité d 'un tel acte. [...]. »
{Loc. cit., p . 944.)
274 Reitzer, op. cit., p. 117 et 118.
275 Rei tzer , op. cit., p . 134 et no t e 6 1 .
276 Selon Graefrath :

« De fait, la satisfaction a souvent été utilisée par les puissances
européennes comme un prétexte à l'intervention. C'est pourquoi
Tammes parlait d'une « procédure médiévale devenant de plus en
plus obsolète » et de la « dévaluation de la notion même de « satis-
faction », perçue comme un acte unilatéral de la part des puis-
sances impérialistes pour humilier les faibles »*.

« L'emploi abusif de la satisfaction à des fins de répression et
d'humiliation de peuples entiers est typique de la période de l'impé-
rialisme. Les procédés anachroniques comme le salut au drapeau et
aux emblèmes de l'Etat, qui sont mentionnés dans les manuels, ne
correspondent guère au style actuel des relations internationales.
Nous pouvons penser comme Tammes que les demandes de satis-
faction « ont souvent ressemblé à de l'hystérie simulée [...] et

soulignent plusieurs auteurs, la pratique montre que les
Etats puissants tendent à formuler des exigences incom-
patibles avec la dignité de l'Etat responsable et avec le
principe de l'égalité277.

B. — La satisfaction dans la jurisprudence
internationale

111. L'étude de la jurisprudence internationale
concernant la satisfaction doit être, de l'avis du Rap-
porteur spécial, centrée sur les cas dans lesquels ce
mode de réparation a été admis, dans une ou plusieurs
de ses modalités, comme mode de réparation spécifique
du dommage moral, politique et/ou juridique subi par
l'Etat offensé. Il faut donc laisser de côté, pour les rai-
sons déjà indiquées (supra par. 17), les cas dans lesquels
la satisfaction a été assimilée à la réparation pécuniaire
(en faveur des individus ou en faveur de l'Etat lui-
même) pour des préjudices matériels ou moraux ordi-
naires. Comme on l'a noté, le terme « satisfaction » est
utilisé dans ces cas dans son sens purement étymolo-
gique : il est synonyme de réparation au sens large ou
de réparation par équivalent, et ne désigne pas la forme
spécifique de réparation dont il est question ici.

112. Si l'on s'en tient aux cas où la satisfaction a été
considérée dans sa fonction spécifique, la jurisprudence
internationale (par opposition à la pratique diploma-
tique) ne paraît pas très abondante. Elle est néanmoins
substantielle, et plus significative qu'il y paraît à pre-
mière vue.

113. C'est essentiellement, sinon exclusivement, l'in-
compétence qui semble avoir motivé le rejet de la satis-
faction (sous la forme de dommages-intérêts punitifs)

étaient calculées uniquement pour causer une humiliation du-
rable »*. {Loc. cit. p. 85.)

Personnaz {op. cit., p. 289) et Garcia Amador (doc. A/CN.4/134 et
Add.l, par. 75) parlent également des abus de la satisfaction.

*A. J. P. Tammes, « Means of redress in the gênerai international law of
peace », Essavs on the Development of the International Légal Order, Alphen
aan den Rijni Sijthoff & Noordhoff, 1980, p. 7 et 8.
277 Bluntschli écrit :

« L'Etat dont l'honneur ou la dignité ont été offensés ne peut
rien exiger d'incompatible avec la dignité et l'indépendance de
l'Etat duquel il exige satisfaction. » (Art. 470.)

Et accompagne cet article du commentaire suivant :
« Plus le sentiment de l'honneur se développe dans le mode civi-

lisé, plus aussi on doit user de ménagements et apporter de tact
dans l'application de la règle ci-dessus. La prudence le commande
lorsqu'on se trouve en présence d'un Etat puissant. A l'égard des
Etats faibles, on élève plus facilement des prétentions exagérées.
Cependant aucun Etat ne peut subir d'humiliation sans compro-
mettre son existence, car l'Etat est la personnification des droits et
de l'honneur d'un peuple. Le droit international, appelé à protéger
l'existence et la sûreté des Etats, ne peut tolérer de semblables
affronts. Si un Etat ne mérite plus d'être traité en personne hono-
rable, il vaut mieux refuser de suite de reconnaître son existence. »
{Op. cit., p. 268 et 269.)

La même condition est énoncée au paragraphe 1 de l'article 27 de
l'avant-projet révisé sur la responsabilité de l'Etat à raison des dom-
mages causés sur son territoire à la personne et aux biens des étran-
gers, présenté par F. V. Garcia Amador dans son sixième rapport
(v. infra note 357). Przetacznik partage, lui aussi, cette opinion {loc.
cit., p. 672 et 673).
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dans les affaires Miliani278, Stevenson219, dans celles du
« Carthage » et du « Manouba »2S0 et de la Responsabi-
lité de l'Allemagne à raison des actes commis postérieu-
rement au 31 juillet 1914 et avant que le Portugal ne par-

278 Dans cette affaire, portée devant la Commission mixte des
réclamations itaîo-vénézuélienne, le surarbitre Ralston avait déclaré :

« [...] Il surfit d'observer que tous les arguments pour ou contre une
réclamation qui ont du poids auprès des services diplomatiques
d'un gouvernement n'ont pas nécessairement leur place devant une
commission internationale. Par exemple, à moins d'en avoir été
spécialement chargée, une commission internationale ne mesurera
sans doute pas en argent une insulte au drapeau, comme peuvent
le faire les diplomates. [...]. » (Nations Unies, Recueil, vol. X,
p. 591.)
279 Le surarbitre de la Commission mixte des réclamations anglo-

vénézuélienne avait émis l'opinion suivante :
« Laisser un tiers mesurer en une somme d'argent l'indignité

subie par son drapeau ou par son pays, c'est quelque chose à quoi
les nations ne consentent pas ordinairement.

« Cette évaluation est normalement fixée par la partie offensée et
proclamée par sa voix souveraine, et les dommages-intérêts sont
normalement de caractère purement pénal, et non réparateur ou
compensatoire.

« C'est l'un des attributs les plus chers de la souveraineté, qu'elle
n'abandonnera pas généralement ou facilement à l'arbitrage ou à la
décision d'un tiers. C'est là une des raisons, sinon la seule, expli-
quant pourquoi ces matières ne sont pas normalement, et même
peut-être jamais, soumises à l'arbitrage. » (Nations Unies, Recueil,
vol. IX, p. 506.)
280 D a n s l'affaire du « Manouba » (v. supra n. 26), le t r ibunal arbi-

tral avait s tatué comme suit :
« [...]
« Cons idérant que la capture ne pour ra i t n o n plus être légitimée

p a r la régularité, relative ou absolue, de ces dernières phases envi-
sagées séparément .

« Sur la demande tendant à faire condamner le Gouvernemen t
royal italien à verser à titre de dommages-intérêts :

« 1 ° la somme de un franc pou r atteinte por tée au pavil lon fran-
çais ;

« 2° la somme de cent mille francs pou r répara t ion du préjudice
mora l et poli t ique résultant de l ' inobservation de droi t c o m m u n
internat ional et des conventions réciproquement obligatoires pou r
l 'Italie comme pour la France .

« Et sur la demande tendant à faire condamner le Gouvernemen t
de la Républ ique française à verser la somme de cent mille francs
à titre de sanction et de répara t ion du préjudice matériel et mora l
résultant de la violation du droit international, notamment en ce
qui concerne le droit que le belligérant a de vérifier la qualité d'in-
dividus soupçonnés être des militaires ennemis, trouvés à bord de
navires de commerce neutres.

« Considérant que, pour le cas où une Puissance aurait manqué
à remplir ses obligations, soit générales, soit spéciales, vis-à-vis
d'une autre Puissance, la constatation de ce fait, surtout dans une
sentence arbitrale, constitue déjà une sanction sérieuse ;

« que cette sanction est renforcée, le cas échéant, par le paiement
de dommages-intérêts pour les pertes matérielles ;

ticipât à la guerre2*1. Toutefois, dans les affaires du
« Carthage » et du « Manouba », la satisfaction a été
accordée, comme il ressort de l'extrait de la sentence
citée en note, sous forme de constatation, par le tribu-
nal, de l'illicéité de l'action commise par l'Etat offen-
seur.

114. Plus complexe est la célèbre affaire du « Lusita-
nia », dans laquelle le surarbitre Parker entendait limi-
ter sa tâche à l'octroi de dommages-intérêts pour le pré-
judice matériel et moral, sur une base purement com-
pensatoire, et avait déclaré à ce propos que
[...] Le fait d'imposer une amende du nom de dommages-intérêts en
ajoutant comme qualificatif les mots « à titre d'exemple, de ven-
geance ou de punition » est une confusion de termes regrettable qui
conduit inévitablement à une confusion de pensée. [...]282.

En même temps, loin de nier le rôle afflictif de la satis-
faction, il reconnaissait qu'un tel rôle était dans la
nature de la satisfaction. Telle est, pense le Rapporteur
spécial, l'interprétation qu'il faut donner à l'opinion
suivante :

[...) Entre nations souveraines, la question du droit et du pouvoir
d'imposer des sanctions, sans limite d'importance, est politique plutôt
que juridique de sa nature, et qu'elle n'est par conséquent pas de la
compétence de cette commission283.

Certes Parker qualifiait la question de l'imposition de
sanctions de « politique » et non de « juridique ». Tou-
tefois, on peut supposer à bon droit qu'il avait employé
les termes, peut-être de manière assez imprécise, afin de
distinguer ce qui relevait des relations directes entre
Etats, d'une part, et de son rôle d'arbitre, de l'autre. En
disant que l'imposition de sanctions aux Etats était une
question de nature politique, il voulait sans doute dire
que c'était une question que les Etats devaient régler
par les voies diplomatiques ordinaires. En lui déniant
tout caractère juridique, il voulait sans doute dire
qu'elle ne pouvait pas être soumise à arbitrage et n'était
« par conséquent pas de la compétence de cette com-
mission ». C'est à partir de cette distinction qu'il
concluait qu'en imposant des sanctions (autrement dit
une satisfaction sous forme de dommages-intérêts puni-
tifs) la Commission mixte de réclamations germano-
américaine aurait outrepassé son mandat. Le Rappor-
teur spécial estime que l'opinion du surarbitre Parker
n'est probablement pas sans importance pour les
conclusions à tirer de l'analyse comparée de la jurispru-
dence et de la pratique diplomatique284.

115. Parmi les affaires dans lesquelles une ou plu-
sieurs formes de satisfaction ont été accordées, la plus
célèbre est celle du « I'm Alone » (navire canadien
appartenant à des Américains et coulé par les garde-
côtes des Etats-Unis)285. Les Commissaires décidèrent

« que, en thèse générale, l'introduction d'une autre sanction
pécuniaire paraît être superflue et dépasser le but de la juridiction
internationale ;

« Considérant que, par application de ce qui vient d'être dit, les
circonstances de la cause présente ne sauraient motiver une telle
sanction supplémentaire ; que, sans autre examen, il n'y a donc pas
lieu de donner suite aux demandes susmentionnées.

« [...] » (Nations Unies, Recueil, vol. XI, p. 475.)
Dans l'affaire du « Carthage » (v. supra n. 26), la sentence rendue par
la même juridiction était presque identique (Nations Unies, Recueil,
vol. XI, p. 460 et 461).

281 La sentence du tribunal arbitral relativement à l'« indemnité
spéciale réclamée à titre de sanction » par le Portugal est citée supra
note 42.

282 Witenberg, t. I, p. 31.
283 Ibid., p . 36 et 37.
284 Voir infra no te 346.
285 Sentence du 30 juin 1933 et du 5 janvier 1935 (Canada c. Etats-

Unis d'Amérique) [Nations Unies, Recueil, vol. III, p. 1609 et suiv.].
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de ne pas accorder d'indemnité pour la perte du navire,
néanmoins ils déclarèrent :

Le fait, cependant, que les garde-côtes des Etats-Unis aient coulé le
navire était, comme on l'a déjà indiqué, un acte illicite. Les Commis-
saires estiment que les Etats-Unis doivent reconnaître formellement
l'illégalité de cet acte, et présenter des excuses au Gouvernement
canadien de Sa Majesté ; de plus, à titre de réparation matérielle pour
l'acte illicite, les Etats-Unis doivent payer la somme de 25 000 dollars
au Gouvernement canadien de Sa Majesté286.

La satisfaction était accordée ici sous la double forme
d'excuses et de réparation pécuniaire. Un autre exemple
est celui de l'affaire Moke, dans laquelle la Commission
mixte des réclamations américano-mexicaine avait
accordé des dommages punitifs, afin de condamner
l'emploi de la force contre des particuliers pour en
obtenir des prêts. La Commission avait décidé en l'es-
pèce d'accorder une indemnité pour condamner la pra-
tique illicite en question287. On peut citer aussi l'affaire
Arends dans laquelle le Venezuela avait été condamné à
payer une petite somme pour réparer un dommage pré-
sumé de faible importance. Le surarbitre de la Commis-
sion mixte des réclamations néerlando-vénézuélienne
avait indiqué explicitement dans cette affaire que la
satisfaction consistait en l'expression de regrets sous la
forme d'un paiement de 100 dollars288. En dehors des
affaires du « I'm Alone » et Arends, une décision accor-
dant une satisfaction sous forme de regrets avait été
rendue dans l'affaire Kellett. Il s'agissait d'un vice-
consul des Etats-Unis molesté par des soldats siamois ;
la Commission arbitrale décida que « Le Gouverne-
ment de Sa Majesté siamoise [devait] exprimer offi-
ciellement ses regrets au Gouvernement des Etats-
Unis [...] »289.

116. On trouve d'autres exemples de satisfaction
pécuniaire dans l'affaire Brower et dans l'affaire de lai
Concession des phares de l'Empire ottoman. Dans l'af-

286 Ibid., p . 1618.
287 Sentence du 16 août 1871 (Moore, vol. IV, p. 3411). La Com-

mission avait déclaré :
« Les emprunts forcés sont illégaux ; l'emprisonnement n'a duré

qu'un jour, sans qu'il en résulte de dommages pour le réclamant ou
sa propriété ; mais nous voulons condamner la pratique des
emprunts forcés levés par l'autorité militaire, et nous pensons
qu'une indemnité de 500 dollars pour vingt-quatre heures d'empri-
sonnement sera suffisante [...] nous ne saurions condamner trop
fortement cette manière arbitraire, illégale et injuste de pourvoir
aux besoins de l'armée. Si des indemnités plus élevées étaient néces-
saires dans de tels cas pour justifier le droit des individus d'être
protégés contre de tels abus, nous nous sentirions sans aucun doute
obligés de les accorder. [...]. » (Ibid.)
288 Nations Unies, Recueil, vol. X, p. 729 et 730. Le surarbitre

F. Plumley avait notamment déclaré :
« [...] Les préjudices résultant de la détention du navire sont néces-
sairement minimes mais, de l'avis du surarbitre, le gouvernement
défendeur est disposé à reconnaître sa responsabilité pour l'acte
regrettable commis par ses fonctionnaires et à exprimer à l'Etat
souverain et frère auquel il est uni par des liens d'amitié et de com-
merce ses regrets à l'égard de cet acte de la seule manière possible
en l'espèce, à savoir que la Commission décide d'allouer au deman-
deur une indemnité suffisante pour réparer intégralement cette
détention illégale.

« De l'avis du surarbitre, le montant de cette indemnité peut être
fixé à 100 dollars en pièces d'or des Etats-Unis d'Amérique, ou
l'équivalent en argent, au taux de change en vigueur au moment du
paiement ; il peut être jugé en conséquence. » (Ibid., p. 730.)
289 Sentence du 20 septembre 1897 (Etats-Unis d'Amérique c.

Siam) [Moore, vol. II, p. 1862 et suiv. ; cit. p. 1864].

faire Brower290, il s'agissait de six petites îles de l'archi-
pel des Fidji qui avait été achetées par un ressortissant
américain, Brower. Pour n'avoir pas reconnu les droits
de Brower en acquérant la souveraineté sur les îles
Fidji, le Royaume-Uni fut condamné à payer un shil-
ling. Le Tribunal arbitral anglo-américain, se référant à
un rapport du Ministre des colonies britannique, selon
lequel :

II s'agit de six petites îles du groupe Ringgold. Ce sont de simples
îlots, plantés de quelques cocotiers et situés dans une partie éloignée
de la colonie, à 180 miles environ de Suva. Si on les mettait aux
enchères, je doute qu'un seul acquéreur se présente.

avait conclu en ces termes :
Dans ces circonstances, nous considérons que, nonobstant notre

conclusion sur le principe de la responsabilité, les Etats-Unis doivent
se contenter de dommages-intérêts symboliques.

En conséquence, le Tribunal décide que le Gouvernement britan-
nique versera aux Etats-Unis la somme symbolique de un shilling291.

Dans l'affaire de la Concession des phares de l'Empire
ottoman292, la Cour permanente d'arbitrage, statuant
sur l'une des réclamations de la France à rencontre de
la Grèce, avait déclaré :

Le Tribunal considère la base de cette réclamation comme suffi-
samment prouvée, si bien qu'il s'agit seulement de fixer le montant du
dommage subi de ce chef par ia Société. Devant l'inconsistance de la
réclamation française qui, après avoir fixé à 10 000 francs Poincaré le
montant du préjudice, a ensuite déclaré ne plus pouvoir le chiffrer, le
Tribunal, tout en reconnaissant en principe le bien-fondé de la
demande, ne peut qu'accorder une indemnité symbolique de un
franc293.

117. Comme on l'a indiqué {supra par. 107), une autre
forme de satisfaction consiste en la reconnaissance
solennelle de l'illicéité du comportement de l'Etat offen-
seur. Les affaires du « Carthage » et du « Manouba »
déjà citées en sont des exemples significatifs. Dans la
sentence rendue dans l'affaire du « Manouba », le tribu-
nal arbitral avait considéré que
[...] pour le cas où une Puissance aurait manqué à remplir ses obliga-
tions, soit générales, soit spéciales, vis-à-vis d'une autre Puissance, la
constatation de ce fait, surtout dans une sentence arbitrale, constitue
déjà une sanction sérieuse294.

On retrouve les mêmes termes dans la sentence rendue
dans l'affaire du « Carthage ». Le mot « sanction »
doit, de toute évidence, être compris comme équivalant
à « satisfaction », en particulier dans ses aspects qui
semblent avoir un caractère pénal. Plus significatif
encore, dans le même sens, on peut citer l'arrêt rendu
par la CU dans l'affaire du Détroit de Corfou (fond).
En réponse à la question

« Le Royaume-Uni a-t-il violé, selon le droit international, la sou-
veraineté de la République populaire d'Albanie par les actions de la
marine de guerre britannique dans les eaux albanaises le 22 octobre
et le 13 novembre 1946, et y a-t-il lieu à donner satisfaction ? »295,

la Cour a déclaré :
[...] que, par les actions de sa marine de guerre dans les eaux alba-
naises au cours de l'opération des 12-13 novembre 1946, le Royaume-

290 Sentence du 14 novembre 1923 (Nations Unies, Recueil,
vol. VI, p. 190 et suiv.).

291 Ibid., p . 112.
292 Voi r supra n o t e 156.
293 N a t i o n s Unies , Recueil, vol. X I I , p . 216.
294 Voir supra no te 280.
295 C.I.J. Recueil 1949, p . 12.



Responsabilité des Etats 39

Uni a violé la souveraineté de la République populaire d'Albanie,
cette constatation par la Cour constituant en elle-même une satisfac-
tion appropriée296.

118. En conclusion, il y a, semble-t-il, deux sortes de
décisions qui peuvent être prises en considération
quand on étudie l'admissibilité de la satisfaction sous
une ou plusieurs formes :

a) Les décisions par lesquelles les tribunaux arbi-
traux refusent la satisfaction essentiellement, sinon
exclusivement, pour incompétence (v. supra par. 113
et 114);

b) Les décisions par lesquelles la satisfaction est
accordée sous une ou plusieurs formes {supra par. 115
à 117).

C. — La satisfaction dans la pratique diplomatique

119. Comparée à la jurisprudence, la pratique diplo-
matique offre des matériaux plus abondants sur le cha-
pitre de la satisfaction. Il serait utile, pour les besoins
de l'analyse, d'en diviser l'étude en deux périodes, l'une
allant de 1850 environ à la seconde guerre mondiale,
l'autre, de 1945 jusqu'à l'époque actuelle.

1. LA PRATIQUE DIPLOMATIQUE ANTÉRIEURE
À LA SECONDE GUERRE MONDIALE

120. Durant la période qui a précédé la seconde
guerre mondiale, les demandes de satisfaction n'avaient
pas toujours pour seul objet la réparation d'un préju-
dice moral. Comme le révèlent un certain nombre d'af-
faires, elles permettaient aussi à un Etat puissant
d'exercer une pression politique sur un Etat plus faible
et, éventuellement, de lui extorquer des avantages.
Depuis la seconde guerre mondiale, il semble au
contraire que les demandes ne présentent pas d'aspects
« iniques » de ce genre et, bien souvent, comme dans les
affaires soumises à arbitrage dont il a été question à la
section précédente, elles visent à obtenir satisfaction
sous plusieurs formes et finalement aboutissent à ce
résultat.

121. Dans la pratique diplomatique antérieure à la
seconde guerre mondiale, on relève en premier lieu des
cas d'outrages contre des emblèmes de l'Etat tels que le
drapeau ou le pavillon national297. L'une des formes de
satisfaction caractéristiques consiste alors en une céré-
monie au cours de laquelle l'Etat offenseur salue le dra-
peau de l'Etat offensé. On en trouve des exemples dans

296 Ibid., p. 36. La-Cour, par 14 voix contre 2, a jugé en revanche
que les actions menées par la marine de guerre du Royaume-Uni le
22 octobre 1946 ne violaient pas la souveraineté de l'Albanie.

297 Dans certains cas, on a considéré qu'il y avait eu insulte au
pavillon national, alors même que celui-ci n'avait effectivement subi
aucun dommage matériel. P. ex. en 1864, un marin italien avait été
poursuivi à bord de son navire, mouillé dans un port tunisien, et
arrêté, après avoir été maltraité par un fonctionnaire local. A la suite
de l'incident, le consul général d'Italie à Tunis demanda satisfaction
pour l'insulte au pavillon italien (Prassi italiana, lre série, vol. II,
n° 1012). On trouve un exemple analogue dans l'incident survenu en
1865 à Alexandrie entre des marins italiens en uniforme et la police
égyptienne (ibid., n° 101.3).

l'affaire Magee29*, l'affaire du « Petit Vaisseau »299 et
celle de l'outrage au drapeau français, à Berlin en
1920300.
122. Les insultes, mauvais traitements ou agressions
dirigés contre un chef d'Etat ou de gouvernement ou
contre des représentants diplomatiques ou consulaires à
l'étranger donnaient souvent lieu à l'époque à des
demandes de satisfaction de la part de l'Etat offensé.
Après que le consul d'Italie à Casablanca eut été insulté
par un fonctionnaire marocain en juin 1865, le consul
général à Tanger informa le Ministre italien des affaires
étrangères qu'il avait demandé au Gouvernement
marocain une luminosa soddisfazione, qu'apparemment
il obtint301. L'Italie présenta aussi une demande de
satisfaction lorsque son chargé d'affaires à Caracas fut
brutalisé par un officier. Celui-ci fut aussitôt arrêté,
condamné à trois ans de prison et dégradé. Des regrets
furent exprimés par le Président de la République du
Venezuela et le Ministre des affaires étrangères, et une
cérémonie organisée en l'honneur de la légation ita-

298 « Q u a n d , le 24 avril 1874, J o h n Magee , vice-consul b r i t ann ique
à San José (Guatemala), fut arrêté et fouetté sur ordre du com-
mandant du port de San José et n'eut la vie sauve qu'en s'enga-
geant à verser une somme d'argent, le Gouvernement guatémaltè-
que, dès qu'il fut informé de l'affaire, agit avec promptitude pour
faire arrêter et punir les agresseurs. Il envoya un détachement à
San José pour procéder à l'arrestation des personnes impliquées, et
des précautions furent prises pour les empêcher de s'échapper.

« Cet outrage donna lieu à une abondante correspondance entre
le chargé d'affaires britannique et le Gouvernement guatémaltèque,
et, le 1er mai 1874, le Ministre guatémaltèque des relations exté-
rieures et le chargé d'affaires britannique signèrent un protocole de
conférence contenant 1) le renouvellement des promesses d'engager
des poursuites contre les coupables, comme l'ordre en avait déjà été
donné, et le chargé d'affaires britannique « se déclara satisfait de
cette mesure de la part du Gouvernement » ; 2) l'accord du Gou-
vernement guatémaltèque pour saluer le drapeau britannique par
une salve de vingt et un coups de canon « en témoignage de la dou-
leur profonde que lui a inspirée cet outrage » ; et 3) une demande
« d'indemnité pour l'outrage infligé au vice-consul Magee par le
commandant Gonzales ». (Whiteman, Damages, vol. I, p. 64.)
299 En 1863, des agents de la douane de Rio de Janeiro avaient, de

leur p ropre initiative, amené le pavillon d 'un navire italien le Petit
Vaisseau, qui était sous séquestre. A titre de réparat ion, le capi ta ine
de por t rendit publ iquement honneur au pavillon italien et dénonça
les agissements des responsables, qui furent sévèrement admonestés
(Prassi italiana, l r e série, vol. II, n° 1010). Un incident survenu en
1888 avait été p rovoqué par la réponse pour le moins discourtoise du
sultan de Zanzibar à la lettre de félicitations que lui avait adressée le
roi d'Italie à l 'occasion de son accession au t rône. Après de longues
tractat ions, le sultan présenta des excuses écrites et fit saluer le dra-
peau italien (ibid., Y série, vol. III, n° 2564).

300 « Le 14 juillet 1920, le drapeau français, arboré sur l ' ambassade
de France à Berlin, fut ar raché par la foule. A titre de répara t ion ,
l 'Allemagne fit annoncer une forte récompense à qu iconque per-
mettrai t d ' appréhender le coupable , et infligea à celui-ci la peine
prévue par la loi. En outre , des excuses furent présentées officielle-
ment à l ' ambassade ; les fonctionnaires de police responsables
furent destitués, et le drapeau fut à nouveau hissé avec 'es hon-
neurs militaires par un détachement de 150 hommes . Les f r ança i s
furent mécontents parce que les soldats n 'étaient pas en grande
tenue et parce qu'i ls avaient chanté Deutschland ùber ailes en se
retirant ; les Al lemands firent alors amende honorable , en expli-
quant qu'ils n 'avaient pas les moyens de s'offrir la tenue de pa-
rade. » (Eagleton, op. cit., p . 186 et 187.)

Voir aussi « Chron ique », R G D I P , t. 27, 1920, p . 358 et suiv.
301 La satisfaction réclamée par l'Etat offensé et promise par l'of-

fenseur comportait non seulement l'arrestation du fonctionnaire
marocain, mais encore des excuses publiques de sa part devant tous
les témoins de l'épisode (Prassi italiana, Ve série, vol. II, n° 1014).
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lienne302. Il en fut à peu près de même en 1896, lorsque
le consul général d'Italie à Sofia fut emmené de force
au poste par deux agents de police303. En 1887, l'agent
consulaire italien à Hodeida (Turquie) ayant été mal-
traité par le Directeur adjoint du service des douanes de
cette ville, le Gouvernement italien avait d'abord
brandi la menace d'un bombardement naval, mais il
accepta ensuite que le gouverneur d'Hodeida se rendît
officiellement au consulat italien de la ville pour présen-
ter des excuses304. En 1893, après avoir été agressé par
des soldats brésiliens, à son retour d'une visite à un
navire de guerre italien, le vice-consul d'Italie à Rio
avait demandé et obtenu satisfaction sous la forme
d'une déclaration déplorant les événements, de la puni-
tion des responsables et d'une indemnité pour le décès
lors de l'agression, d'un marin italien305. A la suite de
l'assassinat en 1919 du sergent Mannheim alors qu'il
était de garde à l'ambassade de France à Berlin, la
France obtint de l'Allemagne une somme d'un million
de francs à titre de satisfaction et 100 000 francs pour
la famille de la victime306. En 1924, le vice-consul des
Etats-Unis à Téhéran, R. W. Imbrie, fut tué par la
foule pour avoir essayé de prendre des photographies
d'une cérémonie religieuse. Le Gouvernement persan
présenta ses excuses aux Etats-Unis et versa une somme
de 170 000 dollars à titre d'indemnisation. Si les poli-
ciers qui n'avaient pas défendu la victime ne furent pas
punis, ce fut, semble-t-il, parce qu'ils ne furent pas
identifiés307.

123. De même que les offenses envers des représen-
tants d'Etats étrangers, la violation des locaux d'am-
bassades ou de consulats (ainsi que du domicile de
membres des missions diplomatiques étrangères) donna
lieu à des demandes de satisfaction. Par exemple,
quand en 1851, le consulat d'Espagne à la Nouvelle-
Orléans fut attaqué par des manifestants, le Secrétaire
d'Etat des Etats-Unis Webster reconnut que l'Espagne
avait droit au paiement d'une indemnité spéciale308.
Deux fonctionnaires turcs ayant violé la résidence du

302 Le chargé d'affaires italien ne fut pas pour autant satisfait. Il
demanda d'autres formes de satisfaction, et no tamment que le res-
ponsable fût dégradé publiquement. Ne l 'ayant pas obtenu, il suspen-
dit toutes relations officielles avec le gouvernement du pays hôte. Vu
la gravité de la situation, on sollicita l'avis du jurisconsulte du minis-
tère italien des affaires étrangères, qui fut le suivant : « Tant en vertu
des principes du droit international qu'en vertu des précédents diplo-
matiques, la réparation à donner dans des cas tels que le cas présent
consiste en la punition du coupable, en excuses présentées par le gou-
vernement auprès duquel l'agent diplomatique est accrédité et en
garanties pour l'avenir. » Le responsable ayant été ultérieurement
puni et le Gouvernement vénézuélien ayant fait des excuses pu-
bliques, les relations diplomatiques furent rétablies (Prassi italiana,
l r e série, vol. II, n° 1017).

303 Sitôt libéré, le consul exigea des excuses et la pun i t ion des pol i -
ciers. A la suite d 'une note du Minis t re bulgare des affaires é t rangères
exprimant des regrets et donnant l'assurance que les agents respon-
sables seraient punis, ce que le consul jugea insuffisant, le Premier
Ministre bulgare présenta des excuses officielles et prit des disposi-
tions pour faire punir immédiatement les policiers (Prassi italiana,
2e série, vol. III, n° 2563).

304 Prassi italiana, 2 e série, vo l . III, n ° 2559 .
305 Ibid., n ° 2576.
306 P. Fauchille, Traité de droit international public, Paris, 1922,

t. I, l r e par t ie , p . 528.
307 W h i t e m a n , Damages, vol . I, p . 732 et 733.
308 Moore, Digest, vol. VI, p. 811 et suiv., notamment p. 812.

consul d'Italie à Tripoli en 1883, l'Empire ottoman
accéda à la demande de l'Italie, qui réclamait des
excuses et la punition des coupables309. En 1888, à la
suite d'une tentative manquée de violation du consulat
d'Italie à Alexandrie par deux policiers égyptiens, l'Ita-
lie demanda et obtint aussi le châtiment des coupables
ainsi que des excuses publiques solennelles de la part du
Gouverneur d'Alexandrie310. Un incident analogue se
produisit en 1892 entre l'Italie et l'Empire ottoman311.

124. Parmi les affaires antérieures à la seconde guerre
mondiale, deux sont particulièrement significatives.
L'une était liée à la révolte des Boxers en Chine, en
1900. Cette insurrection fut à l'origine, notamment, de
la mort de l'ambassadeur d'Allemagne en Chine, de la
mise à sac de plusieurs légations étrangères, du meurtre
du chancelier de la légation japonaise et d'autres étran-
gers, sans compter ceux qui furent blessés, et de la pro-
fanation des cimetières étrangers. Dans la note collec-
tive qu'ils adressèrent au Gouvernement chinois, les
Etats intéressés présentèrent des demandes extrême-
ment vexatoires telles que la négociation de nouveaux
accords commerciaux plus favorables312. La seconde

309 Prassi italiana, VE série, vol. II , n ° 1018.
310 Ibid., 2 e série, vol. III, n ° 2558.
311 Ibid., n°2561.
312 La note collective remise au Gouvernement chinois le

22 décembre 1900 stipulait notamment :
« La Chine ayant reconnu sa responsabilité, témoigné ses regrets

et manifesté le désir de voir cesser la situation créée par les
désordres dont il s'agit, les Puissances ont résolument accédé à sa
demande, aux conditions irrévocables qu'elles jugent indispensables
pour réparer les crimes commis et en prévenir le renouvellement :

« I

« a) Envoi à Berlin d'une mission extraordinaire, ayant à sa tête
un Prince impérial, pour exprimer les regrets de Sa Majesté l'Em-
pereur de Chine et du Gouvernement chinois pour le meurtre de
feu S. E. le baron von Ketteler, ministre d'Allemagne ;

« b) Erection, sur le lieu de l'assassinat, d'un monument commé-
moratif digne du rang du défunt, portant une inscription en
langues latine, allemande et chinoise, qui exprimera les regrets de
l'Empereur de Chine pour le meurtre commis.

« II
a) La peine la plus sévère, conforme à leurs crimes, pour les per-

sonnes désignées dans le décret impérial du 25 septembre 1900 et
pour celles que les représentants des Puissances indiqueront ulté-
rieurement ;

b) Suspension de tous les examens officiels pendant cinq ans
dans toutes les villes où des étrangers ont été massacrés ou ont subi
des traitements cruels.

« III
« Le Gouvernement chinois accordera au Gouvernement japo-

nais une réparation honorable pour l'assassinat de M. Sugiyama,
chancelier de la légation du Japon.

« IV

« Un monument expiatoire sera érigé par le Gouvernement
impérial chinois dans chacun des cimetières étrangers ou interna-
tionaux qui ont été profanés et dont les tombes ont été détruites.

«V
« Maintien, dans des conditions à régler entre les Puissances, de

l'interdiction d'importation des armes ainsi que du matériel servant
exclusivement à la fabrication des armes et des munitions.

« VI
« a) Indemnités équitables pour les Etats, les sociétés, les parti-

culiers, ainsi que pour les Chinois qui ont souffert au cours des
événements récents, dans leur personne ou dans leurs biens, par le
fait qu'ils étaient au service d'étrangers.

« b) La Chine prendra des mesures financières acceptables pour
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affaire concernait le meurtre, en 1923, près de Janina,
du général Tellini représentant italien auprès de la
Commission internationale chargée par la Conférence
des ambassadeurs de délimiter la frontière gréco-alba-
naise. La Grèce, tenue pour responsable du meurtre, se
vit demander des réparations particulièrement lourdes
par la Conférence des ambassadeurs, et notamment le
paiement de 50 millions de lires au Gouvernement ita-
lien313. Dans ces deux affaires, il apparaît, d'après leur

les Puissances, afin de garantir le paiement desdites indemnités et
iervice des emprunts.

«VII
« Droit de chaque Puissance d'entretenir une garde permanente

pour sa légation et de mettre celle-ci en état de se défendre. Les
Chinois n'auront pas le droit de résider dans ce secteur.

« VIII

« Les forts de Ta-kou et ceux qui pourraient empêcher les libres
communications entre Pékin et la mer seront rasés.

« IX
« Droit d'occuper militairement certains points à déterminer par

un accord entre les Puissances, pour maintenir les communications
libres entre la capitale et la mer.

« X
« a) Le Gouvernement chinois fera afficher pendant deux ans

dans toutes les sous-préfectures un décret impérial portant défense
perpétuelle, sous peine de mort, de faire partie d'une société anti-
étrangère ; énumération des peines qui auront été infligées aux cou-
pables, y compris la suspension de tous les examens officiels dans
les villes où des étrangers ont été assassinés ou ont subi des traite-
ments cruels ;

« b) Un édit impérial sera rendu et publié dans tout l'Empire,
déclarant que tous les gouvernements généraux, gouverneurs et
fonctionnaires provinciaux ou locaux seront responsables de
l'ordre dans leurs circonscriptions et qu'en cas de nouveaux
troubles antiétrangers ou encore d'autres infractions aux traités qui
n'auraient pas été immédiatement réprimés et dont les coupables
n'auraient pas été punis, ces fonctionnaires seront immédiatement
révoqués, sans pouvoir être appelés à exercer de nouvelles fonc-
tions, ni recevoir de nouveaux honneurs.

« XI

« Le Gouvernement chinois s'engagera à négocier les modifica-
tions des traités de commerce et de navigation jugées utiles par les
Puissances et d'autres questions liées aux relations commerciales,
en vue de faciliter lesdites relations.

«XII
« Le Gouvernement chinois s'engagera à réformer le service des

affaires étrangères et à modifier le cérémonial de cour relatif, à la
réception des représentants étrangers de la manière que les Puis-
sances indiqueront. » (Moore, Digest, vol. V, p. 515 et 516 ; repro-
duit dans Eagleton, op. cit., p. 185 et 186 ; texte partiel en français
dans Kiss, Répertoire, t. III, n° 922.)
313 Les mesures de réparation demandées à la Grèce par la Confé-

rence des Ambassadeurs étaient les suivantes :
« 1) Des excuses seront présentées par la plus haute autorité

militaire grecque aux représentants diplomatiques à Athènes des
trois Puissances alliées, dont les délégués sont membres de la Com-
mission de délimitation ;

« 2) Un service funèbre en l'honneur des victimes sera célébré en
la cathédrale catholique d'Athènes, en présence de tous les
membres du Gouvernement grec ;

« 3) Des unités des flottes des trois Puissances alliées, la division
italienne en tête, feront leur entrée dans la rade de Phalère après
huit heures du matin le jour du service funèbre ;

« Après que les navires des trois Puissances auront jeté l'ancre
dans la rade de Phalère, la flotte grecque saluera les pavillons ita-
lien, britannique et français d'une salve de 21 coups de canon cha-
cun ;

« Le Salut sera rendu coup pour coup par les navires alliés
immédiatement après le service funèbre, les pavillons de la flotte

manière d'en traiter et d'après les mesures sévères de
satisfaction qu'ils ont réclamées, que les Etats lésés ne
se sont pas privés de tirer avantage de leur supériorité
militaire, politique et/ou économique314.

125. Des demandes de satisfaction avaient été aussi
présentées dans des cas où les victimes d'un fait inter-
nationalement illicite étaient des particuliers, ressortis-
sants d'un Etat étranger. En 1883, à la suite des mau-
vais traitements infligés à un ouvrier italien par un
commissaire de police serbe et des protestations ulté-
rieures de l'Italie, le Ministre serbe des affaires étran-
gères exprima des regrets et donna à l'Etat lésé l'assu-
rance que le fonctionnaire responsable avait été révo-
qué315. Dans l'affaire bien connue du lynchage en 1891
de onze Italiens emprisonnés à la suite du meurtre du
chef de la police de la Nouvelle-Orléans, et dont trois
avaient été acquittés, les Etats-Unis avaient déploré
l'incident et avaient accordé à l'Italie une somme de
125 000 lires, à charge pour le Gouvernement italien de
la distribuer aux familles des victimes316. Dans l'affaire

grecque et de celles des trois Puissances alliées étant hissés à mi-
mât ;

« 4) Les honneurs militaires seront rendus par une unité grecque
portant ses couleurs lorsque les corps des victimes seront embar-
qués à Prevesa ;

« 5) Le Gouvernement grec prendra l'engagement de veiller à ce
que les coupables soient découverts et frappés d'un châtiment
exemplaire le plus tôt possible ;

« 6) Une commission spéciale, composée de délégués de la
France, de la Grande-Bretagne, de l'Italie et du Japon et présidée
par le délégué du Japon, supervisera l'information et l'enquête
menées par le Gouvernement grec ; elle devra impérativement avoir
terminé ses travaux le 27 septembre 1923 au plus tard ;

« La commission nommée par la Conférence des ambassadeurs
aura plein pouvoir de prendre part à l'exécution de ces mesures et
d'exiger des autorités grecques qu'elles prennent toutes les disposi-
tions requises pour l'information, l'interrogatoire des accusés et
l'enquête.

« Le Gouvernement grec garantira la sécurité des membres de la
Commission sur le territoire grec. Il mettra à leur disposition tous
les moyens nécessaires pour accomplir leur mission et les défraiera
des dépenses encourues à ce titre.

« La Conférence des ambassadeurs invite par les présentes le
Gouvernement albanais à prendre toutes les mesures nécessaires

« 7) Le Gouvernement grec s'engagera à verser au Gouverne-
ment italien, pour le meurtre de son délégué, une indemnité dont
le montant total sera fixé par la Cour permanente de Justice inter-
nationale de La Haye, statuant en procédure sommaire [...]. »
(Eagleton, op. cit., p. 187 et 188.)

Eagleton ajoute :
« Pour le paiement de cette indemnité, il a été requis du Gouver-

nement grec le dépôt de 50 millions de lires italiennes à titre de
caution. Sur la base d'un rapport préliminaire, qui n'a pas de
caractère décisoire, et sans attendre un rapport final, la Conférence
des ambassadeurs « décide qu'à titre de sanction de ce chef (négli-
gence dans la poursuite des criminels), le Gouvernement grec
paiera au Gouvernement italien une somme de 50 millions de lires
italiennes ». {Ibid., p. 188.)
314 Selon Graefrath :

« L'exemple classique de la manière dont, sous le masque de la
satisfaction, les puissances coloniales pratiquaient la répression et
l'humiliation, est le mode de satisfaction qui avait été imposé à la
Chine après la révolte des Boxers. Un autre exemple de demande
de satisfaction excessive, dont l'exécution fut imposée par la force,
est celui des exigences italiennes envers la Grèce à l'occasion de
l'assassinat du général Tellini en 1923. "5> (Loc. cit., p. 85.)
315 Prassi italiana, Ve série, vol. II, n° 1020.
316 Ibid., V série, vol . III, n ° 2571 .
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du meurtre, en 1904, d'un missionnaire américain, le
révérend Labaree, le Gouvernement persan paya une
somme de 30 000 dollars et punit les Kurdes coupables
de cet assassinat317. Dans celle du meurtre d'un Fran-
çais près de Tanger en 1906, le Gouvernement français
en avait rendu les autorités locales responsables au pre-
mier chef (et, au second chef, le Gouvernement maro-
cain) pour avoir laissé tomber la région de Tanger dans
l'anarchie complète. Après avoir examiné les circons-
tances du meurtre, il avait formulé une longue liste de
réclamations visant à obtenir satisfaction318. En 1912,
trois enseignants américains en Chine furent attaqués
par un groupe de Chinois ; l'un, B. R. Hicks, fut tué, et
les deux autres A. N. Sheldon et P. Hofmann, sérieuse-
ment blessés. L'ambassadeur des Etats-Unis à Pékin
exigea et obtint du Gouvernement chinois 50 000 dol-
lars de dommages-intérêts punitifs319. En 1922, les
Etats-Unis obtinrent du Gouvernement chinois des
mesures sévères à la suite du meurtre d'un négociant
américain, C. Coltman, par des soldats chinois320.

126. Il convient de signaler deux autres affaires
importantes survenues durant la période antérieure à la
seconde guerre mondiale. La première concernait une
opération militaire menée en territoire bulgare en 1925.
Le Conseil de la SDN, après avoir établi la responsabi-
lité de la Grèce, décida que ce pays devrait payer une
indemnité supérieure à la valeur du dommage matériel
subi par la Bulgarie afin de réparer aussi le préjudice
moral qui lui avait été causé321. La seconde — l'inci-
dent de la canonnière Panay entre le Japon et les Etats-
Unis — est un exemple de recours à toutes les formes
de satisfaction cumulées et combinées avec une répara-
tion par équivalent. Dans une note du 14 décembre
1937, relative à cette canonnière et aux trois autres
unités de la marine américaine coulées par son aviation

317 Whiteman, Damages, vol. I, p. 725 et suiv.
318 Kiss , Répertoire t. III, n ° 982.
319 G. H. Hackwor th , Digest of International Law, Washington

(D. C ) , 1943, vol. V, p. 725.
320 « Le 2 janvier 1923, d'énergiques représentations furent faites
au Gouvernement chinois par les agents diplomatiques américains,
qui exigèrent : 1) des excuses pour l'affront fait au Gouvernement
américain et l 'absence totale de considération pour les droits et la
personne des ressortissants américains en Chine ; 2) des excuses du
Gouverneur militaire au consul des Etats-Unis ; 3) l 'expulsion som-
maire de l'armée chinoise de certains officiers, no tamment du troi-
sième officier présent au poste de garde, et le juste châtiment de
ceux qui s'étaient rendus coupables du meurtre injustifiable de
Col tman ; 4) des dommages-intérêts pour la famille de Col tman ;
5) la levée de l'interdiction faite aux navires marchands américains
de t ransporter des espèces, comme ils y étaient autorisés par traité,
et 6) la reconnaissance du droit de présenter des dommages-intérêts
au titre de cette interdiction.

« Le 11 février 1923, le Ministre chinois des affaires étrangères
répondit : 1) que le gouverneur militaire de Chahar ferait des
excuses à l 'ambassadeur des Etats-Unis ; 2) que le Gouvernement
chinois examinerait l'affaire à fond et punirait les officiers impli-
qués conformément à la loi à titre d 'avertissement pour l 'avenir ;
3) que le gouvernement paierait une indemnité à la famille
Col tman, en témoignage de sa compassion et de sa considération ;
4) qu'il donnerai t aux marchands américains l 'autorisation de
transporter des espèces hors du district pour leur propre usage ;
5) que le Gouvernement chinois n'était pas responsable des préju-
dices subis par les marchands américains du fait de l 'interdiction. »
(Whiteman, Damages, vol. I, p. 702 et 703.)
321 SDN, Journal officiel, T année, n° 2, février 1926, p. 172 et

suiv.

en Chine durant la guerre sino-japonaise, le Japon avait
exprimé son profond regret pour l'incident, présentait
ses excuses sincères, promettait l'indemnisation de tous
les préjudices et s'engageait « à traiter comme il conve-
nait » les responsables de l'incident ainsi qu'à donner
des instructions pour prévenir le renouvellement d'inci-
dents analogues dans l'avenir322.

2. LA PRATIQUE DIPLOMATIQUE À PARTIR DE 1945

127. La pratique diplomatique moderne comprend, en
premier lieu, un certain nombre d'affaires à propos des-
quelles des excuses ont été faites ou des regrets
exprimés323. En mars 1949, un marin américain en per-
mission à La Havane avait, avec les encouragements de
ses camarades, escaladé la statue de José Marti, héros
de la guerre de l'indépendance cubaine. A la suite de la
protestation du Gouvernement cubain, l'ambassadeur
des Etats-Unis déposa une gerbe de fleurs au pied de la
statue et présenta des excuses publiques324. La France
dut aussi présenter des excuses à l'Union soviétique en
1961, à la suite de la protestation de ce pays contre l'at-
taque d'un appareil soviétique, ayant à son bord le pré-
sident Brejnev, par des avions de chasse français au-
dessus des eaux internationales de la Méditerranée325.
Des excuses et des regrets furent aussi formulés à la
suite de manifestations devant l'ambassade de France à
Belgrade en 1961326; il en fut de même à la suite de
l'incendie en 1964, de la bibliothèque du Service d'in-
formation américain du Caire327 et, en 1965, de celle de
Karachi328, des incidents au cours du voyage du Prési-
dent de la République française, Georges Pompidou,
aux Etats-Unis, en 1970329, la fouille des bagages du
Président de la République libanaise, Soléiman Frangié,
à l'aéroport de New York en 1974330 et d'un grand
nombre d'épisodes analogues331. Enfin, le Gouverne-
ment cubain présenta des excuses, accompagnées d'une
promesse d'indemnisation, à la suite du torpillage en
1980 d'un navire des Bahamas par un avion cubain332.

128. Des formes de satisfaction telles que le salut au
drapeau ou les missions expiatoires paraissent avoir
disparu, depuis l'après-guerre, de la pratique diploma-
tique. A l'inverse, la publicité — et en particulier la

322 L. Oppenheim, International Law: A Treatise, 8e éd. rev. par
H. Lauterpacht, Londres, Longmans, Green, 1955, vol. I : Peace,
p. 354, note 2.

323 Des excuses ou des regrets ont été aussi formulés dans des
affaires où l'Etat incriminé n'a pas reconnu sa responsabilité. P. ex.
à la suite de l'accident aérien du 27 juillet 1955, où un appareil de
ligne israélien fut abattu par un appareil militaire bulgare, la Bulgarie
exprima ses regrets pour ce qui était arrivé, mais se défendit d'avoir
violé le droit à la liberté de navigation aérienne (Whiteman, Digest,
vol. 8, p. 781 et suiv.).

324 B i s sonne t t e , op. cit., p . 67 et 88.
325 « C h r o n i q u e », R G D I P , t. 65, 1961, p . 603 et suiv.
326 Ibid., p . 610.
327 Ibid., t. 69, 1965, p . 130 et 131.
328 Ibid., t. 70, 1966, p . 165 et 166.
329 Ibid., t. 75, 1971, p . 177 et suiv., n o t a m m e n t p . 181.
330 Ibid., t. 79, 1975, p . 810 et 811 . Les bagages avaient été pré-

sentés à des chiens policiers dressés pour le dépistage de stupéfiants.
331 Voir Przetacznik, loc. cit., p . 951 et suiv.
332 « C h r o n i q u e », R G D I P , t. 84, 1980, p. 1078 et 1079.
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demande ou l'offre d'excuses — est, semble-t-il, deve-
nue plus importante et plus fréquente. A la suite de la
mise en sac de l'ambassade de France à Saigon par des
étudiants vietnamiens en 1964, le Gouvernement viet-
namien a publié un communiqué dans lequel il présen-
tait ses excuses et proposait que les dommages causés
aux personnes et aux biens fussent évalués pour per-
mettre le paiement d'une indemnité333. A la suite des
attentats à l'explosif, en 1967, contre l'ambassade de
Yougoslavie à Washington et contre les consulats you-
goslaves à New York, Chicago et San Francisco, le
Secrétaire d'Etat américain a présenté les excuses de
son pays à l'ambassadeur de Yougoslavie sous la forme
d'une déclaration officielle à la presse334. Le Gouverne-
ment chinois a exigé du Gouvernement indonésien des
excuses publiques pour le saccage en 1966 des consulats
chinois à Djakarta, Macassar et Medan, au cours
d'émeutes anticommunistes335. Le même gouvernement
a demandé et obtenu des excuses publiques à la suite
des incidents survenus à la gare d'Oulan Bator, où des
diplomates et des ressortissants chinois avaient été mal-
traités par la police mongole336.

129. Il convient de souligner qu'il y a d'autres moyens
que le recours à la presse ou à d'autres médias d'obtenir
l'effet de résonance des excuses publiques dans des cas
du genre de ceux envisagés ci-dessus. On l'assure encore
mieux par le choix du niveau hiérarchique de l'organi-
sation de l'Etat offenseur d'où émanent les excuses. A
la suite de la tentative d'assassinat commise en 1964
contre l'ambassadeur des Etats-Unis à Tokyo, qui avait
été blessé, le Premier Ministre et le Ministre des affaires
étrangères japonais lui avaient présenté des excuses, et
le Ministre de l'intérieur avait démissionné. En outre,
l'empereur Hirohito lui-même avait envoyé un repré-
sentant personnel pour s'associer à la démarche des
membres du gouvernement337.

130. Le désaveu par l'Etat offenseur de l'acte de son
agent, la constitution d'une commission d'enquête et le
châtiment des personnes responsables sont fréquem-
ment demandés et obtenus dans la pratique diploma-
tique depuis la fin de la guerre.

131. En ce qui concerne le désaveu338, on peut citer le
cas où, à la suite de la publication en mars 1959 dans
l'hebdomadaire américain Time d'un article rapportant
les propos du porte-parole de l'ambassade des Etats-
Unis à La Paz jugés offensants à l'égard de la Bolivie,
le Département d'Etat avait immédiatement rectifié la
teneur de ces propos339.

132. S'agissant du châtiment des responsables, il y a
deux affaires bien connues. La première est celle de
l'assassinat, en 1948, en Palestine, du comte Bernadotte
dans l'exercice de ses fonctions au service des Nations
Unies. L'ONU demanda à Israël la punition des per-
sonnes responsables, la présentation d'excuses et le

paiement d'une indemnité340. La seconde, en 1960,
concerne l'enlèvement en Argentine et le transfert en
Israël d'Adolf Eichmann, accusé de crimes contre l'hu-
manité. Bien qu'Israël n'ait pas accordé au Gouverne-
ment argentin ce que celui-ci réclamait, la nature de
cette demande n'était pas indifférente du point de vue
de la pratique de la satisfaction dans les relations inter-
nationales341. La Gouvernement des Etats-Unis a exigé
la punition des coupables après l'attentat à la bombe,
en 1957, contre la bibliothèque du Service d'informa-
tion américain à Athènes342. Dans celle du meurtre, en
1975, de deux officiers américains à Téhéran, les res-
ponsables furent exécutés343.

133. Dans la pratique diplomatique de ces dernières
années, on relève au moins deux affaires qui méritent
d'être mentionnées, celles du « Rainbow Warrior » et du
« Stark ».

134. Pour la première, les faits sont bien connus : le
Rainbow Warrior avait été coulé en 1985 dans le port
d'Auckland par deux agents des services français de
sécurité, qui avaient utilisé de faux passeports suisses
pour entrer en Nouvelle-Zélande ; un Néerlandais qui
se trouvait à bord fut tué. La Nouvelle-Zélande
réclama à la France des excuses formelles et le paie-
ment de 10 millions de dollars des Etats-Unis, somme
qui dépassait de loin la valeur du dommage matériel
subi. La France reconnut sa responsabilité, mais refusa
de payer la somme considérable réclamée par la Nou-
velle-Zélande à titre d'indemnisation. L'affaire fut fina-
lement soumise au Secrétaire général de l'ONU, qui
décida que la France présenterait des excuses formelles
et paierait à la Nouvelle-Zélande une somme de 7 mil-
lions de dollars et qu'en outre les deux agents français
seraient remis à la France, puis assignés à résidence sur
l'île de Hao pendant trois ans au moins344.

135. Dans l'affaire du « Stark », navire qui avait été
endommagé en 1987 par un missile iraquien, le Prési-
dent de la République iraquienne, aussitôt après l'at-
taque, adressa au Président des Etats-Unis une lettre où
il expliquait qu'il s'agissait d'un accident et lui expri-
mait ses « sincères condoléances » pour la mort des
matelots américains, en ajoutant que « la compassion et
les regrets [n'étaient] pas suffisants »345.

3J3 Ibid., t. 68, 1964, p . 944.
334 Ibid., t. 7 1 , 1967, p . 775.
335 Ibid., t. 70, 1966, p . 1013 et suiv.
336 Ibid., t. 7 1 , 1967, p . 1067 et 1068.
337 Ibid., t. 68, 1964, p . 736.
338 Pour la période 1850-1939, voir les cas de désaveu cités dans

Bissonnette, op. cit., p. 104 et suiv.
339 Whiteman, Digest, vol. 5, p. 169 et 170.

340 Ibid., vol. 8, p. 742 et 743. L'ONU réclama aussi une indemnité
pour le meurtre du colonel Sérot {ibid., p. 744).

341 « [...] Le Gouvernement argentin, en présentant à Israël ses
protestations les plus expresses contre un acte illicite commis en
violation d'un des droits fondamentaux de l 'Etat argentin, espère
qu'Israël le réparera de la seule façon qui convienne, c'est-à-dire en
rendant Eichmann avant la fin de la semaine et en punissant ceux
qui se sont rendus coupables de la violation du territoire national
[...]. » (Whiteman, Digest, vol. 5, p . 210.) Voir « Chronique »,
R G D I P , t. 64, 1960, p. 774.
342 Whiteman, Digest, vol. 8, p . 816.
343 « Chronique », R G D I P , t. 80, 1976, p. 257.
344 Règlement du 6 juillet 1986 opéré par le Secrétaire général

(Nations Unis, Recueil, vol. XIX, p. 197 et suiv.). Voir aussi G. Apol-
lis, « Le règlement de l'affaire du « Rainbow Warrior », RGDIP,
t. 91, 1987, p. 9 et suiv.

345 En 1989, l'Iraq a accepté de verser aux Etats-Unis un montant
de 27,3 millions de dollars pour indemniser les familles des 37 mate-
lots tués à bord du Stark. Quant à l'indemnité pour les dommages
causés au navire et à l'équipage, les négociations étaient en cours à
cette date. {The New York Times, 28 mars 1989, p. A5.)
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D. — La satisfaction (et les dommages-intérêts punitifs) ;
conséquence d'un fait internationalement illicite et ses
rapports avec les autres modes de réparation

136. L'analyse de la doctrine, de la jurisprudence et
surtout de la pratique diplomatique révèle l'existence de
diverses formes de satisfaction comme mode de répara-
tion en droit international. Elle confirme, en particulier,
la position de la doctrine dominante, pour qui le mode
de réparation du dommage moral, politique ou juri-
dique subi par l'Etat lésé est la satisfaction, procédé de
nature plutôt affiictive, qui se distingue des modes de
réparation compensatoires comme la restitutio ou l'in-
demnisation. Bien entendu, la distinction entre modes
compensatoires et modes afflictifs ou punitifs de répa-
ration, et notamment entre l'indemnisation et les
diverses formes de satisfaction, n'est pas absolue.
Même un procédé comme la réparation par équivalent
(sans parler de la restitution en nature) joue, dans les
relations entre Etats comme dans les rapports interindi-
viduels, un rôle qui ne saurait être tenu pour purement
compensatoire. S'il ne s'agit assurément pas d'un rôle
punitif, elle remplit bien cependant une fonction très
générale de dissuasion et de prévention pour ce qui est
de la commission de faits illicites. Le caractère le plus
souvent afflictif, et non compensatoire, de la satisfac-
tion n'en est pas moins largement admis, et il est incon-
testablement mis en relief par une pratique diploma-
tique solidement établie346.

346 Dominicé, comme on l'a déjà noté {supra par. 108), défend une
position opposée, et conclut sa brillante étude dans ce sens : « En
définitive, ce n'est pas la satisfaction qui est un mode de réparation,
mais la réparation qui constitue l'une des formes de satisfaction. »
(Loc. cit., p. 121.) La tendance manifeste de cet auteur à absorber,
sinon à dissoudre, les diverses formes de satisfaction dans la répara-
tion au sens large — tendance que souligne l'emploi du terme satis-
faction comme simple synonyme de réparation — tient vraisembla-
blement à une évaluation différente de la pratique des Etats (et
notamment de la pratique diplomatique). C'est ce qui amène Domi-
nicé à sous-estimer la fonction autonome spécifique de la satisfaction
internationale au sens étroit. Cette pratique même, que le Rapporteur
spécial a peut-être analysée plus à fond, le conduit plutôt à une
conclusion opposée, qui pourrait avoir une importance considérable
en ce qui concerne tant le développement progressif que la codifica-
tion du droit en la matière. Du point de vue du développement pro-
gressif, en particulier, les diverses formes de satisfaction apparaissent
comme les mieux faites pour répondre à la nécessité d'adapter les
conséquences des délits au degré de gravité de la faute et de régler le
problème des conséquences spéciales, plus graves encore, qu'il y a lieu
d'attacher aux crimes internationaux. Le Rapporteur spécial se
trouve quelque peu conforté dans son analyse de la pratique diploma-
tique (par comparaison en particulier avec la jurisprudence) — sans
parler de sa propre lecture du dictum du surarbitre Parker dans l'af-
faire du « Lusitania » (v. supra par. 114) — par ces idées avancées par
Reitzer dans son ouvrage souvent cité :

« La conclusion découlant de l'analyse qui précède n'est pas dif-
ficile à tirer : une bifurcation entre la pratique diplomatique, d'une
part, et la jurisprudence arbitrale et judiciaire, d'autre part, s'im-
pose. En d'autres termes, les normes juridiques régissant la mesure
de la réparation sont différentes suivant que seuls les deux Etats en
litige se trouvent sur la scène, ou qu'une tierce instance impartiale
et désintéressée fait son entrée. Il n'y a, dans cette proposition, rien
d'étonnant. Tous les juristes savent qu'une différence fondamentale
dans les règles de procédure entraîne presque invariablement une
différence dans les normes matérielles de droit. Le fait d'avoir
méconnu cette distinction cardinale et d'avoir voulu étendre la
réglementation arbitrale à des hypothèses où deux Etats se trouvent
face à face constitue, à notre avis, l'erreur principale de la doctrine
courante, et la source d'une grande partie des malentendus et des

137. Cette distinction fonctionnelle entre la satisfac-
tion, d'une part, et la restitutio et l'indemnisation,
d'autre part, n'exclut pas que deux de ces modes de
réparation ou tous les trois interviennent ensemble
pour assurer la réparation complète du dommage maté-
riel en même temps que du dommage moral/politique/
juridique. On a pu observer, en fait, que, tant dans la
jurisprudence que dans la pratique diplomatique, la
satisfaction s'accompagne souvent d'une indemnisation.

138. Son autonomie n'empêche pas non plus la satis-
faction d'apparaître souvent comme absorbée dans les
procédés plus rigoureusement compensatoires, voire
confondue avec eux. Cela a peut-être été le cas, par
exemple, dans l'affaire du « Rainbow Warrior », où tant
la somme réclamée par la Nouvelle-Zélande que celle
qui lui a été accordée par le Secrétaire général de
l'ONU dépassaient de loin la valeur du dommage maté-
riel (v. supra par. 134). On en trouve d'autres exemples
dans l'affaire du lynchage de onze Italiens à la Nou-
velle-Orléans (v. supra par. 125) et dans celle du révé-
rend Labaree (ibid.), où l'on peut douter, à première
vue, qu'il y ait eu satisfaction stricto sensu. L'élément
de satisfaction y est néanmoins également perceptible,
soit qu'une ou plusieurs formes de satisfaction aient été
demandées et obtenues par l'Etat offensé, soit que le
montant de l'indemnité ait dépassé dans des propor-
tions plus ou moins importantes l'étendue du dommage
matériel. Il y a aussi des cas où la présence d'une cer-
taine forme de satisfaction est suggérée par la reconnai-
sance des faits ou par celle de la responsabilité par
l'Etat offenseur.

139. Comme la jurisprudence et la pratique diploma-
tique le révèlent clairement (et comme l'indique la doc-
trine), la satisfaction revêt des formes qui sont toutes
typiques et, en un sens, spécifiques des relations inter-
nationales. Il s'agit en particulier des excuses, qui impli-
quent une reconnaissance de responsabilité, et de l'ex-
pression de la désapprobation et du regret de ce qui
s'est passé ; du châtiment des personnes responsables ;
d'une constatation de l'illicéité du fait par un organe
international, politique ou judiciaire ; d'assurances ou
garanties contre la répétition du fait illicite ; du paie-
ment d'une somme d'argent non proportionnée à l'am-
pleur du dommage matériel. Selon le Rapporteur spé-
cial, cette dernière forme de satisfaction équivaut à
l'évidence au paiement à l'Etat lésé de ce qu'une partie
de la doctrine désigne, en recourant à une notion bien
connue de « common law » comme des « dommages-
intérêts punitifs » (punitive damages).

140. La satisfaction revêtant la forme de dommages-
intérêts punitifs, ou toute autre forme de caractère
afflictif, risque, dans certains cas, de par ses formes
mêmes ou les circonstances, d'être incompatible avec le
principe de l'égalité des Etats. Tel a été le cas des
mesures réclamées à titre de satisfaction — surtout

équivoques qui pèsent sur toute la matière. En d'autres termes, ces
équivoques provenaient surtout de ce que l'on a fréquemment pré-
senté les règles tirées — à tort ou à raison — de la jurisprudence
arbitrale concernant les préjudices matériels, comme relevant du
droit international coutumier. La ligne de démarcation correcte se
trouve non pas entre les dommages causés aux citoyens d'un Etat et
les autres préjudices, mais entre la pratique diplomatique et la juris-
prudence internationale. » (Op. cit., p. Yi\ et 132.)
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avant la seconde guerre mondiale — par des Etats
offensés qui profitaient de la situation pour formuler
des exigences excessives ou humiliantes à l'égard
d'Etats plus faibles, au mépris de leur dignité et de leur
souveraineté. Ainsi de l'affaire de la révolte des Boxers
et de celle de l'attentat de Janina où le général Tellini
avait trouvé la mort (v. supra par. 124). Il faut toutefois
ajouter qu'il y a aussi des cas où des formes résolument
afflictives de satisfaction ont été accordées aux Etats
lésés par des Etats offenseurs puissants — dans les
affaires, par exemple, de la canonnière Panay (v. supra
par. 126) et du « Rainbow Warrior » (v. supra par. 134).

141. Il pourrait sembler à première vue — et c'est
bien ainsi qu'il en est pour certains auteurs contempo-
rains — que le caractère afflictif de la satisfaction n'est
compatible ni avec la composition, ni avec la structure
d'une « société des Etats ». On pourrait en particulier
soutenir :

a) Qu'il n'est pas « convenable » d'infliger une puni-
tion ou une sanction à des personnes autres que phy-
siques, et surtout pas à la majesté des Etats souverains ;

b) Que l'application d'un châtiment ou d'une
amende dans le cadre d'un système de droit présuppose
l'existence d'institutions incarnant, comme dans les
sociétés nationales, l'ensemble de la collectivité, institu-
tions dont la « société des Etats » ne dispose pas, et qui
ne sont pas près — si elles en ont la moindre chance —
d'y voir le jour.

142. Bien que les arguments de ce genre ne manquent
pas de force, ils ne constituent pas, de l'avis du Rap-
porteur spécial, des motifs valables pour ne pas
admettre la satisfaction parmi les modes de réparation.
Il y a, semble-t-il, au contraire, de bonnes raisons de
mettre nettement l'accent sur le rôle de la satisfaction.

143. En premier lieu, l'absence même, dans la « so-
ciété des Etats », d'institutions capables de remplir des
fonctions d'« autorité » telles que la poursuite, le juge-
ment et la répression des infractions criminelles fait
qu'il est d'autant plus nécessaire de recourir à des pro-
cédés propres à remplir une partie, certes très faible, de
ce vide. En circonscrivant les conséquences d'un quel-
conque délit international (sans parler d'un crime inter-
national) à la restitution en nature et à l'indemnisation,
on négligerait la nécessité d'assurer un moyen spéci-
fique de réparer — à titre à la fois préventif et punitif
— le dommage moral, politique et juridique subi par
l'Etat ou les Etats lésés, en sus ou au lieu de tout dom-
mage matériel347. De son côté, la méconnaissance d'une
telle fonction encouragerait les Etats — et en particulier
les plus riches d'entre eux — à croire à tort et dange-
reusement que tout préjudice qu'ils peuvent causer à un
ou à plusieurs Etats pourra aisément être réparé par un
dédommagement purement pécuniaire. Il faut en
conclure que loin d'être incompatible avec l'absence
d'institution dont souffre la « société des Etats », un
mode de réparation afflictif ou relativement plus afflic-
tif ou punitif comme la satisfaction sous ses diverses
formes aiderait à combler le vide que constitue cette

absence d'institutions adéquates. C'est assurément une
considération analogue, quoique non identique, qui ins-
pire le passage de sir Hersch Lauterpacht cité plus
haut348.

144. Le caractère punitif ou afflictif de la satisfaction
ne s'oppose pas à l'égalité souveraine des Etats en pré-
sence. Quelle qu'en soit la forme, la satisfaction récla-
mée par l'Etat lésé ne consiste jamais, comme le prouve
l'abondante pratique analysée, en une quelconque
action ou mesure directement prise par lui à l'encontre
de l'offenseur. Il pourra certes être question, à un stade
ultérieur, de sanction infligée à l'Etat offenseur par un
comportement direct de l'Etat lésé — et on pense là,
évidemment, aux mesures de représailles. Ce sera le
moment où, les demandes de réparation et/ou de satis-
faction ayant été présentées en vain, on passera des
conséquences de fond ou immédiates du fait illicite à
celles que représente la réaction de l'Etat lésé devant
l'inexécution par la partie responsable de son obliga-
tion dite « secondaire » de fournir réparation. Avant ce
seuil critique, la satisfaction ne comporte aucune
mesure directe de la sorte. Bien que la demande de
satisfaction émane normalement de l'Etat lésé — à
moins que l'Etat offenseur n'ait la bonne idée de
prendre les devants —, la satisfaction à accorder
consiste en mesures à la charge de l'offenseur lui-même.
Il n'y a donc pas à craindre que la satisfaction com-
porte l'idée d'une sanction appliquée par un Etat à ren-
contre d'un autre et, partant, d'une atteinte grave à
l'égalité souveraine de l'Etat offenseur349. Dans la
mesure, assurément relative, où l'on peut parler de
sanction, il ne s'agit pas tant d'une sanction à infliger
à l'Etat offenseur que d'une expiation, d'une sanction
« auto-infligée », destinée à effacer par les actes de l'of-
fenseur lui-même le préjudice moral, politique et/ou
juridique subi par l'Etat lésé. L'opinion de l'éminent
juriste Morelli est éclairante à cet égard :

La satisfaction présente une certaine analogie avec la peine. La
peine remplit aussi une fonction de satisfaction. En outre, la satisfac-
tion, comme la peine, a un caractère afflictif dans la mesure où elle
vise à imposer une épreuve au responsable. La différence entre les
deux réside dans le fait que la peine est infligée par un autre sujet,
alors que dans le cas de la satisfaction l'épreuve imposée consiste en
une certaine forme de conduite du sujet responsable lui-même,
conduite qui constitue, comme les autres formes de réparation, le
contenu d'une obligation du sujet en question350.

145. Si aucun des arguments que l'on peut alléguer à
l'encontre de la satisfaction ne paraît donc tenir, il y a,
au contraire, de bonnes raisons de penser que c'est là
un mode de réparation qui remplit une fonction posi-
tive dans les rapports entre Etats. Outre celles qui se
dégagent de la présente analyse, il faut souligner que
c'est précisément en recourant à une ou plusieurs des
diverses formes de satisfaction (en tant qu'elles se dis-
tinguent par nature des réparations purement compen-
satoires) que l'on peut moduler les conséquences du
comportement illicite de l'Etat offenseur en fonction de

347 II s'agit ici du dommage matériel subi par l'Etat lésé, y compris
tout dommage patrimonial, personnel et/ou moral subi par (infligé à)
ses nationaux.

348 Voir supra note 264.
149 La confusion entre les deux phases est bien entendu inévitable

dès lors qu'on néglige la distinction — pour le Rapporteur spécial
indispensable — entre les conséquences directes (ou de fond) et les
conséquences indirectes (de forme ou « de procédure ») d'un fait
internationalement illicite.

35(1 Morelli, op. cit., p. 358.
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la gravité du fait illicite. Le Rapporteur spécial pense
en particulier au degré de la faute au sens large, c'est-à-
dire aux diverses nuances concevables de dolus et de
culpa qui, même dans un fait internationalement illicite,
ne peuvent après tout manquer d'entrer en ligne de
compte à un certain moment. De fait, tout en sachant
que la Commission a choisi, à tort ou à raison, de ne
pas la mentionner expressément parmi les conditions de
la responsabilité internationale, le Rapporteur spécial a
du mal à croire que la faute ne puisse à aucun degré
être censée — de lege lata ou ferenda — avoir un cer-
tain rôle à jouer dans la détermination des consé-
quences d'un fait internationalement illicite. La ques-
tion de l'incidence de la faute sera traitée au cha-
pitre V ; il y sera montré que c'est surtout dans les cas
où les demandes de satisfaction ont abouti que la faute
entrait en jeu (v. infra par. 183 et suiv.). Et il est pro-
bable aussi que ce sera précisément dans des cas sem-
blables, c'est-à-dire dans des cas de délit particulière-
ment grave (sans parler pour l'instant des crimes), que
le refus de l'offenseur de fournir une satisfaction adé-
quate pourra justifier le recours à des mesures plus
sévères de la part de l'Etat lésé.

146. Pour autant que ces conclusions soient jugées
acceptables, la deuxième partie du projet d'articles sur
la responsabilité des Etats ne devrait pas manquer,
selon le Rapporteur spécial, de comporter une disposi-
tion prévoyant la satisfaction comme un mode spéci-
fique distinct de réparation. Une telle disposition lui
paraît en fait s'imposer, tant pour le développement
progressif que pour la codification rigoureuse du droit
de la responsabilité internationale. Elle sera donc pro-
posée au chapitre VI.

147. D'autre part, une norme positive concernant la
satisfaction devrait s'accompagner d'une indication des
limites dans lesquelles un Etat offenseur devrait accéder
à une demande de satisfaction sous l'une ou plusieurs
de ses formes possibles. La pratique diplomatique en la
matière prouve, on l'a vu, que les abus de la part des
Etats lésés ou soi-disant lésés ne sont pas rares. Les
Etats puissants ont souvent réussi à imposer des formes
de satisfaction excessives ou humiliantes à des Etats
offenseurs plus faibles. Une disposition expresse à l'en-
contre de tels abus serait l'indispensable complément
d'une règle positive.

CHAPITRE IV

Garanties de non-répétition du fait illicite

148. L'étude de la pratique et de la doctrine montre
que, parmi les conséquences d'un fait internationale-
ment illicite, il faut aussi inclure les garanties visant à
empêcher que celui-ci ne se reproduise. Cette forme de
réparation, toutefois, n'est généralement traitée que de
façon marginale, dans le cadre des autres conséquences,
notamment la « satisfaction »351. Les garanties contre

la répétition de l'acte illicite se voient aussi dans
d'autres formes de réparation, y compris la réparation
à caractère « punitif » et la compensation pécuniaire.
Personnaz, par exemple, attribue cette fonction préven-
tive à l'indemnisation352 et Garcia Amador insiste à son
tour sur le rôle préventif de la réparation à caractère
« punitif »353.

351 Pour Bissonnette p. ex. les garanties contre le renouvellement
d'un fait illicite

« [...] se distinguent aussi de la restitutio in integrum par l'absence
d'intention de rétablir la situation bouleversée par l'acte illicite.

« D'autre part, bien que la demande de sécurité pour le futur se
distingue de la demande de punition des coupables parce qu'elle ne
contient aucun élément punitif, elle s'en rapproche cependant parce
qu'elle cherche à prévenir la répétition des actes illicites. Pour ces
raisons, elle doit être considérée comme une des formes de la satis-
faction. » (Op. cit., p. 121.)

Graefrath fait observer que :

« La réaffirmation de l'obligation à laquelle il y a eu manque-
ment, afin de prévenir toute nouvelle violation du droit bafoué est
le véritable sens des excuses formelles, de la poursuite et de la puni-
tion des coupables, ou de la promulgation de mesures légales ou
administratives propres à empêcher à l'avenir de telles violations.
L'Etat se dissocie de la violation soit parce que l'acte commis
n'était pas intentionnel, soit parce que, de toute manière, il veillera,
à l'avenir, à ce que de telles violations ne se reproduisent pas. Il
donne des garanties concernant l'observation future de l'obligation.
Dans se sens, la satisfaction par tous les moyens a une importance
pratique. [...].

« Dans tous les cas où il est à craindre que la violation ne se
poursuive ou ne se répète et, en particulier, s'il s'agit de la violation
d'obligations qui découlent des règles du jus cogens, la demande de

satisfaction portera sur l'adoption de mesures qui empêcheront la
poursuite ou la répétition de la conduite illicite et préviendront à
l'avenir ce bouleversement de la coopération internationale paci-
fique. [...] ». {Loc. cit. p. 87.)

Selon Brownlie, les « objets » de la satisfaction sont de trois types,
souvent cumulatifs. Ce sont

« [...] des excuses ou d'autres formes de reconnaissance de l'acte
illicite par différents moyens : salut au drapeau, versement d'une
indemnité, punition des personnes incriminées et adoption de
mesures visant à empêcher que les faits en question ne se repro-
duisent. » (Op. cit., p. 208.)

Voir aussi Przetacznik, loc. cit., p. 966 et 967 ; et F. V. Garcia Ama-
dor Principios de derecho international que rigen la responsabilidad —
Analisis critico de la conception tradicional, M a d r i d , 1963, p . 447
à 453 .

352 Selon Personnaz :
« [...] une indemnité pécuniaire peut avoir pour effet d'inciter les
Etats à prendre à l'avenir les mesures nécessaires pour éviter doré-
navant le retour d'un tel état de choses. [...] L'intention implicite de
telles indemnités qui peuvent être ou non compensatoires peut
englober l'idée que par de telles pénalités le gouvernement délin-
quant peut être amené à améliorer l'administration de sa justice, et
donner au réclamant l'assurance que de tels manquement et injus-
tice envers ses citoyens seront évités à l'avenir. » (Op. cit., p. 325.)
353 Garcia Amador, doc. A/CN.4/134 et Add. I, par. 145.
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149. Bien que la plupart des auteurs considèrent les
garanties de non-répétition comme une forme de satis-
faction, il est indéniable que ces garanties présentent
des aspects, souvent insuffisamment éclaircis, qui les
distinguent des autres formes de satisfaction. Tout
d'abord, les garanties en question ne font pas partie, à
proprement parler, des conséquences de l'acte illicite.
Elles n'interviennent que pour les actes illicites dont la
répétition paraît la plus probable. Il est vrai aussi que
toutes les mesures — qu'elles soient punitives ou com-
pensatoires — sont en elles-mêmes plus au moins direc-
tement utiles pour éviter qu'un fait illicite ne se répète.
Ainsi, il ne fait pas de doute que

[...] la meilleure façon pour l'Etat de prévenir la répétition d'actes illi-
cites contre ses ressortissants et, par conséquent, de les protéger est
d'exiger la punition des coupables par l'appareil judiciaire du pays
sur le territoire duquel s'est commis l'acte illicite354.

Le fait de demander des garanties contre la répétition
de l'acte illicite laisse supposer que l'Etat lésé cherche à
obtenir de celui qui l'a offensé quelque chose de plus et
de différent qu'une simple réparation, car le rétablisse-
ment de la situation préexistante est considéré comme
insuffisant. Par exemple, à la suite des manifestations
contre l'ambassade des Etats-Unis à Moscou en février
1965 (moins de trois mois après celles de novembre
1964), le Président des Etats-Unis a affirmé que

Les Etats-Unis doivent insister pour que leurs propriétés et leur
personnel diplomatiques reçoivent la protection exigée par le droit
international ci par l'usage, protection qui est nécessaire à la conduite
des relations diplomatiques entre les Etats.

Des expressions de regrets et l'offre d'une indemnité ne sauraient
tenir lieu de protection adéquate355.

En autres termes, l'Etat lésé demande des garanties
contre la répétition de l'acte illicite, car il estime que le
simple retour à la situation normale préexistante ne le
protège pas de manière satisfaisante.

150. Les principales questions qui se posent concer-
nant la pratique et la théorie des garanties de non-répé-
tition sont : a) la source de l'obligation pour l'Etat
offenseur de fournir de telles garanties ; b) la question
de savoir si une demande explicite de l'Etat offensé est
nécessaire ; c) la question de savoir si le choix des
garanties spécifiques à offrir appartient à l'Etat offen-
seur ou à l'Etat offensé ; et d) la question de savoir si
l'Etat offenseur peut refuser d'offrir certaines garanties
déterminées. L'étude des précédentes tentatives de codi-
fication offre à cet égard quelques indications intéres-
santes.

151. Dans le projet de convention sur la responsabi-
lité internationale des Etats à raison des dommages
causés sur leur territoire à la personne et aux biens des
étrangers, présenté par L. Strisower lors des travaux
préparatoires de la session de Lausanne de l'Institut de

droit international, en 1927, l'article 13 stipule notam-
ment :

Article 13

La responsabilité de l'Etat à raison des dommages causés aux
étrangers comprend [...] une satisfaction à donner à l'Etat lésé dans
la personne de ses ressortissants, sous la forme d'excuses plus ou
moins solennelles et, dans les cas appropriés, par la punition, discipli-
naire ou autre, des coupables, ainsi que les mesures de garanties
nécessaires contre la répétition de l'action offensante356.

De son côté, l'avant-projet d'articles révisé sur la res-
ponsabilité des Etats à raison des dommages causés sur
son territoire à la personne ou aux biens des étrangers,
présenté par F. V. Garcia Amador dans son sixième
rapport, prévoit au paragraphe 2 de l'article 27 (intitulé
de manière très significative « Mesures visant à empê-
cher que l'acte dommageable ne se reproduise ») que :

2. [...] l'Etat dont l'étranger est ressortissant a droit, sans préju-
dice de la réparation due à raison du dommage subi par l'étranger,
à ce que l'Etat défendeur prenne toutes les mesures requises pour évi-
ter que des faits analogues à ceux qui lui sont imputés ne se reprodui-
sent à nouveau357.

A son tour, le précédent Rapporteur spécial, M. Willem
Riphagen, assigne aux garanties de non-répétition un
rôle, semble-t-il, différent. Ainsi l'article 4 de la
deuxième partie du projet d'articles sur la responsabilité
des Etats, qu'il a présenté dans son deuxième rapport,
dispose au paragraphe 3 :

3. Dans le cas mentionné au paragraphe 2 du présent article,
l'Etat donne, en outre, satisfaction à l'Etat lésé sous forme d'excuses
et de garanties appropriées contre le renouvellement de la viola-
tion358.

Et en stipulant à l'article 6 de la même partie du projet
d'articles, présenté dans son sixième rapport, que

1. L'Etat lésé peut exiger de l'Etat qui a commis un fait interna-
tionalement illicite :

d) qu'il donne des garanties appropriées contre le renouvellement
de la violation359,

M. Riphagen paraît insister encore plus sur cette dispo-
sition, car, en omettant dans cette dernière formulation
toute référence à la satisfaction, il attribue aux garan-
ties de non-répétition un rôle plus spécifique. L'expres-
sion « garanties appropriées » a toutefois donné lieu à
d'abondantes discussions. Cette expression n'étant
assortie d'aucune précision, on y a vu une source
d'abus possible de la part de l'Etat lésé360.

354 Bissonnet te , op. cit., p . 72.
355 « Chronique », RGDIP, t. 69, 1965, p. 161. De même, l'Italie,

à la suite du lynchage de ses ressortissants aux Etats-Unis au cours
des années 1890-1895, n'avait pas considéré que le versement d'in-
demnités par le Gouvernement des Etats-Unis était suffisant et avait
demandé que les lois de ce pays soient modifiées pour éviter le retour
de pareils agissements.

356 Voir supra note 252.
357 Le p a r a g r a p h e 1 de l 'a r t ic le 27 se lit c o m m e suit :

« 1. Même lorsqu'il s'agit d'actes ou d'omissions dont les
conséquences dépassent le dommage causé à l'étranger et qu'il
existe, de ce fait, une circonstance aggravante, on ne recourra à
aucune forme de réparation comportant, pour l'Etat dont l'étran-
ger est ressortissant, une « satisfaction » qui serait contraire à
l'honneur et à la dignité de l'Etat défendeur. » (Doc. A/CN.4/134
et Add.I, additif.)
358 Annuaire... 1981, vol. II ( l r e part ie) , p . 104 et 105, doc .

A/CN.4 /342 et A d d . I à 4, par . 164.
359 Annuaire... 1985, vol. II ( l r c par t ie) , p . 9, doc . A / C N . 4 / 3 8 9 .
360 Voir notamment la déclaration de M. Calero Rodriguez à la

trente-septième session de la Commission, Annuaire... 1985, vol. I,
p. 97, 1892e séance, par. 34.
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152. Les projets de codification antérieurs semblent
donc montrer :

a) Que l'on tend dans une certaine mesure à donner
aux garanties une position autonome par rapport à
d'autres formes de réparation, y compris la satisfaction
elle-même ;

b) Que l'Etat offenseur a l'obligation, dans des cir-
constances à définir, de donner des garanties contre le
renouvellement du fait à la demande de l'Etat lésé ;

c) Que le choix des garanties à accorder appartient
en principe à l'Etat lésé ;

d) Qu'il n'y a aucune indication concernant le type
de garantie à offrir ou les limites dans le choix de
celles-ci.

153. Tout en confirmant les conclusions tirées de
l'étude des projets susmentionnés, la pratique des Etats
semble être à la fois plus complexe et plus nuancée. En
particulier, du fait que le droit de l'Etat lésé de deman-
der des garanties contre le renouvellement de l'acte illi-
cite n'a jamais été mis en doute, il semble que l'on soit
fondé à conclure que ces garanties sont généralement
considérées comme faisant partie des conséquences
d'un fait internationalement illicite. De même, la pra-
tique suggère que l'obligation correspondante de l'Etat
offenseur ne doit être exécutée qu'à la demande de
l'Etat lésé.

154. En ce qui concerne le type de garanties qui
peuvent être demandées, la pratique internationale n'est
pas uniforme. Dans la plupart des cas, l'Etat lésé
demande :

a) Soit des garanties contre le renouvellement de
l'acte illicite, sans autres précisions ;

b) Soit, si l'acte illicite affecte ses ressortissants, que
la personne et les biens de ceux-ci soient assurés d'une
meilleure protection.

155. Comme exemples de l'hypothèse a, on peut ci-
ter : l'incident du Dogger Bank entre la Grande-Bre-
tagne et la Russie, en 1904, à propos duquel la Grande-
Bretagne avait demandé, entre autres, une « garantie
contre la répétition de tels incidents intolérables »361 ;
les quatre affaires survenus en 1880 concernant « la
visite et la perquisition de navires marchands améri-
cains par des croiseurs armés espagnols en haute mer,
au large de la côte orientale de Cuba », à la suite de
quoi les Etats-Unis avaient déclaré qu'ils attendaient de
l'Espagne « de promptes excuses pour ces incidents et
l'assurance formelle que de tels faits ne se reprodui-
raient pas »362 ; les échanges de notes entre la Chine et
l'Indonésie après l'attaque, en mars 1966, contre le
consulat général de Chine à Djakarta. Le vice-ministre
chinois des affaires étrangères avait demandé, entre
autres mesures, « une garantie contre tout renouvelle-
ment de pareils incidents à l'avenir »363 ; les notes offi-
cielles de protestation adressées par le Gouvernement
suisse à la Jordanie, à la Syrie et au Liban à la suite de
l'attaque perpétrée à Zurich le 18 février 1969 par
quatre membres du Front populaire de libération de la

Palestine contre un avion civil israélien, pour condam-
ner cette attaque et demander aux trois gouvernements
de prendre « des mesures pour prévenir toute nouvelle
violation du territoire suisse »364.

156. Comme exemples de l'hypothèse b, on peut ci-
ter : les échanges de notes entre les Etats-Unis et l'Es-
pagne concernant les missionnaires américains et en
particulier l'affaire Doane en 1886; E. T. Doane, mis-
sionnaire aux Philippines, s'étant élevé contre la saisie
par les autorités espagnoles d'une partie des terres
appartenant à la mission, avait été arrêté et expulsé à
Manille ; à la suite des protestations du Gouvernement
des Etats-Unis, « le Gouvernement espagnol s'était
efforcé dans une certaine mesure de réparer le tort
causé à M. Doane en le réintégrant dans sa mission et
donnant des assurances renouvelées concernant la pro-
tection des missionnaires et de leurs biens »365 ; l'affaire
Wilson, concernant le meurtre en 1894 d'un citoyen
américain au Nicaragua, et dans laquelle les Etats-Unis
avaient notamment demandé que « le Gouvernement
du Nicaragua adopte des mesures ne laissant aucun
doute sur sa volonté et sa capacité de protéger la vie et
les intérêts des citoyens des Etats-Unis vivant dans la
réserve [des Mosquitos] et de punir les crimes commis à
leur encontre »366 ; l'affaire Vracaritch concernant l'ar-
restation à Munich le 2 novembre 1961 de Lazo Vraca-
ritch, ancien capitaine dans les forces de résistance you-
goslaves, sous l'inculpation d'avoir « lâchement assas-
siné des soldats allemands lors de l'occupation de la
Yougoslavie en 1941 » ; le Ministère fédéral allemand
de la justice, saisi de l'affaire, dans une déclaration
remise à la presse le 8 novembre, indiquait notamment
que « l'arrestation du ressortissant yougoslave Lazo
Vracaritch constitue un regrettable cas isolé et les auto-
rités compétentes ont pris les mesures propres à garan-
tir qu'une telle affaire ne se renouvellera pas367 » ;
l'échange de notes entre les Etats-Unis et l'Union sovié-
tique, à la suite de l'atteinte à l'immunité personnelle
des attachés militaires américains par les autorités
soviétiques (29 septembre 1964) et de l'expulsion de ces
derniers (14 décembre 1964), dans lequel les Etats-Unis
avaient insisté pour obtenir du Gouvernement sovié-
tique l'assurance formelle que de nouvelles violations
de l'immunité diplomatique ne se reproduiraient
plus368 ; l'incident entre la Chine et le Royaume-Uni
dans lequel, à la suite d'une attaque contre le consulat
britannique à Shanghaï, le 16 mai 1967, le Gouverne-
ment britannique avait demandé des garanties pour la
sécurité de ses diplomates et des autres sujets britan-
niques en Chine369.

157. Dans les deux hypothèses considérées, il semble
que l'Etat offenseur soit tenu d'une obligation de résul-
tat. Toutefois, face à une demande de garanties de
l'Etat lésé, il semble aussi conserver le choix des

361 Martens. Nouveau Recueil, 2e série, t. XXXIII, p. 642.
362 M o o r e . Digest, vo l . II, p . 903 et suiv . ; cit. p . 903 et 907 .
361 « C h r o n i q u e », R G D I P , t. 70, 1966, p . 1013.

364 R. A. Falk, « The Beirut raid and the international law of reta-
liation ». AJIL, vol. 63, 1969, p. 419.

365 M o o r e , Digest, vol . VI , p . 345 et 346.
366 Ibid., p . 745 et 746.
367 « C h r o n i q u e », R G D I P , t. 66, 1962, p . 376 et 377.
368 Ibid., t. 69, 1965, p . 156 et 157.
369 Ibid., t. 7 1 , 1967, p . 1064.
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mesures les plus aptes à assurer la réalisation de l'objec-
tif visé, à savoir le non-renouvellement de l'acte illicite.

158. Dans d'autres cas — généralement moins récents
— l'Etat lésé a demandé à l'Etat offenseur d'adopter
des mesures précises ou d'agir de certaines manières
déterminées, considérées comme aptes à éviter que le
fait illicite ne se reproduise. L'Etat offenseur était alors
confronté à une obligation de comportement. Il semble
qu'on puisse ici distinguer trois possibilités :

a) Dans une série de cas, la demande de garanties a
consisté à réclamer à l'Etat offenseur des assurances
formelles qu'il respecterait à l'avenir tel ou tel droit
déterminé de l'Etat offensé ou qu'il reconnaîtrait l'exis-
tence d'une situation donnée en faveur de l'Etat lésé.
On peut citer comme exemples à cet égard : le différend
de 1893 entre la France et le Siam dans lequel la France
avait demandé au Siam « la reconnaissance de [ses]
revendications territoriales sur la rive gauche du
Mékong »370 ; l'affaire en 1901 des bureaux de poste de
l'Empire ottoman, dans laquelle les puissances occiden-
tales avaient exigé de la Turquie des réparations et des
excuses pour la violation des courriers du 5 mai 1901,
ainsi que la reconnaissance officielle et définitive des
postes étrangères actuellement établies à Constanti-
nople et dans les diverses villes de l'Empire ottoman ; la
Turquie fit des excuses pour les faits du 5 mai, et donna
l'assurance formelle que désormais les postes anglaises,
autrichiennes et françaises fonctionneraient librement
en Turquie371 ; l'affaire du « Constitution », en 1907372,
dans laquelle l'Uruguay avait demandé que le Gouver-
nement argentin condamnât l'incident (de YHwacâri) et
déclarât n'avoir pas eu l'intention d'offenser la dignité
de la République orientale, ni de méconnaître la juridic-
tion qui lui appartient sur le Rio de la Plata comme
pays voisin et limitrophe373 ; l'affaire de Y« Arménie »,
paquebot-poste français arrêté illégalement en 1894 par
les autorités turques, où, à la suite des protestations
françaises, la Turquie avait accordé une indemnité de
18 000 francs pour la Compagnie Paquet, propriétaire
du paquebot, et avait promis de faire mieux respecter
dorénavant les stipulations des traités garantissant l'in-
violabilité de la personne et du domicile des Français
en Orient374.

b) En d'autres occasions, l'Etat lésé a demandé à
l'Etat offenseur de donner des instructions précises à
ses agents. On peut citer comme exemples à cet égard :
l'affaire de V« Alliança », navire postal américain, atta-
qué par une canonnière espagnole au large des côtes
cubaines, en 1895, dans laquelle les Etats-Unis avaient
affirmé « qu'ils attendaient de l'Espagne qu'elle désa-
voue sans tarder l'acte illicite et exprime dûment ses
regrets, et insistaient pour que des ordres immédiats et

positifs soient donnés aux commandants des forces
navales espagnoles pour qu'ils n'interfèrent pas avec le
commerce américain légitime passant par le détroit, et
pour que soient interdits tous les actes mettant en péril
les personnes et les biens circulant légalement sous le
pavillon des Etats-Unis »375 ; l'affaire du « Herzog » et
du « Bundesrath », deux vaisseaux allemands saisis
durant la guerre des Boers, en décembre 1899 et janvier
1900, par la marine de guerre britannique, dans laquelle
l'Allemagne avait appelé l'attention du Gouvernement
britannique sur la nécessité de « donner pour instruc-
tion à tout commandant naval britannique de ne pas
molester les navires marchands allemands qui ne se
trouvent pas dans les parages du théâtre des opéra-
tions »376 ; l'affaire Jova concernant le pillage par des
troupes espagnoles en 1896 de la propriété d'un plan-
teur américain, dans laquelle les Etats-Unis avaient
indiqué que « les faits rapportés semblaient, en consé-
quence, réclamer l'enquête la plus sérieuse et la puni-
tion la plus rigoureuse des coupables, avec octroi d'une
réparation à la partie lésée, ainsi que des ordres stricts
pour prévenir la répétition de pareils actes de vol et de
spoliation »377.

c) Dans une troisième série de cas, l'Etat lésé a
demandé à l'Etat offenseur d'adopter une certaine ligne
de conduite, considérée comme propre à prévenir la
création des conditions qui avaient permis à l'acte illi-
cite d'avoir lieu. Les exemples les plus intéressants
sont : l'affaire des Boxers susmentionnée, dans laquelle
un certain nombre de mesures exigées de la Chine
avaient clairement pour but d'empêcher que le même
type d'incidents ne puisse se reproduire à l'avenir {supra
par. 123) ; l'attentat de Sakaï (Japon) en 1868, où, sur
ordre du Gouvernement du Mikado, onze marins fran-
çais avaient été tués et cinq blessés par les officiers du
Daïmio de Tosa, dont les troupes occupaient la ville.
La France exigea que les troupes du Daïmio, respon-
sables de la mort des marins français, ne passeraient ni
ne stationneraient dans les ports ouverts aux étran-
gers378. Des garanties spécifiques de non-répétition
avaient aussi été demandées par le tribunal arbitral

375 M o o r e , Digest, vol. I I , p . 908 et 909.
376 M a r t e n s , Nouveau Recueil, 2 e série, t. X X I X , p . 456 et suiv. ;

cit., p . 486.
377 Moore, Digest, vol. VI, p. 910.
378 Whiteman, Damages, vol. I, p. 722 et 723. Voir aussi Archives

diplomatiques, 1869, Paris, 9e année, t. 2 (avril-juin 1869), p. 601 et
suiv. La France avait aussi demandé des garanties spécifiques à la
suite des préjudices graves dont ses ressortissants avaient été victimes
au Mexique, au lendemain de l'indépendance de ce pays, et de la fin
de non-recevoir opposée par le Gouvernement mexicain à ses récla-
mations. Elle signifia en 1838 ses conditions sous forme d'ultimatum,
exigeant entre autres :

370 M a r t e n s , Nouveau Recueil, 2 e série, t. X X , p. 160 et suiv.
371 « Chronique », RGDIP, t. 8, 1901, p. 777 et suiv., notamment

p. 788 et 792.
372 Vapeur uruguayen, qui ayant fait naufrage en face de l'île

argentine de Martin Garcia, sur le fleuve Uruguay, fut secouru par
un autre vapeur uruguayen YHuracàn. Les autorités de Martin Gar-
cia avaient alors capturé YHuracàn et fait prisonniers les équipages
des deux navires.

373 « Chronique », RGDIP, t. 15, 1908, p. 318.
374 Ibid., t. 2, 1895. p. 623 et 624.

« 2) l'engagement du Gouvernement mexicain de ne pas susciter
de difficultés à l'acquittement régulier et ponctuel des créances des
citoyens français reconnues contre lui ;

« [-..]
« 4) l'engagement précis et solennel du Gouvernement mexicain,

sous condition de réciprocité :

« [...]
« b) de ne prélever sur ces sujets, dans aucun cas, aucune espèce

de contribution de guerre, ni d'emprunts forcés, pour quelque des-
tination que ce fût. »
(Lapradelle-Politis, t. I, p. 545 et suiv., cit., p. 547.)
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dans l'affaire de la Fonderie de Trail (Trail Smelîer). Se
prononçant sur la question n° 3, contenue à l'article III
de la Convention du 15 avril 1935 entre les Etats-Unis
d'Amérique et le Canada379 et ainsi conçue :

3° D'après la réponse qui aura été faite à la question précédente,
quelles mesures ou quel régime devraient, le cas échéant, être adoptés
ou maintenus par la fonderie de Trail ?

le tribunal avait mentionné spécifiquement une série de
mesures — d'abord provisoires, puis définitives — de
nature à « prévenir efficacement des émissions impor-
tantes de fumées aux Etats-Unis, à l'avenir »380.

159. Dans un certain nombre de cas, les demandes de
garanties sont allées plus loin : on a été jusqu'à récla-
mer à l'Etat offenseur qu'il adopte ou abroge certaines
dispositions législatives spécifiques. On peut citer à titre
d'exemples : l'affaire des Boxers déjà évoquée381 ; la
correspondance échangée en 1838 entre la Grande-Bre-
tagne et la Perse, dans laquelle la Grande-Bretagne pré-
cisa la procédure par laquelle elle voulait obtenir la
protection des sujets britanniques en exigeant un fir-
man à cet effet382 ; l'affaire Mathéof qui conduisit le
Parlement britannique à adopter la loi du 21 avril 1709
sur les privilèges diplomatiques, Diplomatie Privilèges
Act ou Act of Anne3*3 ; l'affaire entre la France et la
Belgique à la suite de l'attentat contre la vie de l'empe-
reur Napoléon III, perpétré par un citoyen français qui
avait trouvé refuge en Belgique, en 1854, et dont l'ex-
tradition fut d'abord refusée, car la Belgique le considé-
rait comme l'auteur d'un crime politique pour lequel la
législation belge ne prévoyait pas d'extradition ; pour
éviter le renouvellement d'un tel incident, le Parlement
belge vota la loi du 22 mars 1856384 ; l'affaire Cutting,
en 1886, entre les Etats-Unis d'Amérique et le Mexique,
à la suite de l'arrestation au Mexique d'un ressortissant
américain pour avoir publié dans un journal texan un
article jugé diffamatoire envers un citoyen mexicain ;
ces poursuites étant conformes aux dispositions de la
législation mexicaine qui étaient alors en vigueur, les
Etats-Unis, pour prévenir le retour d'une pareille
affaire, exigèrent et obtinrent que le Mexique modifiât

379 SDN, Recueil des Traités, vol. CLXII, p. 75
-iso N a t j o n s Unies, Recueil, vol. III, p. 1934 et suiv.
381 Voir la no te collective adressée le 22 décembre 1900 à Pékin ,

po in t X (supra n. 312).
382 B F S P , 1838-1839, vol. X X V I I , p . 93 .
383 J. Dumas, « La responsabilité des Etats à raison des crimes et

délits commis sur leur territoire au préjudice d'étrangers », Recueil
des cours... 1931-11, t. 36, relate l'affaire comme suit :

« [...] Ainsi, sous le règne de la reine Anne, l'ambassadeur Mathéof,
qui représentait la Russie auprès de la Cour de Londres, put être
arrêté par ses créanciers sur la voie publique parce que la loi
anglaise ne mettait pas les étrangers à l'abri de la prison pour
dettes. Après avoir été malmené, il fut placé sous la garde d'un
officier de justice. Malgré les excuses qu'il reçut du gouvernement
et les poursuites dont ses agresseurs furent l'objet, Mathéof quitta
l'Angleterre dans un état de grande irritation, sans présenter ses
lettres de rappel et sans vouloir accepter le cadeau d'adieu de la
Reine. Il fut admis que la faute de ceux qui l'avaient arrêté était la
conséquence des lacunes de la loi elle-même et, en 1707, un act du
Parlement fut voté en vue de compléter la législation en vigueur et
d'empêcher qu'un attentat à Yhabeas corpus pût se renouveler aux
dépens d'un ambassadeur étranger. [...]. » (P. 188.)
384 Loi selon laquelle les meurtres ou les tentatives de meurtres sur

la personne des chefs de gouvernement étranger ou des membres de
leur famille n'étaient pas réputés délits politique {ibid., p. 189).

la disposition pénale en cause385 ; les lynchages de res-
sortissants italiens, notamment à Erwin (Mississippi),
en 1901, à propos desquels l'Italie avait demandé aux
Etats-Unis de modifier la loi qui ne reconnaissait pas la
compétence des tribunaux fédéraux dans certaines
affaires, ce qui revenait en pratique à ne pas punir les
auteurs des crimes commis contre des étrangers386 ; l'af-
faire de Y« Alabama », dans laquelle les réclamations
des Etats-Unis avaient conduit la Grande-Bretagne à
modifier la loi de 1819 par la loi du 9 août 1870, qui
interdisait la construction, sur son territoire, de navires
destinés à des belligérants, autorisait l'arrestation de
tout navire suspect et condamnait le navire infracteur
de la neutralité britannique à restituer les prises qu'il
aurait amenées dans un port britannique387.

160. Dans le cas où l'abrogation de mesures législa-
tives est requise, la demande de garanties est absorbée
dans la demande de réparation (restitutio in integrum),
qui acquiert de ce fait une fonction supplémentaire,
celle de protéger à l'avenir l'Etat offensé contre d'éven-
tuels actes illicites de même nature. En cas d'adoption
d'un texte législatif, la demande — selon certains
auteurs388 — a essentiellement une fonction préventive,
qui est typique des garanties de non-répétition.

161. Il faut noter, toutefois, que dans la pratique plus
récente on n'a pas enregistré de demandes explicites
visant à modifier la législation existante ou à adopter
une législation nouvelle. Des demandes de ce genre sont
toutefois formulées par des organes internationaux. Par
exemple, il est fréquent que des organes internationaux
ad hoc demandent aux Etats responsables de violations
des droits de l'homme d'adapter leur législation afin de
prévenir la répétition de ces violations. Parmi ces
demandes, on peut citer celles du Comité des droits de
l'homme dans ses décisions concernant des plaintes
émanant de particuliers. Dans l'affaire Torres Ramirez
par exemple, le Comité, après s'être assuré que le droit
uruguayen n'était pas en conformité avec le Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques, a déclaré
ce qui suit :

En conséquence, le Comité conclut que l'Etat partie est dans l'obli-
gation de fournir des recours efficaces à la victime, y compris une
réparation, pour les violations qu'elle a subies, et de prendre des
mesures pour que de telles violations ne se reproduisent pas à l'ave-
nir389.

162. Quant à savoir si, et dans quelles circonstances,
l'Etat offenseur peut raisonnablement refuser d'offrir

385 L'article 186 du code pénal mexicain en vertu duquel la
condamnation avait été prononcée prévoyait la poursuite et la puni-
tion d'un délit commis hors du Mexique par un étranger contre un
citoyen mexicain (ibid., p. 189 et 190).

-186 Moore, Dige.it, vol. VI, p. 848 et 849.
1S7 N. Politis, La justice internationale, Paris, 1924, p. 41. La décla-

ration des Etats-Unis dans cette affaire est particulièrement significa-
tive :

« Si le neutre n'a pas, dans ses lois, les ressources suffisantes
pour assurer l'exécution de son devoir de neutralité, il est tenu, sur
la demande du belligérant, de changer ses lois. » (Lapradelle-Poli-
tis, t. II, p. 788.)
388 Voir Bissonnette, op. cit., p. 124 et 125.
389 Décision du 23 juillet 1980, par. 19 (Documents officiels de l'As-

semblée générale, trente-cinquième session, Supplément n" 40
[A/35/40], p. 133); on peut citer comme autres exemples l'affaire
Lanza, décision du 3 avril 1980, par. \l\ibid., p. 126); et l'affaire
Dermit Barbato, décision du 21 octobre 1982, par. 11 (ibid., trente-
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des garanties de non-renouvellement, la question est
délicate. On peut se demander, par exemple, si l'Etat
offenseur peut invoquer l'existence « d'obstacles juri-
diques de droit interne », et dans quelle mesure il peut
le faire. A l'évidence, de tels obstacles seraient du point
de vue du droit international, des obstacles « de fait »
et non pas « des obstacles strictement juridiques »390.
Toutefois, les revendications de l'Italie dans l'affaire
d'Erwin (v. supra par. 159) et l'aboutissement de la
requête des Etats-Unis dans l'affaire de Y« Ala-
bama »i91 sont significatifs à cet égard. Une question

huitième session, Supplément n° 40 [A/38/40], p. 142). Faute de temps,
le Rapporteur n'a pas été en mesure de procéder à une analyse de la
pratique du Comité des droits de l'homme, ni à une étude complète
de la jurisprudence de la Commission et de la Cour européenne des
droits de l'homme.

390 Voir le rapport préliminaire du Rapporteur spécial, doc.
A/CN.4/416 et Add.l (supra n. 1), par. 98 in fine.

391 Voir supra note 387.

du même ordre est celle de savoir si l'Etat offenseur
peut légalement refuser d'offrir des garanties en invo-
quant un coût trop élevé. On a noté à propos de la
satisfaction, que les formes de cette réparation devaient
être en rapport avec la gravité de la faute. Bien que l'on
ne trouve pas, dans la pratique des Etats, de déclara-
tions explicites en ce sens, le même principe devrait
peut-être s'appliquer en ce qui concerne les garanties de
non-répétition.

163. L'analyse de la doctrine et de la pratique permet,
semble-t-il, de conclure que les garanties de non-répéti-
tion constituent une forme de satisfaction qui a une
fonction de réparation relativement distincte et auto-
nome. Il serait donc justifié que l'article de la deuxième
partie du projet, traitant de la satisfaction, fasse expres-
sément mention des assurances et garanties de non-
répétition. Cette forme de réparation serait évidemment
soumise à la clause de limitation applicable à toute
forme de satisfaction.

CHAPITRE V

Les modes et les degrés de la réparation et l'incidence de la faute
remarques préliminaires

A. — Introduction

164. La question dont la Commission va devoir s'oc-
cuper au cours de l'élaboration de la deuxième partie
du projet d'articles sur la responsabilité des Etats est
celle de l'intervention de la faute dans la détermination,
qualitative et quantitative, de la réparation, quel qu'en
soit le mode. Il s'agit là évidemment de la faute au sens
le plus large, qui recouvre aussi bien l'intention délibé-
rée (dolus) que les divers degrés de gravité de la négli-
gence (culpa lata, levis, levissima). La Commission aura
la tâche d'autant moins aisée qu'elle semble s'être
volontairement abstenue jusque-là de traiter la question
de la faute en tant que telle. La faute n'apparaît expres-
sément ni dans les articles de la première partie du pro-
jet, consacrés à la définition du fait internationalement
illicite, qui ont été adoptés en première lecture392, ni
dans ceux de la deuxième partie proposés par le précé-
dent Rapporteur spécial, M. Riphagen, qu'elle a exa-
minés à sa trente-septième session et renvoyés au
Comité de rédaction393. L'exception importante, évi-
demment, serait la référence implicite à la faute conte-
nue à l'article 31 de la première partie du projet, selon
lequel un Etat qui serait en mesure d'établir qu'aucune
faute ne peut lui être reprochée ne saurait se voir impu-

ter l'illicéité ou la responsabilité d'un fait394. On trouve
aussi quelques mentions de la faute dans les rapports et
les propositions de M. Ago395, ainsi que dans les obser-
vations de certains gouvernements396. La faute a par-
fois aussi été évoquée au cours des débats de la Com-
mission sur d'autres sujets. Enfin, il ne faut pas, bien

392 Annuaire... 1980, vol . I I (2 e pa r t i e ) , p . 29 et suiv.
393 Annuaire... 1985, vol . II ( 2 e pa r t i e ) , p . 22, pa r . 117 à 163.

394 L'article 31 se lit comme suit :
« Article 31. — Force majeure et cas fortuit

« 1. L'illicéité d'un fait d'un Etat non conforme à une obliga-
tion internationale de cet Etat est exclue si ce fait a été dû à une
force irrésistible ou à un événement extérieur imprévu, indépendant
de sa volonté, qui a rendu matériellement impossible à l'Etat d'agir
conformément à cette obligation ou de se rendre compte que son
comportement n'était pas conforme à cette obligation.

« 2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si l'Etat en question a
contribué à la survenance de la situation d'impossibilité maté-
rielle. »

On trouvera le commentaire de cet article dans Annuaire... 1979,
vol. II (2e partie), p. 135 et suiv.

395 En fait le seul document de la Commission dans lequel la
« faute soit expressément et assez longuement traitée est l'étude du
Secrétariat intitulée « Force majeure et cas fortuit en tant que cir-
constance excluant l'illicéité : pratique des Etats, jurisprudence inter-
nationale et doctrine » (Annuaire... 1978, vol. II [lrE partie], p. 58,
doc. A/CN.4/ 315). Le chapitre III de cette étude consacré à la « doc-
trine » contient, à la section 1, a, une « Introduction à l'étude de la
question » portant sur la « théorie de la faute » et sur la « théorie
objective » (par. 489 à 511).

396 Voir, en particulier, les observations d'ordre général de l'Au-
triche, relatives aux chapitres I et II de la première partie du projet

(Suite de la note page suivante.)
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entendu, oublier les références au problème de la faute
qui figurent dans le septième rapport de M. Ripha-
gen397.

165. En dépit des observations susmentionnées et où
l'on paraît supposer que la Commission a exclu la faute
des éléments constitutifs du fait internationalement illi-
cite, dans la première partie du projet d'articles, le Rap-
porteur spécial aurait tendance à penser qu'il n'en a
rien été en réalité. Il lui semble plutôt, en raison notam-
ment de la présence de l'article 31 et de son commen-
taire398, que la Commission tenait la faute pour la
condition sine qua non de l'illicéité et de la responsabi-
lité.

166. En revanche, que cette interprétation de la posi-
tion de la Commission soit la bonne ou non et qu'il y
ait ou non des cas d'attribution de responsabilité indé-
pendamment de l'absence de la moindre faute, ce qui
ne fait aucun doute pour le Rapporteur spécial, c'est
que la faute compte lorsqu'il s'agit de déterminer les
conséquences d'un fait internationalement illicite. Dire
que la présence d'une faute n'est pas indispensable pour
qu'un fait franchisse le seuil qui sépare le licite de l'illi-
cite est une chose, mais affirmer que les conséquences
juridiques d'un fait qui a franchi ce seuil sont les
mêmes, qu'il y ait faute ou non à quelque degré que ce
soit (dolus compris), en est une autre. Quelle que soit la
position prise par la Commission dans la première par-
tie du projet d'articles, le Rapporteur spécial estime
qu'elle ne saurait progresser vraiment dans ses travaux
sur la deuxième partie sans étudier l'incidence de la
faute sur les modes et les degrés de la réparation399 —

! Suim de la noie 396 )

d'articles {Annuaire... 1980, vol. II [lrE partie], p. 86 et suiv., doc. A/
CN.4/328 et Add.l à 4), qui concernent la question de la « faute »
(par. 14 à 18) : ce pays juge « surprenant » que l'exclusion de la faute
n'ait fait l'objet d'aucune explication de la part du Rapporteur spé-
cial ou de la Commission et qu'elle soit en contradiction frappante
avec les prémisses posées par la Sous-Commission sur la responsabi-
lité des Etats, présidée par M. Ago lui-même, laquelle, dans son rap-
port, présentait la « faute » comme un « élément subjectif » du fait
illicite international en ces termes : « Question de la nécessité ou non
d'une faute de la part de l'organe ayant tenu la conduite incriminée.
Responsabilité objective et responsabilité liée à la faute lato sensu.
Problème des degrés de la faute » (Annuaire... 1963, vol. II, p. 237,
doc. A/CN.4/152, par. 6). L'Autriche indique en conclusion à ses
observations :

« 18. Toutefois il faut qu'une chose soit bien entendue : même si
l'on partage l'opinion du Rapporteur spécial — que la Commission
a fait sienne — selon laquelle « le sujet de la responsabilité internatio-
nale des Etats était l'un de ceux où le développement progressif du
droit pouvait avoir une place particulièrement importante », ce déve-
loppement progressif doit néanmoins s'appuyer dans chaque cas sur
une argumentation convaincante pour être acceptable. Tel n'est pas le
cas lorsqu'un problème est passé sous silence. »

397 Annuaire... 1986, vol . II ( l r e pa r t i e ) , p . 1, d o c . A / C N . 4 / 3 9 7 et
Add.l.

398 Voir supra note 394.
399 II ne faut pas perdre de vue que l'illicéité du fait (ainsi que la

responsabilité elle-même) ne peut pas réellement se distinguer, en der-
nier ressort, de ses conséquences juridiques. La qualification d'illicéité
donnée à un fait n'est que l'un des côtés de la médaille, l'autre étant
précisément les conséquences, à savoir la responsabilité et les modes
et degrés de réparation, qui s'attachent en droit audit fait. Dans la
mesure où la faute influe sur les modes et les degrés de la réparation,
elle devrait donc aussi entrer en ligne de compte pour la qualification
du fait. La distinction entre la première et la deuxième partie, qui est

surtout si l'on considère que cette partie ne doit pas
traiter seulement des conséquences des délits (qu'il ne
conviendrait pas, en tout cas, de mettre tous sur le
même pied en ce qui concerne l'illicéité et la responsabi-
lité), mais aussi de celles des crimes.

B. — Le problème de l'attribution d'une faute à un Etat

167. A l'origine, la faute était considérée comme un
élément « naturel » de l'acte dommageable dans les rap-
ports entre souverains, au même titre qu'elle était et
demeure en partie considérée comme un élément
« naturel » d'un délit ou quasi-délit civil ou d'une
infraction pénale dans les systèmes de droit nationaux.
La notion romaine de culpa fut étendue par Gentilis et
Grotius aux actes et aux omissions des souverains et
des Etats. Les difficultés n'ont commencé à se manifes-
ter qu'assez tard, surtout avec les travaux d'Anzilotti et
de Kelsen — ce qui n'était pas un hasard, car ces deux
auteurs étaient sans doute ceux qui avaient eu le plus à
dire sur les rapports entre le droit international et le
droit interne. Le raisonnement par lequel Anzilotti et
Kelsen furent amenés à présenter la responsabilité
internationale comme une responsabilité objective fon-
dée sur un simple rapport de causalité, indépendam-
ment de toute intention délibérée (dolus) ou de négli-
gence (culpa), est en effet extrêmement significatif du
lien qui existe entre ce problème et celui des rapports
entre le droit international et le droit interne.

168. La faute étant une attitude humaine individuelle,
le problème, selon Anzilotti, était de savoir si l'attribu-
tion à l'Etat de la responsabilité internationale d'un
acte ou d'une omission contraire à une obligation juri-
dique internationale était subordonnée à une faute
{dolus ou culpa) de l'agent de l'Etat auteur de l'acte ou
omission incriminés. Etant donné, en outre, selon le
même auteur, que, dans la mesure où une volonté ou
un acte individuels pouvaient être considérés comme la
volonté ou l'acte d'un Etat dès lors que le droit interne
dudit Etat le prévoyait, deux hypothèses, A et B, pou-
vaient se présenter. Selon A, l'acte (ou l'omission) de
l'agent était contraire à la fois au droit international et
au droit interne applicable ; selon B, la conduite de
l'agent était contraire au droit international, mais non
au droit interne400. Dans le cas A, le fait même que la
loi nationale condamnait un tel acte de la part de
l'agent excluait la possibilité pour cette même loi d'at-
tribuer cet acte à l'Etat. Pour reprendre les termes
d'Anzilotti :

[...] La faute du fonctionnaire agissant contrairement aux lois devrait
donc, logiquement, avoir cet effet que les actes accomplis par lui ne
sauraient être regardés comme des actes de l'Etat [...]401.

assurément indispensable pour les besoins de la codification des dis-
positions pertinentes, ne porte pas atteinte à l'unité fondamentale du
phénomène juridique en jeu.

400 L'hypothèse B se matérialiserait aussi bien si l'acte (ou l'omis-
sion) de l'agent était simplement licite (non défendu) que s'il était
obligatoire en droit interne. Le résultat, ainsi qu'il est indiqué dans la
suite du paragraphe, serait le même, à cela près que, si l'acte (ou
l'omission) du fonctionnaire était obligatoire, sa faute eût été encore
moins imputable à l'Etat que dans le cas d'un comportement pure-
ment licite.

41)1 Anzilotti, « La responsabilité internationale... », RGDfP, t. 13,
1906, p. 289.
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II s'ensuivait que, si le droit international considérait
néanmoins l'Etat comme responsable, c'était, selon
Anzilotti, sur un fondement objectif, parce que la res-
ponsabilité de l'Etat reposait (plutôt que sur une faute
quelconque du fonctionnaire ou de l'Etat) sur une sorte
de garantie dont tout Etat serait tenu pour tout préju-
dice causé par son organisation. Dans le cas B, l'agent
de l'Etat ayant eu une conduite conforme aux lois
(c'est-à-dire ayant agi dans les limites de sa propre
compétence et dans le respect de la législation en
vigeur), aucune faute ne pourrait lui être imputée,
nonobstant le fait que son comportement était
contraire au droit international :

[...] [les agents] étaient tenus d'observer les lois de leur Etat, et ils se
sont conduits ainsi qu'ils devaient le faire. Il faudrait alors rechercher
la faute dans les auteurs de la loi, qui a permis ou ordonné [...] des
actes contraires aux devoirs internationaux de l'Etat ; peut-être aussi
dans les auteurs de la Constitution même de l'Etat qui a investi cer-
tains agents de pouvoirs incompatibles avec l'accomplissement de ces
devoirs. Mais la recherche d'une faute ne serait pas ici seulement
malaisée, elle serait encore souvent impossible et presque toujours
étrangère aux faits, qui, dans un cas donné, engagent la responsabilité
internationale de l'Etat : un vice ou un défaut dans les lois pouvant
se produire en dépit de toute vigilance ou prévoyance. Au surplus,
comme on ne saurait douter, [...] de la responsabilité de l'Etat, quel
que soit le vice de sa législation ou de son organisation et quelle que
soit la cause dont il provient, la détermination ou l'exclusion d'une
faute n'aurait point en somme de conséquence sur la responsabilité.
On pourrait, dans ce cas, parler d'une culpa qui inest in re ipsa, d'une
faute ayant sa base dans le fait de ne pas avoir une organisation inté-
rieure propre à assurer en tout cas l'accomplissement des devoirs
internationaux de l'Etat, c'est-à-dire d'une faute qui, en réalité, ne
serait pas une faute. Mais ce seraient là des abstractions qui ne cor-
respondent pas aux faits. Aussi, cette fois encore, nous devons
admettre que la responsabilité repose sur un fondement purement
objectif* : l'Etat répond du fait dommageable par la raison que ce fait
provient de son activité*401.

Par conséquent, si la responsabilité internationale de
l'Etat était engagée, ce n'était pas, selon Anzilotti, en
considération d'une faute quelconque (de sa part ou de
celle de l'agent). Cette responsabilité aurait eu, là
encore, un fondement purement objectif. Hans Kelsen
avait une position analogue403.

169. En rejetant l'idée d'Anzilotti et de Kelsen, pour
qui l'attribution à l'Etat de l'acte (ou de l'omission) de
l'agent relevait du droit interne, Ago devait aboutir à
une conclusion différente404. Selon lui, il était erroné de
croire que cette attribution en droit international
dépendait en quelque sorte du droit interne. Tout en
convenant avec ces deux auteurs pour considérer

402 Ibid., p . 290.
403 Kelsen, on s'en souvient, parlait de sanction internationale et

de zentrale Zurechnung et periphere Zurechnung. La zentrale Zurech-
nung était l'imputation à l'Etat du comportement de l'agent par le
droit interne dudit Etat, et la periphere Zurechnung, l'imputation à
l'Etat de la sanction qui en découlait (ce que la Commission appelle
les conséquences juridiques ou le devoir de réparation), opération qui
incombait au droit international. Kelsen en venait ainsi à la même
conclusion qu'Anzilotti en ce qui concerne la faute. Comme en aucun
cas l'ordre juridique interne n'imputerait la faute à l'Etat (zentrale
Zurechnung), le droit international attribuait la responsabilité sur un
fondement causal purement objectif. (H. Kelsen, « Unrecht und
Unrechtsfolge im Vôlkerrecht », Zeitschrift fur bffentliches Recht,
Vienne, vol. 12, 1932, p . 481 et suiv.)

404 R. A g o , « La co lpa nell ' illecito in te rnaz iona le », Scritti giuridici
in onore di Santi Romano, t. III, Padoue, CEDAM, 1940 ; réimprimé
dans id., Scritti sulla responsabilità internazionale degli Stati, Naples,
Jovene, 1978, t. I, p. 271 et suiv.

qu'une telle attribution ne pouvait être opérée que par
des règles de droit, en ce sens qu'elles seules permet-
taient d'imputer à l'Etat le comportement d'un ou de
plusieurs individus — ce qui n'est pas l'avis du Rappor-
teur spécial (v. infra, par. 170 à 172), Ago a pris en
revanche une position différente sur la source des règles
juridiques qui assurent cette opération prétendument
juridique. Pour Ago (comme pour d'autres auteurs), ces
règles ne sauraient être que celles du système de droit
dans lequel l'Etat est une personne internationale, à
savoir le droit international lui-même405. Il s'ensuit
naturellement que, si un agent de l'Etat a agi en cette
qualité, il n'y aurait pas d'obstacle à l'attribution à
l'Etat de son comportement et d'un élément quelconque
de ce comportement, tel que dolus ou culpa, dans le fait
que le même comportement ne serait pas « imputable »
à l'agent ou à l'Etat en droit interne. Ago partage aussi
l'idée, présente dans toutes les théories généralement
admises de la personne morale en droit interne, que
l'organe et l'Etat (en tant que personne morale) ne font
qu'un406. Il en découle que lorsque le droit internatio-
nal qualifie le comportement de l'agent en le considé-
rant (à travers l'imputation) comme celui de l'Etat,
c'est suivant ses règles propres, et non en vertu des
règles du droit interne, qui, de son point de vue, n'ont
que valeur de faits407. Le comportement de l'agent
constitutif de violation d'une obligation juridique inter-
nationale est donc un fait internationalement illicite si
le droit international en dispose ainsi, même s'il est par-
faitement correct au regard du droit interne. En consé-
quence, le droit international pourrait considérer ledit
comportement comme entaché de dolus ou de culpa,
même si, en droit interne, il était parfaitement licite,
voire obligatoire. Ago a ainsi rejeté toute théorie fai-
sant de la responsabilité internationale des Etats « une
responsabilité totalement ou en majeure partie pure-
ment objective »408, et a conclu, au contraire, que la
question de la faute ne pouvait être tranchée que
d'après les règles internationales dont la violation était
en jeu.

405 D a n s son é tude « L a colpa nell ' i l lecito.. . », loc. cit., p . 290, A g o
cite T. Perassi , Lezioni di diritto internazionale, R o m e , 1937, l r e par-
tie :

« [...] lo rsque se pose la ques t ion des effets a t t achés p a r u n système
de droit à une manifestation de volonté ou à un acte, c'est à ce sys-
tème* qu'il appartient de déterminer*, en vertu des règles qui lui
sont propres, les conditions dans lesquelles cette volonté ou cet acte
peuvent être attribués à une personne donnée. Leur imputation à
une personne* et la détermination des effets qu'ils produisent pour
la personne à qui ils sont imputables sont des opérations juridiques*
qui, en bonne logique, relèvent d'un (seul et) même système de
droit. » (P. 94.)

Morelli prend une position très semblable, op. cit., p. 185 et suiv. et
p. 342 et suiv. Pour les raisons indiquées plus loin (infra pa_. 170 et
suiv.), le Rapporteur spécial estime que la seule imputation effectuée
par des règles de droit est celle des conséquences juridiques du com-
portement. L'origine du comportement juridiquement pertinent et
son attribution à une personne constituent normalement, et au moins
en ce qui concerne les entités de fait, une question de fait.

406 Idée qui, selon le Rapporteur spécial, contredit la nécessité
d'une imputation juridique à l'Etat du comportement de l'organe
(voir supra note 405, et infra par. 170 à 172).

407 A g o , « La colpa nell ' i l lecito.. . », loc. cit., p . 290.
408 Ibid., p . 292 et 293.
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170. De l'avis du Rapporteur spécial, la position
d'Anzilotti et de Kelsen, pour qui il était quasi impos-
sible d'imputer une faute à un Etat en sa qualité de per-
sonne internationale, n'est pas soutenable. Il faut donc
reconnaître à Ago le grand mérite d'avoir supprimé,
par sa critique magistrale de l'attribution en droit
interne, l'obstacle qui empêchait d'admettre l'interven-
tion de la faute dans la sphère de la responsabilité
internationale. En revanche, ses critiques à l'encontre
de la théorie objective, qui avait cours à l'époque, ne
paraissent pas élucider totalement la question de l'attri-
bution. Le Rapporteur spécial n'est pas convaincu, en
particulier, que l'attribution à l'Etat en sa qualité de
personne internationale d'un fait (y compris une faute
de quelque gravité que ce soit) est une opération juri-
dique du droit international distincte de l'imputation à
l'Etat des conséquences juridiques de ce fait. Il serait,
bien entendu, présomptueux de prétendre traiter correc-
tement ce problème dans le présent contexte409, mais,
vu l'importance de la question, le Rapporteur spécial
ne peut s'empêcher d'exprimer au moins ses doutes. Il
lui paraît indispensable, en particulier, de vérifier la
prémisse à laquelle Ago n'avait pas touché dans son
étude publiée en 1940410 et qui, pour n'avoir pas été
écartée, est à l'origine, estime le Rapporteur spécial, du
caractère incomplet de sa révision. En fait, la principale
difficulté que soulevait la théorie d'Anzilotti et de Kel-
sen résidait dans l'analogie généralement admise entre
les Etats en tant que personnes internationales, d'une
part, et les personnes morales de droit interne, d'autre
part411. Cette analogie avait amené ces deux auteurs à
essayer d'intégrer l'attribution à l'Etat du comporte-
ment de ses organes au même modèle auquel la majeure
partie de la doctrine recourt, à tort ou à raison, pour
expliquer l'attribution à une personne morale du com-
portement de ses organes. Or cette analogie, générale-
ment considérée comme allant de soi, est des plus
contestables.

171. Suivant ce raisonnement, de même que le com-
portement de ses agents est « imputé », aux fins du
droit interne, à une personne morale en vertu des règles
ou des statuts régissant la structure et la compétence de
ses organes412, de même le comportement des organes
d'un Etat lui serait « imputé » en sa qualité de personne

409 Le Rappor teur spécial avait traité ce problème, il y a longtemps
déjà, dans le cadre d 'une théorie générale de l 'Etat, sujet de drort
international (Staat im Sinne des Vôlkerrechts) dans Gli enti soggetti
dell'ordinamento internazionale, Milan, Giuffrè, 1951, p. 128 et suiv.
et p . 335 et suiv., notamment p. 343 à 346 et 360 à 371. Il y est
revenu en 1971 dans « Stati e altri enti (Soggettività internazio-
nale) », Novissimo Digesto Italiano, Turin, vol. XVIII , 1971, p . 150 et
suiv., par. 27 à 30, et dans « l'Etat dans le sens du droit des gens et
la notion du droit international », Osterr. Z. ôff. Recht, vol. 26, 1975-
1976, p. 311 à 331, notamment p. 324 et suiv.

410 Voir supra note 404.
411 Cette analogie, tenue le plus souvent pour vraie, s'étend aux

subdivisions d 'un Etat unitaire ou fédéral dans un système national.
Ce sont en particulier les subdivisions territoriales — provinces,
municipalités, cantons, Lander, régions ou Etats membres d 'une fédé-
ration, par exemple. Même lorsque le droit interne ne leur attribue
pas la personnalité juridique, elles sont effectivement très semblables
à des personnes morales du point de vue des rapports de leurs ordres
juridiques respectifs avec l 'ordre juridique national dans lequel elles
fonctionnent en qualité de subdivisions juridiques de l 'Etat.

412 Voir l'étude du Rapporteur spécial, Gli enti soggetti..., p. 121 et
suiv. et p. 335 et suiv.

internationale, aux fins des rapports juridiques interna-
tionaux, par application des règles de l'ordre juridique
interne définissant ses organes et leur compétence413.
Combinée à l'idée générale du droit interne que l'Etat,
en sa qualité de personne morale, « ne peut pas agir
mal » — et en particulier il ne peut commettre, inten-
tionnellement ou non, aucun acte illicite414 —, cette
analogie a débouché sur la conclusion que la violation
par l'Etat d'une obligation internationale ne pouvait
entraîner qu'une responsabilité reposant sur le simple
lien de causalité objectif qui existe entre la violation de
l'obligation et ses conséquences dommageables, toute
intention délibérée ou culpa éventuelle restant à la
charge de l'agent ou des agents auteurs de la violation.

172. Cette analogie ne paraît pas fondée415. Certes,
l'Etat, en tant que personne internationale, est une
entité collective, et par là proche de ce qui fait le sub-
stratum de la personne morale, mais il ne possède, au
regard du droit international, aucune des caractéris-
tiques fondamentales qui sont indispensables aux per-
sonnes morales du droit interne. Ces dernières sont des
intermédiaires juridiques dans l'ordre juridique de la
société nationale dont les membres primaires — et les
sujets de droit — sont des personnes physiques, et elles
existent et fonctionnent, non comme des entités « don-
nées », mais comme instruments juridiques des rapports
juridiques entre les individus416. En ce sens, la personne
morale est « secondaire » par rapport à la personne
physique417. Les Etats souverains, au contraire, sont les
personnes primaires d'un système de droit unique, sui
generis, qui présuppose leur existence au même titre que
le droit interne présuppose celle d'êtres humains418.

413 Ce qui, dans la terminologie de Kelsen, aurai t très précisément
cor respondu à la zentrale Zurechnung (voir supra note 403).

414 L ' in tent ion délibérée, comme la négligence, demeuran t une
caractérist ique du compor tement de l 'agent (et l 'Etat , personne
morale , ne pouvant se voir imputer finalement qu ' une responsabilité
indirecte, purement civile).

415 Le Rapporteur spécial l'avait contestée sur toute la ligne dans
son étude, Gli enti soggetti..., notamment p. 16 à 39 et p. 373 à 410
(ouvrage analysé par J. Kunz dans AJIL, vol. 47, 1953, p. 512 et 513 ;
et dans Osterr. Z. ôff. Recht, vol. 6, 1953, p. 105 et suiv.). Le Rappor-
teur spécial a résumé sa critique de la théorie de l'analogie dans « The
concept of international law and the theory of international organiza-
tion », Recueil des cours... 1972-IH, p. 646 à 653 ; et dans The United
Nations Déclaration on Friendly Relations and the System of Interna-
tional Law, Alphen aan den Rijn, Sijthoff & Noordhoff, 1979, p. 216
à 223. Sa position au sujet de cette analogie (de même que la concep-
tion factuelle de l'Etat comme personne internationale) est aussi celle
de L. Ferrari Bravo, Diritto internazionale e diritto interno nella stipu-
lazione dei trattati, Pompéi, Morano, 1964, p. 154 et suiv. et passim ;
de M. L. Forlati Picchio, La sanzione nel diritto internazionale,
Padoue, CEDAM, 1974, p. 322 ; de G. Battaglini, « II riconoscimento
internazionale dei principi generali del diritto », Le droit international
à l'heure de sa codification. Études en l'honneur de Roberto Ago,
Milan, Giuffrè, 1987, vol. I, p. 103, et dans les autres écrits de cet
auteur cités infra note 424 ; et de F . Lat tanzi , Garanzie dei diritli
dell'uomo nel diritto internazionale générale, Milan, Giuffrè, 1983,
p. 117.

416 Voir l 'étude du Rappor t eu r spécial, La persona giuridica corne
soggetto strumentale, Milan, Giuffrè, 1952 (réimpression du cha-
pitre I e r révisé de Gli enti soggetti...).

417 Ibid, p . 61 à 63 ; et Gli enti soggetti..., p. 95 à 98.
418 Les Etats ne pourra ien t devenir les ins t ruments jur idiques des

rappor t s juridiques interindividuels que dans le cadre d 'un droit
public extrêmement problémat ique (et qui n'est pas perceptible
actuellement) du genre humain . Ils en seraient alors effectivement les
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Parmi la multitude de données qui prouvent que cette
analogie est fausse, il en est deux qu'il faut souligner
ici. En premier lieu, à la différence des personnes
morales, publiques ou privées, qui sont créées par la
loi, même si l'initiative en revient à des parties privées,
les Etats naissent à la vie juridique internationale du
simple fait qu'ils ont une existence politique indépen-
dante. Ainsi, alors que les personnes morales sont des
entités juridiques créées par la loi et pénétrées par elle,
les Etats ne sont que le produit de l'histoire. Ils ne sont
pas pleinement pénétrés par le « droit des gens »
comme les personnes morales le sont (et sont « condi-
tionnées » de l'intérieur) par le droit interne419. En
second lieu — et c'est la donnée qui nous intéresse ici
directement —, à la différence des personnes morales et
des subdivisions, organisées par la loi nationale et
capables d'agir seulement dans ce cadre par l'intermé-
diaire de leurs organes légitimes — dont l'intervention
ne produit d'effets légaux que dans leurs sphères de
compétence légale respectives —, les Etats sont des per-
sonnes internationales qui ne sont pas organisées par le
droit international420. L'organisation dont un Etat s'est
doté pour ses rapports juridiques internationaux n'est
au regard du droit international qu'une structure fac-
tuelle, dont le droit interne n'est lui-même qu'un élé-
ment, lui aussi, factuel421.

173. Une fois conjuré le spectre de « la personne
morale », on devrait être mieux à même de percevoir la
vraie nature de l'attribution de faits à un Etat en sa
qualité de personne internationale. Cette attribution ne
paraît pas être réellement une opération effectuée par
application de règles de droit, plus particulièrement du
droit interne ou du droit international — et assurément
pas au sens où la qualification d'illicite donnée à un fait
et l'imputation de la responsabilité de ce fait sont des
opérations juridiques. Il est plus réaliste de voir dans
l'attribution d'un comportement à un Etat, pour en
dégager une conséquence juridique quelconque, une
opération menée par l'interprète du droit — juriscon-
sulte du ministère des affaires étrangères ou juge inter-
national — en vue d'établir que le fait constitutif de
violation d'une obligation internationale émane en fait
d'un Etat donné, afin de pouvoir, en droit, en détermi-
ner l'illicéité et en imputer la responsabilité. Certes, ce

subdivisions juridiques, celles d'un ordre juridique mondial et, bien
entendu, d'un « Etat mondial » ; voir les études du Rapporteur spé-
cial, « The concept of international law... », loc. cit., p. 651 à 653 ; et
The United Nations Déclaration..., p . 221 à 2 2 3 .

419 Ce n'est pas par hasard que les Etats, qui se considèrent comme
des institutions au regard de la société qui leur est soumise, préfèrent
l'appellation de « puissances » dans les relations internationales (mais
pas nécessairement au sens militaire). Cela revient à dire que les Etats
sont indépendants au lieu d'être seulement autonomes. L'autonomie
ne peut caractériser que des subdivisions, des entités foncièrement
subordonnées comme celles qui sont énumérées supra note 411.

420 Bien que cette seconde donnée puisse appa ra î t r e c o m m e une
simple conséquence de la première, l 'une et l 'autre ne sont que deux
des innombrab les conséquences de la m ê m e donnée fondamenta le , à
savoir que le droit international n'est pas et ne paraît pas près de
devenir un droit public interindividuel de l'humanité. (The United
Nations Déclaration..., p. 221 à 223.)

421 Concernant les exceptions marginales ou « apparentes », voir
« Stati e altri enti », loc. cit., p. 166, par. 42, note 1 ; et The United
Nations Déclaration..., p. 218 et 219.

n'est somme toute qu'en vertu d'une fiction que l'on
parle d'actes des personnes morales, mais le principe
d'une attribution juridique à ces personnes des actes de
leurs organes possède au moins un fondement juri-
dique. Celui-ci réside dans la pertinence déjà relevée de
l'organisation juridique des personnes morales au
regard du système de droit national dans lequel elles
existent.

174. Cette pertinence est même si décisive que la cir-
constance qu'une personne physique a agi à la fois en
sa qualité d'agent statutaire de la personne morale et
dans le cadre de sa compétence statutaire est la condi-
tion juridique nécessaire et suffisante pour que le droit
interne applicable considère le fait en question comme
attribuable à la personne morale (dont les statuts de la
personne morale sont partie intégrante). Tel n'est pas le
cas, en revanche, d'un fait illicite d'un Etat au regard et
aux fins du droit international. Premièrement, ce droit
n'intervenant normalement pas dans la création et l'or-
ganisation de l'Etat422, les règles du droit interne pré-
voyant les titres et compétences de ses organes ne sont
pas des compléments du droit international au sens où
les statuts des personnes morales sont des compléments
juridiques du droit interne (v. supra par. 172). De ce
point de vue, les règles nationales en question sont
purement indicatives de l'organisation factuelle de
l'Etat423. Deuxièmement, l'imputation à l'Etat du fait
d'un de ses organes n'est subordonnée ni à la légitimité
dudit organe, ni à sa compétence. C'est ce que confir-
ment les articles 1 à 15 de la première partie du projet
d'articles (v. infra par. 176). Plus que d'une question
d'imputation juridique de faits à l'Etat par le droit
international, on devrait donc parler de relation fac-
tuelle entre le comportement considéré et l'organisation
de l'Etat, c'est-à-dire d'un rattachement factuel du
comportement à l'Etat en sa qualité de personne inter-
nationale, lien dont il revient à l'interprète d'établir
l'existence424.

175. Si, dans le cas des personnes morales du droit
interne, parler d'attribution ou d'imputation juridique
d'une volonté ou d'un comportement est une simple
commodité de langage, s'agissant des Etats en tant que
personnes internationales, cela semble bien être une
erreur et un pléonasme. C'est une erreur, parce que —
on l'a expliqué — cela ne repose sur aucun fondement
juridique réel en droit international, et c'est un pléo-

422 G H enti soggetti..., p . 320 et suiv.
423 Sur ce point, la position du Rapporteur spécial est la même que

celle d'Ago, laquelle est très largement partagée depuis l'époque de
Triepel et d'Anzilotti, surtout par les écoles allemande et italienne de
droit international.

424 Gli enti soggetti..., p. 343 à 349 ; « L'Etat dans le sens des droits
des gens... », loc. cit., p. 313, 314 et 327. On trouvera une comparai-
son très claire entre la doctrine de l'imputation juridique (lechtliche
Zurechnung) et la position du Rapporteur spécial, dans I. Feustel,
Die Kompetenz-Kompetenz zum Abschluss vôlkerrechtlicher Vertrage
in der italienischen Lehre, Berlin, Duncker & Humblot, 1977, p. 74 à
82. Le point de vue du Rapporteur spécial est aussi, semble-t-il, celui
de Ferrari Bravo, Diritto internazionale..., p. 154 et suiv., p. 178 et
216 ; et de Battaglini « Amministrazione e sovranità nell'ex Territorio
libero di Trieste », Studi in onore di Manlio Udina, Milan, Giuffrè,
t. I, p. 128 (notamment en ce qui concerne l'attribution de l'attitude
psychologique de l'organe) ; et « Convenzione europea, misure
d'emergenza e controllo del giudice », Giurisprudenza costituzionale,
1982, Milan, Ire partie, p. 423.
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nasme, parce que c'est présenter comme un phénomène
juridique distinct une opération qui fait double emploi
avec la détermination de l'illicéité et l'imputation de la
responsabilité. Au mieux, on peut y voir simplement
une autre manière de dire qu'il s'agit d'une opération
logique à laquelle procède l'interprète en vue d'une
éventuelle imputation de responsabilité juridique.

176. Cela ne signifie pas, bien entendu, que l'attribu-
tion pourrait être effectuée arbitrairement. Le juriscon-
sulte du ministère des affaires étrangères ou l'arbitre
appelé à trancher la question devra nécessairement
recourir à des critères, des normes et des principes,
c'est-à-dire aussi, avec discernement, à des règles natio-
nales et internationales. Il lui faudra cependant tenir
compte également des éléments factuels, dont certains
l'emporteront sur les dispositions de droit, comme il
ressort clairement des articles 1 à 15 de la première par-
tie du projet. En principe, le critère d'attribution que
ces articles indiquent (par exemple, les articles 5, 6 et 7)
est le droit interne de l'Etat, qui ne fait assurément pas
partie du droit international425. Toutefois, dans cette
même série d'articles, on trouve des dispositions qui
renvoient sans ambiguïté à des éléments absolument
dépourvus de tout caractère normatif. Selon l'article 8,
un comportement qui ne serait pas attribuable à un
Etat en vertu de son droit interne pourrait lui être
imputé en droit international si c'était le comportement
de personnes ayant agi en fait pour son compte. Et en
vertu de l'article 10, pour prendre un dernier exemple,
il en irait de même dans le cas du comportement d'or-
ganes de l'Etat ayant agi dans l'exercice de prérogatives
de la puissance publique, mais en dépassement de leur
compétence selon le droit interne ou en contradiction
avec les instructions reçues. Il est certain qu'en pareil
cas il n'y a même pas d'attribution en droit interne. Les
dispositions de ce droit excluant l'attribution sont écar-
tées si une personne ou un groupe de personnes quel-
conque s'est comporté en fait comme un organe, ou si
un organe non compétent s'est comporté en fait comme
s'il était compétent. En droit international, on pourrait
bien entendu supposer que l'imputation juridique à
l'Etat s'effectue par application des règles mêmes qui
sont énoncées dans les projets d'articles 1 à 15 de la
première partie du projet, ou de n'importe quelle règle
du droit international général dont ces projets d'articles
doivent représenter la codification. Il n'en paraît pas
moins évident que ces règles ne visent pas vraiment la
structure de l'Etat, à savoir la légitimation de ses
organes ou de leur compétence. Elles ne font qu'accep-
ter ou « enregistrer » pour ainsi dire la structure qui
existe en fait. Plus que des règles juridiques, ce sont de
simples normes ou critères factuels à suivre pour déter-
miner le lien effectif qui rattache les individus qui agis-
sent — ainsi que leurs faits et gestes — à l'organisation
effective de l'Etat en tant que personne internatio-
nale426. « L'opération » à laquelle le droit international

425 Voi r supra n o t e 423 .
426 II ne faut certes pas oublier qu'il existe une certaine similitude

entre les règles contenues dans les articles 1 à 15 de la première partie
du projet, déjà cités, et celles qui sont énoncées à l'article 7 de la
Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités, avec cette diffé-
rence que ces dernières semblent, à tout le moins, désigner certains
organes comme étant « compétents ». Vu la difficulté du problème,

soumet réellement le comportement en question est
l'imputation à l'Etat (le même Etat ou un ou plusieurs
autres Etats) de ses conséquences juridiques. En d'autres
termes, le droit international a seulement à décider si le
comportement considéré a une importance juridique,
pour qui et avec quelles conséquences. La seule imputa-
tion à laquelle il procède est donc ce que Kelsen appe-
lait periphere Zurechnung. C'est un fait que ce compor-
tement « se rattache » à un Etat donné. La question de
savoir s'il a bien eu lieu et qui en est l'auteur est tran-
chée par l'interprète (conseiller juridique du gouverne-
ment, arbitre ou tribunal) comme quaestio facti, c'est-à-
dire comme condition de la solution de la quaestio juris
que constituent la détermination de ses conséquences en
droit et leur « imputation » (periphere Zurechnung)421.

le Rapporteur spécial hésite à se prononcer, même sur la différence
susmentionnée. Il serait néanmoins tenté de dire que l'incidence de
l'article 7 de la Convention de Vienne de 1969 sur l'attitude du droit
international (conventionnel et général) à l'égard de l'organisation
des Etats (incidence qui, selon lui, n'a pas encore été correctement
définie) n'est pas nécessairement de nature à modifier sensiblement la
situation telle qu'il l'expose ici (et dans son étude « L'Etat dans le
sens du droit des gens... »), à savoir qu'il existe un lien avant tout fac-
tuel entre l'Etat et le comportement de ses organes. Ce problème est
brièvement évoqué (en ce qui concerne l'article 7 de la Convention de
Vienne de 1969) par Ferrari Bravo, « Alcune riflessioni sui rapport!
fra diritto costituzionale e diritto internazionale in tema di stipula-
zione di trattati », Le droit international à l'heure de sa codification,
op. cit., p. 273 et suiv. ; et par L. Condorelli, « L'imputation à l'Etat
d'un fait internationalement illicite : solutions classiques et nouvelles
tendances », Recueil des cours... 1984-VI, t. 189, p. 34 et 35.

427 Dans son cours donné en 1984 à l'Académie de La Haye
(v. supra n. 426 in fine), Condorelli présente une analyse très stimu-
lante (et à bien des égards curieuse) des problèmes d'« imputation »
ou des questions connexes. Sous réserve d'une analyse plus précise de
cette étude, le Rapporteur spécial a l'impression que, tout en suresti-
mant peut-être sur certains points l'interventionnisme du droit inter-
national dans l'organisation des Etats, Condorelli prend plus d'une
fois l'imputation du fait — qu'il conçoit aussi, semble-t-il, comme
une opération (juridique) du droit international — dans une accep-
tion si large que le Rapporteur spécial ne voit guère en quoi elle se
distingue de ce qu'à tort ou à raison lui-même considère, en rejetant
l'analogie avec la personne morale, comme la seule imputation réelle
à l'Etat, en tant que personne internationale, que le droit des gens
effectue, à savoir, l'attribution à celui-ci des conséquences juridiques
du fait. Le Rapporteur spécial ne voit pas, en particulier, en quel sens
l'extension de la responsabilité de l'Etat à certains faits ou actes pour-
rait ou devrait impliquer, outre la responsabilité, l'attribution à l'Etat
d'actes ou faits qui n'ont pas été commis par des particuliers occu-
pant une position quelconque, même factuelle, dans son organisation.
Il se réfère, par exemple, à la responsabilité des Etats visée au para-
graphe I de l'article 139 de la Convention des Nations Unies de 1982
sur le droit de la mer. Cette disposition implique-t-elle que les per-
sonnes physiques menant les activités en question, comme dans
d'autres cas évoqués par Condorelli, se trouvent élevées à la qualité
ou à la capacité (juridique ?) d'organes de l'Etat ? Le Rapporteur spé-
cial a peine à le croire, et il a le sentiment que cette difficulté vient
essentiellement du fait qu'il a une conception différente de Condorelli
de ce que ce dernier appelle « la norme » ou « le classique » — ce qui
devrait être, avec le droit dit « de s'auto-organiser » des Etats et
autres « notions élémentaires » auxquelles il a recours, le point de
départ de toute discussion des « nouvelles tendances ». En réalité,
c'est l'ensemble du problème de l'Etat au sens du droit international
qui est ici en jeu, et plus spécialement son assimilation à une personne
morale. Le Rapporteur spécial se heurte à des difficultés analogues
avec le cours non moins intéressant que P.-M. Dupuy a donné, la
même année, à l'Académie de La Haye : « Le fait générateur de la
responsabilité internationale des Etats », Recueil des cours... 1984-V,
t. 188, p. 9 et suiv. Il lui semble que le terme « imputation » y est
employé trop indifféremment et plus souvent encore pour désigner,
soit l'attribution du fait, soit l'imputation de sa responsabilité, soit les
deux ; et alors même que l'analogie avec la personne morale (ce que
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177. En écartant l'analogie avec les personnes morales
de droit interne — ou du moins en ramenant à d'autres
proportions celle qui a cours actuellement —, on coupe
à la racine toutes les difficultés qui ont pu surgir dans
le passé et pourraient encore être soulevées quant à la
possibilité d'admettre l'attribution d'une faute à un
Etat. En raison de la nature factuelle de sa personna-
lité, il est exclu que l'attribution à l'Etat, en tant que
personne internationale, d'une intention délibérée ou
d'une négligence soit une imputation juridique de la
faute, opérée soit par le droit interne (Anzilotti et Kel-
sen), soit par le droit international (Perassi, Ago,
Morelli et autres). Le choix entre droit interne et droit
international, discuté par les autorités citées, n'est fina-
lement qu'un exercice d'école : en effet, l'imputation
(zentrale Zurechnung) d'un fait à un Etat n'est pas une
opération réalisée directement par les règles de droit
elles-mêmes, ce n'est qu'une opération logique effectuée
par les parties ou par un juge à partir des données posi-
tives et négatives indiquant si le comportement consi-
déré est ou non celui de son organisation au sens large.
Il n'y a donc aucune place dans le mécanisme de l'attri-
bution pour un tri juridique qui permettrait de ne rete-
nir que les éléments juridiques du comportement, et de
« laisser tomber » en quelque sorte l'autre ou les autres
éléments. L'élément dit « subjectif» ou « psychologique »
du comportement — faute, erreur ou mauvaise foi —
est imputable à l'Etat exactement au même titre que
n'importe quel autre de ses éléments objectifs, aucune
règle de droit — interne ou international — ne pouvant
modifier la constatation du fait qui en est la consé-
quence. Ainsi le manquement d'un Etat à l'une de ses
obligations internationales peut être commis avec ou
sans faute de sa part ; et, si faute il y a, il peut être
commis avec une intention délibérée ou par une négli-
gence de n'importe quel degré de gravité (culpa lata,
levis, levissima). La présence dans un cas d'espèce
donné de l'une ou de l'autre est une question de fait,
exactement comme l'existence même d'un fait d'un
Etat.

178. En affirmant que l'imputation d'une faute à
l'Etat est, dans son principe, une question de fait au
même titre que la détermination de la présence d'une
faute dans le comportement d'une personne physique
(pour la mise en jeu de la responsabilité civile en droit
interne), le Rapporteur spécial est assurément très loin
d'insinuer que ce n'est pas là une opération beaucoup
plus difficile. Abstraction faite du problème juridique
de base, déjà plus délicat, qui est d'établir dans quel cas
l'élément dit « subjectif » doit entrer en ligne de compte
(v. infra par. 179 et suiv.) et avec quelles conséquences
(par. 183 et suiv.), la détermination même dans les faits
de la présence ou de l'absence d'intention délibérée ou
d'une quelconque négligence de la part d'un Etat est

le Rapporteur spécial estime très contestable) y est continuellement
évoquée, on trouve dans l'étude cette curieuse réflexion :

« [...] D'un côté, l'Etat, resté personne morale, devient à la limite
désincarné par l'objectivation de l'illicite ; de l'autre, la mécanisa-
tion de l'imputation conduit à rattacher à cette personne morale
aux yeux vides toutes les conséquences dommageables d'activités
illicites entreprises sous sa juridiction ! » (Ibid., p. 85.)

Le moins que l'on puisse dire est que l'analogie devient ici vraiment
très incertaine.

sûrement beaucoup plus ardue que le problème corres-
pondant en droit privé. Si la personne internationale est
en un sens tout aussi factuelle qu'une personne phy-
sique, elle est pour le moins d'une complexité aussi
considérable que le substratum d'une personne morale
aussi colossale que l'Etat en droit interne. En réalité,
elle est même plus complexe, précisément parce que
(comme l'indiquent aussi les articles 1 à 15 de la pre-
mière partie du projet) la portée de l'organisation de
l'Etat va au-delà des frontières de l'organisation
« légale » prévue par la loi nationale. La conséquence
de cette complexité (combinée avec la matérialité) est
qu'un fait de l'Etat, en tant que personne internatio-
nale, consiste le plus souvent, sinon toujours, en une
pluralité d'actes et d'attitudes émanant d'organes diffé-
rents, fréquemment situés à des niveaux différents dans
la hiérarchie de l'organisation de l'Etat428. Or, de même
que le comportement extérieur ou objectif d'un ou de
plusieurs fonctionnaires subalternes peut en fait consti-
tuer ou non un comportement de l'Etat en sa qualité de
personne internationale, de même les attitudes dites
psychologiques (qui peuvent être différentes) desdits
fonctionnaires peuvent constituer concrètement ou non
une faute de l'Etat en tant que personne internationale.
Considérant, par conséquent, à quel point toute déter-
mination d'intention ou de motivation est plus difficile
que celle des comportements dits « objectifs », l'imputa-
tion d'une faute, quel qu'en soit le degré, risque d'être
souvent plus aléatoire que celle d'un comportement
« objectif ». Et c'est probablement l'impossibilité de
s'en remettre pour cela exclusivement et directement à
des règles de droit (comme on le ferait en droit interne
dans le cas de la personne morale) qui explique en par-
tie les incertitudes dont la question de la faute a souf-
fert et souffre encore dans le domaine de la responsabi-
lité internationale.

179. Quoi qu'il en soit de ces difficultés d'attribution
matérielle, la question de savoir si la faute doit être
prise en considération, et, dans l'affirmative, dans quel
sens et dans quelle mesure, est bien entendu un point de
droit — dont il faudra trancher en fonction du contenu
de la règle internationale dont la violation constitue le
fait illicite. Il dépendra donc de cette règle que la faute,
quel qu'en soit le degré, soit une condition ou non de
la responsabilité (v. supra par. 165 et 166).

180. L'intervention de la faute dans la détermination
des conséquences juridiques d'un fait internationale-
ment illicite est en revanche une autre affaire. A cet
égard, il paraît aussi logique que rationnel, comme le
reconnaissent un certain nombre d'auteurs éminents,
que la présence ou l'absence de faute et, en cas de
faute, le degré d'intention délibérée ou de négligence
jouent un certain rôle dans la détermination de la res-
ponsabilité et, partant, des formes et des degrés de la
réparation due. Les tenants les plus autorisés de cette
thèse sont Oppenheim et Ago.

428 C'est ce que le Rapporteur spécial définit comme étant « la
complexité matérielle — sociale, pour ainsi dire — de l'acte de la per-
sonne de droit des gens, opposée à l'« unicité » de l'acte de la per-
sonne physique ; » (« L'Etat dans le sens du droit des gens... », loc.
cit., p. 315 et suiv.). Voir aussi le résumé de cette analyse dans l'étude
précitée.
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181. Selon Oppenheim :
[...] On ferait naturellement une grande différence entre les actes de
réparation de délits internationaux selon que ceux-ci auraient été
commis délibérément et dans une intention criminelle ou délictueuse
ou qu'ils procéderaient d'une simple négligence coupable429.

Le Rapporteur spécial estime qu'il y aurait une
« grande différence » entre un fait commis en l'absence
de toute faute et un fait accompagné de faute (acte pré-
médité).

182. D'après Ago :
[...] Le problème des divers degrés et gradations de la faute dans les
actes internationalement illicites semble être important surtout en ce
qui concerne une autre question, sur laquelle il a indubitablement une
grande incidence, à savoir celle de la nature et de l'étendue de la répa-
ration due par l'Etat responsable [...]430.

C. — L'incidence de la faute sur les modes et les degrés
de la réparation

1. FAUTE ET INDEMNISATION

183. Comme l'étude de la jurisprudence permet de le
constater, il est assez rare que les juges prennent expres-
sément en considération l'incidence de l'élément dit
« subjectif » d'un fait internationalement illicite sur la
réparation pécuniaire. A première vue, le quantum de la
réparation par équivalent dû par l'Etat offenseur, c'est-
à-dire le montant de l'indemnité, paraît être déterminé
uniquement d'après la nature et l'étendue du dommage
causé, l'absence, la présence ou le degré de faute n'en-
trant pas à cet effet en ligne de compte431. Il y a toute-
fois un petit nombre d'affaires où se manifeste à l'évi-
dence une tendance opposée ; mais il reste à voir :

i) Si la documentation que le Rapporteur spécial a
pu rassembler est vraiment complète ;

ii) Si l'absence de mention expresse de l'élément dit
« subjectif », par l'arbitre, peut dissimuler plus ou
moins souvent une prise en considération impli-
cite — et parfois peut-être involontaire — de cet
élément.

184. Parmi les affaires où la question a été expressé-
ment mentionnée, trois paraissent très significatives :

a) L'affaire de IV Alabama », dans laquelle le Com-
missaire britannique s'était exprimé en ces termes :
[...] la réparation réclamée [...] doit être raisonnablement proportion-
née, non pas seulement à la perte qui a été la conséquence de cette
faute (acte ou omission), mais encore à la gravité de cette faute elle-
même. Une faute légère peut avoir pour conséquence un grand préju-

429 O p p e n h e i m , op. cit., p . 354.
430 A g o , « La co lpa nell ' i l lecito. . . », toc. cit., p . 302. D ' a u t r e s

auteurs ont une position analogue, p. ex. Giuliano, Scovazzi, Trêves,
op. cit., p. 581 : Brownlie, op. cit., p. 46; et B. Simma, « Reflections
on article 60 of the Vienna Convention on the law of treaties and its
background in gênerai international law », Ôsterr. Z. ôff. Recht,
vol. 20, 1970, p. 11 et 12.

431 C'est l'opinion, p. ex., de Personnaz, op. cit., p. 106; et plus
récemment de Gray, qui affirme :

« [...] Rigoureusement parlant, si l'indemnité a pour but de com-
penser le préjudice subi par l'étranger lésé, la faute de l'Etat défen-
deur ne devrait pas entrer en ligne de compte [...]. » {Op. cit.,
p. 24.)

dice ; mais il ne faut pas que la grandeur de la perte fixe ici le mon-
tant de l'indemnité sans que l'on tienne compte du caractère véniel de
la faute* [...]432.

b) L'affaire Fabiani, où il est évident aussi que la
gravité de la culpa a été expressément prise en consi-
dération dans la sentence rendue. Comme l'explique
Subilia :

[Fabiani] avait été victime de dénis de justice répétés de la part des
autorités vénézuéliennes, qui avaient notamment fait obstacle à l'exé-
cution d'une sentence arbitrale rendue à Marseille le 15 décembre
1880 en sa faveur. Selon le Gouvernement français, le dommage
dépassait la simple perte de jouissance de la somme arbitrée, Fabiani
ayant été mis en faillite ultérieurement, pour défaut de paiement de
sommes inférieures à celles que la sentence arbitrale eût dû lui per-
mettre de recouvrer. Cette faillite avait causé à Fabiani un tort consi-
dérable, matériel et moral, pour lequel réparation était également
exigée433.

L'arbitre avait considéré que
[...] [la partie lésée] aurait réalisé tel ou tel profit si le fait illicite ne
s'était pas produit, la preuve étant d'ailleurs soumise à des conditions
moins strictes en cas de faute lourde ou de dol* et le juge conservant
une entière liberté d'appréciation434.

c) L'affaire Dix, dans laquelle le commissaire Bain-
bridge, s'exprimant au nom de la Commission mixte
des réclamations américano-vénézuélienne, avait dé-
claré :
[...] Le droit international, de même que le droit interne, refuse toute
indemnité pour les conséquences lointaines, en l'absence de preuve
d'une intention délibérée de nuire*. [...]435. »

185. En dépit de ces exemples, la doctrine a sans
doute raison de soutenir que l'absence, la présence et le
degré de ce qu'il est convenu d'appeler « l'élément
intentionnel » ne devraient infléchir en rien le calcul de
l'indemnité. Et si, comme le Rapporteur spécial s'est
efforcé de le montrer, la réparation en argent a pour
objet de placer la partie lésée dans la situation qui
aurait existé si le fait illicite n'avait pas été commis —
c'est-à-dire de prévoir une somme d'argent pour
dédommager la partie lésée de tous les préjudices, mais
uniquement les préjudices causés par le fait illicite,
autrement dit, si le montant de la réparation par équi-
valent au sens étroit dépend exclusivement de la nature
et de l'ampleur du dommage causé —, on voit mal quel
rapport cette réparation pourrait avoir avec la présence
ou l'absence ou un degré quelconque de faute de la part
de l'Etat auteur du dommage.

186. Le Rapporteur spécial n'en a pas moins tendance
à penser que cette interprétation pourrait ne pas être
aussi correcte que la logique pourrait le faire croire à
première vue, a fortiori si l'on considère que les divers
modes de réparation ne fonctionnent pas in concreto
aussi isolément les uns des autres que leur distinction
de principe ne le donnerait à penser. On a déjà relevé
en particulier que :

i) Les fonctions compensatoire et afflictive sont, en
un sens, toujours présentées dans n'importe lequel
des modes de réparation, la distinction, si mar-
quée qu'elle soit à une stade donné, étant essen-
tiellement de degré (v. supra par. 136) ;

432 Lapradelle-Politis, vol. II, p. 825.
433 Subil ia , op. cit., p . 59 et 60, no te 141.
434 M a r t e n s , Nouveau Recueil, 2 e série, vol . X X V I I , p . 699.
435 Descamps-Renault, Recueil 1903, p. 841.
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ii) La fonction punitive, réputée être la fonction la
plus caractéristique de la satisfaction (et des
garanties de non-répétition), peut trouver, dans
certains cas une sorte d'ersatz invisible dans le fait
que l'indemnité accordée par décision, ou
octroyée plus ou moins spontanément, est d'un
montant plus élevé (v. supra par. 138). Certaines
remarques de Salvioli, par exemple, semblent sug-
gérer que la question exigerait une étude plus
approfondie et plus étendue436.

2. FAUTE ET SATISFACTION
(ET GARANTIES DE NON-RÉPÉTITION)

187. Quelle que soit l'incidence de la faute sur le mon-
tant de l'indemnité, il est manifeste que l'élément inten-
tionnel joue un rôle important dans les formes et les
degrés de la satisfaction, au sens technique maintes fois
souligné. Une fois de plus, on peut invoquer ici l'auto-
rité d'Oppenheim437.

188. Eu égard aux proportions du présent rapport, le
Rapporteur spécial invite les membres de la Commis-
sion à examiner attentivement la pratique dont il traite
dans les sections pertinentes (par. 106 et suiv.), et en
particulier, mais non exclusivement, l'abondante pra-
tique diplomatique (par. 119 et suiv.)438. Tant de la
jurisprudence que de la pratique diplomatique, le
Rapporteur spécial retire l'impression que l'élément

436 Salvioli écrit :
« [...] A m o n avis, le poin t qui concerne la conduite subjective du
coupable* n 'est pas nécessairement lié à la question de l 'étendue des
conséquences ultérieures de l 'acte illicite : celles-ci — nous l 'avons
déjà dit — tombent sous les principes de la « normal i té », de la
« possibilité de prévision », etc. [...] Dans le cas du dol*, ce que
l 'auteur a voulu, c'est — supposons-le — causer le d o m m a g e y ;
mais, pou r met t re à la charge du coupable un d o m m a g e ultérieur
v', il faut démont re r que la réalisation de ce d o m m a g e était nor-
male, qu'elle était à prévoir ; et cela ne dérive nécessairement pas
du fait de la volonté initiale qui tendait , peut-être, seulement à la
réalisation de y . »

Mais il déclare plus loin :

« N éanmoins j ' e s t ime qu 'en se fondant sur une considérat ion de
nature tou t à fait différente on peut justifier la tendance à être plus
exigeant envers l'auteur du dol* qu 'envers celui qui a agi par faute*
et même en ce qui concerne la détermination des dommages ultérieurs
à réparer. L 'a t t r ibu t ion à celui qui a agi p a r dol* [...] de[s] préju-
dices étrangers const i tue une forme spéciale de sanction, une
mesure de châ t iment à raison de la plus grande gravité de la lésion
de l 'ordre jur id ique internat ional , lorsque celle-ci a été commise pa r
dol* [...]. » {Op. cit., p . 269 et 270.)
437 Selon Oppenheim :
« [...] Les tribunaux internationaux* ont en de très nombreuses
affaires accordé des dommages-intérêts qu'il faut bien, à l'analyse,
considérer comme étant de caractère pénal*. Des dommages-inté-
rêts punitifs de cette nature ont été alloués, en particulier, pour
sanctionner les Etats qui n'avaient pas arrêté ou qui n'avaient pas
effectivement puni les personnes coupables d'actes criminels à I'en-
contre d'étrangers. La pratique des Etats et des tribunaux offre
d'autres exemples de réparation, impossible à distinguer de la
répression, sous la forme d'une indemnisation ne présentant aucun
lien avec le dommage* effectivement infligé. » {Op. cit., p. 355).

Lu en conjonction avec le paragraphe 178 ci-dessus, ce dictum est une
reconnaissance expresse de l'incidence de la présence et du degré d'in-
tention délibérée ou de culpa sur la satisfaction, en particulier sous la
forme de « dommages-intérêts punitifs ».

438 Sur la valeur spéciale que la faute revêtait dans des affaires où
la réparation avait pris la forme d'une satisfaction, voir p. ex. les
observations intéressantes de R. Luzzatto « Responsabilità e colpa in
diritto internazionale », Rivista di diritto internazionale, Milan,

dit « subjectif » représenté par la faute, mineure ou
majeure, a beaucoup compté en ce qui concerne à la
fois :

i) L'entrée en jeu de la satisfaction au lieu, ou
comme complément important, de l'indemnisa-
tion ; et

ii) La qualité et le nombre des formes de satisfaction
réclamées et le plus souvent obtenues.

Ce sont là des données dont la première ressort de la
totalité des exemples considérés, sans exception, mais
dont la seconde apparaît aussi dans un nombre passa-
blement élevé de cas.

189. Dans la pratique déjà ancienne, les affaires parti-
culièrement significatives, selon le Rapporteur spécial,
sont les affaires déjà citées de la Responsabilité de l'Al-
lemagne à raison des actes commis postérieurement au
31 juillet 1914 et avant que le Portugal ne participât à la
guerre, Moke, Arends, de la révolte des Boxers et Tel-
lini439. Sous réserve d'une étude plus approfondie, on
peut sans doute considérer aussi comme importants
l'affaire de la violation de la frontière bulgare par la
Grèce en 1925 (v. supra par. 126), celle de la canonnière
Panay entre le Japon et les Etats-Unis, en 1937 (ibid),
et la plupart des exemples de pratique diplomatique
postérieurs à 1945, qui ont été passés brièvement en
revue (supra par. 127 à 135). Dans les deux séries d'af-
faires, il y a lieu de penser qu'un certain degré de faute
avait été admis par l'Etat offenseur, en considération
soit du fait que le préjudice avait été infligé à des res-
sortissants ou des agents étrangers par des fonction-
naires (membres de la police ou des forces armées), soit
du fait que les objets du préjudice étaient des personnes
ou des locaux au titre desquels l'Etat lésé avait droit à
une protection spéciale.

190. Bien entendu, on peut fort bien, à propos d'un
certain nombre de ces affaires, se demander si et jus-
qu'à quel point la faute, active ou passive, d'un agent

vol. 51, 1968, p. 63. On signalera au passage que la référence de Luz-
zatto {ibid, p. 58, note 13) au manuel de R. Quadri, Diritto internazio-
nale pubblico, 4e éd., Palerme, Priulla, 1963, et à l'étude du Rappor-
teur spécial, Gli enti soggetti..., à propos du problème de « l'imputa-
tion », doit être rectifiée, car, en 1963, Quadri avait pris sur cette
question, comme sur d'autres, une position différente de ce qu'elle
était dans la première édition de son manuel en 1949. La position du
Rapporteur spécial à l'égard de celle de Quadri est précisée dans
« Stati e altri enti... », loc. cit., p. 141 et suiv., par. 11 et note 8,
par. 27, 28 et notes, par. 30 et notes ; et dans « L'Etat dans le sens
du droit des gens... », loc. cit., p. 297 et suiv., 325 et 326, 345, 358
(notes 305 et 306).

439 Le Rapporteur spécial se réfère en particulier aux considéra-
tions motivant les réparations satisfactoires qui soulignent, en même
temps qu'une fonction punitive ou afflictive, également présente dans
de très nombreux autres exemples, le caractère intentionnel de l'acte
incriminé. Dans l'affaire de la Responsabilité de l'Allemagne, il s'agis-
sait « d'une peine infligée à l'Etat coupable et inspirée, comme les
peines en général, par les idées de rétribution, d'avertissement et d'in-
timidation » (voir supra n. 42) ; dans l'affaire Moke, des dommages
punitifs avaient été accordés pour sanctionner l'emploi illicite de la
force (voir l'extrait de la sentence cité supra note 287). Et, dans l'af-
faire Arends, le surarbitre avait exprimé l'avis que : « le gouverne-
ment défendeur [était] disposé à reconnaître sa responsabilité pour
l'acte regrettable commis par ses fonctionnaires » (v. supra note 288).
S'il ne fait pas de doute que, dans l'affaire Tellini, les demandes arro-
gantes du Gouvernement fasciste italien étaient totalement dispropor-
tionnées, celles qui avaient été formulées j jar la Conférence des
ambassadeurs avaient été présentées dans des termes qui paraissaient
impliquer une négligence assez grave de la part de la Grèce.
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subalterne de l'Etat était effectivement la faute de cet
Etat, ou si la responsabilité de celui-ci reposait sur un
fondement purement objectif (le « risque étatique »).
Une analyse plus approfondie et plus étendue de la
jurisprudence s'imposerait, en tout état de cause, pour
répondre à cette question440. Néanmoins, sous réserve

440 G. Palmisano prépare actuellement une étude sur ce pro-
blème : « Colpa dell'organo e colpa dello Stato nella responsabilità
internazionale : spunti critici di teoria e prassi », à paraître dans Com-
municazioni e Studi, Milan, vol. XIX, 1991.

des résultats d'une étude plus poussée (et compte tenu
des observations des membres de la Commission), le
Rapporteur spécial aurait tendance à penser qu'un Etat
ne saurait être considéré comme exempt de toute faute
lorsqu'il ne donne pas aux membres de son organisa-
tion — en particulier à ceux de la police et des forces
armées — des instructions adéquates au sujet des
devoirs, positifs et négatifs, qui leur incombent en
matière de traitement des ressortissants et des agents
étrangers.

CHAPITRE VI

Projets d'articles sur la réparation par équivalent, la satisfaction et les garanties de non-répétition

191. Le Rapporteur spécial propose les projets d'ar-
ticles suivants :

Article 8. — Réparation par équivalent

1 (VARIANTE A). L'Etat lésé est fondé à exiger de
l'Etat qui a commis un fait internationalement illicite une
indemnisation pour tout dommage non couvert par la res-
titution en nature, dans la mesure nécessaire pour rétablir
la situation qui existerait si le fait illicite n'avait pas été
commis.

1 (VARIANTE B). Dans le cas et dans la mesure où la
situation qui existerait si le fait internationalement illicite
n'avait pas été commis n'est pas rétablie par la restitu-
tion en nature conformément aux dispositions de l'arti-
cle 7, l'Etat lésé a le droit d'exiger de l'Etat qui a com-
mis le fait illicite une indemnisation, dans la mesure
nécessaire pour réparer tout dommage non couvert par la
restitution en nature.

2. L'indemnisation visée par le présent article couvre
tout dommage susceptible d'évaluation économique causé
à l'Etat lésé par suite du fait illicite, y compris tout
dommage moral subi par des ressortissants de l'Etat
lésé.

3. L'indemnisation visée par le présent article s'étend
à tout manque à gagner découlant du fait internationale-
ment illicite.

4. Aux fins du présent article, le dommage décou-
lant d'un fait internationalement illicite s'entend de tout
préjudice lié à ce fait par un lien de causalité ininter-
rompu.

5. Lorsque le dommage en question est en partie
dû à des causes autres que le fait internationalement
illicite, notamment lorsque la négligence de l'Etat lésé
a pu y contribuer, l'indemnité est réduite en consé-
quence.

Article 9. — Intérêts

1. Lorsque l'indemnité due pour manque à gagner
consiste dans le versement d'intérêts sur une somme d'ar-
gent, lesdits intérêts :

a) Courent du premier jour qui n'a pas été pris en consi-
dération, aux fins de l'indemnisation, dans le calcul du
montant accordé à titre de principal ;

b) Courent jusqu'au jour du paiement effectif.

2. Des intérêts composés sont accordés en tant que de
besoin en vue d'assurer une indemnisation intégrale, et le
taux d'intérêt appliqué est celui qui convient le mieux pour
obtenir ce résultat.

Article 10. — Satisfaction et garanties de non-répétition

1. Dans la mesure où un fait internationalement illicite
a causé à l'Etat lésé un dommage moral ou juridique qui
n'est pas susceptible de réparation par la restitution en
nature ou l'indemnisation, l'Etat qui a commis le fait illicite
a l'obligation de fournir à l'Etat lésé une satisfaction adé-
quate sous la forme d'excuses, de dommages-intérêts sym-
boliques ou punitifs, du châtiment des personnes respon-
sables ou d'assurances ou de garanties contre la répétition,
ou encore de plusieurs de ces mesures.

2. Il est tenu compte dans le choix de la forme ou des
formes de satisfaction de l'importance de l'obligation violée
et de l'existence ou du degré d'une intention délibérée ou
d'une négligence de l'Etat qui a commis le fait illicite.

3. La constatation de l'illicéité du fait par un tribunal
international compétent peut constituer en elle-même une
forme appropriée de satisfaction.

4. En aucun cas une demande de satisfaction ne peut
comporter d'exigences humiliantes pour l'Etat qui a com-
mis le fait illicite ni de violation de l'égalité souveraine ou
de la compétence nationale de cet Etat.
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